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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Assurance vieillesse : régime général (paiement des pensions)

66044 . - 8 avril 1985 . - M . Emmanuel Aubert rappelle à M . le
Premier ministre que, au cours de son émission mensuelle sur
T.F .I du mercredi 3(1 janvier . il a déclaré que dans le régime
général de sécurité sociale les retraités, qui sont plus de 5 mil-
lions, perçoivent leurs allocations vieillesse tous les trois mois . II
a indiqué que le Gouvernement allait demander à la caisse vieil-
lesse de sécurité sociale de prendre des dispositions afin que, à
partir de cette année, les pensions du régime général puissent ètre
payées chaque mois, cette mensualisation devant être terminée
l'année procnaine . Une telle mesure est souhaitée par un certain
nombre de retraités . D ' autres, au contraire, préfèrent percevoir
leur pension trimestriellement afin, en particulier, de faire face à
certaines dépenses non périodiques pour lesquelles ils souhaitent
disposer de sommes relativement importantes . II lui demande si,
dans l ' étude que va faire la caisse vieillesse de sécurité sociale à
cet égard, il pourrait être envisagé que le choix soit laissé aux
retraités soit de percevoir leur retraite trimestriellement, soit de la
percevoir mensuellement . Ce choix pourrait être offert par ana-
logie avec celui dont disposent les contribuables qui peuvent
régler leurs impôts soit en trois versements annuels, soit mensuel-
lement.

Calamités et catastrophes (froid et neige : Champagne-Ardenne)

88047 . - 8 avril 1985 . - M . Bernard Stasi appelle l 'attention de
M . le Premier ministre sur les graves conséquences, pour la
région Champagne-Ardenne, de l'hiver rigoureux que nous
venons de connaitre . Certaines zones géographiques ont été parti-
culièrement touchées, tout comme certaines activités écono-
miques . II lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour répondre aux préoccupations légitimement exprimées par
les représentants des secteurs professionnels les plus durement
lésés .

Protection civil; (sapeurs-pompiers)

66049. - 8 avril 1985 . - M . Pierre Bachelet appelle l 'attention
'e M . le Premier ministre sur les déclarations contestables faites
far le secrétaire d'Etat chargé de la prévention des risques
naturels, notamment au mensuel 50 Millions de consommateurs
(n o 171 de mars 1985) . M . Haroun Tazieff a notamment stigma-
tisé le rôle des pompiers pyromanes qui jettent le discrédit sur la
corporation des sapeurs-pompiers et a fait allusion à une véri-
table industrie du feu, à l'occasion du sabotage d'un engin de
débroussaillage dans le Var . Le secrétaire d ' Etat a également jeté
le discrédit sur les corps des sapeurs-pompiers en déclarant que
le volontariat représente un avantage recherché et engendre une
source de revenus importante, les primes pouvant atteindre
20 000 francs par mois par individu, alors qu'un sar .ur-pompier
volontaire gagne en réalité 30,20 francs de l'heure seulement lors-
qu'il est en opération et que l'on éprouve de plus en plus de
difficultes en région P.A .C .A. à recruter ;es sapeurs-pompiers
volontaires . Il lui demande donc de bien vouloir prier M . le
secrétaire d'Etat de mesurer ses propos et d'apporter des éclair-
cissements sur ses déclarations qui portent atteinte aux corps des
sapeurs-pompiers .

Enseignement (fonctionnement)

66056 . - 8 avril 1985 . - Mme Hélène Missoffe rappelle à
M . le Premier ministre que, le 25 janvier demier, il présentait
un plan « Informatique pour tous a destiné, notamment, à accé-
lérer l'équipement des établissements scolaires, ce plan prévoyant

l ' installation, d ' ici à la fin de l ' année 1985, de 100 000 micro-
ordinateurs dans les universités, les lycées, les collèges et les
écoles primaires . C' e plan devrait conter 2 milliards 'e francs,
dont 1,7 milliard consacré à l ' équipement, le reste servant à la
formation des enseignants, 100 000 d 'entre eux devant suivre un
stage d ' une dizaine de jours . Elle lui demande dans quel hudgrt
et sur quelle ligne budgétaire sont prévus les crédits nécessaires à
la mise en oeuvre, en 1985, de ce plan « Informatique pour
tous

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : radiodiffusion et télévision)

68102 . - 8 avril 1985. - M . Didier Julia attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur le fait que l ' attentat au restaurant
L'Escale au centre de la ville de Pointe-à-Pitre, qui a endeuillé la
Guadeloupe le 13 mars dernier, s'inscrit dans une longue suite
d'attentats commis à raison de un par semaine depuis un mois et
dans une campagne d'appel au meurtre lancée notamment par
deux radios libres du département . Le jeudi 14 mars, la radio
dénommée « Radio Tambour » s'est félicitée de l'attentat qui a
fait deux morts et neuf blessés graves dans la population . En
particulier dans les émissions de la mi-journée et du soir entre
19 heures et 20 heures, le commentateur a félicité les terroristes
de leur initiative, les a appelés à commettre d'autres attentats, a
donné expressément les noms des responsables économiques du
département qui pourraient être directement touchés . Cette cam-
pagne d'appel à la violence, renouvelée chaque jour, constitue un
ensemble de faits précis et indubitables qui peuvent être qualifiés
de menaces d'atteintes aux personnes au sens de l'article 305 du
code pénal . Elle constitue également un élément du complot visé
à l'article 94 ayant pour but le crime, prévu à l'article 93, tendant
à troubler l'Etat par le massacre ou la dévastation . Il lui
demande s'il a l'intention d'engager les poursuites pénales qui
s'imposent et de faire cesser les émissions des radios en cause.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions)

88103 . - 8 avril 1985 . - M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur la réponse faite à sa question écrite
n° 63444 (J.O A .N . Questions du I l mars 1985, page 1019) par
laquelle il lui demandait si la situation financière du régime de
sécurité sociale lui permettrait de supporter en 1985 la charge
supplémentaire correspondant au paiement mensuel des pensions,
paiement promis par lui-même au cours de son émission télévisée
du 30 janvier dernier. La réponse précitée ne peut absolument
pas être considérée comme satisfaisante puisque, rappelant les
modalités envisagées dans le passé pour le paiement mensuel des
pensions qui devait faire supporter une charge de trésorerie équi-
valente au douzième des charges du régime, elle se contente de
dire qu'une nouvelle étude a montré que cette dépense pouvait
erre évitée, compte tenu des modalités de paiement pratiquées
jusqu'ici dans le régime général . II lui rappelle que dans la ques-
tion précitée il était fait état d'une réponse faite deux jours avant
l'émission télévisée en cause par le ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale disant encore que les caisses de sécu-
rité sociale devront supporter la charge d'un mois de prestations
en plus -Les explications données dans la réponse ne permettent
pas de comprendre par quel miracle la nouvelle étude faite arrive
à des conclusions différentes . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui fournir une réponse suffisamment argumentée
pour qu'elle n'a p paraisse pas comme tout à fait dçtis,one . Par
ailleurs, et s'agissant de la mensualisation des retraite ; dési fonc-
tionnaires commencée depuis dix ans, la même réponse rappelle
qu'elle se poursuivra en 1985 par la mensualisation des pensions
de retraite du département du Finistère, en 1986 par celle du
département du Var et en 1987 par celle du Nord . C'est d'ailleurs
à propos de ce rythme d'extension que le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des sim-
plifications administratives, déclarait à l'Assemblée nationale le
25 octobre 1984 que celui-ci ne lui paraissait pas suffisamment
rapide . La réponse du 11 mars n'apporte rien de nouveau sinon
qu'en 1987 seront mensualisées les pensions de retraite du Nord .
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Le rythme prévu continue donc à être extrêment lent . II lui
renouvelle donc sa question précédente afin de savoir s'il n'es-
time pas nécessaire que la mise en ouvre du système de mensua-
lisation des retraites des fonctionnaires puisse être terminée plus
rapidement .

Edition, imprimerie et presse
(journaux et périodiques)

88142. - 8 avril 1985 . - M . Guy-Michel Chauveau expose à
M. le Premier ministre les difficultés que rencontrent certaines
associations pour pouvoir bénéficier de l'inscription auprès de la
commission paritaire des publications et agences de presse . La
raison du refus le plus souvent invoquée réside dans te fait que
plus de 50 p . 100 des articles sont liés à la vie de l'association.
Cette évaluation parait bien souvent difficile à faire, surtout dans
le cas d'une association de parents d'élèves par exemple . C'est la
raison pour laquelle il lui demande de lui indiquer à quelles
conditions les organes d'information des associations d'utilité
sociale pourraient bénéficier de, conditions de la presse syndi-
cale .

tions de l ' exercice d ' une :ieiis te sal :uiee ne sont pas prises en
considération pour la liquidation de leur retraite, lorsqu ' ils ne
peuvent fournir parallèlement ls pleuve du versement de leurs
cotisations d ' assurance vieille se pouf le ou les périodes consi-
dérées . Il apparait excessil d ' esigcr a l ' hei ne actuelle des preuves
formelles d ' acquittement des cotisations par les intéressés, alors
que les organismes de sécurité susiac ne supportent aucune
conséquence de la perte ou de l'abandon de leurs propres docu-
ments relatifs à ces époques . En assouplissement des règles
actuellement en vigueur semble devoir étai envisagé afin que les
caisses puissent reconnaitre de façon plus libérale, à défaut de
preuves, les indications et témoignages donnés par les intéressés
et destinés à faire admettre leur bonne foi en madère de paie-
ment des cotisations . A défaut d'une solution d ' ensemble, une
appréciation plus souple des dossiers présentés aux caisses parait
être encore actuellement le seul moyen de tenir compte des diver-
sités des situations et de la sincérité de s personnes concernées . II
lui demande s ' il n 'estime pas logique et équitable qu ' une telle
procédure, d ' ailleurs préconisée par M . le médiateur depuis plu-
sieurs années, soit retenue et que des instructions soient données
dans ce sens aux organismes chargés de la liquidation des dos-
siers de pensions de vieillesse.

Assurance vieillesse genrrulits 'calcul des pensions)
Racisme (lutte contre le racisme)

88191 . - 8 avril 1985 . - M . Bernard Lefranc demande à M . le
Premier ministre s'il ne serait pas opportun d'organiser une
journée nationale de lutte contre le racisme et l'antisémitisme.
Cette journée pourrait être l'occasion de manifestations de sensi-
bilisation dans les écoles ; elle pourrait également avoir un pro-
longement dans les médias et au niveau des collectivités locales.
il !al demande quelle suite il pense réserver à cette suggestion.

Enseignement privé (fonctionnement)

88249. - 8 avril 1985 . - M . Jacques Médecin rappelle à M . le
Premier ministre qu'il a personnellement annoncé la mise en
place de 200 000 micro-ordinateurs dans les établissements d'en-
seignement public, cette dotation devant s'accompagner de la for-
mation des maîtres appelés à assurer leur utilisation . Apparem-
ment, rien ne paraît prévu dans ce domaine pour l'enseignement
privé . il lui demande s'il ne lui paraît pas particulièrement équi-
table que les établissements de cet ordre d'enseignement soient,
eux aussi, pourvus de micro-ordinateurs, proportionnellement au
nombre des élèves intéressés (16 p. 100 du total des enfants sco-
larisés), soit 32 000 appareils . Il ne saurait en effet être admis que
les élèves de l'enseignement privé soient pénalisés à ce sujet,
alors que leurs parents participent, en tant que contribuables, à
l'achat des micro-ordinateurs en cause.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions)

883x . - 8 avril 1985 . - C'est avec satisfaction que M . Pierre
Micaux a pris connaissance, avec les personnes âgées, de l'enga-
gement de M . le Premier ministre de mensualiser dès mainte-
nant les pensions et retraites . Il se permet cependant de l'inter-
roger sur l'estimation du coût correspondant à cette promesse et
souhaiterait savoir si ce coût est supportable dans la situation
actuelle . Compte tenu de ces données, M . le Premier ministre
peut-il préciser si la mensualisation aura une envergure nationale
ou si elle se limitera à une dimension départementale au cours de
l'année 1985 . Enfin, il souhaite savoir si M . le Premier ministre
entend faire connaître aux Français, au travers de la réponse
qu'il voudra bien apporter, quelle sera la réalité comparativement
à la promesse faite.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions)

88048. - 8 avril 1985. - M . Emmanuel Aubert appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
des assurés du régime général de sécurité sociale dont les attesta-

88051 . - 8 avril 1985 . M. Gérard Chasseguet appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solide-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les graves
conséquences pour les retraités de l ' appfcation, par la sécurité
sociale, de coefficients sur les salaires soumis à cotisations durant
les années d ' activité professionnelle . En effet, il semblerait
logique qu ' un salarié ayant cotisé au p l afond fixé par la sécurité
sociale perçoive, au moment de sa retraite, une pension égale-
ment calculée au plafond . Or, si les plafonds de salaires soumis à
cotisations augmentent chaque année, les mêmes salaires, revalo-
risés par le système des coefficients, enregistrent des baisses inex-
plicables et n ' atteignent jamais leur valeur en francs constants
correspondant à l ' époque de cotisation . Le système des coeffi-
cients, qui constitue une véritable spoliation pour de très nom-
breux retraités, doit être révisé . Il lui demande donc de bien vou-
loir lui faire connaitre les mesures qu ' elle envisage de prendre
afin de remédier à cette situation particulièrement critiquable.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul des pensions)

68061 . - 8 avril 1985 . Mme Colette Goeuriot attire l 'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l 'applica-
tion de la loi du 2 janvier 1984 relative à la retraite des praticiens
et auxiliaires médicaux libéraux . La possibilité du départ en
retraite entre 60 et 65 ans est à présent effective en ce qui
concerne le régime de hase pour la prestation vieillesse, avec la
publication du décret n e 84-1112 du 7 décembre 1984 . Un tel
abaissement de l'âge de la retraite avec application de coeffi-
cients d ' anticipation est également prévu dans le régime des pres-
tations supplémentaires de vieillesse des auxiliaires médicaux
conventionnés. Cette mesure ne pourra toutefois entrer en
vigueur que lorsque la nécessaire modification du règlement du
régime précité aura été approuvée par arrêté ministériel confor-
mément à l ' article L. 682, 2 s alinéa, du code de la sécurité
sociale. La parution de cet arrêté semble subordonnée à celle du
décret qui devrait ramener de dix ans à un an la durée d'exercice
dans le cadre d'une convention nécessaire à l'obtention des pres-
tations supplémentaires de vieillesse servies par les régimes des
praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés . Elle lui
demande quelles dispositions elle compte prendre pour que ce
décret et l 'arrêté cité ci-dessus soient pris dans les meilleurs
délais .

Electricité et gaz (abonnés défaillants)

88087 . - 8 avril 1985 . - M . Joseph Legrand signale à Mme le
ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, les inconvénients suivants dans
l'aide aux personnes en difficulté. La note sur le dispositif mis en
place, en accord avec E .D .F . - G .U.F ., pour les personnes ou
familles ayant des difficultés pour régler les factures de gaz et
d'électricité précise : afin de remédier aux difficultés rencontées
par des personnes ou familles en situation de pauvreté et de pré-
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carieé pour acquitter leurs quittances de gaz et d ' électricité, un
dispositif a été arrêté au biveau départemental en accord avec
E.D.F . - G .D .F. qui s'appliquera pour la période comprise entre
le 1 « décembre 1984 et le 15 mars 1985 . Ce dispositif repose sur
la signature d ' une convention cadre entre E.D.F . - G .D.F . et le
représentant de l ' Etat dans le département . Par cette convention,
E.D.F . - G .D .F . s ' engage : d ' une part, à maintenir ou rétablir la
distibution d ' électricité ou de gaz au profit de personnes ou de
familles dont la situation financière difficile a été signalée par un
bureau d'aide sociale ou une association en liaison avec un
bureau d'aide sociale ; d'autre part, à différer les procédures
contentieuses engagées à leur encontre par suite de dettes anté-
rieures . Or, il s'avère que le coût du rétablissement de l'électricité
dans un logement s'élève à 180 F et que E .D .F. - G .D .F. facture
ce montant aux demandeurs . Dans le cadre de ':este campagne
d'actions menées contre la pauvreté et la précarité,
E .D .F. - G .D .F. ne pourrait-il pas apporter aussi sa contribution
en effectuant gracieusement les branchements.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

86068. - 8 avril 1985. - M . Joseph Legrand demande o
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, si elle ne juge pas
nécessaire de prendre une mesure d'exonération du forfait hospi-
talier de familles dont les parents sont placés dans des hôpitaux
psychiatriques depuis de nombreuses années . La plupart de ces
familles sont des retraités ou rie possèdent que des ressources
au-dessous du S .M .I.C.

Chômage : indemnisation (allocations)

68069 . - 8 avril 1985 . - M. Joseph Legrand attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les difficultés
rencontrées par certains établissements hospitaliers pour affilier
les agents hospitaliers non titulaires à l'A .S.S .E .D.I .C . Tel conseil
d'administration avait adopté une 'délibération tendant à établir
une convention en vue d'assurer l'indemnisation des agents hos-
pitaliers non titulaires effectuant des remplacements de titulaires
en congés de maladie-maternité, blessure ou congés normaux.
Cette délibération fit l'objet de la réponse de la D .D .A .S .S . : sur
la signature de la convention avec l'A .S.S.E .D .I .C ., pas d'obser-
vation ; sur l'insertion de crédits supplémentaires afin de couvrir
cette dépense réglementaire, il n'est pas possible de donner une
suite favorable à cette décision . Une telle réponse ne facilite pas
le fonctionnement normal des établissements qui sont tous, du
fait d'une insuffisance de personnel (0,44 lit pour l'établissement
pris en exemple), dans l'obligation de pratiquer des embauches à
titre temporaire . En conséquence, il lui demande si elle ne juge
pas nécessaire d'autoriser les conseils d'administration, à signer
une convention avec l'A.S .S .E .D .I .C . pour permettre au personnel
temporaire de bénéficier de l'allocation de chômage à la sortie de
l'établissement hospitalier. De toute façon, passé le délai de trois
mois, l'établissement hospitalier est tenu de verser l'allocation de
chômage .

Santé publique (politique de la santé)

68070 . - 8 avril 1985. - M . Joseph Legrand attire l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des
insuffisants rénaux . Ils souhaitent être considérés comme des tra-
vailleurs à part entière, c'est pourquoi dans le cadre de la loi
d'orientation du 30 juin 1975, ils demandent une priorité d'em-
ploi dans les entreprises des structures de travail protégé, l'appli-
cation des dispositions facilitant l'accès aux emplois publics . Ils
demandent également d'être présents dans toutes les commissions
régionales créées pour l'ébaboration des programmes régionaux
concernant l'insuffisance rénale, conformément à la circulaire du
21 juin 1984, mettant en place ces commissions . Ils souhaitent
choisir leur mode de traitement . S'ils dialysent hors centre, ils
demandent l'application des 3/7 e de la tierce personne accordée
aux invalides de troisième catégorie . Si leur état physique le
permet, utiliser leur véhicule personnel pour se rendre au centre
de soins . Ils affirment qu'une indemnité suffisamment revalorisée
serait plus incitative et permettrait de réaliser une économie de
plus de 75 p . 100 sur les frais de transport. En conséquence, il lui
demande quelles dispositions elle compte prendre pour satisfaire
ces légitimes demandes des insuffisants rénaux .

S't unré suriulr I pers orme/,

66071 . - 8 avril 1985 . - M . Joseph Legrand s ' étonne auprés de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de ne pas avoir
reçu de réponse précise à la question mainte fois posée de
donner les moyens aux administrateurs de la sécurité sociale
pour l ' exercice de leur mandat . Actuellement, les textes officiels
prévoient que le temps de déplacement de l 'administrateur pour
se rendre à une réunion de la caisse est calculé à partir du domi-
cile, cette situation ne correspond pas toujours à la réalité . Bien
souvent la réunion a lieu l ' après-midi, l 'administrateur quitte
donc son emploi de l'entreprise . Celui-ci se trouve donc
confronté avec des difficultés pour le temps accordé à son dépla-
cement. Il semble donc souhaitable d'assouplir le texte, de laisser
le choix à l'administrateur, soit la prise en compte du domicile
ou à partir du lieu de travail, en fonction de l'heure à laquelle il
doit assister à la réunion . II lui demande donc si elle ne juge pas
nécessaire de prendre toutes dispositions permettant aux adminis-
trateurs d 'exercer leur mandat sans aucune contrainte.

Chômage : indemnisation (préretraites)

86072 . - 8 avril 1985 . -- M . Joseph Legrand attire l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la surprise
exprimée par les préretraités, concernant l'insuffisante revalorisa-
tion des derniers versements de l'A .S.S .E .D.I .C . qui ne correspon-
dent pas aux augmentations du coût de la vie en 1984 et 1985 . A
cette diminution de leur pouvoir d'achat, s'ajoute la retenue de
5,5 p . 100, contrairement aux engagements pris à leur départ en
retraite . En conséquence, il lui demande quelles dispositions elle
compte prendre pour que très rapidement les préretraités puissent
obtenir un meilleur pouvoir d'achat.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces)

66073 . - 8 avril 1985 . - M . Joseph Legrand s'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, qu ' aucune suite
n'ait été donnée à la demande des mutilés du travail qui esti-
ment, avec raison, que les revalorisations des rentes et pensions
au deuxième semestre 1984 et premier semestre 1985 sont insuffi-
santes . Il ne faut donc pas s'étonner que le joumal Les Mutilés,
organe de la Fédération nationale des mutilés du travail, proteste
avec vigueur contre l'atteinte au pouvoir d'achat des mutilés du
travail . Il lui demande quelles dispositions elle a prises pour
apaiser la légitime protestation de l'association des mutilés du
travail .

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

66074. - 8 avril 1985 . - M . M .Joseph Legrand attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la nécessité de
permettre aux établissements hospitaliers une affiliation à
l'Unédic . II se permet d'attirer son attention sur les conséquences
financières du décret n 83-976 du 10 novembre 1983, portant
application de l'article L. 351-16 du code du travail . Ce texte
réglementaire, paru à une époque où les budgets hospitaliers
pour 1984 avaient déjà été établis, risque d'avoir des répercus-
sions néfastes sur la gestion des crédits . En effet, la réduction du
contrat à durée déterminée et le principe de la clause de rétroac-
tivité sont des mesures qui accroissent les dépenses hospitalières,
car elles impliquent l'augmentation de versement d'indemnités de
licenciement . II lui demande s'il sera possible d'inclure ces
dépenses dans le cadre d'un budget supplémentaire.

Handicapés (allocations et ressources)

68075 . - 8 avril 1985 . - M .Joseph Legrand attire l'attention
de Mme le ministre des effnires sociales et de le solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le mécontente-
ment des associations de paralysés concernant la baisse du pou-
voir d'achat de celles et ceux qui sont considérés comme les plus
défavorisés . Cette question avait été posée début 1984, sans
obtenir de réponse satisfaisante. En effet, ces personnes ne peu-
vent se satisfaire d'une prestation inférieure à 60 p. 100 du
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S .M .I .C . au I' t janvier 1984, alors qu ' elle atteignait b3 p . I00 de
ce S .M .I .C . au I r, janvier 1982 . De plus s ' il v a eu une réelle
augmentation au le, janvier 1984, elle ne compense ni l ' inllation
de 1983, ni l ' augmentation du coût de la vie jusqu ' au
I' f juillet 1984 . I)e méme est la situati°n des personnes handi-
capées adultes, bénéficiaires de l'allocation aux adultes handi-
capés et hospitalisées temporairement dans un établissement de
soins . (' es personnes doivent s ' acquitter du forfait hospitalier de
22 francs par jour, alors que leur allocation supporte une réduc-
tion pouvant atteindre 3/5' de son montant . II lui demande
quelles dispositions elle compte prendre dès l ' ouverture de la ses-
sion de printemps 1985 pour satisfaire les légitimes demandes des
associations de paralysés.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

88078 . - 8 avril 1985 . - M . Joseph Legrand attire l ' attention
de Mme le ministre den affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur certaines dispo-
sitions relatives aux prestations de la sécurité sociale . Par décret
n~ 80-8 du 8 janvier 1980, certaines dispositions relatives à l ' exo-
nération du ticket modérateur pour la 26' maladie (maladie
longue et coûteuse) ont été modifiées et une participation obliga-
toire limitée à 80 francs par mois a été laissée à la charge de
l ' assuré . La suppression de cette disposition avait déjà été évo-
quée en février 1982 auprès de Mme Questiaux, alors ministre
des affaires sociales, et la suppression à compter du ler jan-
vier 1984 avait été annoncée. A ce jour, il s'étonne qu'aucune
disposition n'ait été prise dans ce domaine.

Assurance maladie maternité (régime de rattachement)

88077 . - 8 avril 1985 . - M . Joseph Legrand demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, si elle ne juge pas
urgent d'améliorer certaines dispositions relatives à la prise en
charge maladie . En règle générale, il :st admis que c'est le régime
qui verse une prestation qui prend en charge l'assurance maladie.
(Il plaide pour le libre choix .) Exemple, des enfants d'affiliés du
régime minier percevant une allocation handicapé sont pris en
charge maladie par le régime minier. Par contre, voici deux
orphelins bénéficiant d ' une allocation d 'orphelin versée par le
régime minier qui sont pris en charge maladie par le régime
général, du fait que la mère effectue un travail à temps partiel en
qualité de femme de service dans un groupe scolaire (200 heures
au cours du trimestre civil) . II semble donc qu'il y ait une contra-
diction entre ces deux dispositions . A ce sujet . d'ailleurs, une
proposition de loi, tendant à accorder le libre choix d'affiliation
(proposition de loi n° 285), a été déposée. Ne pensez-vous pas
qu'il serait nécessaire de reprendre cette proposition.

Handicapés (allocations et ressources)

88078. - 8 avril 1985 . - M . Joseph Legrand demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de bien vouloir lui
préciser la question suivante concernant le point de départ des
droits à l'A .A .H., notamment pour les jeunes qui passent du
bénéfice de l'allocation d'éducation spéciale à l'A .A .H . En effet,
depuis le l s, janvier 1984, par souci d'harmonisation des règles
applicables en matière du point de départ des droits, l'A .A .H.
prend effet au I rr jour du mois suivant celui de la demande au
lieu du premier jour du mois de la demande . Une personne
ayant eu 20 ans le 2 novembre a perçu l'A .A .H . à compter du
l e, décembre et l'allocation d'éducation spéciale lui a été sup-
primée le l er novembre.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions)

88079. - 8 avril 1985 . - M. Joseph Legrand, rappelle et
s' étonne auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement,
qu'une question posée par courrier du 8 septembre 1983, rap-
pelée depuis à plusieurs reprises, soit restée sans réponse. II lui
demande donc où en est l'étude du souhait exprimé par les
agents des Houillères, ayant effectué trente-sept années de ser-
vices dont dix-huit ans au fond, de bénéficier d'une réduction

d ' un an pour chaque période de trois ans au tond, soit de partir
en retraite a l ' âge de 54 ;tus s ' ds le désirent . Cette proposition
permettrait l ' embauche de jeunes mineurs, car la pyramide des
liges des agents des Houillères ne correspond pas, actuellement, â
l ' exploitation charbonnière.

Entreprises fcornités d 'entreprise l
C80I30 . 8 asril 1985 . M . Joseph Legrand demande à

Mme le ministre des affaires sociales et de le solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de bien vouloir lui
faire connaitre les modalités de versement de la dotation aux
comités d ' entreprises des organismes de sécurité sociale . En effet,
une circulation de novembre 1983 remet en cause le principe du
versement des dotations et a d ' importantes répercussions sur les
activités des comités d ' entreprise.

Handicapés (allocations et ressources)

88081 . - 8 avril 1985 . - M . Joseph Legrand, demande à
Mme le ministre des affaires sociales ot de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, ,la raison pour
laquelle il n'a pas été possible de répondre à sa lettre du
19 janvier 1984, rappelée plusieurs fois sur la question suivante :
depuis le ler juillet 1982, a été institué un taux réduit d'allocation
A .A.Ii . aux ménages handicapés . Les chiffres sont ceux de jan-
vier 1984 . Antérieurement au I o, juillet 1982 ces personnes rece-
vaient 2 000 francs multiplié par deux, soit 4 000 francs . Au
I" juillet 1982, elles n'ont plus perçu que 3 933 francs (au lieu de
bénéficier de l'augmentation qui eut d0 faire :
2 125 x 2 a 4250 francs) . Au I« juillet 1983, elles n'ont perçu
que 4 205,82 francs au lieu de 4 592,32 francs. Cette disposition
instituait un alignement sur celle qui existait pour les bénéfi-
ciaires de l'allocation supplémentaire du Fonds National de Soli-
darité et avait là une justification . II n'empêche qu'il a enregistré
nombre de doléances de la part de ceux pour qui elle constituait
un recul incompréhensible et mal ressenti, d'autant plus mal res-
senti que cela allait à l'encontre de ce qu'ils attendaient, rie ce
qu'ils espéraient.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

88097 . - 8 avril 1985 . - M . Francisque Perrut appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
anormale qui est faite aux maladés titulaires de l'allocation aux
adultes handicapés hospitalisés en psychiatrie . Cette allocation
est souvent la seule ressource des malades qui la percevaient, et
lorsqu'ils sont hospitalisés, les abattements opérés et le paiement
du forfait journalier ne leur permettent plus que de disposer
d'une somme tout à fait dérisoire . En effet, au 1 er janvier 1985, le
montant de l'allocation aux adultes handicapés au taux plein est
de 2 470 francs par mois . Du fait de l'hospitalisation, ce montant
subit un abattement de 3/5' ; et il n'est versé au malade que les
2/5' restants, soit 988 francs . Sur cette dernière somme il faut
payer le forfait journalier (22 francs x 30 jours ou 31 jours, soit
660 francs ou 682 francs). Les malades titulaires de l'allocation
aux adultes handicapés n'ont donc, lorsqu'ils sont hospitalisés,
qu'une somme de 328 francs ou 306 francs (selon le mois) . Ces
300 francs mensuels qui restent à la disposition des malades ne
leur permettent nullement de faire face à leurs besr'-ts per-
sonnels, et ils sont condamnés à une dépendance totale vis-à-vis
de l'institution, sans pouvoir garder une part de vie sociale auto-
nome . Loin de pouvoir constituer quelques économies en vue de
leur sortie de l'hôpital et de leur réinsertion dans la vie, ces
malades dépensent les quelques réserves qu'ils pouvaient avoir
avan, leur hospitalisation . D'autre part, ce que les malades ne
peuvent dépenser sur leurs propres deniers c'est le budget de
l'établissement hospitalier qui en assure la charge, et le résultat
est donc ' le méme pour le budget social de la nation . Il lui
demande donc si elle ne juge pas équitable de réexaminer cette
situation, qui parait être un handicap supplémentaire pour le bon
développement de la lutte contre la maladie mentale, en faisant
bénéficier notamment cette catégorie de malades de l'exonération
du forfait journalier.

Prestations familiales (allocations familiales)

88098 . - 8 avril 1985 . - M . Michel Barnier demande à Mme le
ministre des affaires sociale . et de la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, s'il n'est pas anormal qu'un
jeune Français partant accomplir ses obligations militaires en tant
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que coopérant dans un pays étranger, emmenant avec lui son
épouse et ses enfants, perde le droit aux allocations familiales,
alors même que son épouse et ses enfants restant sur le territoire
national, il garderait le bénéfice desdites allocations . II lui
demande, en outre, si le départ du territoire qui motive cette dis-
position du code de la sécurité sociale n'est pas profondément
injuste et ne va pue à l ' encontre d ' une politique de la famille.
Dans l ' affirmative, il lui demande, en conséquence, quelles
mesures modificatives pourraient étre prises pour pallier cette
injustice.

Assurance mala'iie maternité (prestations en nature)

66100. - 8 avril l485. - M. Christian Bergelin rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parle du Gouvernement, qu 'un projet de
décret prévoirait que les préparations médicamenteuses effectuées
ar le pharmacien sur prescription du médecin ne feraient plus

P objet de remboursement au titre de la sécurité sociale . Il appelle
son attention sur les conséquences suivantes qu'aurait une telle
décision si le décret en cause devait être mis en oeuvre : atteinte à
la liberté de prescription du médecin, notamment dans le
domaine de la phytothérapie, alors que l'organisation mondiale
de la santé elle-même préconise l'utilisation des médicaments
végétaux ; restriction du rôle du pharmacien ; surtout, mise en
cause de la liberté du malade pour le choix d'une thérapie . A
terme, une telle mesure risquerait d'avoir pour effet, soit de créer
une médecine préférentielle, soit de favoriser le développement
d'un système parallèle de l'assurance maladie . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre si elle n'estime
pas logique de ne pas donner suite, pour les raisons évoquées
ci-dessus, au projet concernant le non-remboursement des médi-
caments préparés par le pharmacien et prescrits à cet effet par un
médecin .

Famille (politique familiale)

66106. - 8 avril 1985 . - M. Etienne Pinte attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l ' application de
la loi ne 84-422 du 6 juin 1984 relative aux droits des familles
dans leurs rapports avec les services chargés de la protection de
la famille et de l'enfance, et au statut des pupilles de l'Etat . II lui
demande dans quels délais elle pense être en mesure de publier
les décrets d'application de cette loi et, notamment, ceux prévus
aux articles L .60 et L .63 du code de la famille et de l'aide
sociale.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux (artisans ;
calcul des pensions)

66107 . - 8 avril 1985 . - M. Etienne Pinte attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l' application de
la loi relative à l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante
ans pour les artisans . II lui rappelle que cette loi (ne 84-575 du
9 juillet 1984) prévoit, en son article 13, qu'au cas où des assurés
reprennent une activité professionnelle, ils doivent s'acquitter
d'une contribution de solidarité assise, dans la limite d'un pla-
fond, sur le revenu de cette activité . Il lui demande dans quels
délais elle pense être en mesure de publier les décrets nécessaires
à l'application de cet article 13.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

66110. - 8 avril 1985 . - M . M.Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la
nomenclature des actes médicaux . Il lui transmet le souhait
exprimé par les syndicats médicaux et les représentants des
caisses d'assurance maladie que le Gouvernement cesse de modi-
fier unilatéralement la nomenclature des actes médicaux qui sert
de grille de référence pour la fixation des tarifs par les médecins
et les caisses d'assurance maladie . II souhaiterait connaître sa
position sur cette question .

Assurance maladie maternité
(prestations en nature:

66121 . 8 avril 1985 . M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
Mme le ministre des affairas sociales et de la solidarité
nationale . porte-parole du Gouvernement, que les entreprises
de transports sanitaires légers agréées bénéficient du tiers payant
dans des conditions qui portent atteinte à la profession des
chauffeurs de taxis . En effet, les entreprises de transports sani-
taires légers, d'après les rapports du préfet de police, transportent
parfois des clients malades qui pourraient sans difficulté majeure
prendre un taxi . Il lui signale que la charge pour la sécurité
sociale est plus importante lorsqu'il s'agit de transport en véhi-
cule de transport sanitaire léger que quand il s'agit de transport
par les taxis . Partageant le méme avis que le préfet de police,
dont les services ont étudié ce problème, il lui demande s'il ne
croit pas devoir, pour réaliser une concurrence équitable entre les
transports sanitaires légers et les taxis et pour faire réaliser une
économie à la sécurité sociale, faire bénéficier les taxis des dispo-
sitions résultant de la loi du 10 juillet 1970 et du décret du
25 janvier 1979, accordant aux transports sanitaires légers le droit
de bénéficier du tiers payant : ainsi les taxis pourraient trans-
porter les malades contre remise d'un bon dont le rembourse-
ment serait d'ailleurs inférieur à celui des transports sanitaires
légers .

Santé publique (politique de la santé)

66122 . - R avril 1985 . - M . Joseph Legrand a déjà signalé à
Mme le ministre des affaires, sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sans obtenir de
réponse précise, les difficultés rencontrées par les associations et
bureaux d'aide sociale, qui gèrent les services de soins à domi-
cile . II lui rappelle donc cette question . Par exemple, pour le
budget prévisionnel 1984, le budget prévisionnel de 1983, multi-
plié par 6,18 p . 100 sur les salaires, a été pris en compte . Or les
services ont démarré en 1982, début 1983 . II en résulte que le
budget primitif 1984, calculé sur cette base, a été faussé . En effet,
il aurait été plus réaliste de prendre les dépenses réelles de 1983,
multipliées par 6,18 p. 100, ce qui aurait permis un budget plus
correct . Qu'adviendra-t-il des organismes de soins à domicile qui
n'arriveront pas à boucler leur budget . Y aura-t-il une rallonge,
c'est-à-dire un budget supplémentaire . Sans doute l'on peut dimi-
nuer les dépenses de personnel en n'assurant pas le remplace-
ment des aides soignantes pendant la période des congés ou pen-
dant les arrêts maladie, ou encore en diminuant les heures . Ce
serait alors les personnes âgées qui subiraient injustement, inhu-
mainement les conséquences de cette rigueur inadmissible pour
les personnes intéressées . Ce n'est pas le but des soins à domi-
cile . La mission (S .A.D.) est, au contraire, une amélioration de la
vie sociale, une amélioration des conditions d'hygiène, un souci
permanent d'éviter l'hospitalisation de certaines personnes âgées.
II lui demande donc quelles dispositions elle compte prendre
pour aider d'une façon plus conséquente les services de soins à
domicile.

Etablis .sements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Pas-de-Calais)

66123. - 8 avril 1985 . - M . Joseph Legrand signale à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, qu ' il ne peut admettre qu ' une
question posée par lettre le 26 décembre 1983, rappelée plusieurs
fois, n'a pas encore fait l'objet d'une réponse à ce jour . Ce retard
est d'autant plus incompréhensible qu'il s'agit des renseignements
suivants, à savoir quelles sont les mesures prises dans le cadre du

Plan, en vue d'améliorer la qualité des services de soins hospi-
taliers dans le département du Pas-de-Calais.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Pas-de-Calais)

66124 . - 8 avril 1985 . - M. Joseph Legrand attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les inconvé-
nients de la circulaire du 17 juillet 1984 . Il lui cite l'exemple des
dispositions prises par le conseil d'administration de l'hôpital de
Carvin pour l'installation d'une nouvelle radiologie . La circulaire
du 17 juillet 1984 indique que les opérations qui seront pré-
sentées avec un plan de financement ne comportant, au titre de
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suhsentions, yuc celles ‘re l ' ital+li„entent public régional tnt
d 'une collectons Irnale, ne pourront faire l ' objet d ' une approba-
tion . Or, la déltherauon du conseil d ' administration est du
20 septembre I08t, nsec le plan de financement suivant subven-
tion de la région, 50 p . 'op ; prêt caisse d'épargne, 45 p. 100 ;
autofinancement, 5 p 100 . 1 . n outre, le nouveau local a été pré-
paré et, très proch .tinentent, la livraison et l ' installation de cet
équipement indispensable 'us activités de l ' hôpital de Carvin
seront effectuens . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
répondre à sa lente du 5 novembre 1984.

.Securitr sociale (personnel)

86125 . 8 a,ril 1985 M . Joseph Legrand rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, la question posée
en juin 1984, et rappelée à plusieurs reprises depuis, concernant
l ' indemnité des administrateurs de la sécurité sociale qui est
restée depuis quatorce ans à vingt-cinq francs pat séance de tra-
vail et ne correspond plus ;l grand-chose . Il lui demande quelle
amélioration a été apportée au montant de cette indemnité, et si
cils, ne juge pas nécessaire 'le l ' indexer, par exemple sur le
salaire moyen.

Assurance oeil/esse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : caisses)

68131 . 8 avril 1955 . M. Pierre Micaux se permet d ' appeler
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
insupportables contraintes découlant du fonctionnement de la
Compensation nationale, pour tous les professionnels libéraux
affiliés à la Caisse nationale d'assurance vieillesse des professions
libérales . Depuis cinq ans, la cotisation moyenne pondérée a subi
une hausse de 232 p . 1(1fi alors que l ' allocation servie n ' enregis-
trait qu ' une hausse de 118 p . 100 . Cette distorsion dans les pour-
centages est, de toute évidence, imputable à la Compensation
nationale . En effet, la charge de compensation imposée à la
C .N .A .V .P .L . devant être progressive, inversement, l ' Etat devait se
dégager progressivement en atténuation de subventions . C ' est
ainsi que, pour l ' année 1984, 157 millions de francs ont été ins-
crits au budget des charges communes, chapitre 46 90, article 20
(crédits votés par le Parlement) . Dans la réalité, cette subvention
n'a pas été versée à la C .N .A .V .P.L. Cette constatation est grave
à l'adresse du Gouvernement qui, sans information . dispose à
son gré du vote du Parlemcn ., en détournant des crédits de leur
objet . Quoi qu ' il en soit . les réserves du régime de base de la
C.N .A .V .P 1 . . ont fondu de moitié en cinq ans . Aussi lui
demande-t-il de faire toute la lumière sur cette situation et, en
élargissant la question, de le rassurer su : ses craintes qui l ' amè-
nent à penser que le gouvernement socialiste souhaite la dispari-
tion des régimes complémentaires.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

66134. - 8 as rit 1985 . M . Georges Bally appelle l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des
correspondants locaux de presse qui travaillent pour le compte
d'un quotidien régional . En effet, ces personnes sont rémunérées
par le quotidien en fonction des photos qu'elles font paraitre
dans les rubriques locales et très rarement en fonction de leurs
articles . Ces journalistes ont, d ' autre part, intégralement à leur
charge le prix d'achat des pellicules et leurs frais de transport
lorsqu'ils dépassent les quotas qui leur ont été fixés par le
journal . Tout récemment, à l'appui d'un arrêt de la Cour de cas-
sation du 12 juin 1980, l'U .R .S .S .A .F. a prévu de les affilier à son
organisme en tant que travailleurs indépendant, et ce depuis le
I r, janvier 1982 . ('es journalistes auront, par ailleurs, l'obligation
de s'affilier à la caisse primaire d'assurance maladie dont ils relè-
vent . Or, bien souvent, leur activité de presse peut être considérée
comme un serv ice rendu aux populations locales qu'ils effectuent
en supplément d'une activité salariée, artisanale ou commerciale
pour laquelle ils sont déjà affiliés à divers régimes . Par ailleurs,
compte tenu des exigences voulues par les journaux régionaux, il
est difficile de considérer leur activité journalistique comme un
travail indépendant, mais plutôt comme un travail salarié . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas possible de mettre
en oeuvre une réglementation qui définisse exactement la nature
des relations entre le journal et les correspondants locaux et sur-

tout qui leur permette d 'être exonétés de toutes cotisations liées à
une affiliation au titre de travailleur indépendant, compte tenu
du fait que bien souvent ces personnes sont déjà aflili(•es à
d ' autres régimes.

Accidents du rra pu/ et maladies prolissicnutelle .s
fresprensaInlué en cas de faute)

68141 . - 8 avril 1985 M . Guy-Michel Chauveau ap f elle l ' at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de In soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la
réponse parue dans le Journal officiel du 27 novembre 1982 que
son prédecesseur avait faite à la question écrite n^ 21345 du
18 octobre 1982 de M . Michel Sapin . Cette question concernait
les conditions d ' application . discriminatoires par rapport aux
grandes entreprises et envers le secteur artisanal, de l 'ar-
ticle L .468 du code de la sécurité sociale relatif à la faute inex-
cusable. La réponse faisait mention d ' une étude menée sur les
moyens d' améliorer la situation actuelle, afin d 'apporter au
régime de la faute inexcusable des modifications qui ne remettent
pas en cause l ' incitation à la prévention qui en résulte . Il lui
demande si elle peut lui indiquer où en est cette étude et si des
mesures concrètes vont être prises bientôt.

Handicapés (personnel)

68147 . - 8 avril 1985 . - M . Gérard Collomb attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le problème des
personnels des associations de handicapés . En effet, au moment
où le ministère demande que les problèmes de personnel soient
traités par redéploiement, ces associations ont d ' énormes diffi-
cultés à transférer leur personnel d'un établissement à l'autre
quand ceux-ci se situent dans des départements différents et ne
dépendent donc pas de la même direction départementale r ' e
l ' action sanitaire et sociale . En conséquence, il lui dentr:ade
q uelles mesures po : .rraient être prises pour faciliter ce transfert
de charges .

Sécurité soc fuie (béncliciaires)

68164 . - 8 avril 1985 . - M . Paul Duraffour dema!p de à Mme Io
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, , si elle n ' estime pas choquant
qu'alors que la concubine peut bénéficier d'une couserture
sociale en tant qu'ayant droit de son compagnon marié, l'épouse
légitime en perd le bénéfice à l'expiration du délai d'un an après
le diverse et se voit contrainte de recourir à l ' assurance person-
nelle . Aussi souhaiterait-il savoir ce qu ' elle compte faire pour
remédier à cette situation qui ne fait qu 'ajouter à la détresse
matérielle et morale des intéressées, tout particulièrement lors-
qu ' il s ' agit de personnes âgées.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : majorations des pensions)

68177 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire i 'atten-
lion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les moda-
lités de paiement des pensions alimentaires réglées par les
divorcés retraités des H .B .N .P .C . à leur ex-épouse . En effet, la
législation en la matière prévoit le paiement d'une pension ali-
mentaire en cas de divorce aux ex-épouses n'ayant pas ou peu de -
ressources . Ces dernières n'ont cependant aucun droit en ce qui
concerne la majoration de 10 p . 100 payée à leur ancien époux
s ' il est retraité des mines et si le ménage dissous a élevé au
moins trois enfants . En conséquence, il lui demande si, dans un
esprit de justice, aucune disposition n ' est prévue dans le sens du
versement d ' une indemnité compensatrice comparable à la majo-
ration de IO P . 100, à l'ex-épouse puisqu'elle a participé, d'une
égale façon, à l'éducation des enfants.

Assurance invalidité décès (prestations)

88178 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l 'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
des travailleurs privés d'emploi ayant épuisé leur droit à indem-
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nisation . En effet, au terme de la loi m` 84 . 575 du 9 juillet 1984
relative à la protection sociale des chômeurs, le risque d'invali-
dité n'est pas couvert pendant le délai de douze mois qui suit la
fin de l'indemnisation par l'Assedic . Cette situation ne peut
contribuer qu'à pénaliser doublement, puisqu'ils sont privés
d 'emploi et ne peuvent obtenir une invalidité reconnue, quel que
soit leur état de santé, les intéressés . En conséquence, il lui
demande si des dispositions sont prises afin de remédier rapide-
ment à cet état de chose.

Logement (allocations de logement)

88180. - 8 avril 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l 'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, à propos des
conditions d'attribution de l'allocation logement aux célibataires.
En effet, l'allocation logement n'est plus attribuable aux céliba-
taires âgés de plus de 25 ans et ce quelle que soit la situation des
intéressés . Alors que cette allocation a pour vocation de per-
mettre à tous un logement décent, que son montant est évalué en
fonction des revenus et des charges familiales, il semble discrimi-
natoire d ' exclure de son accès la catégorie des personnes pré-
citées, d ' autant que certaines d ' entre elles n ' ont pas d ' emploi et
connaissent quelques difficultés financières . En conséquence il lui
demande si aucune disposition n'est prévue afin de . remédier à
cette situation .

Sécurité sociale (cotisations)

88204 . - 8 avril 1985 . - M . Edmond Maseaud attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de le solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le projet de
décret qui prévoit de raccourcir les délais de paiement appli-
cables aux entreprises de plus de neuf salariés pratiquant le déca-
lage de la paie . Les associations locales d ' aide à domicile en
milieu rural demandent une dérogation en vue de procéder au
règlement des cotisations d'U .R .S S .A .F . le cinq du mois suivant
le versement des salaires, afin de ne pas décourager la bonne
volonté des responsables bénévoles . II lui demande son opinion
sur le sujet .

Professions et activités sociales
(auxiliaires de vie : Haute-Saône)

88206 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Pierre Michel appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les instruc-
tions données aux D .D .A .S .S ., leur demandant de ne plus
prendre en considération les postes d'auxiliaires de vie qui n'ont
pas été effectivement créés à la date du 15 août 1984, quand bien
même ils auraient été accordés. Ces mesures pèseront lourdement
sur un secteur qui s'est développé de manière importante
depuis 1981 et qui rend des services appréciables à de très nom-
breuses personnes handicapées, en particulier à celles qui ne peu-
vent employer directement une tierce personne . II lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui préciser combien de nou-
veaux postes pourront être ouverts en 1985, en particulier dans le
département de la Haute-Saône, et dans quelle mesure la partici-
pation de l'Etat à ces services permettra de limiter à de justes
proportions la part laissée à la charge des personnes aidées .

Assurance vieillesse : régime général
(bénéficiaires)

66225 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre Bachelet appelle l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des
anciens militaires ayant fait une seconde carrière au sein des
organismes de la sécurité sociale . Actuellement, le :, retraites
versées par la C .P .P .O .S .S. sont calculées selon les dispositions
d ' un protocole d ' accord du 3 avril 1983, très désavantageux pour
les anciens militaires qui ne peuvent réunir trente-sept années et
demie de présence à la caisse : de ce fait, il s'ensuit que la tota-
lité des avantages sociaux acquis avant ou après l'âge de soixante
ans sont déduits de la retraite dûe par la C .P.P.O .S .S . II lui rap-
pelle qu'il n'y a pas cumul à bénéficier de plusieurs retraites pro-
portionnelles constituées avant l'âge de soixante ans, dans des
emplois successifs, alors que ces personnels ont cotisé au taux
normal sur la totalité de leur salaire dans leur seconde carrière,
et que par contre bon nombre de ceux qui ont fait une carrière
complète n'ont cotisé que sur la partie du salaire inférieure au
plafond de cotisation du régime général : il serait donc légitime
que les anciens militaires bénéficient de tous les avantages
sociaux prévus au prorata de leurs années de cotisation . Soucieux
de mettre fin à cette spoliation, il estime souhaitable que la
seconde carrière des militaires soit protégéé par une reconnais-
sance de la spécificité de la fonction militaire . C'est pourquoi, il
lui demande en conséquence d'envisager de compléter l'article 71
de la loi n° 72-662 du 13 juillet 1972, portant statut général des
militaires, modifié par la loi n o 75-1000 du 30 octobre 1975 par
des dispositions prévoyant que le droit au travail serait garanti
aux militaires admis à la position statutaire de retraite avant l'âge
fixé par la loi pour bénéficier de la pension de vieillesse du
régime général de la sécurité sociale et qu 'ils ne pourraient être
écartés de l'exercice de ce droit ni subir une déduction du chef
de leur pension sur les avantages sociaux qui résultent de l'exer-
cice du droit au travail.

Aide sociale (bureaux d'aide sociale)

66228 . - 8 avril 1985 . - M . Serge Charles attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement. sur la situation de
plus en plus difficile des centres communaux d'action sociale
(C .C .A.S .) . L'apparition et le développement rapides de nouvelles
pauvretés, liées tant aux difficultés économiques que traverse
actuellement notre pays qu'à la situation souvent dramatique des
chômeurs en fin de droits, devraient conduire à une augmenta-
tion considérable des dépenses d'aide sociale facultative afin de
parer à toutes les situations de détresse alimentaire . Or les
C .C .A .S ., en particulier dans les grandes villes des régions les
plus touchées par le sous-emploi, comme le Nord - Pas-de-Calais,
ne peuvent plus, en dépit d'augmentations substantielles des sub-
ventions municipales, faire face à leurs responsabilités . Dans ces
conditions, il demande s'il ne serait pas nécessaire, fût-ce de
manière provisoire, de mettre en place une ressource nationale
affectée aux bureaux d'aide sociale et leur permettant de venir en
aide à tous les plus démunis . Cette initiative, qui ferait appel à la
solidarité nationale, aurait en outre l'intérêt de mieux répartir la
charge de l'aide sociale facultative tout en laissant aux bureaux
d'aide sociale, qui sont les mieux placés pour déceler les véri-
tables besoins et éviter les éventuels abus, la responsabilité des
choix à opérer.

Assurance viellesse : généralités (calcul des pensions)

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

68206. - 8 avril 1985 . - Mme Paulette N'avoua attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le non-
remboursement par la sécurité sociale de certains appareils
indispensables aux handicapés et qui, malheureusement, ne figu-
rent pas sur la liste des accessoires dont le remboursement est
prévu au tarif interministériel des prestations sanitaires . II s'agit
en particulier d'un appareil sacoche oxygène complet d'un coût
de 1596,13 francs hors taxes, appareil indispensable aux cardio-

athes et actuellement entièrement à la charge des malades . Elle
Fui demande si elle peut envisager d'inscrire cet appareil à la liste
de ceux remboursés par la sécurité sociale .

68230. - 8 avril 1985 . - M . Serge Charles attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la progression
des coefficients servant à actualiser les salaires pris en compte
pour le calcul des pensionns vieillesse . II apparaît en effet que
ces coefficients ne subissent pas la même progression que les pla-
fonds des salaires soumis à cotisations de sécurité sociale . Il en
résulte que même si les saiaires pris en compte pour le calcul de
la pension sont des salaires plafond, cette dernière n'atteint pas
le montant maximum . Les bénéficiaires estiment alors purement
et simplement lésés et souhaitent en conséquence que les coeffi-
cients d'actualisation des salaires reçoivent une progression iden-
tique à celle du plafond de la sécunté sociale . II lui demande de
bien vouloir prendre en considération leur remarque et de lui
indiquer ce qu'il compte faire pour remédier à cette situation .
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:Ode saccule !fonctionnement)

88235 . 8 avril 1985 . M . Daniel Goulet demande Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, de bien vouloir lui indiquer le
montant des dépenses d ' aide sociale, par département, au titre de
l ' aide médicale, pour les années 1980, 1981, 1982, 1983 et 1984.

Prestations ./aniliales (régl ementation,

88258 . - 8 avril 1985 . M . Henri Bayard s ' étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question no 58868 insérée au Journal nl/iclel
du 12 novembre 1984, relative à la fiscalisation des prestations
familiales . II lui en renouvelle donc les termes.

Prestations familiales (réglementation)

68280 . 8 avril 985 . - M . Henri Bayard s 'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question n° 59166 insérée au Journal of/iriel
du 19 décembre 1984, relative à la prestation en matière d ' aide
familiale à domicile . Il lui en renouvelle donc les termes .

au profil de celui qui a les nsenus les plu, eleses, l ' aune pou
saut déduire de sun retenu global le montant de l ' uhligation ah
mennure qu ' Il exécute pour sa part en nature nn en especes . Il
lui demande en conséquence de lui dite de quelle ntanrere le
parent non bénéficiaire de la part supplémentaire peut dans la
pratique justifier de cette exécution . II l ui demande également s 'il
ne serait pas possible d ' adopter une solution ég .tlitaime qui pré-
voirait : suit qu ' a l ternativement chaque parent beneticsil du quo
tient Lunilial tille année fiscale sur l'atre, suit que chaque parent
biméficiàt d ' une demi-part.

l'enferrions et activités médu .ales«denustes)

88308 . 8 asril 1985 . M . Main Madelin demande it Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, quel a été le résultat des
études niellées par ses sen ices concernant les problèmes qui sont
posés aux conjoints des chirurgiens-dentistes . fine enquête faite
en 1980 établissait que 711 p . 100 des conjoints participaient réel-
lement à l ' activité professionnelle et contribuaient ainsi au déve-
loppement du cabinet . sans pour autant bénéficier d' une contre-
partie juridique, fiscale et sociale.

Français (hantais de / 'étranger,

Professions et activités sociales (auxiliaire.s de riel

88284 . 8 avril 1985 . - M . Emile Jourdan s ' étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de n 'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n^ 58878 parue au J.D. du
12 no v embre 1984 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale (cotisations)

88279 . - 8 avril 985. - M . Jean-Pierre Le Coadic s 'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, de n ' avoir
pas reçu de réponse à sa question écrite no 61278 parue au J.D.
du 24 décembre 1984 . lI lui en renouvelle donc les termes.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

88290. - 8 avril 1985 . -- M . Edmond Alphandéry rappelle à I
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sa question
écrite n o 46950 parue au Journal officiel du 26 mars 1984, pour
laquelle il n ' a pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les
termes .

Professions et activités sociales
(aides familiales et aides ménagères)

88295 . - 8 avril 985 . - M. Edmond Alphandéry rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sa question
écrite n o 60037 parue au Journal officiel du 3 décembre 1984,
pour laquelle il n ' a pas reçu de réponse . II lui en renouvelle
donc les termes.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

88301 . - 8 avril 1985 . - M . Pascal Clément attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les consé-
quences délétères du mode de calcul du quotient familial, s ' agis .
sant de personnes divorcées ayant l'exercice conjoint de l'autorité
parentale et pratiquant une alternance d'hébergement à l'égard
d'enfant(s) commun(s) . L'administration fiscale retient, en cas de
désaccord entre deux parents, le bénéfice de ce quotient familial

88309 . 8 avril 1985 . M. Main Madelin attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur un des pro-
blèmes auquel se trouve confrontée la communautt française de
Jersey, constituée à près de 911 p . 100 de personnes d ' origine bre-
tonne . Entre 1961 et 1983 une assistante sociale de la caisse de
mutualité sociale agricole des ( ' ôtes-du-Nord se rendait une fois
par mois à Jersey . Là, non seulement elle aidait les ouvriers agri-
coles saisonniers venant des départements bretons à résoudre
leurs problèmes administratifs mais, de plus, elle apportait une
aide pratique et un confort moral non négligeable à tous ceux de
nos compatriotes des îles anglo-normandes qui pouvaient se
trouver dans une situation difficile . Or, courant 1983, il a été
décidé pour des raisons budgétaires et du fait de la diminution
du nombre d ' ouvriers saisonniers de mettre fin à cette visite men-
suelle . Cette décision a pour conséquence de plonger dans l ' em-
barras un certain nombre de nos compatriotes du fait qu ' aucune
solution de rechange satisfaisante n ' a été prévue . ( ' ette assistante
sociale représentait, en effet, un véritable trait d ' union entre notre
pays et une communauté de Françaises et de Français de
l ' étranger qui, bien que ne se trouvant qu ' à quelques encablures
de nos côtes, se sent souvent isolée, voire parfois abandonnée par
la collectivité nationale . En conséquence, il lui demande s ' il ne
serait pas possible de rétablir cette visite mensuelle ou, sinon, ce
que compte faire son ministère pour qu ' une solution soit trouvée
avec le concours de la région de Bretagne dans le cadre de la
solidarité .

Etahlissemcros d'hospitalisation.
de soirs et de cure (cen tre .s hospitaliers : .Somnme)

88313 . - 8 avril 1985 . - M . Adrien Zellor attire l 'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation dra-
matique des enfants atteints de mucoviscidose . qui voient leur
survie menacée par la décision de fermer l ' un des trois grands
centres français spécialisés dans le traitement de cette affection
grave des voies respiratoires . En effet, l ' Institut Albert-Calmette à
Amiens est, dans le Pas-de-Calais, le seul service de pédiatrie
spécialisé dans le traitement de cette maladie . qui nécessite
chaque jour des soins intensifs. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser si la fermeture de ce centre est bien
programmée pour des raisons économiques, ce qui équivaudrait à
éloigner de leurs familles les vingt-cinq enfants soignés dans ce
centre et alourdirait sensiblement le handicap dû à la seule
maladie .

Sécurité sociale (rotisation .sI

	

88317 .

	

8 avril 1985 .

	

M . Antoine Gissinger attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le déficit que
pourrait atteindre la sécurité sociale en 1985 . Plusieurs raisons
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pourraient en ètre la cause, notamment l'évolution des retards de
cotisations dues par I'Etat et par les employeurs . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer, tant pour l'Etat que pour les entre-
prises privées, d ' une part, la durée des délais constatés pour ces
paiements et, d ' autre part, le montant cumulé des cotisations
concernées .

Etahlis.sernents d'hospitalisation
de soins et de cure (centres hospitaliers)

88319 . - 8 avril 1985 . - M. Antoine Gissinger attire l ' attention
de Mme Il ministre des affaires sociales et de le solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les préoccupa-
tions que connaissent les cadres hospitaliers . En effet, les
contraintes financières actuelles des hôpitaux risquent, à court
terme, de menacer la qualité des soins d'une part, les directeurs
d 'établissements opèrent des compressions de personnel (non-
remplacement lors des départs à la retraite) mais réduisent.
d ' autre part, les investissements dans le secteur hospitalier . Si la
situation se poursuit, il se produira un décalage très net entre les
équipements disponibles et l ' évolution réelle de techniques
médicales . C 'est pourquoi il lui demande ce qu ' elle envisage afin
que ne soit pas démoli, en peu de temps . ce qui a eté acquis au
fil des années.

Impôt sur le revenu (charges déductihles)

88322. - 8 avril 1985 . - M . Pierre Bas attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation fis-
cale des personnes âgées infirmes ou malades et sur l'injustice
certaine consistant à les imposer comme des productifs ou des
non-malades . Il lui demande, en conséquence, s'il n'apparait pas
nécessaire, dans le cadre d'une politique de solidarité nationale,
d'autoriser les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans à
déduire de leurs revenus les frais de garde-malade ou d'infirmier.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

88323 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre Bas attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation fis-
cale des personnes âgées, infirmes ou malades et sur l'injustice
certaine consistant à les imposer comme des productifs ou des
non-malades . II lui demande, en conséquence, s'il n'apparais pas
nécessaire, dans le cadre d'une politique de solidarité nationale,
d'autoriser les personne. âgées de plus de soixante-cinq ans,
infirmes ou malades, à bénéficier de parts supplémentaires ou à
cumuler les parts ou demi-parts auxquelles elles peuvent avoir
droit .

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Seine-Saint-Denis)

88328. - 8 avril 1985 . - Mme Muguette Jacquaint demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, où en est le projet
de réalisation d'un hôpital sur les terrains du fort d'Aubervilliers.
Elle lui rappelle que la construction de cet hôpital a été prévue il
y a déjà vingt ans, mais que cette réalisation avait toujours été
retardée, jusqu'en 1981 . En 1982, un nouveau programme avait
été réalisé sous l'égide du ministère de la santé en tenant compte
des avis de tous les intéressés . Dans son projet de pian directeur
pour 1985 1989, l'assistance publique propose d'ajourner de nou-
veau la réalisation de cet hôpital et ne retient comme projets que
des réalisations hospitalières dans Paris . En conséquence, elle lui
demande si elle don^era son accord à ce projet de plan directeur
de l'assistance publique qui pénaliserait une nouvelle fois, s'il
était accepté,la population de Seine-Saint-Denis.

Handicapés
(réinsertion professionnelle et sociale : Loire-Atlantique)

88334. - 8 avril 1985 . - Pour répondre aux besoins du secteur,
l'A .D .A.P .E.I . de la Loire-Atlantique a constitué un dossier de
restructuration de l'institut médico-éducatif à Blain (44130) qui a
reçu l'avis favorable de la direction départementale des affaires

sanitaires et sociales et de la commission régionale des institu-
tions sociales et médico-sociales . Ce projet comporte, entre
autres, la cr(.ation d ' un centre d ' aide par le travail, devenu indis-
pensable tant pour la population déjà accueillie que pour celle
en attente . L' ouverture en avait été demandée pour le 1 ,, jan .
vier 1985 . Liant donné l ' importance et l ' urgence de ce dossier,
M . Xavier Hunault demande à Mme In ministre des affaires
sociales et de le solidarité nationale, porte-parole du Gou-
vernement, la suite qu ' elle compte lui réserser.

Sec•urité sociale
politique de la sécurité sociale)

88337 . 8 asril 1985 . M . Pierre Bachelot rappelle à l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, le système de
la compensation nationale entre les régimes de base de la sécu-
rité sociale, institué par la loi du 24 décembre 1974, qui a pour
effet de t ansférer la perception d'une fraction de l ' impôt sur cer-
tains régimes sociaux, et qui pénalise notamment les profes-
sionnels libéraux affiliés à la C .N .A .V.P .L . Cette compensation
ne prend en compte que le seul facteur démographique, elle est
calculée en fonction d ' un nombre de cotisants actifs et du
nombre de retraités s droits directs 'a de 65 ans et plus de chaque

régime ; elle est équitable puisqu ' elle est calculée également en
fonction d 'une prestation de référence qui est celle du régime des
exploitants agricoles et parce qu ' elle ne prend pas en compte les
subventions votées par le Parlement . En effet, le critère des fac-
teurs démographiques ne tient aucun compte des incidences de la
crise économique qui engendre une diminution des actifs salariés
en même temps qu ' une augmentation du nombre des praticie .ts

I libéraux qui voient leur activité, leurs ressources et leurs possibi-
lités contributives décroitre régulièrement de surcroit, certains
avantages ne leur sont pas reconnus, c' est ainsi que la contribu-
tion de solidarité des sociétés n ' a jamais été attnbuèe à la
C .N .A .V .P .L . Quant aux bases de calcul de la compensation, elles
provoquent des distorsions importantes car ce ne sont pas les
mêmes régies qui fixent l ' âge de la retraite dans les différents
groupes sociaux, les régimes groupant moins de 20 000 affiliés
n ' y sont pas inclus, seuls les cotisants inscrits sont comptabilisés
et non pas les cotisants réels ayant acquitté leurs cotisations . Il
lui signale, par .fileurs, que les subventions votées par le Parle-
ment au profit de la C .N .A .V.P .L . sont détournées de leur objet
par le Gouvernement au moyen de l'artifice des virements de
crédit, la charge de compensation imposée a été progressive car
le Trésor public a aménagé cette progression par l'attribution de
subventions dégressives . Ces subventions sont imputées sur le
budget des charges communes, chapitre 46-90, article 20 et votées
par les assemblées : ainsi, en 1984, 157 millions de francs figu-
raient sous la rubrique C .N .A .V .P.L . alors qu ' aucune subvention
n'a été attribuée . Il résulte donc de ces différentes inégalités
que : l ' allocation vieillesse a augmenté de 118 p . 100 de 1978
à 1984, alors que la cotisation moyenne a subi un hausse de
232 p . 100 le coût de la compensation nationale représente pour
la C .N .A.V .P .L . en 1984 la moitié du total des prestations versées
(1 230 millions) et plus du tiers des cotisations versées (I 918 mil-
lions) ; chacun des deux cent-soixante mille cotisants versera
en 1985 la somme de 3 170 francs pour s' acquitter de cet impôt
déguisé et la caisse versera au titre de la compensation nationale
la somme exorbitante de 825 millions de francs . Il lui demande
en conséquence d 'envisager de créer une commission technique
en vue de réviser le système de la compensation nationale et de
corriger ces distorsions qui se produisent au détriment de cer-

, taines catégories socioprofessionnelles.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : sécurité sociale)

68339 . - 8 avril 1985 . - M. Michel Debré fait observe , à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, qu ' en vertu d'une
décision dont les heureux effets ne sont plus à démontrer il a été
décidé pour les départements d'outre-mer et notamment pour la
Réunion, de ne pas distribuer aux familles une part des alloca-
tions familiales, mais d ' en affecter le montant à des oeuvres d ' uti-
lité prioritaire telles que les cantines scolaires et les institutions
de formation professionnelle : qu'il a toujours été entendu qu'une
a parité globale » devait assurer au F.A .S .S .O., organe distribu-
teur de la partie bloquée, un montant des sommes équivalant au
droit des familles si le régime général était appliqué ; que le refus
d ' appliquer cette règle aboutit à de graves et néfastes consé-
quences tant sur l'alimentation des enfants que sur leur forma-
tion professionnelle . II lui demande quel motif justifie ce man-
quement à la loi et quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour corriger un état de choses dont les inconvénients
deviennent dramatiques .
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68350 . 14 av r il 1 ,185 M . André Lajoinie ,turc l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et do la solidori'6
nationale, porto-parole du Gouvernement, sur les runsc
quences graves, pour des milliers de familles en iiifficulte, de sa

circulaire du I r ' aoitt l984 demandant aux organismes sociaux de
ne plus appliquer la mesure dérogatoire, précisée par la lettre
ministérielle du II juillet 1980, qui permettait, dans l ' attente de
la nouvelle décision de la (otorep, de maintenir le versement de
Iallocaiion aux adultes handicapés pendant un an au-delà du
délai fixé par cette commission . L, versement de l ' A A .H . duit
donc étre suspendu au premier jour du mois comportant la fin
d 'avis de la ( ' otorep, si cette commission n ' a pu se prononcer
dans les délais pour le tenouvellentent du droit Il lui demande
d' annuler cette circulaire 'sour garantir les seules ressources de
milliers d ' handicapés et de prendre toute mesure pour que les
commissions aient la capacité d ' examiner les dossiers de ren .-
vellement dans les délais, prévisibles longtemps à l 'avance.

-1ssurunrt vieillesse . régimes aulonarne•s et spéciauls
parafais de reversntn!

66384 . 8 avril 1985 . M. Henri Bayard attire l 'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le taux des pen-
sions de réversion dont bénéficient les conjoints survivants . Si,
dans le cadre rte la loi du 13 juillet 1982 relative aux prestations
de vieillesse, d ' invalidité et de veuvage, le taux des p ensions de
réversion du régime général et des régimes légaux alignés sur lui,
a été porté à 52 p . 100, le taux de réversion appliqué aux veuves
de militaires est toujours de 50 p . 1(10 . En ce qui concerne ces
régimes spéciaux d ' assurance sieillesse, il lui demande s ' il est
prévu un alignement dans cc domaine, par rapport au régime
général .

ASaerancr' maladie' PrIarerrite
prestatiuns en rtattlre'

68366. 8 avril 1985 . M. Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l ' insuffi-
sance des prises en charge par les caisses d ' assurance maladie
pour les frais afférents aux prothèses dentaires et oculaires, au
matériel de surdité et appareils orthopédiques du fait des écarts
existant entre tarif de responsabilité et prix effectis entent acquitté
par l ' assuré . Elle a récemment estimé que cette situation nécessite
la prise de mesures d ' amélioration dont les modalités sont à
définir en fonction de la spécificité de chaque catégorie de pres-
tations et de leur coût pour l ' assurance maladie . II souhaiterait
savoir à quelle date ces améliorations pourront entrer en vigueur.

Assurance vieillesse : généralités (caisses)

88370 . - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porta-parole du Gouvernement, sur l ' action
engagée pour réduire les délais de liquidation des dossiers de
retraite . Elle a récemment indiqué que certaines caisses régionales
d ' assurance maladie acaient pris des mesures exceptionnelles,
notamment la constitution de groupes de pré-instruction des dos-
siers, chargés de fournir des comptes complets et à jour aux
liquidateurs et la réorganisation interne des services permettant la
mise à la disposition des services de liquidation d ' effectifs sup-
plémentaires . II souhaiterait connaitre le lieu où les mesures pré-
citées ont été prises.

Assurance vieillesse . régime général
(caisses : Bretagne)

88371 . - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la nécessité
de réduire les délais de liquidation des dossiers de retraite . A cet
égard, elle a récemment indiqué que les différentes branches du
régime général avaient été invitées à redéployer leurs effectifs au
profit des caisses régionales chargées du service des pensions de
vieillesse et qu ' à ce titre 210 postes avaient été redistribués au
profit des caisses régionales d ' assurance maladie en 1984 . Il sou-
haiterait connaitre le contingent de postes affectés à la Bretagne .

66372 . 8 asnl 19145 . M. Raymond Marcellin appelle l ' atlen-
non de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l ' action
mener par le Gouvernement en faveur des centres sociaux . II
souhaiterait que lui soient précisés les moyens supplémentaires
mis en ',ocre à cet égard en 19141 et 1484 et les prévisions
pour 1 ,185 .

Assurance vieillesse : généralités
(calcul de.s pensions)

68389 . d avril 1985 . M. Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porto-parole du Gouvernement, sur la discrimi-
nation dont sont victimes les agents, ayant dû démissionner de
sociétés nationales ou concessionnaires de service publics pour
des motifs politiques, en relation directe avec les événements
d'Afrique du Nord . Ln effet, ils ne sont pas autorisés à racheter
les parts correspondant à leur période d 'éloignement de l ' entre-
prise, alors que cette possibilité est donnée au personnel de la
fonction publique . II lui demande donc s ' il peut prendre en
considération le cas de ces personnes injustement lésées.

AGRICULTURE

Viandes . ovins

86052 . 8 avril 985. M. Jacques Godfrain évoque auprès
de M . le ministre de l'agriculture les termes de la réponse
apportée au :, questions écrites n o 61930 et n" 62308 sur la situa-
tion des éleveurs d 'ovins (réponse parue au J .O . A .N . Questions,
m' 7, du 18 février 1985, page 631) . Cette réponse fait état d 'en-
trée de u la situation dégradée que connait le secteur ovin r.
Alors que les difficultés concernant ce secteur ont fait l ' objet
depuis plusieurs mois de nombreuses interventions auprès de lui
et de son prédécesseur, la constatation rappelée ci-dessus bana-
lise étrangement le problème et passe sous silence les causes de
cette dégradation . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui faire connaitre les raisons pour lesquelles la situation du sec-
teur ovin est reconnue maintenant comme étant dégradée.

Fruits et légumes (pommes de terre)

68117 . 8 avril 985. M. Maurice Gousset appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les inquiétudes que
manifestent les producteurs de pommes de terre quant au fonc-
tionnement de leur comité national interprofessionnel
((' .N .I .P .T .) . ( ' et organisme, maintenu lors de la mise en place
des offices par produits et qui répond aux principes d 'interven-
tion sur les marchés voulus par les pouvoirs publics, ne semble
pas correspondre, dans la pratique, à l'attente des intéressés . 11
lui demande, en conséquence, quelles mesures seraient suscep-
tibles d ' are prises allant dans le sens d ' une meilleure efficacité,
notamment en matière de régularisation de ce marché en constant
développement.

Boissons et alcools (vins et viticulture : Rhône)

66128 . - 8 avril 985. M. Alain Mayoud appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les contraintes adminis-
tratives auxquelles sont soumis les employeurs de main-d'œuvre
saisonnière, notamment pour les viticulteurs de la région du
Beaujolais (Rhône). II attire l ' attention sur le fait que les
employeurs doivent accomplir un certain nombre de formalités
telles que la tenue d ' un registre du personnel (indiquant la pré-
sence et les horaires effectués) ainsi que la tenue d ' un registre
des étrangers . Ils doivent également établir un contrat de travail à
durée déterminée, ainsi qu 'une déclaration d ' emploi à la M .S .A .,
et la délivrance de bulletins de paye . II apparait en tout état de
cause que ces contraintes administratives sont inadaptées à la
situation locale où le plus souvent les viticulteurs sont de petits

I exploitants (cinq à six hectares) employant une main-d ' œuvre de
très courte durée (huit à dix jours), le plus souvent familiale ou
issue d ' entraide . De telles lourdeurs risquent en fait d ' accélérer
l ' arrivée en Beaujolais des matériels de récolte mécanique, totale-
ment inadaptés au type de vinification et contre lesquels la pro-
fession lutte avec d 'énormes difficultés . Devant l ' importance de
ces problèmes, les professionnels souhaitent une adaptation
rapide de la réglementation, ainsi qu ' une plus grande simplifica-



1452

	

ASSEMBLÉE. NATIONALE

	

8 avril 1985

lion des formalités . Il serait également opportun de mettre en
place la forfaitisation des différentes charges ou cotisations et
d 'élaborer un véritable statut de travailleur occasionnel de très
courte dure. Il lui demande en conséquence de préciser les
intentions du Gouvernement dans ce domaine.

Fruits et légumes (pommes de terre(

88165 . - 8 avril 1985 . - M . Jean Galle attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le mauvais fonctionnement
du C .N .I .P.T ., qui est la première instance interprofessionnelle
mise en place dans le secteur de la pomme de terre . Les produc-
teurs acquittent donc en sa faveur une cotisation obligatoire . Lors
de la mise en place des offices par produit, Ics activités du
C .N .I .P .T . ont été maintenues, sa vocation étant compatible avec
les principes d'intervention sur les marchés établis par les pou-
voirs publics . Nombre de producteurs se plaignent amèrement de
l'inefficacité de cet organisme en matière de régularisation du
marché, surtout quand on sait que les prix sont actuellement très
inférieurs aux coûts de production . Ils ne comprennent pas à
quoi servent, en fait, leurs cotisations obligatoires. Il demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer quelle mesure il compte
adopter pour améliorer cette situation.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

86171 . - avril 1985 . - M . Hubert Goure rappelle à M . le
ministre dei l'agriculture que les exploitants agricoles acquièrent
le droit à la retraite à soixante ans pour inaptitude au travail si
leur inaptitude est de 50 p . 100. S'y ajoute la condition que, au
cours des cinq dernières années, ils n'aient pas employé plus
d 'un aide familial ou plus d ' un salarié . Dans les régions de
petites et moyennes exploitations . il est souvent nécessaire d ' ins-
crire le fils comme aide familial pendant l 'année ou les deux
années au cours desquelles il suit des stages qui lui permettront
de bénéficier de la D .1 .A. sinon il devrait s'inscrire au chômage.
Il s'agit d'un emploi pro+isoire, li aux personnes . Il lui demande
quels assouplissements il envisage d ' apporter aux textes en
vigueur afin, notamment, de donner aux conseils d ' administra-
tions des caisses de mutualité sociale agricole le pouvoir d ' exa-
miner, dans ces cas particuliers, les droits à la retraite des exploi-
tants agricoles .

Energie (énergies nouvelles)

66201 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Jacques Leonetti demande à
M . le ministre de l'agriculture si l ' éthanol agricole peut être
employé comme substitut au plomb tétraméthyle dans les carbu-
rants et si dans cette optique une distillerie ne pourrait étre créée
à Marseille, utilisant la production des raffineries de sucre mar-
seillaises existantes.

Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale:
Centre)

66211 . - 8 avril 1985. - M . Amédée Renault appelle l'a .tention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation des centres de
formation professionnelle agricole de la région Centre et de leurs
enseignants . Suite à la décentralisation et à la répartition des
compétences qui en a découlé, le financement de ces établisse-
ments était assuré pour partie par le ministère de l'agriculture et
pour partie par la collecte de la taxe d'apprentissage . Dans la
région Centre, contrairement à la pratique habituelle, la structure
des C .F.P .A . étant organisée sur le plan régional et non départe-
mental, l'application stricte de la convention de fonctionnement
entre la région Centre et le C .F .A .A .R . du Centre, en application
de la régionalisation, met celui-ci dans une situation financière
difficile due en partie à la charge que représentent les deux
internats des L .E.P.A . de Bellegarde et d'Amboise . Il est à noter
que ces centres sont établis dans nombre de cas dans les locaox
des établissements d'enseignement public agricole, ce qui
implique une interpénétration tant en moyens humains que maté-
riels entre des C .F .A. La situation des enseignants des C .F .A.
pose également deux sortes de problèmes : le premier découle de
la situation financière difficile des C .F.A . qui peut entrainer à
court ou moyen terme la non-rémunération, donc le licenciement
de certains de ces enseignants : le second concerne la titularisa-
tion : les enseignants qui n'étaient pas rétribués à la date de réfé-
rence sur des postes budgétaires du ministère de l'agriculture
n'ont pas d'espoir de titularisation . Il lui demande quelles solu-
tions il lui est possible d'envisager pour répondre aux attentes
des C .F.P. agricoles et de leurs enseignants .

Bourses et allocations d'études (montant)

66232 . 8 avril 1985. M . Jacques Godfraln expose à M . le
ministre de l'agriculture qu ' une revue agricole a présenté der-
nièrement un tableau faisant ressortir la situation financière de
certains exploitants agricoles, en fonction de l ' importance de leur
exploitation et de leur situation de famille . Ce tableau indique
notamment à titre d ' exemple que deux exploitants, respective-
ment pères de quatre et de trois enfants, dont l ' exploitation
compte 94 et (25 hectares (S .A .U .), peuvent bénéficier de bourses
scolaires atteignant 1 768 francs pour le premier et 2 893 francs
pour le second . Ces indications ont été relevées avec surprise par
un agriculteur qui exploite en location un train de culture dont la
surface cultivable est moindre, qui a des charges familiales égales
(trois enfants dont deux figés de quatre et huit ans sont demi-
pensionnaires et un de douze ans est interne), dont le chiffre
d'affaires est de 120 000 francs par an, primes comprises, et dont
le revenu agricole n'est pas imposable sur le revenu . Or, ce,
exploitant voit ses demandes de bourses scolaires refusées, au
motif que ses ressources sont supérieures au barème fixé . II
s'étonne, à juste titre, qu'il existe deux modes de calcul : un fai-
sant intervenir la surface totale pour le droit à une bourse sco-
laire, l ' autre la S .A .U . pour une installation . Il lui demande de
bien vouloir faire étudier ces différences afin qu ' il n ' y ait pas
distorsion pour l ' accès des agriculteurs aux bourses scolaires.

Impôts locaux (tares foncières)

66242 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre Mauger attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le constat actuel d ' une forte
augmentation de la fiscalité locale sur le foncier non bâti . Non
seulement il existe d'importants écarts d'impôts locaux sur le
,, non hàti » selon les communes, mais également, et c'est cela
qui apparait le plus inquiétant, une réelle tendance à rr charger »
davantage ce secteur . En effet, les budgets communaux ne sont
pas faciles à équilibrer : l'industrie, l'artisanat et le commerce
produisant moins de taxe professionnelle, on reporte la charge
sur l'agriculture par l'intermédiaire du non hàti . Ainsi, aujour-
d 'hui, le non bâti supporte un prélèvement fiscal trois fois plus
lourd que les autres impôts directs locaux . C'est pourquoi, il
demande quelles mesures le gouvernement pourrait envisager
pour essayer d'enrayer cette véritable envolée de la fiscalité
locale .

Agriculture (revenu agricole)

68243 . - 8 avril 1985 . - Dans une récente déclaration, M . le
Premier ministre avait promis la tenue d'une conférence sur le
revenu, réclamée par l'ensemble des organisations syndicales
d ' agriculteurs . M . Pierre Mauger demande à M . le ministre de
l'agriculture dans quel délai on peut prévoir que cette confé-
rence sur le revenu sera mise en place, conformément à l'engage-
ment du Gouvernement.

.4griculture (revenu agricole : Vendée)

66244. - 8 avril 1985 . - M . Pierre Mauger attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la rapide amplification de la
dégradation du revenu des agriculteurs vendéens en 1984 . En
effet, à partir des premiers résultats de comptabilité agricole, le
revenu du travail a été encore une fois en baisse dans ce départe-
ment .Par exemple, les produits de l'élevage laissent apparaître
des baisses très importantes en lait (- 15 p . 100) et en viande
bovine (- 25 p . 100 à 30 p . 100). Aussi certains éleveurs, pour
faire face à leurs besoins de trésorerie, réalisent une partie de
leur capital cheptel compromettant la pérennité de leur outil de
production . C'est pourquoi, afin de permettre aux agriculteurs et
en particulier aux agriculteurs vendéens de vivre décemment de
leur métier, il lui demande si le Gouvernement envisage de
prendre en considération la revendication relative à une augmen-
tation des prix agricoles de 5,5 p . 100 au l er avril 1985 ainsi que
celle relative à la suppression de la taxe de coresponsabilité (sans
objet avec l'application des quotas) et au démantèlement de tous
les montants compensatoires.

Agriculture (revenu agricole)

68245 . - 8 avril 1985. - M . Pierre Mauger attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le fait que l 'agriculture est
l'un des rares secteurs de l'économie à ne pas pouvoir répercuter
ses coûts de production dans ses prix de vente, l'écart d'ailleurs
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ne cessant d'augmenter entre les prix de livraison et les charges.
Constatant également que les différentes limitations de produc-
tions figent aujourd'hui la situation de façon parfois dramatique,
il lui demande si véritablement les dernières mesures adoptées à
Bruxelles permettront de garantir le mcinticn de cette activité
menacée .

Bois et forêts (Office national des forêts)

861154 . - 8 avril 1985 . - M . Olivier Guichard rappelle à M . le
ministre de l'agriculture sa question écrite n° 60345 parue au
fournal officiel du 10 décembre 1984 relative aux recettes retirées
par l'Office national des forêts des concessions ou locations de
toute nature accordées sur le domaine de l'Etat et gérées par cet
organisme sur le territoire des communes du littoral, pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse. Il lui en renouvelle les
ternes .

Calamités et catastrophes (calamités agricoles)

86270 . - 8 avril 1985 . - M . Henri Bayard s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' agriculture de ne pas avoir reçu de réponse
à, sa question n a 59690 insérée au Journal officiel du
:!6 novembre 1984 relative à l'indemnisation des calamités agri-
coles . Il lui en renouvelle donc les termes.

Français (Français de l'étranger)

86312 . - 8 avril 1985 . - M . Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur un des problèmes auquel se
trouve confrontée la communauté française de Jersey, constituée
à près de 90 p. 100 de personnes d'origine bretonne . Entre 1961
et 1983 une assistante sociale de la caisse de mutualité sociale
agricole des Côtes-des-Nord se rendait une fois par mois à Jersey.
Là, non seulement elle aidait les ouvriers agricoles saisonniers,
venant des départements bretons, à résoudre leurs problèmes
administratifs, mais, de plus, elle apportait une aide pratique et
un confort moral non négligeable à tous ceux de nos compa-
triotes des iles anglo-normandes qui pouvaient se trouver dans
une situation difficile . Or, courant 1983, il a été décidé pour des
raisons budgétaires et du fait de la diminution du nombre d'ou-
vriers saisonniers de mettre fin à cette visite mensuelle . Cette
décision a pour conséquence de plonger dans l'embarras un cer-
tain nombre de nos compatriotes, du fait qu'aucune solution de
rechange satisfaisante n'a été prévue . Cette assistante sociale
représentait en effet un véritable trait d'union entre notre pays et
une communauté de Françaises et de Français de l'étranger qui,
bien que ne se trouvant qu'à quelques encablures de nos côtes, se
sent souvent isolée, voire, parfois, abandonnée par la collectivité
nationale. En conséquence il lui demande s'il n'était pas possible
de rétablir cette visite mensuelle, ou, sinon ce que compte faire
son ministère pour qu'une solution soit trouvée avec le concours
de la région de Bretagne dans le cadre de la solidarité.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

66318 . - 8 avril 1985 . - M . Vincent Ansquer expose à M . le
ministre dr l'agriculture que la mutualité sociale agricole vient
d'aviser des exploitants agricoles, dont la principale activité
dépend du régime général d'assurance maladie, qu'ils sont tenus
d'adhérer à l'assurance maladie des exploitants agricoles
(AMEXA), quand bien même ils perçoivent des prestations d'as-
surance maladie d'un autre régime de protection sociale . Cet
assujettissement s'accompagne de l'obligation de cotiser à
,'AMEXA, tel que le prévoit, à compter du I « janvier 1985, la
loi no 84-575 du 9 juillet 1984, alors que 'es personnes en cause
étaient exonérées jusqu'à présent du paien,ent de cette cotisation.
Il lui demande si ces nouvelles dispositions ne lui paraissent pas
répondre à une récession dans le domaine social, puisque des
cotisations sont exigées au titre de deux régimes, alors qu'un seul
de ceux-ci ouvre le droit aux prestations d'assurance maladie . Il
souhaite que des mesures plus logiques et plus équitables inter-
viennent à ce sujet .

Communautés européennes (politique agricole commune)

86325 . 8 avril 1985 . - M . Pierre Bas, rappelant que les
ministres de la C .C .E. ont poursuivi, dans la soirée du 26 février,
leur débat sur la réforme du marché commun des vins, demande
:l M . le ministre de l ' agriculture s ' il peut lui indiquer l ' essentiel
des conclusions auxquelles ce débat est parvenu.

Lait et produits laitiers
(lait : Bretagne)

66373 . - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des pro-
ducteurs de lait . Les services ont indiqué que lia Caisse nationale
du crédit agricole devait prendre des dispositions en vue d'amé-
nager l'endettement des producteurs de lait, en phase d'installa-
tion ou de modernisation, qui éprouveraient, en 1984, des diffi-
cultés importantes pour honorer leurs engagements financiers . II
souhaiterait connaitre, pour la région de Bretagne, le nombre de
producteurs de lait en faveur desquels la Caisse nationale du
crédit agricole est intervenue.

AGRICULTURE ET FORET

Bois et forêts (politique forestière)

66252 . - 8 avril 1985 . - M . Olivier Guichard rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' agriculture, chargé
de l ' agriculture et de la forêt, sa question écrite n° 59963 parue
au Journal officiel du 3 décembre 1984 et relative aux problèmes
résultant de l'exploitation forestière et du respect de certaines
réglementations protégeant des zones déterminées, pour laquelle
il n'a pas reçu de réponse . II lui en renouvelle les termes.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

66112 . - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur l'étude globale menée depuis 1983 par une commis-
sion médicale sur l'existence d'une pathologie propre aux anciens
d'Afrique du Nord et sur les délais de constatation des infirmités
éventuellement retenues . Il souhaiterait connaître les solutions
vers lesquelles s'oriente le Gouvernement.

Anciens combattants (ministère)

66113 . - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur la création, au sein de son ministère, par arrêté du
Il mai 1984, d'une sous-direction de l'information historique
ayant pour mission, notamment, de défendre la mémoire collec-
tive . de promouvoir la connaissance de l'histoire et de multiplier
les initiatives destinées à sauvegarder la paix . Il souhaiterait
connaitre les premières réalisations de cette structure ainsi que
ses projets pour 1985 et 1986.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

66114 . - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chaigé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur le souhait des anciens d'Afrique du Nord de bénéfi-
cier de la campagne double avec majoration d'ancienneté comp-
tant pour l'avancement et bonification pour la retraite, tant pour
les fonctionnaires que pour les autres catégories de travailleurs . Il
a récemment indiqué que ce vœu parait légitime au regard de
l'égalité des droits qui doit exister entre toutes les générations du
feu, mais que :e coût élevé de sa réalisation en rend l'accueil
impossible dans l'immédiat . II souhaiterait, cependant, savoir si
l 'octroi de cet avantage pourrait être envisagé en 1986 .
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Décorations« Légion cl 'ltonrteur)

68226 . - 8 avril 1985 . - M . Michel Barnier appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur le
nombre de dossiers en instance pour l'attribution de la croix de
chevalier de la Légion d ' honneur aux anciens combattants de la
guerre 1914 . 1918 . De nombreuses associations du monde combat-
tant souhaitent que le Gouvernement décide un contingent de
croix exceptionnel pour satisfaire ces demandes à l'occasion du
67 e anniversaire de l ' armistice du II novembre 1918 . Compte
tenu de l'âge des anciens combattants concernés personnellement
par ces dossiers et des services éminents qu'ils ont rendus au
pays, M. Michel Barnier demande à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la défense, chargé des anciens combattants
et victimes de guerre, si une telle mesure ne lui parait pas
urgente et justifiée .

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

68300 . - 8 avril 1985 . - M . Pascal Clement attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur le
contenu des propositions de l'Union départementale de l'union
française des associations d'anciens combattants et des victimes
de guerre de la Loire qui prévoit, pour les pensions militaires
d'invalidité, 2 p. 100 de rattrapage complémentaire par l'intermé-
diaire d'une loi de finances rectificative pour 1985 et une der-
nière tranche de rattrapage dans le projet de budget pour 1986 . II
lui demande de bien vouloir intervenir dans ce sens afin d'accé-
lérer le rattrapage du retard pris par les pensions.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

66310 . - 8 avril 1985 . - M . Alain Madelin attire l ' attention de
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
vive déception du monde des combattants devant les insuffi-
sances du budget qui leur est réservé pour 1985 et les excès de
rigueur dont il témoigne . II lui demande si elle envisage de pro-
poser, dans le cadre d'une loi de finances rectificative, les
moyens complémentaires permettant une accélération du rattra-
page du rapport constant et le maintien du pouvoir d ' achat des
pensions .

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

68336 . - 8 avril 1985 . - M . René André attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur
l'insuffisance manifeste du projet gouvernemental qui ne prévoit
d'achever le rattrapage des retraites et pensions des anciens com-
battants et des familles des morts qu'en 1988 . II apparaît que
dans la situation présente seule une nouvelle mesure d'augmenta-
tion de 2 p . 100 des retraites et pensions dans le cadre d' une
prochaine loi de finances rectificative est de nature à permettre le
règlement définitif dès 1986 de la dette que la nation a contracté
envers les anciens combattants et victimes de guerre . Il lui
demande s'il peut préciser les intentions du Gouvernement, afin
que les anciens combattants, après avoir tant donné :1 la nation,
puissent enfin recevoir la juste réparation de leur sacrifice.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

66340 . - 8 avril 1985. - M . Jean Falala rappelle à M . le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et victimes de guerre, que la commis-
sion de concertation budgétaire s'est réunie, sous sa présidence,
le 20 février 1985 pour étudier les conditions de rattrapage des
pensions . A cette occasion, les représentants des associations
d'anciens combattants ont exprimé le voeu qu'une nouvelle
mesure de rattrapage des pensions de 2 p . 100 soit inscrite

en 1985 dans une loi de finances rectificative . Une telle mesure,
qui pourrait intervenir en deux échéances, apparaît comme la
seule possibilité de permettre l'achèvement du rattrapage
de 14,26 p . 11)1) en 1986 . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les intentions du Gouvernement pour répondre favora-
blement aux souhaits unanimes des anciens combattants.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

66348. 8 avril 1985 . - M . Paul Chomat attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants ot victimes de guerre, sur
l'injustice subie par les pensionnés et veuves de guerre
depuis 1962 en raison d'une mauvaise application du rapport
constant-indexation des pensions . La diminution croissante du
nombre des bénéficiaires doit rendre d 'ores et déjà possible un
rattrapage des pensions militaires d'invalidité . ll lui demande
d ' étudier la possibilité d ' un ratt rapage de 2 p. 100 dès 1985 par
une loi de finances rectificative et de prévoir une dernière
tranche de rattrapage dans le projet de bw'get pour 1986.

h'cutetionnaires et agents publics
(emplois réservés)

G6359 . - 8 avril 1985 . - M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
situation des travailleurs handicapés candidats à des emplois
réservés . Ces derniers en cas de succès à un examen d'aptitude
professionnelle organisé par son département ministériel sont ins-
crits sur des listes de classement au titre des emplois et des
départements géographiques de leur choix . Il lui demande à ce
sujet de bien vouloir lui faire connaître le nombre total de can-
didats qui sont en attente d'une nomination dans les différentes
administrations assujetties à la législation sur les emplois réservés
en distinguant, si possible, ceux qui postulent au titre d'invalides,.
civils et au titre des anciens combattants et victimes de guerrre.

BUDGET ET CONSOMMATION

Postes : ministère (personnel)

66096 . - 8 avril 1985 . - M . Jean Proriol attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, sur la situation des agents du service général des P .T.T . En
effet, il apparaît que plus de 25 000 agents remplissent les condi-
tions statutaires pour accéder par tableau d ' avancement à la caté-
gorie B, mais ne peuvent y parvenir car les dérogations obtenues
en 1974 ne sont plus appliquées . II souhaiterait connaitre les
intentions du Gouvernement sur d' éventuelles mesures afin d 'en-
visager qu'un véritable tableau d'avancement pour l'accès au
grade de contrôleur soit organisé et, surtout, ses intentions sur
l'organisation de réelles négociations avec les différentes organi-
sations syndicales afin d ' examiner les modalités de mise en place
de la réforme des agents du service général.

Divorce (pensions alimentaires)

66139 . -- 8 avril 1985 . - M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilairs) attire l ' attention de M . le secrétaire d 'Etat auprès du
ministre de l ' économie, des finances et du budget, chargé
du budget et de la consommation, sur le décret n° 84-618 du
13 juillet 1984, paru au Journal officiel du 18 juillet 1984, modi-
fiant certaines dispositions de procédure civile et d ' organisation
judiciaire . Ce texte complète notamment l'article 1075 du nou-
veau code de procédure civile relatif aux demandes de divorce,
en exigeant des époux qu'ils produisent : « les avis d'imposition
fiscale et les bordereaux de situation fiscale des quatre dernières
années », afin d 'éviter que les époux, débiteurs ou créanciers
potentiels de pensions alimentaires ou de prestations compensa-
toires, ne procèdent à une falsification de leur situation écono-
mique et financière réelle . Malheureusement, ce texte pose
parfois problème en pratique dans la mesure où les institutions
concernées s ' interrogent sur la signification exacte du terme :

bordereau de situation fiscale » . En conséquence, il lui
demande des précisions .i ce sujet .



8 avril 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1455

Postes : ministère (personnel)

66190 . - 8 avril 1985 . - M . Bernard Lefranc appelle l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de le
consommation, sur la situation des agents du service général de
l'administration des P .T .T. : 220 000 agents, sur les 480 000 que
comporte cette administration, attendent depuis des années une
réforme de leurs catégories que tous les ministres successifs ont
reconnue comme prioritaire . 101 744 A .E.X . et A .A .P. aspirent à
accéder à la catégorie B . Tous sont actuellement classés dans la
catégorie C considérés comme « bas salaires » par l'actuel Gou-
vernement (à noter que 72 p. 100 sont des femmes) . Plus de
25 000 de ces agents remplissent les conditions statuaires pour
accéder par tableau d'avancement à la catégorie B, mais ne peu-
vent y parvenir car les dérogations obtenues à la suite de la grève
des P.T.T. de 1974 (40 p . 100 par tableau des « titularisations-
concours » réserves au tableau d'avancement) ne sont plus appli-
quées . Par ailleurs, l'autorisation de pyramider des emplois créés
depuis 1981 n'a jamais été accordée aux P .T.T . La situation de
ces catégories de personnels et la dégradation constante de leur :,
possibilités de promotion revient au niveau des
années 1972 .1973 . .. qui avait conduit à une grève de 40 jours
dans les P.T.T . Aussi, pour des raisons de justice sociale évi-
dentes, de droit à carrière et d'égalité avec d'autres branches,
voire d'autres administrations publiques, il apparaît indispensable
que leur situation soit examinée de manière attentive et concrète.
Il lui demande donc d'envisager de décider des mesures déroga-
toires, exceptionnelles, afin qu'un véritable tableau d'avancement
pour l'accès au grade de contrôleur soit organisé, avec des condi-
tions décentes pour postuler, qui seules rendent justice aux inté-
ressés . Enfin, il lui demande si M . le ministre délégué chargé des
P.T .T. ne pourrait étre autorisé à ouvrir des négociations avec les
organisations syndicales, afin d'examiner les modalités de mise
en place de la réforme des agents du service général, dont la
nécessité est reconnue depuis plus de 10 ans et concerne
220 000 agents de ce grand service public des P .T .T.

Objets d'art et de collection et antiquités (médailles)

66218. - 8 avril 1985 . - M . Michel Sapin appelle l 'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la con.orama-
tion, sur l'imminence du bicentenaire de la Révolution ,rançaise.
Il lui demande quelles mesures à caractère numismatique il envi-
sage de prendre tant pour annoncer le bicentenaire que pour lui
donner un éclat à la hauteur de l'événement.

Postes : ministère (personnel)

86220 . - 8 avril 1985 . - M . Gilbert Sénés appelle l'attention de
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, sur la situation des agents du service général des P .T .T.
220 000 agents sur les 480 000 de cette administration attendent
depuis des années une réforme de leurs catégories reconnue prio-
ritaire par les ministres sucessifs.l01 744 A .E.X . et A .A.P . aspi-
rent à accéder à la catégorie 13 . Plus de 25 000 agents remplissent
les conditions statutaires pour y accéder par tableau d'avance-
ment mais ne le peuvent, suite à la suppression des dérogations
obtenues après la grève des P.T.T. de 1974 . Par ailleurs l'autorisa-
tion de pyramider les emplois créés depuis 1981 n'a jamais été
accordée aux P .T.T. La dégradation constante des possibilités de
promotion de ces catégories de personnel est identique à celle
des années 1972-1973 qui avait conduit à une grève de 40 jours
dans les P.T.T. C'est à ce titre qu'il demande à M . le secrétaire
d'Etat au budget et à la consommation si des mesures déroga-
toires exceptionnelles pourraient être envisagées afin qu'un véri-
table tableau d'avancement pour l'accès au grade de contrôleur
soit organisé et si éventuellement de réelles négociations seront
ouvertes.

Economie : ministère (rapports avec les administrés)

86221 . - 8 avril 1985 . - M. Michel Sapin appelle l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, sur les problèmes que rencontrent les usagers pour accéder
aux divers services des impôts par téléphone . Il lui demande
quelles mesures il envisage pour moderniser les standards télé-
phoniques de ces administrations ou pour améliorer leur usage,
de manière que les appels des usagers puissent aboutir .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

66238 . - 8 avril 1985, - M . Daniel Goulet expose à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que les fonctionnaires territoriaux tels que les secrétaires
généraux de mairie, propriétai, . s d'un logement, ne peuvent
occuper celui-ci à titre de résidence principale du fait qu'ils béné-
ficient d'un logement de fonction . Il lui demande si les intéressés
peuvent, dans ce cas, prétendre aux avantages fiscaux attachés à
l'acquisition d'un logement, notamment en ce qui concerne la
déduction des emprunts contractés pour cet achat.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

66288 . - 8 avril 1985 . - M . Edmond Alphandéry rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, sa question écrite n° 2305 parue au Journal officiel du
14 septembre 1981, rappelée sous le n° 32881 au Journal offi-
ciel du 6 juin 1983 et sous le n° 51705 au Journal officiel du
I I juin 1984, pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Impôts sur le revenu (bénéfices agricoles)

68293 . - 8 avril 198f . - M . Edmond Alphandéry rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que sa question écrite n° 56678 parue au Journal officiel du

l er octobre 1984 n'a pas reçu de réponse. Il lui en renouvelle les
termes .

Plus-values : imposition (immeubles)

68297 . - 8 avril 1985 . - M . Gilbert Mathieu appelle l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur l'application de l'article 238 undecies du
C .G .I ., qui prévoit qu'en cas de cession d'un terrain à bâtir,
contre remise de locaux à édifier sur ce terrain, l'éventuelle plus-
value dégagée est reportée au titre de la cinquième année suivant
celle de l'achèvement . Cette tolérance est fondée sur le fait que le
vendeur ne perçoit dans l'immédiat aucun prix . Ne serait-il pas
logique d'étendre cette facilité à la cession d'un terrain à bâtir au
profit d'un lotisseur, moyennant un prix converti, en l'obligation
par ce dernier de remettre dans un délai précis un certain
nombre de ter.ains à bâtir viabilisés au vendeur. En effet, dans
les deux hypothèses, l'opération peut être analysée en une dation
en paiement sans perception d'un prix et moyennant une contre-
partie, qui ne sera transférée au vendeur que plusieurs années
plus tard.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants : cotisations)

68084 . - 8 avril '1985 . - M . André Soury attire l ' attention de
M . le ministre du commerce, de l 'artisanat et du tourisme
sur certaines anomalies constatées sur le relevé de cotisations
assurance vieillesse de commerçants ou commerçantes vivant
seuls . En effet, figure systématiquement sur l'avis d'appel de coti-
sations transmis aux intéressés un poste intitulé « Régime com-
plémentaire conjoint » les obligeant à verser, à ce titre, un com-
plément de cotisations . Or, ces personnes vivant seules, il
apparait pour le moins anormal qu'elles soient amenées à cotiser
pour un conjoint qui n'existe pas . C'est pourquoi il lui demande
quelles dispositions il entend prendre afin que soit mis un terme
à cet état de fait.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : politique à l'égard des retraités)

66174 . - 8 avril 1985 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre du commerce, de l 'artisanat et du tourisme
sur le versement de la pension de conjoint-coexistant (pour les
conjoints ne bénéficiant pas de la loi du IO juillet 1982) . En



1456

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 avril 1985

conséquence, elle lui demande s'il est envisagé de régler cette
pension à soixante ans au lieu de soixante-cinq ans et si cette
pension, en cas de divorce, peut être versée au prorata des
années de mariage, quelle que soit la forme du divorce.

Chambres consulaires (chambres de métiers)

66182 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l'atten-
tion de M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tou-
risme à propos de la situation des personnels contractuels des
chambres de métiers. En effet, cette catégorie de salariés compte
un effectif de 1 200 à 2 000 employés (2< et 5< catégorie) qui ne
sont ni électeurs ni représentés à la commission paritaire natio-
nale telle qu'instituée par le statut du personnel des chambres de
métiers, alors même que les dispositions statutaires prises par
cette assemblée et leurs modalités d'application ont des consé-
quences sur leur situatiot . . En conséquence, il lui demande si des
dispositions seront prises afin de remédier à cette situation qui
semble aller à l'encontre de la nécessité de représenter toutes les
parties dans les commissions paritaires.

l'axe sur la valeur ajoutée
(imprimerie et presse : Maine-et-Loire)

66239 . - 8 avril 1985 . - M . René La Combe expose à M . le
ministre du commerce, de l ' artisanat et du tourisme que la
maison départementale du tourisme de Maine-et-Loire assure,
sous le patronage de l'union départementale des offices de tou-
risme, l'édition et la diffusion d'une revue destinée à promouvoir
l'Anjou . Or l'administration fiscale vient d'adresser :1 l'union
départementale précitée, après plusieurs années d'activité de cette
revue, une mise en demeure de régulariser les déclarations de
T .V .A. pour les exercices écoulés, dans la perspective du paie-
ment de cette taxe. Il est indéniable que cette mesure de
contrainte va placer l'association dans une situation particulière-
ment difficile . Il était pourtant admis que, lorsque des associa-
tions éditaient des revues à caractère culturel, elles pouvaient
obtenir le bénéfice d'une exonération de la T .V .A., ou à tout le
moins l'application d'un taux réduit de celle-ci, à raison notam-
ment de l'absence de but lucratif qui caractérise de telles publica-
tions . Il lui demande en conséquence de bien vouloir, en liaison
avec son collègue, M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget, envisager la constitution d'une commission de
réflexion et d'étude destinée à dégager une doctrine permettant
aux organisations touristiques associatives de ne pas être
exposées à l'avenir à ces difficultés.

Commerce et artisanat
(politique à l'égard du commerce et de l'artisanat)

66311 . - 8 avril 1985 . - M . Alain Madelin attire l 'attention de
M . le ministre du commerce, de l ' artisanat et du tourisme
sur la situation très critique de l ' artisanat et du petit commerce.
Aussi lui demande-t-il quelles mesures rapides il compte prendre
en faveur de ces secteurs économiques très importants pour la
Bretagne et la France, notamment par la révision des charges
sociales dont l'assiette doit être corrigée et par la diminution des
contraintes administratives devenues insupportables pour les
petites entreprises artisanales et commerciales.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Af/àires culturelles (politique culturelle)

66176 . -- 8 avril 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture sur le taux de fréquentation
des salles de théâtre. En effet, les dernières estimations démon-
trent que ce taux demeure notoirement très faible . Alors que le
théâtre et, en règle générale, toutes les disciplines artistiques sont
susceptibles de créer des emplois dans un secteur très touché par
le chômage, des mesures incitatives à la fréquentation et à la
construction de salles de spectacle auraient, en ce domaine, les
:flets les plus bénéfiques. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser la nature des mesures prises ou qui
seront prises en ce sens .

DÉFENSE

Prestations Jàmiliales (allocations familiales)

66099 . - 8 avril 1985 . - M. Michel Barnier demande à M. le
ministre de la défense s ' il n'est pas anormal qu ' un jeune
Français partant accomplir ses obligations militaires en tant que
coopérant dans un pays étranger, emmenant avec lui son épouse
et ses enfants, perde le droit aux allocations familiales, alors
même que, son épouse et ses enfants restant sur le territoire
national, il garderait le bénéfice desdites allocations . Il lui
demande en outre si le départ du territoire qui motive cette dis-
position du code de la sécurité sociale n'est pas profondément
injuste et ne va pas à l'encontre d'une politique de la famille.
Dans l'affirmative, il lui demande en conséquence quelles
mesures modificatives pourraient être prises pour pallier cette
injustice .

Décorations (réglementation)

68150 . - 8 avril 1985 . - M . Marc Lauriol rappelle à M. le
ministre de la défense que les motifs d'ajournement de candi-
dature aux différents ordres nationaux ne sont pas communiqués,
même aux intéressés, en raison du caractère confidentiel de ces
motifs . Cette règle est rappelée officiellement aux intéressés par
les services du ministère de la défense . Une telle réserve ouvre la
porte à l'arbitraire . En conséquence, il lui demande s'il ne lui
apparaît pas opportun aujourd'hui de faire cesser cet arbitraire
parfaitement contraire à l'esprit de la République, au moins en
ce qui concerne la communication des motifs à l'intéressé.

Armes et munitions (entreprises)

86212. - 8 avril 1985 . - M . Alain Rodet attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur les conditions qui ont présidé
au choix de la Société Panhard pour construire le futur véhicule
blindé léger de l'armée française . Il apparaît en effet que la pro-
position remise par la société Panhard diffère assez sensiblement
du cahier des charges présenté lors de l'ouverture du concours en
1978, notamment en ce qui concerne le poids du véhicule et la
localisation du moteur . Dans le même temps, il apparaît que le
groupe Renault Véhicules Industriels avait remis une proposition
se conformant strictement aux dispositions du cahier des charges.
En conséquence, il lui demande de lui fournir toutes les informa-
tions concernant d'une part le choix de Panhard pour cette fabri-
cation et, d'autre part, les procédures et les moyens mis en place
pour associer étroitement Renault Véhicules Industriels à ce pro-
gramme .

Enseignement supériet :r et postbaccalauréat
(École polytechnique)

CULTURE

Affaires culturelles (politique culturelle)

66175. - 8 avril 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture à propos de la pratique de
la lecture en milieu rural . En'effet, quoiqu'en légère progression,
les récentes statistiques laissent apparaître que cette pratique
reste sensiblement inférieure en milieu rural que dans le reste de
la population . En conséquence, il lui demande la nature des dis-
positions qu'il compte prendre afin d'augmenter la pratique de la
lecture qui, malgré l'évolution technologique fulgurante des
méthodes audiovisuelles, reste l'instrument privilégié de forma-
tion .

66344. - 8 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre de la défense lui indique s ' il y a effective-
ment un projet d'augmentation des effectifs à l'Ecole polytech-
nique, effectifs qui passeraient de 300 environ à 450 . Dans cette
hypothèse, il lui rappelle que dès à présent, le niveau des élèves
au sein d'une même promotion est déjà souvent fort variable . La
différence entre les premiers et les derniers se traduit parfois par
des écarts sensibles dans les facultés d'assimilation, notamment
en ce qui concerne les maticres scientifiques . L'augmentation des
effectifs conduirait donc inéluctablement à une baisse du niveau,
d'autant que les courbes traditionnelles établies pour estimer les
capacités des élèves à l'entrée montrent qu'au delà d'un certain
seuil, on assiste à une chute brutale de la qualité du recrutement.
Il souhaiterait donc qu'elle lui indique si elle ne pense pas que
l'augmentation de près de 50 p . 100 des effectifs de l'Ecole poly-
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technique risque de conduire inéluctablement à une dégradation
substantielle de la qualité des élèves et directement de la qualité
de la formation reçue à l'école .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

DROITS DE LA FEMME

Défense nationale
(politique de la défense)

88357 . - 8 avril 1985. - M . Joseph-Henri MaujoOan du
Gasset demande à M . I . ministre de la défense où en est, à
l'heure actuelle, le différend entre la France et la Grande-
Bretagne au sujet de la construction du futur avion de combat
européen qui doit remplacer, en 1995, l'actuel Tornado.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(École polytechnique)

88390 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la défense que l'une des caractéristiques de
l'Ecole polytechnique était jusqu'à présent liée au fait que les
enseignants y étaient choisis en fonction de leurs seules compé-
tences personnelles et indépendamment de toute autre contin-
gence. Or, il s'avère que les élèves, les enseignants et les anciens
élèves de cette école viennent d'être profondément émus par l'an-
nonce de deux nominations au titre de maître de conférences.
Ces deux nominations ne concernent certes pas les disciplines
scientifiques et ne mettent donc pas en cause la qualité des prin-
cipales matières enseignées à l'école . Toutefois, au niveau des
principes, les passe-droits qui pourraient être constatés n'en res-
tent pas moins très graves, même si la matière en cause, en l'es-
pèce humanités et sciences sociales (H .S .S .), n'est pas fondamen-
tale. C'est dans cette matière que les abus peuvent être le plus
facilement constatés car aucun critère réel de compétences n'est
fixé . Or, la nomination proposée d'un conseiller personnel du
Président de la République et de l'épouse d'un garde des sceaux,
sans même que les enseignants du département concerné aient
été consultés, et alors même que les crédits globaux de l'Ecole
sont bloqués, ne peut manquer de susciter de nombreux commen-
taires. C'est pourquoi, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne lui
semble pas qu'il serait souhaitable de prévoir que, même pour les
matières non scientifiques, le personnel de l'Ecole polytechnique
soit nommé sur des critères objectifs, après avis des enseignants
concernés et en fonction des seules compétences des intéressés.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Mayotte : calamités et catastrophes)

88119 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-François Hory expose à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' intérieur et de
la décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, que, le 15 février 1985, la dépression tropicale
Feliksa a frappé Mayotte où elle a causé des dégâts considérables
spécialement sur le réseau routier, sur l'ensemble des ouvrages et
constructions publics, sur l'habitat et sur les cultures vivrières . Il
lui demande, en conséquence, quelles sont les aides qu'il est
envisagé d'apporter à la population mahoraise déjà gravement
touchée par le cyclone Kamisy en avril 1984 .

88048. - 8 avril 1985. - M . Pierre Bachelet attire l ' attention de
Mme le ministre délégué, chargé dea droits de la femme, sur
la situation des femmes divorcées en matière de protection
sociale. En application de l'article L. 253 du code de la sécurité
sociale, contenant des dispositions d'ouverture à droits gratuits,
les femmes divorcées conservent la qualité d'ayant droit durant
une année. Au terme de cette échéance, elles se trouvent dans
l'obligation de souscrire une assurance personnelle très onéreuse.
Dans le cas d'une femme n'ayant jamais travaillé et âgée de plus
de cinquante-cinq ans, donc dans l'impossibilité d'obtenir une
activité salariée, le paiement de l'assurance précitée se trouve
impossible compte tenu de la modicité de la plupart des pensions
alimentaires . Cette catégorie de personnes, parfois opposée à une
procédure de divorce (rupture de vie commune), se trouve
contrainte, dans de nombreux cas, de vivre sans . aucune protec-
tion sociale . Il lui demande donc, pour une meilleure justice
sociale, que soient envisagées des mesures spécifiques, visant à
étendre la protection sociale à des femmes divorcées ayant l'âge
de la retraite.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

68050. - 8 avril 1985. - M . Jacques Chaban-Delmas demande
à M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget si
un contribuable ayant pour l'ensemble de ses comptes-titres
(comptes ordinaires et C .E .A .) un solde positif peut bénéficier de
la réduction d'impôts afférente aux C .E .A . même si le solde
comptes ordinaires est négatif.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

119062. -- 8 avril 1985 . - M. Georges Hage fait part à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget de l ' indi-
gnation de certains bateliers du département du Nord, qui se
voient établir et imposer leur taxe professionnelle dans le bureau
d'affrètement principal de leur ressort (Lille, Douai, Dunkerque)
alors qu'ils n'y résident pas . Il lui cite pour exemple le cas des
nombreux artisans bateliers domiciliés ou habitués à mouiller
leur péniche à Arleux, commune située au confluent du canal du
Nord et du canal de la Sensée. Lorsqu'une aide administrative ou
matérielle leur est nécessaire, c'est tout naturellement vers la
mairie d'Arleux qu'ils se tournent . Ainsi la récente vague de froid
a contraint les sapeurs-pompiers et les employés communaux à
passer des journées entières à ravitailler en eau potable près de
cent péniches prises dans les glaces . . . C'est pourquoi il lui
demande si, pour les artisans qui le désirent, il ne convient pas
d'offrir la possibilité du paiement de la taxe professionnelle dans
la commune de leur résidence.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : formation professionnelle et promotion sociale)

88338 . - 8 avril 1985 . - M . Michel Debré fait observer à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l 'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, qu'au moment de la formation professionnelle
apparaît de plus en plus comme une nécessité pour préparer les
jeunes Réunionnaises et les jeunes Réunionnais à exercer un
métier, les institutions les plus utiles sont menacées ; il est pos-
sible de citer à cet égard l'école militaire préparatoire, l'école des
métiers de l'électricité, les maisons familiales, les centres de pré-
formation ; il ajoute que le retrait de l'Etat en ces divers
domaines est très préjudiciable et que l'insuffisance du
F .A .S .S .O ., due uniquement à l'inexécution des engagements sur
la parité globale en matière d'allocations familiales, a de désas-
treuses conséquences . II lui demande en face de cette situation,
qui aggrave un état de choses alarmant, quelles mesures il
compte proposer au Gouvernement ou décider de lui-même .

66089 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget s 'il
existe une liste des taxes parafiscales appliquées en France, ainsi
que de leur affectation . Au cas où une telle nomenclature n'exis-
terait pas, il le remercie de la faire établir.

Impôts et taxes (fraude et évasion fiscales)

118090. - 8 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget s ' il
peut faire le bilan des fraudes fiscales réalisées par des contri-
buables qui changent de domicile. II souhaiterait savoir s'il est
exact qu'un fichier national des contribuables sera prochainement
mis sur pied afin d'éviter une telle fraude, et comment les contri-
buables pourront avoir la certitude - sinon la preuve - que ce
fichier ne sera relié à aucun autre .
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Impôts et taxes (taxes parafiscales)

66091 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté signale à
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
l'anomalie du calcul de la redevance pour les téléviseurs en loca-
tion : un jour ou un week-end équivaut à un mois de redevance,
somme représentant, en réalité, un sixième de la redevance
annuelle ; pour moins de sic mois, c'est cette même redevance
qui est réclamée ; enfin, pour plus de six mois, c'est le montant
de la redevance annuelle qui est comptabilisée au locataire . Il lui
demande en conséquence pourquoi, comme pour la vignette auto
par exemple, ce n'est pas le loueur qui paie la redevance, à
charge pour lui d'en répercuter le prix sur le montant de la loca-
tion .

Douanes (fonctionnement)

66092 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget que
lors d'un colloque organisé à Rome en février 1985 par le Mou-
vement européen sur le thème « L'Europe face au défi de
l'avenir » un intervenant fiançais a souligné combien notre
marché est peu commun en rappelant que chaque citoyen tra-
vaille une semaine par an pour payer les douaniers de la Com-
munauté . II lui demande s'il peut confirmer l'exactitude de cette
affirmation, en ce qui concerne les contribuables français.

Plus-values : imposition
(activités professionnelles)

66108 . - 8 avril 1985 . - M . Georges Tranchant attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur le cas suivant : un pharmacien a acquis en 1962 le
fonds de commerce de son officine de pharmacien pour un prix
de 120000 francs . L'acte d'acquisition a été soumis à la formalité
de l'enregistrement lui conférant date certaine . Le pharmacien
bénéficiait à l'époque du régime du forfait le dispensant de pro-
duire un bilan . Lors de son passage au régime du bénéfice réel,
en 1970, par suite d'une erreur de l'entreprise de comptabilité qui
tenait la comptabilité de son officine, le fonds de commerce n'a
pas été inscrit au bilan du premier exercice soumis audit régime.
Il lui demande : 1 . si ce pharmacien peut inscrire le fonds pour
son prix d'acquisition au bilan de l'exercice clos le
31 décembre 1984 pour respecter l'obligation d'image fidèle du
patrimoine du commerçant prévue à l'article 9 du code de com-
merce modifié par la loi n° 83-353 du 30 avril 1983 sans pour
autant se voir opposer sa décision de gestion et supporter la réin-
tégration de cet accroissement de valeur d'actif au motif de l'in-
tangibilité du bilan d'ouverture du premier exercice non prescrit ;
2 . si, dans la mesure où l'inconvénient fiscal ci-dessus demeurait,
incitant l'intéressé à ne pas inscrire la valeur du fonds à l'actif
du bilan de son officine, la plus-value éventuelle de cession
pourrait se déterminer par référence au prix mentionné à l'acte
d'acquisition .

Impôt sur les grandes fortunes
(personnes imposables)

66109. - 8 avril 1985 . - M . Georges Tranchant attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les dispositions des articles 885 G du code général
des impôts (C .G .I .) relatives à l'impôt sur les grandes fortunes
(l .G .F.) appliquées au cas suivant : l'évaluation du patrimoine
exclusivement représenté de biens communs d'un foyer fiscal de
personnes âgées mariées sous un régime de communauté s'élevait
à 6 millions de francs (MF) composé comme suit : immeubles,
2,8 MF ; titres de sociétés, 2,3 MF ; liquidités, 0,8 MF ; meubles,
0,1 MF. Ces personnes ont deux enfants majeurs et vivants . L'un
des époux décède . Il n'a établi aucun acte de disposition particu-
lier au profit de l'époux survivant, des enfants et des tiers . Les
ayants droit, à savoir l'époux survivant et les deux enfants, pré-
voient de répartir comme suit les droits des enfants dans la part
de communauté du de cujus : en indivision entre eux : la nue-
propriété des immeubles, 2,52 MF ; à chacun d'entre eux : titres
(0,19 x 2), 0,38 MF total : 2,90 MF. L'usufruit des immeubles
affecté à l'époux survivant lui permet ainsi de percevoir les loyers
lui assurant les revenus nécessaires à ses besoins . II lui demande
si l'époux survivant, dont la fortune après partage de la part de
communauté de l'époux décédé se réduit à 6 MF - 2,9 MF
= 3,1 MF, doit demeurer assujetti à l'I .G .F . au motif que sa part
d'usufruit réel sur les immeubles prévu à l'acte de partage lui
confère un droit de 0,28 MF supérieur à celui conféré par les
dispositions de l'article 767 du code civil alors que si les inté-
ressés étaient demeurés dans l'indivision ou bien si les enfants

s'étaient vu attribuer les titres et les liquidités, le patrimoine de
l'époux survivant se serait révélé inférieur au seuil d'application
de l'I .G .F . Dans le cas de réponse affirmative, ne craint-il pas de
favoriser la constitution d'indivisions de caractère fiscal ou l'af-
fectation des patrimoines immobiliers par priorité systématiques
aux personnes figées, qui ne sont ni l'une ni l'autre des garanties
de dynamisme de gestion des patrimoines immobiliers.

impôts locaux (taxe d'habitation)

66127 . - 8 avril 1985 . - M . Jean Brocard expose .t M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget le pro-
blème qui se pose au regard de la récupération de la taxe d'habi-
tation concernant les immeubles en multipropriété dans les sta-
tiqns d'hiver et d'été . II parait anormal, et cela au détriment des
finances communales, que les sociétés propriétaires d'immeubles
en multicopropriété, dont les actionnaires bénéficient d'un droit
de jouissance pendant une période déterminée, soient exemptées
de la taxe d'habitation, ne restant soumises qu'à l'impôt foncier
bâti . Le code général des impôts prévoit que c'est l'occupant au
I,r janvier de l'année qui est assujetti à la taxe d'habitation :
dans le cade de la multipropriété, une telle règle est difficile-
ment applicable. Pour ce type d'hébergement, il semblerait néces-
saire de prévoir, par une disposition législative ou réglementaire,
que la société propriétaire et gestionnaire aurait à être assujettie
à la taxe d'habitation et répercuterait avec l'ensemble des charges
la taxe d'habitation sur les différents occupants en proportion de
leurs actions . Ce type d'habitat allant en se développant, il est
demandé de lui faire connaître les mesures envisagées, afin de
mettre fin à la pénalisation des finances communales.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

86135 . - 8 avril 1985 . - M . Guy Bêche attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget jrv
les pratiques administratives souvent abusives, en matière de pen-
sions alimentaires versées à des enfants majeurs . il apparais en
effet que l'administration s'attache à demander des justificatifs de
pensions alimentaires, y compris sur le montant équivalent à
celui de l'évaluation forfaitaire des avantages en matière de sécu-
rité sociale pourtant normalement dispensé de toute justification.
II lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour mettre
un terme à cette pratique actuelle.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

88146. - 8 avril 1985 . - M . Gérard Collomb attire l ' attention
de M. le ministre de l' économie, des finances et du budget
sur le problème de la taxe sur les salaires . En effet, les établisse-
ments assujettis à la taxe sur les salaires voient chaque année la
pression fiscale s'accroître, les valeurs définissant les fractions
des salaires individuels n'ayant pas été réévaluées depuis 1979.
La pression fiscale a été ainsi accrue de près de 39 p . 100 depuis
cette époque . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour réévaluer les tranches de salaires soumises
à la taxe sur les salaires.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

66157 . - 8 avril 1985 . - M . Dominique Dupilet demande à
M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget de
bien vouloir lui donner le nombre d'entreprises qui ont dû cesser
leurs activités pour un problème de succession . Il lui demande,
en particulier, ce qu'il envisage de faire pour remédier à l'inadé-
quation du droit successoral et fiscal de la transmission de l'en-
treprise, qu'il s'agisse d'une S .A .R .L. ou d'une entreprise indivi-
duelle .

Jeux et paris (réglementation)

68158 . - 8 avril 1985 . - M . Dominique Dupilet demande à
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget s ' il
ne serait pas opportun d'uniformiser les délais de recouvrement
des sommes gagnées au P .M .U ., Loto, Tac o Tac, Loterie Natio-
nale et bientôt Loto sportif, dans un souci de simplicité et
d'équité pour les parieurs .
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Cr:ances et dettes (législation)

60170 . - 8 a'.ril 1985 . - M . Hubert Bouse attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
la prolifération actuelle des sociétés de gestion de dettes et sur le
risque qu'elles représentent pour les personnes eh difficulté
financière . Ces sociétés proposent de gérer les dettes de ces per-
sonnes moyennant un pourcentage, à titre de rémunération, qui
peut être égal à 10 p . 100 du montant des dettes et appliquent,
de plus, des intérêts sur les avances de trésorerie qu'elles peuvent
être amenées à réaliser . Les personnes en difficulté qui s'adres-
sent à ces sociétés se trouvent ainsi avec une facture nettement
plus élevée que si elles avaient réalisé elles-mêmes le rembourse-
ment progressif de leurs dettes . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour contrôler l'activité de ces
sociétés de gestion et les risques qu'elles représentent pour les
personnes en difficulté financière.

1 .10 pour les propriétés non bâties . 11 lui demande, en consé-
quence : I° A quelle date aura lieu la prochaine actualisation ;
2. A quelle date aura lieu la révision sexennale qui devait entrer
en vigueur en janvier 1982 . Par a i lleurs, le champ d'application
des coefficients d'évaluation est constitué par la région agricole
dont les limites ont été arrêtées lors de la première révision quin-
quennale appliquée dans les rôles de 1963 . Le département de
Vaucluse, à titre d'exemple, a été divisé en trois zones M:
A) côteaux et terrasses ; B) montagne ; C) plaine . Certaines des
communes de ce département émettent aujourd'hui le souhait de
changer de zone . Il s'agit plus précisément des communes de
Maulaucène, Entrechaux et Le Crestet qui sont à la limite de la
zone de montagne et souhaiteraient y être intégrées . Il convien-
drait, en conséquence, de savoir si une telle modification relève
de l'actualisation triennale ou d'une révision générale.

Impôts locaux (paiement : Aisne)

Impôts locaux (taxe professionnelle)

66172 . - 8 avril 1985 . - M . Jacques Huyghues des Etages
attire l ' attention de M . le ministre de l ' économie, des finances
et du budget sur le cas des petits commerçants, dont le chiffre
d'affaires est à la limite de l'imposition, et qui pourtant se voient
imposer une taxe professionnelle sans réalité avec les bases
réelles . II lui demande ce qu'il pense faire pour satisfaire cette
légitime revendication.

Assurance vieillesse : régime général
(calcul des pensions)

66173 . - 8 avril 1985 . - M . Jacques Huyghues des Etages
attire l' attention de M . le ministre de l 'économie, des finances
et du budget sur les faits suivants : des signataires de contrats
de solidarité, pour dégager des postes au sein de leur entreprise,
ont donné leur démission à leurs employeurs. Ils ont, ainsi, perdu
leur indemnité de départ à la retraite. En compensation, ils
comptaient sur l'acquisition de points gratuits entre soixante et
soixante-cinq ans, qui devait être assurée par les caisses . Il
semble que l'Etat n'a pas encore fait connaître sa position à ce
sujet . Les caisses de cadres interrogées sur cette question restent
muettes. Il lui demande ce qu'il pense faire pour lever cette
inquiétude des intéressés.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

68179 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheide attire l 'atten-
tion de M: le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur les pratiques en vigueur pour l'enregistrement des
testaments. En effet, un testament par lequel un testateur n'ayant
pas plus d'un enfant dispose de ses biens en les distribuant gra-
tuitement à des bénéficiaires divers (ascendants, conjoint, enfant
unique, héritiers collatéraux ou légataires quelconques) est un
testament ordinaire réalisant un partage . II est enregistré au droit
fixe . Si le testateur a plus d'un enfant, l'administration fiscale
déclare que le testament est un testament-partage . Elle exige alors
le versement d'un droit proportionnel beaucoup plus élevé . En
conséquence, il lui demande si des dispositions sont suceptibles
d'être prévues afin de remédier à cette situation qui semble iné-
quitable.

Impôts locaux (taxes foncières)

86188. - 8 avril 1985 . - M . Jean-Pierre Lamber-tin attire l'at-
tention de M . le ministre de I ' économib, des finances et du
budget sur les problèmes que pose aujourd'hui l'ajournement en
1982, de l'actualisation des valeurs locatives des propriétés non
bâties prévues pour 1983 . Il rappelle qu'aux termes de la loi
n . 80-40 du IO janvier 1980 (art. 24), l'évaluation cadastrale des
propriétés non bâties prévue à l'article 1518 du C .G .I . doit, dans
l'intervalle de deux révisions générales, être effectuée tous les
trois ans . De ' .on côté, l'article 1516 du code précité, stipule que
la première révision sextennale devrait entrer en vigueur au plus
tard le 1 « janvier 1982. Mais il subordonne l'exécution de cette
révision à la publication d'une loi qui n'a pas été élaborée à ce
jour. Ainsi l'échéance triennale normale de 1983 devrait-elle être
marquée par l'incorporation de la deuxième actualisation dont les
travaux ont été entrepris en 1981 . Or, aux termes de la loi de
finances rectificative pour 1982, l'actualisation des valeurs loca-
tives foncières prévue pour 1983, en application de l'article 1518
du G .P.G . est remplacée par une revalorisation forfaitaire fixée à

88195 . - 8 avril 1985 . - M . Bernard Lefranc appelle l'attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur les difficultés rencontrées par les personnes en situation de
précarité peur s'acquitter de leurs impôts locaux . Il souhaite
connaître, pour le département de l'Aisne et pour les dix princi-
paux postes comptables, le nombre de dossiers transmis directe-
ment par les services de recensement aux services chargés de l'as-
siette pour que des modérations soient accordées conformément
aux directives du ministère.

Fonctionnaires et agents publics
(travail à temps partiel)

66198 . - 8 avril 1985 . - M . Bernard Lefranc appelle l'attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur l'application de la loi n° 82-889 du 19 octobre 1982 qua :it
aux modalités du décompte des retenues pour absence de service
fait aux fonctionnaires travaillant à temps partiel, le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la fonction publique
et des réformes administratives venant de rappeler que ces
retenues devaient être calculées en prenant pour base la rémuné-
ration réellement perçue et non la rémunération qui leur serait
servie s'ils exerçaient leurs fonctions à temps plein . II lui
demande quand une circulaire mettra fin aux dispositions discri-
minatoires appliquées par la direction de la comptabilité
publique.

Banques et établissements financiers (épargne logement)

86207 . - 8 avril 1985 . - Mme Paulette Nevoux attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la réglementation actuelle en matière de compte
épargne-logement. Cette réglementation autorise la possibilité
d'utiliser les intérêts acquis sur ce compte pour l'obtention d'un
prêt destiné à l'acquisition d'un logement locatif occupé à titre
de résidence principale. Cependant cette possibilité d'emprunt
pour un même titulaire d'un compte épargne-logement se voit
limitée à la somme actuelle de 15 000 francs et ceci quel que soit
le nombre d'opérations immobilières effectuées au titre de ce
compte . Cette limite, fixée il y a plus d'une décennie, n'a pas été
revalorisée pour tenir compte de l'augmentation normale du coût
de la construction . A ce titre, il faut rappeler que le coefficient
d'érosion normalement admis par l'administration fiscale pour le
calcul des plus-values immobilières d'un bien acquis en 1974 est
de 2,75 . De la même manière, le plafond du dépôt sur le compte
épargne-logement, soit 100000 francs, date également de plus de
dix ans . Ainsi, un titulaire de compte épargne-logement ayant un
encours de crédit ci-dessus énoncé se voit refuser tout droit à
nouvel emprunt bien que par ailleurs la durée d'ouverture de son
compte, le montant des intérêts acquis sur celui-ci et ses possibi-
lités de remboursement soient conformes aux normes exigées.
Son seul recours sera alors d'attendre plusieurs années pour solli-
citer un nouveau crédit après avoir partiellement ou totalement
remboursé le premier. Dans la période actuelle de pénurie en
matière de logements à usage locatif et à titre de mesure d'ac-
compagnement et d'encouragement aux nouvelles dispositions de
la loi de finances pour 1985 tendant à favoriser la construction
de logements locatifs par des investisseurs privés, ne serait-il pas
possible de supprimer ce seuil fatidique de 150 000 francs pour
autant que les intérêts acquis le permettent . Plus subsidiairement
d'autoriser un titulaire à un maximum de 150 000 francs par opé-
ration immobilière, sans limiter l'encours à ce plafond en cas de
pluralité d'opérations. Elle lui demande si une telle mesure est
actuellement envisagée .
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Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

66223 . - 8 avril 1985 . - M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
le taux majoré de la T.V .A . (33,33 p . 100) qui est appliqué au
matériel de surveillance et d'identification destiné à fournir des
éléments concrets aux forces de l'ordre pour l'identification et la
recherche des malfaiteurs . II lui demande si, compte tenu de
l'utilité incontestable prouvée par les résultats obtenus par ces
matériels, au demeurant installés de façon fixe et non diffusés
dans le secteur grand public, il ne conviendrait pas de ramener le
taux de T .V .A . à 18,60 p . 100, taux des matériels de protection et
d'alarme .

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

66229. - 8 avril 1985 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
les inconvénients graves que présente parfois la mise en oeuvre,
par les grandes surfaces de vente, d'un système de carte permet-
tant à leur clientèle de régler leurs achats à tempérament . Il n'est
pas rare en effet qu'un client qui doit, pour régler ses mensua-
lités de crédit à la grande surface, effectuer un prélèvement à son
organisme financier se trouve ainsi, particulièrement en fin de
mois, dans une situation de découvert qui amène la banque, dans
le meilleur des cas, à facturer des agios . On constate ainsi une
double facturation d'intérêts pour une seule et même somme et
un double crédit . Ce système peut donc parfois contribuer à une
création non négligeable de masse monétaire, source d'inflation
par la consommation . Ne serait-il pas dans ces conditions
opportun, particulièrement dans le contexte de difficultés écono-
miques que nous connaissons aujourd'hui, de revoir ces possibi-
lités d'octroi de crédit par la grande distribution .

risme, l'édition et la diffusion d'une revue destinée à promouvoir
l'Anjou . Or, l'administration fiscale vient d'adresser à l'union
départementale précitée, après plusieurs années d ' activité de cette
revue, une mise en demeure de régulariser les déclarations de
T.V.A . pour les exercices écoulés, dans la perspective du paie-
ment de cette taxe . Il est indéniable que cette mesure de
contrainte va placer l'association dans une situation particulière-
ment difficile . Il était pourtant admis que lorsque des associa-
tions éditaient des revues à caractère culturel, elles pouvaient
obtenir le bénéfice d'une exonération de la T .V .A., ou à tout le
moins, l'application d'un taux réduit de celie-ci, à raison notam-
ment de l'absence de but lucratif qui caractérise de telles publica-
tions . Il lui demande en conséquence de bien vouloir, en liaison
avec son collègue, M . le ministre du commerce, de l'artisanat et
du tourisme, envisager la constitution d'une commission de
réflexion et d'étude destinée à dégager une doctrine permettant
aux organisations touristiques associatives de ne pas être
exposées :1 l'avenir à ces difficultés . II lui demande également
que, jusqu'aux conclusions de cette étude, l'administration fiscale
soit invitée par ses soins à surseoir à la mesure d'assujettissement
à la T .V.A . évoquée ci-dessus.

Boissons et alcools (bouilleurs de cru)

66286 . - 8 avril 1985 . - M . Geoiges Hage s'étonne auprès de
M. le ministre de l 'économie, des finances et du budget de
ne pas avoir eu de réponse à sa question écrite n o 60195 parue
au Journal officiel du 3 décembre 1984 . II lui en renouvelle donc
les termes.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

Impôts locaux (taxes foncières : Loire)

68274 . - 8 avril 1985. - M . Henri Bayard s ' étonne auprès de
M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question n o 59851 insérée au
Journal officiel du 26 novembre 1984 relative à la suppression de
l'exonération de l'impôt foncier . II lui en renouvelle donc les
termes.66234. - 8 avril 1985 . - M . Jacques Godfrain rappelle à M . le

ministre de l ' économie, des finances et du budget que l ' ar-
ticle L 44 du code des débits de boissons prévoit que tout débit
de boissons de deuxième, de troisième et quatrième catégorie qui
a cessé d'exister depuis plus d'un an est considéré comme sup-
primé et ne peut plus être transmis . Toutefois, en cas de faillite
ou de liquidation judiciaire, ce délai d'un an est étendu, s'il y a
lieu, jusqu'à la clôture des opérations . II lui demande s'il n'es-
time pas souhaitable que ce délai d'un an soit également pro-
longé en cas de décès de l'exploitant du débit de boissons, jus-
qu'au complet règlement de la succession de celui-ci .

Banques et établissements financiers (chèques)

68289. - 8 avril 1985 . - M . Edmond Alphandéry rappelle à
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sa
question écrite n o 41976 parue au Journal officiel du
19 décembre 1983, rappelée sous le no 51707 au Journal officiel
du 11 juin 1984, pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui
en renouvelle les termes.

Impôts locaux (taxe professionnelle) Rentes viagères (montant)

68291 . - 8 avril 1985 . - M . Edmond Alphandéry rappelle à
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sa
question écrite n° 52580 parue au Journal officiel du 2 juillet 1984
pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle les
termes.

66236 . - 8 avril 1985. - M . Daniel Goulet attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
les dispositions de l'article 1467-2 o du code général des impôts
qui prévoit que pour les titulaires de bénéfices non commerciaux,
les agents d'affaires et intermédiaires de commerce qui emploient
moins de cinq salariés, le deuxième élément de la base d'imposi-
tion à la taxe professionnelle est constitué par le dixième du
montant des recettes prises en compte pour les sociétés . Ces dis-
positions dérogatoires au régime de droit commun selon lequel
est prise en compte, dans la base d'imposition, une fraction
(18 p . 100) des sommes versées à titre de salaires, aboutissent
dans certains cas à augmenter de manière tout à fait anormale la
cotisation d'impôt des redevables contraints de se séparer d'un
de leurs salariés dont l'effectif global est de ce fait réduit de
5 à 4 . Il lui cite l'exemple d'un notaire dont la cotisation de taxe
professionnelle est ainsi passée de 8 672 francs en 1983 à
24 700 francs en 1984 en raison du départ d'un de ses salariés, et
ce malgré une baisse de 22 p . 100 des recettes réalisées par son
office et une diminution de 5 p. 100 du taux de taxe profession-
nelle voté par la commune . Il lui demande s'il envisage de pro-
poser une modification de la réglementation applicable afin de
remédier à ces situations choquantes .

Impôt sur les sociétés
(détermination du bénéfice imposable)

68292 . - 8 avril 1985 . - M . Edmond Alphandéry rappelle à
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sa
question écrite n° 55035 parue au Journal officiel du 27 août 1984
pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . II lui en renouvelle les
termes.

Taxe sur la valeur ajoutée
(imprimerie et presse : Maine-et-Loire)

Impôt sur le revenu (politique Discale)

66299. - 8 avril 1985 . - M . Yves Sautier attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
certaines dispositions applicables en matière d'impôt sur le
revenu, qui contredisent la nécessaire mobilité de l'emploi dont
notre pays a besoin pour se moderniser . Ainsi, M . X, propriétaire
de sa résidence dans le Nord, décide en mars 1983 de venir en
Haute-Savoie, où un emploi beaucoup plus intéressant lui est
proposé. Il donne en location sa maison dans le Nord et loue un
appartement sur son nouveau lieu de travail . De ce fait, la loca-
tion de sa maison lui procure un revenu foncier imposable, alors
que le loyer et les charges qu'il acquitte en Haute-Savoie ne sont
pas déductibles. Ainsi, quelqu'un qui fait l'effort, soit de lui-
mème, soit contraint par un licenciement, de rechercher un

66240. - 8 avril 1985 . - M . René La Combe expose à M . le
ministre de l 'économie, des finances et du budget que la
maison départementale du tourisme de Maine-et-Loire assure,
sous le patronage de l'Union départemenale des offices de tou-



8 avril 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1481

emploi dans une autre région que la sienne se trouve-t-il pénalisé
sur le plan fiscal . Aussi lui demande-t-il si le Gouvernement ne
pourrait pas adapter les règles de l'imposition sur le revenu pour
tenir compte de ces situations de plus en plus fréquentes, d'au-
tant plus que les primes à la mobilité de l'emploi ont été sup-
primées depuis 1982.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

66302. - 8 avril 1985 . - M . Pascal Clément attire l 'attention de
M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget sur
les conséquences délétères du moce de calcul du quotient fami-
lial, s'agissant de personnes divorcées ayant l'exercice conjoint de
l'autorité parentale et pratiquant une alternance d'hébergement à
l'égard d'enfant(s) commun(s) . L'administration fiscale retient, en
cas de désaccord entre deux parents, le bénéfice de ce quotient
familial au profit de celui qui a les revenus les plus élevés,
l'autre pouvant déduire de son revenu global le montant de
l'obligation alimentaire qu'il exécute pour sa part « en nature ou
en espèces » . Il lui demande en conséquence de lui dire de quelle
manière le parent non bénéficiaire de la part supplémentaire peut
dans la pratique justifier de cette exécution . Il lui demande éga-
lement s'il ne serait pas possible d'adopter une solution égalitaire
qui prévoirait : soit qu'alternativement chaque parent bénéficiât
du quotient familial une année fiscale sur l'autre, soit que chaque
parent bénéficiât d'une demi-part.

Taxe sur la valeur ajourée (taux)

68303 . - 8 avril 1985 . - M . Pascal Clément attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
les revendications exprimées par les V .R .P . qui souhaiteraient que
le taux de T.V.A . soit ramené au taux normal de 18,6 p . 100 au
lieu de 33 p. 100 sur les véhicules français vendus aux profes-
sionnels . Il lui demande quelle est sa position à cet égard.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application)

66318 . - 8 avril 1985 . - M . Antoine Gissinger attire l'attention
de M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur les problèmes posés aux centres d'amélioration du logement
(Cal/Pact) par l'application de l'instruction du 16 mai 1984
publiée au Bodgi no 3 A-8-84 et qui prévoit l'assujettissement
partiel de ces organismes à la T.V .A. Cette mesure, qui leur est
applicable depuis le 1 « juillet 1984, les a mis dans une situation
délicate. En effet, leur budget pour 1984 n'avait pu prévoir cet
accroissement de charges ni que cet assujettissement toucherait
également les conventions conclues antérieurement . C'est pour-
quoi, il lui demande de bien vouloir reporter l'application de ces
mesures au 1 « janvier 1985 et ce aux seuls nouveaux contrats
conclus .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

86327 . - 8 avril 1985. - M . Pierre Bas rappelle à M . le
ministre tle l ' économie, des finances et du budget qu 'en
application de l'article 66 de la loi de finances pour 1985 du
29 décembre 1982, les titulaires d'un compte d'épargne en actions
(C .E .A .) sont tenus, en 1985, pour bénéficier de la réduction
d'impôt sur le revenu à laquelle ils peuvent prétendre, de sous-
crire une déclaration n° 2648 prescrite par l'article 199 F du code
général des impôts tendant notamment à préciser : 1° les soldes
des opérations effectuées sur le C .E.A . en 1984 ; 2° les soldes des
opérations réalisées sur les comptes titres autres que le C .E .A . ;
3 . le total des déductions accordées en 1982 et 1983 dans le
cadre de la déclaration des revenus investis en actions ; 4. les
soldes trimestriels pondérés des opérations faites sur l'ensemble
des comptes susvisés du l e, janvier 1984 au 31 décembre 1984
5. la reprise d'impôt, dans la limite des réductions autorisées, si
au cours d'une année les cessions à titre onéreux excèdent les
achats réalisés sur le C .E .A . La complexité des calculs auxquels il
convient ainsi de procéder est telle que cela risque, à l'avenir, de
décourager les personnes désireuses d'investir une partie de leurs
fonds disponibles dans un C .E .A . L'expérience vient, au demeu-
rant, de prouver que la plupart d'entre elles n'étaient pas en
mesure de remplir convenablement ladite déclaration sans l'aide
du personnel des intermédiaires agréés . Dans ces conditions, il
serait hautement souhaitable d'apporter à cette déclaration les

aménagements qui seraient de nature à faciliter, l'année pro-
chaine, l'accomplissement des formalités en cause . Il lui demande
s'il entre dans ses intentions de prendre des mesures à cet effet.

Sociétés civiles et commerciales
(sociétés (l'économie mixte)

68331 . - 8 avril 1985 . - M . Joseph-Henri Mau-
joüan du Gasset demande à M. le ministre de l ' économie,
des finances et du budget dans quelle mesure et comment le
décret n° 83-16 du 13 janvier 1983 est applicable aux sociétés
d'économie mixte.

Impôt sur le revenu
(quotient familial)

66358 . - 8 avril 1985 . - M . Joseph-Henri Maujotlan du
Gasset expose à M . le ministre de l 'économie, des finances
et du budget que la lecture du rapport du Conseil des impôts
qui a été remis au Président de la République tendrait à
conseiller aux époux de divorcer . Il ressort, en effet, que le sys-
tème des déclarations sêparées est plus favorable que celui de la
déclaration unique . Si les couples étaient imposés selon le même
calcul que celui des concubins, en se partageant les enfants et
avec une part au lieu d'une demi-part pour le premier enfant,
leur impôt serait moins élevé dans 45 p . 100 des cas . II lui
demande quel est son sentiment sur ce point.

Impôt sur le revenu
(charges déductibles)

66361 . - 8 avril 1985 . - M. Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
la déduction forfaitaire de 10 p . 100 accordée aux salariés au
titre des frais professionnels en ce qui concerne l'I .R .P .P . Les
intéressés peuvent renoncer à cette disposition si elle est jugée
insuffisante et faire état de leurs frais professionnels pour leur
montant réel, sous réserve d'en justifier. Cette justification est
contraignante puisqu'elle suppose la production d'états divers
prouvant les frais sur lesquels la déduction fiscale est sollicitée.
La mobilité de l'emploi est devenue une nécessité économique et
les salariés n'hésitent plus à s'éloigner de leur résidence pour
trouver ou conserver un emploi . Dans ces conditions, il lui
demande si l'administration fiscale ne pourrait pas adopter une
position moins rigoureuse sur la justification des frais profes-
sionnels engendrés par des trajets coùteux, visant par exemple,
comme cela a pu être proposé par ailleurs, à prendre en compte
une attestation de domicile et une attestation d'employeur per-
mettant de calculer ces frais de déplacement pour qu'ils viennent
en déduction du revenu imposable.

Economie : ministère
(services extérieurs)

66383. - 8 avril 1985 . - M . Henri Bayard appelle l' attention de
M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget sur
un projet qui serait à l'étude visant à réorganiser le réseau des
recettes locales des contributions indirectes . Cette réorganisation
aurait surtout pour conséquence principale de supprimer un
grand nombre de ces recettes locales . Cette mesure, si elle était
appliquée, n'irait pas sans nuire à l'intérêt du service public.
Aussi il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en
la matière et d'indiquer, si besoin est, dans quelles conditions le
département de la Loire sera concerné.

Valeurs mobilières
(législation)

68381 . - 8 avril 1985 . - Ayant rendu obligatoire le dépôt des
valeurs mobilières, les pouvoirs publics ne peuvent se désinté-
resser des conditions dans lesquelles est assurée la garde des
titres, spécialement par les banques nationalisées . Or, celles-ci
sont loin de toujours remplir d'une manière satisfaisante leurs
devoirs de dépositaires . Il convient de noter d'abord qu'elles se
rémunèrent assez l argement de ce service, alors qu'il s'agit d'une
tâche simplifiée par la dématérialisation des titres et qui n'exige
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plus désormais qu'un peu de méthode, avec le concours d'un
ordinateur. Dans le cas d cs valeurs étrangères, la garde est une
notion presque fictive, puisqu'elles sont en compte à la
S .I .C .O.V.A.M . Cependant, la simplicité de la triche n'empêche
pas que les dividendes échus soient portés au crédit du compte
dans des délais très variables, et parfois très excessifs. D'autre
part, lorsque l ' épargnant désire changer d ' établissement déposi-
taire, ce qui est son droit le plus strict, l ' opération qui porte sur
des titres dématérialisés se ramène à un simple jeu d'écritures, et
les moyens informatiques devraient la rendre presque instantanée.
En fait, la mauvaise volonté ou la négligence de l'établissement
détenteur entraîne un délai qui s'étend durant des semaines, voire
durant des mois . Nul ne sait, au cours de l'attente, si le porte-
feuille relève d'une banque ou de l'autre : il reste pratiquement
indisponible et le client ne dispose d ' aucun moyen pour sortir
plus vite d 'une situation aussi préjudiciable. D ' une manière géné-
rale, les épargnants ordinaires ne peuvent envisager de s ' as-
treindre aux frais, lenteurs et tracas d'un procès pour des préju-
dices qui, isolément pris, ne portent dans la plupart des cas que
sur un intérêt d'importance modeste . Donc ces conditions,
M . Georges Mesmin demande à M . le ministre do l ' éco-
nomie, des finances et du budget si ses services exercent une
surveillance sur le comportement des banques nationalisées quant
à la garde des titres détenus par elles en dépôt ; quelles mesures
il compte prendre, dans l'intérêt du public et de l'épargne, pour
mettre un terme aux carences, négligences ou abus ci-dessus
mentionnés .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations ù titre onéreux)

66382 . - 8 avril 1985 . - M . Gilbert Mathieu attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur l ' article 1042 du code général des impôts qui prévoit que les
acquisitions immobilières faites à l ' amiable et à titre onéreux par
les communes ne donnent lieu à aucune perception au profit du
Trésor. Qu ' en est-il de la taxe de publicité foncière sur un bail
emphythéotique consenti à une commune.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire ( Jonctionnement)

86045 . - 8 avril 1985 . - M. Emmanuel Aubert expose à M . le
ministre de l'éducation nationale qu 'une note de service de la
direction des lycées publiée au B .O .E .N. prévoit que l'enseigne-
ment des sciences naturelles, obligatoire au niveau de la classe de
seconde serait « ouvert dans de nombreux établissements avec
un horaire d'une heure hebdomadaire seulement . Cet enseigne-
ment, pourtant obligatoire, n ' est assuré actuellemnt que dans 30
p. cent des classes . La décision précitée va à l ' encontre de toutes
les prises de position du ministre de l 'éducation nationale vis-à-
vis de la biologie-géologie et de l'importance accordée au déve-
loppement des biotechniques et des géotechnologies . L'applica-
tion des mesures prescrites constitue le non-respect de l'horaire
officiel des sciences naturelles en seconde, lesquelles en tant que
disciplines d'équilibre dans le domaine scientifique font partie
des enseignements obligatoires selon un horaire de deux heures
hebdomadaires réparties en une heure de cours par quinzaine et
une heure et demie de travaux pratiques en groupes restreints par
semaine . L'horaire proposé d'une heure hebdomadaire entraîne
l'abandon des travaux pratiques et supprime ainsi les approches
technologiques dans une classe d'orientation . En favorisant les
enseignements scientifiques abstraits, il déséquilibre l ' enseigne-
ment scientifique français et empêche une orientation positive
des élèves vers des débouchés professionnels prioritaires.
L'O .N .I .S .E .P . dans la publication Asenirs, n o 353-354, d'avril-
mai 1984 intitulée e La biologie, études et débouchés », montre
l'ampleur des possibilités d'emplois offerts aussi bien dans la
recherche biologique que dans son application . Pour les raisons
qui précèdent, il lui demande de bien vouloir envisager la modi-
fication de la note de service en cause.

Enseignement privé (fonctionnement)

86065 . - 8 avril 1985 . - Mme Hélène Missoffe demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui
confirmer que le plan « Informatique pour tous», présenté le
25 janvier par M . le Premier ministre et destiné à accélérer l'équi-

pement des établissements scolaires par l'installation, d'ici la fin
de l'année 1985, de 100 000 micro-ordinateurs, s'applique aux
établissements d'enseignement privés comme aux établissements
d'enseignement publics.

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Nord - Pas-de-Calais)

66104. - 8 avril 1985 . - M . Marcel Déhoux attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' insuffisance des
postes de conseiller en formation continue dans l'académie de
Lille et ce, quel que soit le paramètre utilisé : le nombre des éta-
blissements secondaires ; le nombre d'enseignants du second
degré. 11 lui demande de bien vouloir prendre des mesures afin
d'inverse( la situation.

Education : ministère (personnel)

66105. - 8 avril 1985 . - M . Marcel Dehoux demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale s ' il ne compte pas prendre
des mesures afin d'inciter au travail à temps partiel au sein de
son ministère, et notamment dans le corps des enseignants
chargés de famille.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

66128. - 8 avril 1985 . - M . Jean Brocard attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions
faites à la biologie-géologie lors de la prochaine rentrée scolaire
de 1985 . L'enseignement des sciences naturelles, obligatoire au
niveau de la classe de seconde, comprendrait un horaire d'une
heure hebdomadaire alors que l'horaire officiel est de deux
heures de cours par quinzaine et d'une heure et demie de travaux
pratiques en groupes restreints par semaine . Une telle situation
signifierait la fin d'un enseignement pratique, la disparition d'un
rééquilibrage des disciplines scientifiques au profit de disciplines
abstraites. A cela s'ajouterait dans les lycées la disparition de la
biologie en première A et B, des options non ouvertes en termi-
nales, ce qui témoignerait du manque de professeurs de sciences
naturelles. Il est donc demandé que les mesures prévues pour la
rentrée scolaire 1985 soient rapportées dans l'intérêt des élèves,
du système éducatif français et du développement économique et
industriel de notre pays.

Enseignement secondaire (personnel)

86137 . - 8 avril 1985 . - M . Augustin Bonrepaux appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des personnels des centres d'orientation professionnelle . En
effet, la circulaire n° 83-200 du 16 mai 1983 (conditions excep-
tionnelles d'accès au corps des conseillers d'orientation) permet
aux conseillers auxiliaires d'être titularisés, sans avoir à suivre le
cycle d'études et sans concours. Lors de leur nomination, ces per-
sonnels sont reclassés suivant les dispositions de l'article II, para-
graphe 5, du décret n o 51-1423 du 5 décembre 1951 ; c'est-à-dire
que leur ancienneté est prise en compte pour l'avancement sui-
vant les modalités de ce décret . Or, pour les conseillers recrutés
avant 1972, ayant suivi le cycle normal d'études, les années de
formation n'ont pas été prises en compte pour l'avancement.
Citons le cas de deux personnes entrées la même année dans
l'orientation en qualité d'auxiliaires : l'une, après une année
d'auxiliariat, a été reçue au concours et a été admise à l'institut
de formation puis titularisée ; les deux années d'études n'ont pas
été prises en compte pour son avancement ; l'autre, qui a échoué
au concours et est restée auxiliaire durant plusieurs années, a été
titularisée sans concours, mais les années correspondant à la for-
mation ont été prises en compte pour l'avancement suivant les
modalités du décret précité (c'est-à-dire avec un abattement, mais
dans le cas précédent elles ne le sont pas du tout) . La situation
actuelle pénalise donc les personnels qui ont suivi les cycles de
formation prévus . Pourtant, la circulaire n° 2771/2 du
18 novembre 1955 précisait que la période d'études dans les ins-
tituts d'orientation professionnelle de Paris et de Marseille (les
seuls existant à l'époque) devait être prise en c smpte pour une
durée de 1 à Io mois pour l'avancement . Cette circulaire n'est
plus appliquée, ce qui entraîne les anomalies signalées plus haut.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur
cette question .
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Enseignement secondaire (personnel)

68138 . - 8 avril 1985 . - M . Augustin Bonrepaux appelle l ' at-
tention de M . le ministra de l ' éducation nationale sur la situa-
tion des conseillers d'orientation, anciens enseignants titulaires,
qui souhaiteraient réintégrer leurs corps d'origine. En effet, dans
le cadre des dispositions actuellement en vigueur, cette réintégra-
tion est impossible du fait de la radiation de ces personnels de
leurs corps d'origine (réponse à la question écrite n° 30831 en
date du 13 juin 1983, Journal officiel de l'Assemblée nationale).
Cependant, il est à noter que M . le ministre de l'éducation natio-
nale a manifesté le souhait de voir se développer la mobilité des
personnels et la promotion sociale. Or ces conseillers souhaitent
être détachés en qualité de conseillers en formation continue
(C .F .C .) et les indemnités sont nettement plus importantes pour
un professeur de collège que pour un conseiller d'orientation,
nommés tous deux sur des emplois de C.F.C . (25 000 F dans le
premier cas et à peine la moitié dans le deuxième) . En outre, ces
conseillers d'orientation n'ont aucun intérêt à devenir directeurs
de C .I .O ., emploi où les contraintes administratives sont très
importantes et les indemnités dérisoires (de l'ordre de 1 000 F
par an). Il souhaiterait connaitre les raisons précises qui interdi-
sent cette réintégration alors que, au sein des autres ministères,
des retours similaires sont autorisés dans la limite des places dis-
ponibles, et sous réserve que les fonctionnaires concernés possè-
dent les titres et diplômes exigés pour la titularisation dans le
corps où ils ont auparavant exercé, pour des personnels régis,
comme les précités, par le statut général de la fonction publique.

Enseignement (personnel)

68163. - 8 avril 1985 . - M . Dominique Dupilet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le problème
suivant . Afin d'exercer les fonctions de psychologue scolaire, tout
enseignant a la possibilité de suivre un stage de deux ans qui le
conduit à l'obtention d'un diplôme équivalent au D .E .U .G . de
psychologie . En conséquence, il lui demande s'il 'te serait pas
souhaitable de dispenser de l'accomplissement du stage de deux
ans les instituteurs déjà titulaires d'une licence en psychologie
qui souhaitent exercer les fonctions de psychologue scolaire.

Enseignement secondaire (personne!)

68188 . - 8 avril 1985 . - M . Claude Germon attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation de cer-
tains principaux de collège telle qu'elle lui a été exposée . Anté-
rieurement au 8 mai 1981, un principal de collège, quel que fit
son grade d'enseignant, percevait une rémunération de base cor-
respondant, au minimum, au traitement de professeur certifié,
assorti d'un certain nombre de points d'indices fonctionnels.
Mais, entre les deux tours de l'élection présidentielle, une nou-
velle décision est intervenue au terme de laquelle seuls les chefs
d'établissement inscrits sur une liste spécifique peuvent bénéficier
d'une promotion interne ; mais le nombre de promus parait plus
que modeste, et ceux qui peuvent en bénéficier doivent, le plus
souvent, attendre les dernières années de leur activité . D'autre
part, ces enseignants, choisis sur des critères qui paraissent peu
perceptibles et dans lesquels ne figurent nullement, en particulier,
les diplômes universitaires, ne peuvent plus se présenter, pour
leur promotion, dans le grade supérieur, sur la même liste que
leurs collègues restés à leur poste d'enseignant alors qu'ils conti-
nuent à faire partie des mêmes corps que ces derniers . Or ceux-ci
continuent à bénéficier de critères nettement déterminés : l'an-
cienneté des services et les diplômes universitaires en particulier.
La possibilité de choisir, pour les principaux de collège, la liste
sur laquelle ils se portent candidat (spécifique ou enseignants) ne
semble même pas leur être accordée . Ainsi en est-il par exemple,
d'un principal de collège licencié, titulaire d'une maitnse, admis-
sible au C .A .P.E .S ., qui ne peut pratiquement pas, parce qu'il est
aujourd'hui chef d'établissement, espérer son inscription sur la
liste d'aptitude au corps de professeur certifié alors que cette
possibilité de promotion lui serait acquise avec quasi-certitude
dans l'immédiat s'il était resté, par exemple, P .E .G .C . sur un
poste d'enseignant. Une telle situation appelle sans aucun doute
une clarification et une amélioration des dispositions actuelle-
ment en vigueur qui permettent de tenir compte de certaines
situations avec plus d'équité car elle désavantage beaucoup des
personnels qui ont fourni beaucoup d'efforts pour assurer par
eux-mêmes leur formation continuée à l'université tout en assu-
mant simultanément des responsabilités de chefs d'établissement,
cc qui représente pour l'instant beaucoup d'efforts bien niai
récompensés . Il lui demande quelles mesures il compte prendre à
cet égard .

Fonctionnaires et agents publics
(congés et vacances)

68181 . 8 avril 1985 . - M . Jean Giovannelli attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème de
l 'aménagement des dates de congés maternité pour les agents de
la fonction publique . La circulaire F .P. 389 du 21 aoùt 1980
étend aux agents de l ' Etat toutes les dispositions relatives à l 'al-
longement du congé de maternité en cas d ' arrivée d' un troi-
sième enfant . Le congé maternité est porté à vingt-six semaines :
huit ou dix prénatales, dix-huit ou seize postanatales . Dans ce
cas, la possibilité de report du congé prénatal en congé postnatal
est supprimée . Si les femmes appartenant au secteur privé ont la
possibilité de gérer leurs congés maternité et de cumuler congés
maternité et congés annuels, cette possibilité n ' est pas offerte aux
agents de l'éducation nationale . II est fréquent en effet que les
enseignantes perdent le bénéfice de congas maternité, soit les
périodes pré ou postanatales quand celles-ci se déroulent durant
les périodes de congés annuels . Il lui demande s 'il envisage de
donner aux agents de la fonction publique, particulièrement à
ceux de l 'éducation nationale, la possibilité de gérer à leur conve-
nance les périodes de congés maternité . II lui semble en effet que
cette liberté irait dans le sens d' une évolution favorable de la
condition féminine .

Enseignement (personnel)

88183 . - 8 avril 1985 . M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le système
d ' affectation des enseignants . En effet ce système implique
actuellement que de nombreux enseignants soient affectés loin de
leur région d 'origine . Pour des raisons qui semblent évidentes
(inadaptation . séparation des familles, augmentation des
contraintes . . .), les statistiques laissent apparaitre que le taux d ' ab-
sentéisme de ces derniers est sensiblement supérieur à celui des
autres enseignants. Cette situation risque donc de porter un pré-
judice aux élèves des intéressés puisqu ' ils subissent le contrecoup
de cet absentéisme plus important d'autant que leurs professeurs
absents ne sont pas toujours remplacés . En conséquence, il lui
demande si des dispositions sont prises afin de remédier à cette
situation particulièrement préoccupante.

Enseignement secondaire (personnel)

88185 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale à propos de la
situation des adjoints d'enseignement exerçant une fonction de
documentaliste bibliothécaire . En effet, ces personnels ne peuvent
accéder à la rémunération des adjoints chargés d'enseignement,
ce qui leur permettrait de bénéficier d'une échelle de salaire par-
ticulière, que dans la mesure où ils assurent un minimum hebdo-
madaire de neuf heures d'enseignement dans les disciplines litté-
raires, technologiques, scientifiques ou de dix heures
d 'enseignement artistique et technique . Cette situation ne semble
pouvoir qu ' engendrer quelques discriminations dans la mesure où
de nombreux adjoints d 'enseignement faisant fonction de
documentaliste-bibliothécaire assurent, chaque semaine, un
nombre d'heures de cours très proche du quota nécessaire à l'ob-
tention à la rémunération des adjoints chargés d'enseignement.
D'autre part, elle implique une différence de salaire entre per-
sonnel ayant le même statut . En conséquence, il lui demande si
aucune disposition n'est susceptible de venir harmoniser prochai-
nement cette situation.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

68197 . F avril 1985 . - M . Bernard Lefranc appelle l ' attention
de M. la ministre de l ' éducation nationale sur l ' émotion que
suscite dans le corps enseignant le projet d'arrêté prévoyant une
diminution des horaires, dans la plupart des disciplines, pour les
classes de seconde, première, terminale . Les enseignants redou-
tent en effet que cet arrêté aille à l'encontre de la recherche de
l'amélioration de la qualité de l'enseignement . Il lui demande
quelle suite il a l'intention de réserver à ce texte.

Enseignement secondaire (établissements : Cher)

68214. - 8 avril 1985 . - M . Jean Rousseau appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème
causé par la dégradation du gymnase du collège Edouard-
Vaillant à Vierzon (18100). Ces dégradations se sont progressive-
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ment aggravées depuis 1979 et les travaux nécessaires n'ayant pas
été effectués, on peut estimer que la sécurité et la vie méme des
élèves sont menacées. Il semble qu'aucune convention de pro-
priété n'ayant été signée à ce jour entre l'Etat et la ville de
Vierzon, aucune décision de réparation n'ait été prise . En consé-
quence il lui demande si un accord entre l'Etat et la ville de
Vierzon ne pourrait intervenir au plus tôt afin que les travaux
indispensables soient effectués pour la bonne sécurité des
enfants .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

86215 . - 8 avril 1985 . - M . Jean Rousseau appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le numéro spé-
cial I du Bulletin officiel de l'éducation nationale et plus particu-
lièrement sur les notes de service n°^ 85012, 85011 et 85015.
Selon les notes de service n° . 85012 et 85015 de la direction des
lycées, l'enseignement obligatoire des sciences naturelles en
seconde, non généralisé actuellement dans la majorité des classes,
serait généralisé mais avec un horaire minimum et une heure
hebdomadaire, Or l'horaire officiel des sciences naturelles en
seconde est de deux heures-élève hebdomadaires réparties en une
heure de cours par quinzaine et une heure et demie de travaux
pratiques en groupe restreint par semaine. L'horaire proposé, une
heure hebdomadaire, entraine l'abandon des travaux pratiques et
supprime ainsi les approches technologiques liées à la biologie
dans une classe d'orientation . Le fait de ne pas pouvoir consti-
tuer des groupes restreints pour réaliser . des travaux pratiques
expérimentaux se traduirait dans les faits par la disparition des
activités pratiques et technologiques . L'enseignement scientifique
français ne risque-t-il pas d'être ainsi déséquilibré alors que les
possibilités d'emploi offertes aussi bien dans la recherche biolo-
gique que dans ses applications sont nombreuses . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures i! compte prendre afin
que les notes de service concernées soient modifiées dans l'intérêt
de l'élève, du système éducatif et à long terme du développement
économique et industriel de notre pays.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

66216. - 8 avril 1985 . - M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur l ' organisation de
l'enseignement de la biologie et de la géologie dans les classes de
seconde, première et terminale des lycées . Il lui demande de pré-
ciser les mesures qu'il envisage pour maintenir un enseignement
pratique expérimentai de la seconde à la terminale dans ces dis-
ciplines et pour souligner le caractère fondamental de l'enseigne-
ment de la biologie en seconde.

Enseignement secondaire (personnel)

66219 . - 8 avril 1985 . - M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des
documentalistes bibliothécaires, récemment définis comme des
« professeurs chargés des centres de documentation » . Malgré
leur intégration à l'équipe pédagogique, les documentalistes
bibliothécaires restent rétribués comme des adjoints d'enseigne-
ment de surveillance, l'indice des chargés d'enseignement leur
étant refusé . Il demande à M . le ministre quelles mesures il envi-
sage pour mieux définir la situation et les missions de ces per-
sonnels .

Education : ministère (services extérieurs)

08222 . - 8 avril 1985 . - M. Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur l ' extrême modicité
des crédits de fonctionnement destinés aux services des inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale . Les dispositions
prises en septembre 1984 pour associer les I .D.E .N . au recense-
ment des besoins et aux prévisions budgétaires ayant été mises en
oeuvre dans les départements, il appert des comptes rendus de ces
réunions que les moyens mis à la disposition des I.D .E .N . sont
d'une insuffisance notoire et que trop souvent certaines munici-
palités sont contraintes de four air des matériels complémentaires.
Or en 1985, dans certains départements de la région parisienne,
les prévisions budgétaires des services des I .D .E .N ., compte tenu
de l'exiguïté des crédits dont ils disposent, s'élèveront à moins de
500 francs par an pour l'équipement de chacun d'eux . Il lui
demande s'il ne conviendrait pas de réviser en hausse ces crédits
et de restaurer progressivement les moyens matériels de ces ins-
pecteurs dont le rôle est fondamental dans la réforme de l'ensei-
gnement du premier degré.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

86247 . - 8 avril 1985 . - M. Jacques Médecin expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale qu ' une note de service de la
direction des lycées, publiée au B .O.E.N. . prévoit que l'enseigne-
ment des sciences naturelles, obligatoire au niveau de la classe de
seconde, serait « ouvert » dans de nombreux établissements avec
un horaire d'une heure hebdomadaire seulement . Cet enseigne-
ment, pourtant obligatoire, n'est assuré actuellement que dans
30 p . 100 des classes . La décision précitée va à rem-antre de
toutes les prises de position du ministre de l'éducation nationale
vis-à-vis de la biologie et de l'importance accordée au développe-
ment des biotechniques et des géotechnologies. L'application des
mesures prescrites constitue le non-respect de l'horaire officiel
des sciences naturelles en seconde, lesquelles en tant que disci-
plines d'équilibre dans le domaine scientifique font partie des
enseignements obligatoires selon un horaire de deux heures heb-
domadaires réparties en une heure de cours par quinzaine et une
heure et demie de travaux pratiques, en groupe restreint, par
semaine . L'horaire proposé d'une heure hebdomadaire entraîne
l'abandon des travaux pratiques et supprime ainsi les approches
technologiques dans une classe d'orientation . En favorisant les
renseignements scientifiques abstraits, il déséquilibre l'enseigne-
ment scientifique français et empêche une orientation positive
des élèves vers des débouchés professionnels prioritaires.
L'O .N .1 .S .E .P., dans la publication « Avenir », n a 353-354,
d'avril-mai 1984, intitulée « La biologie, études et débouchés »,
montre l'ampleur des possibilités d'emplois offerts aussi bien
dans la recherche biologique que dans son application . Pour les
raisons qui précèdent il lui demande de bien vouloir envisager la
modification de la note de service en cause.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissement : Seine-Saint-Denis)

86267 . - 8 avril i985 . - M. Pierre Zarka rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale sa question écrite n° 61488
du 31 décembre 1984 qui n'a pas encore reçu de réponse à ce
jour. Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement (fonctionnement : Champagne - Ardenne)

66275 . - 8 avril 1985 . - M . Guy Chanfrault rappelle à M . le
ministre de l 'éducation nationale sa question écrite n° 57050,
parue au Journal officiel du 8 octobre 1984, rappelée sous le
n o 61598 au Journal officiel du 31 décembre 1984, pour laquelle il
n'a pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement préscolaire et élémentaire (élèves)

66277 . - 8 avril 1985 . - M . Freddy Deschaux-Beaume rappelle
à M . le ministre de l 'éducation nationale que sa question
écrite n o 57055 parue au Journal officiel du 8 octobre 1984, rap-
pelée sous le n o 61600 au Journal officiel du 31 décembre 1984,
est restée sans réponse à ce jour. II lui en renouvelle les termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

88321 . - 8 avril 1985 . - M. Michel Noir attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur le dossier de
réforme des études d'ortho phoniste déposé en juin 1984, dont le
contenu a été intégralement accepté par les ministères concernés.
Il lui demande si l'application de cette réforme est prévue et le
cas échéant à quelle date.

Enseignement (manuels et fournitures)

86329. - 8 avril 1985 . - M . Pierre Bas expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que le problème de l'accès des élèves
aux livres est préoccupant . A l'heure actuelle, la gratuité des
manuels est assurée tant bien que mal et plutôt très mal que
bien, avec des sommes qui sont de l'ordre de 180 millions de
francs pour quatre classes, de la troisième à la sixième . Lorsque
la réforme qu'il a envisagée sera complète et pour fournir les
livres à tous les enfants, l'enveloppe devrait atteindre 750 mil-
lions ou 800 millions de francs, multipliés par quatre, puisque
son étalement aura lieu sur quatre années . L'enveloppe peut-elle
être augmentée à ce point. Quels seront les moyens mis en oeuvre
pour assurer le présence des livres et des autres instruments
pédagogiques à la réforme .
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Enseignement (jonctionne'rnent)

68330. - 8 avril 1985 . - M . Pierre Bas demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale le ministre de l ' éducation
nationales' il peut lui indiquer le calendrier de la réforme, cycle
par cycle, qui est actuellement envisagée et dont il a déjà donné
des éléments à la presse (élémentaires, collèges, lycées) . Actuelle-
ment, la réforme n'est pas autrement connue que par les bribes
qui ont pu en être distribuées çà et là, mais l'opinion, les ensei-
gnants, les professionnels ne disposent pas du calendrier des
publications de programme et de leur mise en application . Enfin,
quand aura t-on le calendrier de la formation des maîtres au
nouveau programme . Car il y aura bien entendu à considérer cet
aspect de la question.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

66343 . - 8 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson s ' inquiète
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale des disposi-
tions envisagées pour la prochaine rentrée scolaire en ce qui
concerne l'enseignement des sciences naturelles . La note de ser-
vice annexée à la circulaire n° 85-009 du 8 janvier 1985 ne pré-
voit en effet, pour cette discipline, qu'une heure de cours hebdo-
madaire, ce qui conduirait à l'abandon pur et simple des travaux
pratiques dans une science expérimentale. II lui demande, en
conséquence, s'il ne lui parait pas indispensable de reconsidérer
une mesure qui est d'ailleurs en contradiction avec les horaires
officiels et qui compromettrait gravement l'enseignement d'une
matière essentielle pour le développement économique et indus-
triel de notre pays .

Enseignement secondaire
(établissements : Nord)

86349. - 8 avril 1985 . - M. Jean Jaros : attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation en
matière budgétaire du collège Jeun-Zay de Feignies (Nord) . Le
dernier conseil d'établissement, à l'ordre du jour duquel figurait
le vote du budget 1985, a constaté la dégradation continue des
conditions de fonctionnement du collège . De 1982 à 1985, c'est-à-
dire sur trois ans, la subvention accordée n'a augmenté que de
0,5 p . 100 alors que l'inflation s'est située autour de 20,8 p . 100.
C'est ainsi que, en 1983, l'augmentation des crédits alloués à
l'établissement s'est élevée à 0,2 p . 100 pour une inflation de
9,6 p . 100 ; en 1984, elle était de 2,9 p . 100 pour une inflation de
6,7 p . 100 . En 1985, la subvention baisse de 2,6 p . 100 par rap-
port à l'année précédente . Le budget du collège a donc été
amputé de plus de 20 p . 100 alors que, dans le même temps, le
collège accueillait cent élèves supplémentaires . Une telle situation
n'a pas manqué de provoquer la réprobation des membres du
conseil d'établissement qui se sont prononcés à l'unanimité
contre le budget 1985 . 1I devient en effet impossible de gérer cor-
rectement le collège et de mettre à la disposition des élèves et
des enseignants les moyens nécessaires à un enseignement décent,
d'autant que, cette année, les mauvaises conditions climatiques
ont entraîné une augmentation très importante des dépenses de
chauffage, chapitre malheureusement prioritaire dans le budget.
Le manque criant de moyens financiers mis à la disposition du
chef d'établissement va totalement à l'encontre des objectifs fixés
pour la rénovation de l'enseignement . En conséquence, il lui
demande de prendre toutes les mesures nécessaires pour qu'une
enveloppe supplémentaire soit attribuée au collège Jean-Zay afin
de faire face aux dépenses normales de fonctionnement ; de
prendre toutes dispositions pour que les établissements scolaires
bénéficient des moyens financiers nouveaux pour assurer la mis-
sion pédagogique qui leur est confiée .

son ensemble . Ils n'accepteront pas un mécanisme de nomination
qui ne reconnaitrait pas la place des directions diocésaines agis-
sant comme mandataires des écoles et établissements. Enfin, il ne
leur est pas possible d'accepter que les textes en préparation,
relatifs :1 la formation initiale et permanente des maitres, portent
atteinte à l'initiative indispensable à l'exercice de la liberté
publique d 'enseignement . Il attire à nouveau son attention sur la
détermination des responsables et lui demande s ' il n ' envisage pas
de prendre en compte les données du communiqué de cette com-
mission régionale .

Bourses et allocations d 'études
(bourses d'enseignement supérieur)

66382. - 8 avril 1985 . - M. Henri Bayard attire l ' attention de
M . lei ministre de l ' éducation nationale sur les conditions d 'at-
tribution des bourses et allocations d'études en cas de redouble-
ment . Dans cette situation, le renouvellement, à titre excep-
tionnel, de cette bourse peut se faire sous certaines conditions.
C'est ainsi qu'un candidat, inscrit en l r année de D.E .U .G . pour
la seconde fois, peut se voir accorder de nouveau une bourse
universitaire s'il a obtenu au moins deux unités de valeur. Tou-
tefois, par suite d'événements graves, des étudiants n'ont pu
obtenir ce minimum et perdent ainsi tous leurs droits lors de
l'année de redoublement . II lui demande à ce sujet si des textes
réglementaires précisent les conditions d'octroi d'une bourse à
titre exceptionnel, dans l'enseignement secondaire et dans l'ensei-
gnement supérieur.

Arts et spectacles (photographie)

66388 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la concur-
rence dont sont victimes les photographes professionnels du fait
des photoclubs scolaires et de la coopérative des adhérents de la
mutuelle des instituteurs de France. II lui demande s'il est
normal que l'autorisation de réaliser des photographies indivi-
duelles soit refusée aux photographes professionnels, mais auto-
risée aux photographes scolaires et à la CAMIF et quelles
mesures il envisage de prendre pour corriger cette anomalie.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET TECHNOLOGIQUE

Enseignement secondaire (élèves)

66304. - 8 avril 1985 . - M . Jean Rigaud attire l ' attention de
M. le secrétaire d' Etat auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de l ' enseignement technique et technolo-
gique, sur la situation des adolescents qui, ayant terminé leur
cycle scolaire, veulent suivre une formation dans une école d'en-
seignement professionnel publique ou privée, éloignée de leur
domicile, et dont les frais d'étude, d'hébergement et de transport
qui en découlent ne peuvent être assurés par des familles à res-
sources modestes . Pour éviter que ces adolescents ne se détour-
nent, contre leur gré, d'une formation professionnelle utile à la
collectivité, pour leur préférer une allocation chômage plus facile
à obtenir qu'une bourse d'études, car il ne semble pas qu'il existe
d'organismes susceptibles de prendre en charge les frais cités, il
lui demande quelle solution peut être donnée à ce probleme.

ENVIRONNEMENT
Enseignement privé (fonctionnement)

66358 . - 8 avril 1985. - M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset attire l'attention de M. le ministre de l 'éducation
nationale sur un certain nombre de problèmes soulevés par le
comité régional de l'enseignement catholique des Pays de Loire,
réuni à Angers, le 13 mars 1985 . D'abord, en ce qui concerne les
moyens ridiculement faibles accordés tant à l'enseignement privé
que public et qui aboutissent à une dégradation des conditions
de formation des jeunes. En 1983, l'enseignement privé des Pays
de Loire a accueilli d 500 élèves de plus, avec seulement 135 nou-
veaux postes ; en 1984, il en a accueilli 4000 avec 50 postes :
en 1985, il doit en accueillir à nouveau 4000 avec 29 postes seu-
lement. De plus, la notion de liberté à laquelle ils ont montré
leur attachement se trouve compromise gravement par un pro-
cessus de nomination qui méconnait la responsabilité propre des
instances qui parlent au nom de l'enseignement catholique dans

Chasse et pêche (politique de la pèche)

66065 . - 8 avril 1985 . - M . Joseph Legrand attire l'attention
de Mme le ministre de l ' environnement sur la nécessité de pré-
ciser les dispositions prises pour l'application de la loi n° 84-512
du 29 juin 1984 concernant la pèche en eau douce et la gestion
des ressources piscicoles . L'article 13 précise que la loi du
29 juin 1984 doit s'appliquer le l e, juillet 1985 . Or, des informa-
tions de presse laissent entendre que les décrets d'application
seraient reportés au-delà de la date prévue, à cause de difficultés
financières, et que les pécheurs seraient mis à contribution . II est
regrettable qu'aucun communiqué n'ait encore été publié sur ces
questions . En conséquence, il lui demande ce qu'il en est exacte-
ment des dispositions prises pour l'application de la loi sur la
pêche à la date prévue .
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(Tuasse et pèche (politique de la chasse)

66149 . 8 avril 1985. M. Gérard Collomb attire l ' attention
de Mme le ministre de l ' environnement sur le problème du
droit de gite dans la réglementation de la chasse . En effet, en
octobre 1984, le ministère de l'environnement informait de son
intention de modifier le droit de la chasse, en reconnaissant le
droit de gîte qui constitue une faculté pour tout citoyen d'inter-
dire la chasse sur ses terrains . Or, il semblerait depuis que ce
projet ait été plus ou moins abandonné . En conséquence, il lui
demande quelles mesures seront effectivement prises pour inter-
dire la chasse sur les terrains des personnes le désirant.

Déchets et produits de la récupération
(pollution et nuisances)

66184 . - 8 avril 1985. - M . Jean-Pierre Kucheida attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l 'environnement sur la pollution
industrielle . En effet, le particulier constatant des rejets indus-
triels plus ou moins douteux n'a en fait que peu de moyens de
s'assurer s'il s'agit ou pas de rejets toxiques . D'autant que ni
l'odeur ni la couleur de ces rejets ne sont forcément fonction du
degré de toxicité . De récents accidents ayant traumatisé l'opinion
publique, il semblerait important de redéfinir les moyens de
contrôle et de prévention de la pollution industrielle ainsi que les
garanties dont dispose le public en la matière . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui repréciser ces moyens et
garanties ainsi que les dispositions susceptibles d'être prévues à
l'avenir en ce domaine.

Eau et assainissement (distribution de l'eau)

66199 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Jacques Léonetti demande à
Mme le ministre de l 'environnement s ' il existe des possibilités
d'aides financières de l'Etat aux aménageurs ou aux gestionnaires
de zones industrielles qui souhaitent substituer une fourniture
d'eau industrielle à un approvisionnement en eau potable pour
les besoins de l'activité . il semble qu'il y ait là un gaspillage,
aussi bien pour la collectivité que pour l'industriel, parfaitement
évitable .

Environnement (politique de l'environnement)

66231 . - 8 avril 1985. - M . Gérard Chasseguet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur la nécessité de
prévoir un statut des personnes qualifiées pour la protection de
la nature . En effet de nombreuses personnes seraient prêtes à
accepter cette responsabilité si des obstacles importants, liés à la
vie professionnelle et au manque de formation, ne les en empê-
chaient . il lui demande, dans le cadre de la réflexion engagée sur
le thème de l'élu associatif, de bien vouloir envisager un véritable
statut de P.Q .P.N . avec possibilité de s'absenter du travail, com-
pensation des pertes de salaire et formation pluridisciplinaire
organisée par le ministère de l'environnement.

Pollution et nuisances (bruit)

68341 . - 8 avril 1985 . - M . Henri de Gastines attire l'attention
de Mme le ministre de l' environnement sur la multiplication
des bruits de voisinage qui porte de plus en plus atteinte à la
tranquillité de nos concitoyens, notamment ceux, voisins d'éta-
blissements de loisirs, dont l'animation musicale bruyante trouble
trop souvent le repos nocturne . II lui demande les mesures qu'il
entend arrêter en faveur de ces personnes, par exemple établir
une réglementation spécifique aux établissements en cause.

Voirie (ponts : Charente-Maritime)

66380. - 8 avril 1985 . - M . Georges Mesmin attire l'attention
de Mme le ministre de l 'environnement sur le projet de créa-
tion d'un pont reliant Pile de Ré au continent . Il lui rappelle sa
question écrite du 3 mars 1984, restée sans réponse à ce jour . La
déclaration d'utilité publique datée du 24 août 1984 a provoqué
le dépôt devant le tribunal administratif de Poitiers d'une qua-
rantaine de recours en annulation ou sursis à exécuter . Ces
recours s'appuient sur les faits suivants : 1 . les arguments mis en
avant par les défenseurs du pont (isolation, attente aux bacs,
déficit de la régie des bacs) ne sont pas de nature à contreba-
lancer les risques financiers et écologiques de ce projet ; 2i' le
coût du projet n'a pas été défini de façon indéniable, les chiffres
avancés variant de 385 à 730 millions de francs . Ceci sans étude

du coût des fondations, sans prise en compte des frais imprévus,
ni des frais d'entretien . En outre, les dépenses d'équipement
rendues nécessaires sur Vile même (voirie, multiplication des
routes, défense de l'environnement) ne figurent pas clans les devis
officiels ; 3° la solution de remplacement que constitue la
modernisation de la régie des bacs n'a jamais été analysée sérieu-
sement . Depuis 1974, le conseil général de Charente-Maritime
ayant décidé la construction du pont, aucune rénovation sérieuse
n'a été entreprise sur les bateaux . Par ailleurs, il est impossible
de connaître la cause exacte du déficit de la régie ; 4" l'impact
du projet sur l'accroissement prévisible de la population, sur les
pollutions et risques d'incendies liés à une suroccupation saison-
nière, sur les dégradations de la flore et de la faune, n'a pas été
sérieusement évalué . Cette dernière imprécision est d'autant plus
alarmante qu'aucun contrat n'oblige le conseil général à mettre à
exécution les intentions exprimées au sujet de la protection de
l ' île ; la «Charte de file de Ré » n ' est qu ' un catalogue de
mesures souhaitables, sans engagement juridique ni financier.
D'autre part, il ressort du dossier que, mis à part le conseil
général de Charente-Maritime, aucune des instances saisies n'a
émis d'avis nettement et globalement favorable, qu'il s'agisse du
conseil supérieur des sites, du Haut Commissariat à l'environne-
ment, du rapport Renard de la chambre de commerce et d'indus-
trie . Ce dossier constitue un condensé exemplaire des diverses
atteintes portées à l'environnement au nom d'une certaine
conception de l'efficacité économique . C'est pourquoi, bien que
la décision de mise en chantier appartienne aux instances régio-
nales de Charente-Maritime, il lui demande quelle est sa position
et si elle entend agir pour que soit conservé le caractère propre
de file et soient protégés sa flore et sa faune.

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

66187 . - 8 avril 1985 . - M. Christian Laurissergues appelle
l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et des simplifica-
tions administratives, sur la pénalisation dont font l ' objet les
fonctionnaires stagiaires, en matière de titularisation, par suite
d'un congé maternité . En effet, dans le cas précis où le stage
débute pendant le congé de maternité, l'administration considère
que la femme ne peut être installée dans ses fonctions ou
nommée stagiaire puisqu'elle est absente du service ; le stage ne
débute alors que lors du retour de l'intéressée du congé mater-
nité. Dans ce cas, la femme concernée subit donc un préjudice,
du fait de sa maternité . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre à ce sujet.

Assurance maladie maternité (contrôle et contentieux)

86227. - 8 avril 1985 . - Dans le cadre de l ' opération de simpli-
fications administratives menée par le Gouvernement, M . Serge
Charles demande :l M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et des simplifica-
tions administratives, s'il ne serait pas souhaitable de mettre à
la disposition des assurés une preuve matérielle lorsqu'ils
envoient une feuille de soins à la caisse de sécurité sociale dont
ils dépendent . Cette réforme consisterait à prévoir sur chaque
imprimé une partie détachable à conserver par l'assuré et sur
laquelle le praticien ferait figurer les mentions suivantes : son
nom et sa signature ; le montant des frais réglés et la date du
paiement ; la nature des soins. Cela aurait l'avantage de régler
plus rapidement et plus simplement tout litige pouvant survenir à
propos d'un remboursement de soins.

Assurance vieillesse : régime général (cotisations)

66282. - 8 avril 1985 . - M . Pierre Prouvost s ' étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 43206 parue au Journal officiel du 16 janvier 1984, rappelée le
27 août 1984, sous le n° 55161 . 11 lui en renouvelle les termes.

Administration (fonctionnement)

666368 . - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aupres du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, sur la participation de son ministère au colloque
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crganisé par le ('entre d'études des systèmes d'information des
a ' ministrations ((' .E .S .I .A .), les 16, 17 et 18 avril 1984 :i Paris . Il
souhaiterait connaître les résultats de ce colloque.

Administration (fonctionnement)

68369, 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . la secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, de lui indiquer :l quelle date se tiendra le colloque
national prévu à la suite des journées d 'étude qui se sont
déroulées les 22 et 23 mars 1984 sur le thème « Comment
innover dans les services publics ».

Administration (fimen«innement)

68374 . - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
ci :nrgé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, sur une indication récente selon laquelle dix-sept
propositions de simplifications administratives venant des admi-
nistrés par l ' intermédiaire du Centre interministériel de renseigne-
ments. administratifs seraient en cours de réalisation . II souhaite-
rait avoir communication de ces propositions.

:lrinimisrration (fonctionnement)

66375 . 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l 'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du laremier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, sur l ' indication récente selon laquelle le Gouverne-
ment s'apprêterait à prendre deux séries de mesures de simplifi-
cations concernant les artisans et les handicapés . II souhaiterait
connaitre la teneur de ces mesures et la date de leur mise en
application .

Entreprises
(politique o l'égard des entreprises)

66377 . - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de M . le secr itaire d ' Etat auprès du Premier mir. :stre,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, , sur le tôle de la commission pour la simplification
des formalités incombant aux entreprises (COSIFORME) . Il sou-
haiterait connaitre le bilan des activités de cette commission en
1983 et 1984.

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

Décorations (médaille d'honneur continu nale et départementale)

66054. -- 8 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur le fait que l ' article 7 du décret n o 45-1197 du 7 juin 1945,
portant création d'une médaille d'honneur départementale et
communale . précise qu ' aucune proposition ne pourra étre effec-
tuée pour l'octroi de ladite médaille en faveur d ' un élu, cinq ans
après sa cessation de fonctions . Or il s ' avère que certains élus ne
soient pas proposés par leurs successeurs pour cette médaille,
bien qu'ils se soient dévoués pendant de nombreuses années au
service de leur commune . En outre, certains élus ne souhaitent
pas formuler pour eux-mémes la demande d'attribution de la
médaille d'honneur départementale et communale . C'est pour-
quoi il souhaiterait qu ' il lui indique s ' il ne serait pas possible
d ' abroger l' article 7 du décret du 7 juin 1945 afin que certains
élus méritants puissent bénéficier de la médaille d'honneur
départementalé et communale en reconnaissance des services
qu'ils ont rendus à la collectivité.

Départements (environnement)

66057 . - 8 avril 1985. - M . Étienne Pinte attire l 'attention de
M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur l ' ap-
plication de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi
m' 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compé-
tences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat.
II lui rappelle que l ' article 56 de la loi précitée prévoit qu ' un
décret en Conseil d ' Etat fixe les conditions d ' application dudit
article relatif aux plans départementaux des itinéraires de prome-

nade et de randonnée . I .a non-publication de ce dcctet prise les
départements des moyens d ' exercer l ' une de leurs prérogatives
dans le domaine de l 'environnement . II lui demande en consC-
quence dans quels délais il entend publier ce décret.

Cbnnnunes : finances locales

66082 . 8 avril 1985 . - M . Paul Mercieca appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur ot de la décentralisation sur
l ' alourdissement de la procédure imposée aux communes par la
Caisse des dépôts et consignations en matière d ' instruction des
demandes d ' emprunts dont la procédure de globalisation devait
simplifier l 'octroi . Au nom de la normalisation des documents
préparatoires à la globalisation, il est exigé que les collectivités
locales fournissent une masse croissante d'informations sur les
opérations projetées et de données financières parfois éloignées
de l ' objet de la demande de financement, telle la situation men-
suelle des comptes au Trésor pour l ' exercice écoulé ou difficiles
à fournir de façon détaillée, tel le plan de financement plurian-
nuel, des comptes con encore approuvés par l ' assemblée munici-
pale ou le budget supplémentaire à venir . II lui demande si par
ces biais procéduriers ne sont pas introduits les moyens d ' exer-
cice d ' une tutelle indirecte en contradiction avec la lettre et l 'es-
prit de la décentralisation et ne sont pas créées les conditions de
jugements d 'opportunité sur les choix faits souverainement par
les conununes .

folies (carnnissariat .s : llc-de-I}anrt-1

66087 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation quels
sont les équipements informatiques dont devraient étre dotes les
commissariats de la région parisienne dans un proche avenir

quand 2 - et comment sera financé cet équipement.

Ordre public (attentats)

68088 . - 8 avril 1985 . - 11s . Pierre-Bernard Cousté, compte
tenu de l ' extension du terrorisme en France, demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation s ' il n ' envisage
pas de créer un comité permanent de coordination qui permet-
trait aux différents services concernés d 'agir en pleine concerta-
tion . II souhaiterait savoir également s ' il ne serait pas favorable :i
un débat sur ce thème au cours de la prochaine session de l'As-
semblée nationale.

Départements (élections cantonales»

66094 . - 8 avril 1985 . - Le législateur a notoirement souhaité
qu ' il y ait compétition au deuxième tour des élections afin que
s ' applique normalement la règle démocratique et, à cet effet, il a
admis une importante dérogation au principe selon lequel un
minimum de IO p . 100 des voix des électeurs inscrits a dû étre
recueilli au premier tour de scrutin . Ainsi l ' article I- . 210-1 de la
loi du 19 juillet 1976 stipule : « Nul ne peut être candidat au
deuxième tour s' il ne s ' est présenté au premier tour et s ' il n ' a
obtenu un nombre de suffrages au moins égal à IO p . 11111 du
nombre des électeurs inscrits . Dans le cas où un seul candidat
remplit ces conditions, le candidat ayant obtenu après celui-ci le
plus grand nombre de suffrages au premier tour peut se main-
tenir au second . » Sans autre précision et si ce texte était inter-
prété afin qu ' il y ait vraiment compétition au second tour, vous
devriez admettre qu ' en cas de défaillance, pour quelque raison
que ce soit, du deuxième candidat le troisième, dans l ' ordre des
voix obtenues, devrait se présenter . Or vos serv ices, dans la circu-
laire d ' application de la loi, ajoutent des restrictions puisque la
circulaire du ministère de l ' intérieur précise : a Si aucun des can-
didats du premier tour ou un seul d ' entre eux a dépassé le seuil
des IO p . 100, les deux candidats arrivés en tète au premier tour.
et eux seuls, ont le droit de se maintenir au deuxième tour . Il en
résulte que, dans l ' hypothèse oit au premier tour deux candidats
au plus ont atteint le seuil de 10 p . 100 il n 'y a qu ' un seul can-
didat possible pour le second tour si l'un des candidats arrivés
en téte s ' est retiré . » M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation s ' il tue
trouve pas : 10 qu ' il y a interprétation abusive d 'un texte qui
reste assez évasif et qui, s' il était interprété libéralement, permet-
trait à un troisième candidat de se présenter en cas de défaillance
du second ; 20 qu ' afin de respecter l 'esprit de la loi il y a lieu de
permettre aux électeurs de choisir entre au moins 2 candidats : 3"
que, malgré certains avis du Conseil constitutionnel qui ont seu-
lement cherché à vérifier la constitutionnalité de l ' application du
texte sans se référer réellement à la volonté du législateur, il
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serait utile de ne jamais porter atteinte au jeu normal des compé-
titions démocratiques, qui, en toute circonstance, supposent un
choix .

Sociétés civiles et commerciales
(sociétés d 'économie mixte)

66116 . - 8 avril 1985 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l ' intérieur et de ta
décentralisation dans quelle mesure et comment le décret
n° 83-16 au 13 janvier 1983 est applicable aux sociétés d'éco-
nomie mixte.

Foires et marchés (forains et marchands ambulants)

88132 . - 8 avril 1985 . - M . Arthur Notebart demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de préciser les
catégories de personnes itinérantes visées par les circulaires rela-
tives à la création et à l'aménagement d'aires de stationnement.
En effet les textes antérieurs, et notamment la loi du
16 juillet 1912, à l ' entrée en vigueur de la loi n° 69-3 du
3 janvier 1969 relative à l ' exercice des activités ambulantes et au
régime applicable aux personnes circulant en France sans domi-
cile ni résidence fixes, distinguaient parmi les personnes itiné-
rantes les ambulants, les forains et les nomades . Sur le fonde-
ment de cette distinction, diverses circulaires étaient intervenues
concemant le stationnement des populations d'origine nomade
(circulaires n° 357 du 4 août 1967 : n o 68-94 du I 1 mars 1968) ou
des nomades (circulaire n o 128 (lu 8 mars 1966) . La loi no 69 .3
précitée a abrogé toutes dispositions qui lui étaient contraires
dont la loi du 16 juillet 1912 . A la distinction ambulants, forains,
nomades elle a substitué un groupement des personnes itiné-
rantes en deux catégories : celle des personnes exerçant ou non
une activité ambulante et celle des personnes circulant en France
et ayant ou n'ayant pas de domicile ou de résidence fixes . Or la
circulaire n o 80-262 du 10 juillet 1980 (ministère de l ' intérieur)
relative aux modalités de financement des aires de stationnement
continue de faire référence aux gens du voyage et aux popula-
tions d ' origine nomade . En conséquence, il lui demande de pré-
ciser les catégories de personnes itinérantes auxquelles sont des-
tinées les aires de stationnement par rapport notamment aux
critères retenus par la loi n o 69-3 précitée.

Police privée (réglementation)

66153 . - 8 avril 1985 . - M . Marc Lauriol attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur les
conditions dans lesquelles s'exerce la profession d'agent privé de
recherches . Le souci de moraliser cette activité qui a connu ces
dernières années un développement très sensible avait conduit à
l'adoption de la loi n° 80-1058 du 23 décembre 1980 dont les
modalités d'application ont été précisées par le décret n° 81-1086
du 8 décembre 1981 . Il semble, cependant, d'après l'enquête
effectuée récemment par le Conseil national des agents de
recherches, que cette législation n'ait pas produit tous les
résultats escomptés en dépit d'un certain nombre de radiations et
du contrôle sérieux effectué par plusieurs préfectures . La forte
progression quantitative des effectifs de la profession (30 p . 100
en 1983-1984) se serait, d'après l'enquête précitée, accompagnée
d'une nouvelle baisse qualitative, la très grande majorité des nou-
veaux déclarés n'ayant pas les capacités requises pour assumer la
responsabilité d'une agence . II lui demande s'il ne lui paraitrait
pas, dans ces conditions, souhaitable d'imposer, pour l'accès à
cette profession, des conditions plus restrictives et, notamment,
un niveau d'instruction minimum.

Départements (conseillers généraux)

88193 . - 8 avril 1985 . - M . Bernard Lefranc demande à M . le
ministre de l' intérieur et de la décentralisation de bien vou-
loir lui faire connaitre, de 1945 à 1985, la moyenne d'àge des
conseillers généraux pour chaque département.

Départements (conseillers généraux)

66194. - 8 avril 1985 . - M . Bernard Lefranc demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de bien vou-
loir lui faire connaitre l'origine socioprofessionnelle des
conseillers généraux à l'issue des élections cantonales de
mars 1985 .

('ollectivite(s locales (personnel)

66237 . - 8 avril 1985 . - M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que l ' article 53
de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale prévoit que cer-
tains fonctionnaires territoriaux peuvent ètre, sans qu'il y ait eu
faute de leur part, déchargés de leurs fonctions . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre ce qu ' il adviendra, à l' issue de
cette décharge, des droits d'occupation du logement pour les
intéressés, précision étant donnée qu'un grand nombre d'entre
eux bénéficient d'un logement de fonctions soit à titre gracieux,
soit à titre onéreux . La conduite à tenir à cet égard est notam-
ment intéressante, à savoir en ce qui concerne les fonctionnaires
qui seront maintenus en surnombre dans la collectivité terreo-
riale .

Foires et marchés (forains et marchands ambulants)

66241 . - 8 avril 1985 . - M . René La Combe expose à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que, dans une
localité, les commerçants non sédentaires sont autorisés une fois
par semaine à l ' occasion du marché, à occuper les emplacements
prévus à cet effet, dans la limite des places disponibles . Le reste
de la semaine, des autorisations de vente peuvent être accordées
' des commerçants ambulants ou, occasionnellement, pour des
déballages exceptionnels, dans la mesure où ces points de vente
ne nuisent pas à la circulation des piétons et des véhicules . Il lui
demande si, dans l'état actuel des textes, les autorisations
accordées aux commerçants non sédentaires pour les jours autres
que celui réservé au marché hebdomadaire sont licites ou si
l ' exercice de cette forme de commerce sur la voie publique doit
être limité à la seule journée du marché . II souhaite également
connaitre comment, depuis le remplacement de la patente foraine
par la taxe professionnelle, un maire peut s'assurer que la caisse
municipale a bien été créditée du produit du droit prévu avant
que le commerçant non sédentaire ne commence son déballage et
la vente .

Police (compagnies républicaines de sécurité)

68253 . - 8 avril 1985 . - M . Olivier Guichard rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sa question
écrite n° 60344 parue au Journal officiel du 10 décembre 1984,
relative au problème de la mise en place de renforts saisonniers
de C .R .S. - M .N .S, pour la saison estivale 1985, pour laquelle il
n'a pas reçu de réponse. II lui en renouvelle les termes.

Police (personnel)

66285 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre Prouvost s ' étonne auprès de
M . le ministre de t ' intérieur et de le décentralisation de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 56321 parue au
Journal officiel du 24 septembre 1984. II lui en renouvelle les
termes .

Police (personnel)

66287 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre Prouvost s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' intérieur et de le décentralisation de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 56609 parue au
Journal officiel du 24 septembre 1984 . II lui en renouvelle les
termes .

Crimes. délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

66294. - 8 avril 1985 . - M. Edmond Alphandéry rappelle à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sa ques-
tion écrite n o 56681 parue au Journal officiel du 1^' octobre 1984
pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . il lui en renouvelle les
termes.

Départements (archives)

66308. - 8 avril 1985 . - M . Jean Rigaud attire l ' attention de
M . le ministre de l' intérieur et de la décentralisation sur le
bon fonctionnement des archives départementales, ces services
devant désormais dépendre des conseils généraux, pas toujours
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sensibilisés à l'importance de la conservation des archives et qui
pourraient préférer ouvrir leur budget à des mesures plus appré-
ciées des électeurs . Ceci serait d'autant plus regrettable que les
services d'archives, ayant à absorber un nombre toujours crois-
sant de documents, ont besoin de moyens plus étendus . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions seront prises, et
par qui, pour assurer le maintien du bon fonctionnement de ce :;
services .

Départements et territoires d 'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie : gendarmerie)

66324 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre Bas demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation s ' il est exact,
comme l'affirme une certaine presse, que les escadrons de gen-
darmes mobiles envoyés en renfort en Nouvelle-Calédonie ne res-
teront désormais que deux mois et demi au lieu de cinq mois
jusqu'alors et, dans l'affirmative, quels sont les motifs de ce
changement .

Communes (finances locales)

66347 . - 8 avril 1985 . - Mme Adrienne Horvath attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur les problèmes posés aux communes en ce qui concerne le
remplacement de leur personnel en congé maladie ou accident du
travail . Au terme de la vacation temporaire et selon la situation
de l'intéressé au regard de l'Assedic, les communes doivent
prendre en charge ses indemnités de chômage . De par ces
mesures, bien des maires sont contraints à ne pas pourvoir de
postes vacants, ceci au préjudice de la collectivité et des per-
sonnes privées d'emploi . Elle demande à cet effet si des mesures
ne pourraient être prises, afin que les budgets des petites et
moyennes communes ne soient pas injustement grevés.

Police
(police municipale : Hauts-de-Seine)

68348. - 8 avril 1985 . - La presse a mis en évidence, ces der-
niers mois, des « bavures » commises par les polices municipales
qui se sont créées particulièrement depuis 1983 . Dernièrement, à
Levallois-Perret, (92300), la police municipale est intervenue à
deux heures du matin dans un immeuble collectif, deuxième
étage, contra un locataire qui terminait une petite soirée avec ses
amis . Des coups ont été échangés, la police municipale a pénétré
dans le logement et a utilisé un gaz lacrymogène . M . Parfait
Jans demande à M . le ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation si de tels comportements ne doivent pas être sanc-
tionnés ; s'il est normal que cette police municipale soit équipée
d'un matériel repressif tels que : gaz lacrymogène, matraques,
menottes et semble t-il, d'ici peu, de pistolet . S'il est normal que
les moyens municipaux d'information incitent la population à
appeler en cas d'urgence la police municipale, ce qui fait perdre
de nombreuses minutes à l'intervention des pompiers ou de la
police .

Police (fonctionnement)

68383. - 8 avril 1985 . - M. Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur les conséquences, pour les policiers, de l'accroissement d'un
banditisme sauvage et d'un terrorisme organisé . Il est maintenant
indispensable que chaque policier puisse compter sur son arme et
soit à méme d'en faire usage dans les meilleures conditions pour
l'accomplissement de sa mission et pour assurer sa propre sécu-
rité. II demande à M . le ministre : 1 . dans quel délai tous les
policiers seront équipés du R.M .R . spécial police calibre 357
magnum à canon de 3 pouces avec plaquettes de crosse en caout-
chouc durci type Pachmayr ; 2, quelle solution sera adoptée
pour remplacer le pistolet-mitrailleur Mat 49 en calibre 9 Para . II
semble que les policiers en civil souhaitent étre équipés de
pistolets-mitrailleurs modernes type Uzi ou Heckler un Koch
avec sélecteur de tir permettant le tir coup par coup et que
d'autres services souhaitent être dotés de « fusils de chasse de
police » moins encombrants et plus faciles à dissimuler sur la
voie publique que le modèle retenu et surtout à canon rayé per-
mettant l'utilisation de la chevrotine ; 3. quelles mesures sont
prévues pour permettre la formation et l'entrainement constants
des policiers avec des méthodes modernes, notamment des par-
cours de tir ; 4. s'il envisage de faire bénéficier la police des
mêmes droits que la gendarmerie pour l'usage des armes à feu .

Assurance vieillesse : régimes antérieurs et spéciaus
(collectivités locales : calcul des pensions)

68386 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M. le ministre do l ' intérieur et de la décentralisation
sur l 'application de l ' article 125-11I de la loi des finances pour
1984 . Cet article prévoyait que les sapeurs-pompiers profes-
sionnels pourraient bénéficier d'une bonification du temps de
service accompli pour la liquidation de leur pension de retraite
clans la limite de cinq annuités . Cette disposition n ' a pas, à ce
jour, été concrétisée . Il lui demande donc s'il est exact que l'ap-
plication de la loi entraînerait pour les sapeurs-pompiers profes-
sionnels le versement d' une cotisation supplémentaire de 2 p . 100
pour 1985 mais qui atteindrait 8 p . 100 au-delà de l'année 1985 ;
s'il ne pense pas qu'il serait souhaitable que, dans un souci de
justice sociale, les sapeurs-pompiers soient traités comme les poli-
ciers, qui ont à leur charge une augmentation de cotisation de
I p . 100, pour bénéficier des mêmes mesures de bonification du
temps de service ; s'il ne pense pas qu'il serait normal que l'in-
demnité de feu soit prise en compte pour la liquidation de leur
pension de retraite .

JUSTICE

Faillites, règlements judiciaires
et liquidations de biens (législation)

66101 . - 8 avril 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice que l ' article 7 de la
loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la
liquidation judiciaires des entreprises dispose que dans ce
domaine le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le
débiteur est commerçant ou artisan ; que le tribunal de grande
instance est compétent dans les autres cas . Il prévoit en outre
qu'un décret en Conseil d'Etat détermine dans chaque départe-
ment le tribunal ou les tribunaux appelés à connaître des procé-
dures de redressement judiciaire . II lui demande quand sera
publié le décret en Conseil d'Etat précité . II souhaiterait que, en
tout état de cause, le tribunal de Châlons-sur-Marne ne se voit
pas retirer ces procédures, qu ' il connaît depuis toujours, et cela
au détriment des professionnels de cette ville et de leur per-
sonnel .

Jeunes (politique à l'égard des jeunes)

66159 . - 8 avril 1985 . - M . Dominique Dupilet demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice ce qu ' il envi-
sage de faire, notamment sur le plan fiscal, pour encourager les
familles à héberger des jeunes délinquants dans le cadre du pla-
cement de jeunes dans des familles d'accueil, placement qui
constitue un facteur d ' insertion privilégié dans l ' itinéraire d ' un
adolescent .

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement)

66160 . - 8 avril 1985 . - M . Dominique Dupilet demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice si ses services
envisagent une réédition du « petit guide pratique » consacré à la
justice administrative afin que les diverses administrations
publiques puissent mettre à la disposition des usagers un docu-
ment de travail à jour et bien documenté.

Travail (contrats de travail)

68208 . - 8 avril 1985 . - M . René Olmetta attire l ' attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice sur la nécessité
de préciser les conditions d'application de l'article L . 122-12 du
code du travail, dont les termes généraux ont donné lieu à des
extensions jurisprudentielles qui peuvent apparaître inéquitables.
II lui demande quand peut-on considérer qu'il y a succession
d'un employeur à un autre, ou fusion des deux, ou bien même
transformation du fonds dans l'exécution d'un contrat de service.
D ' autre part, et pour permettre au nouveau cessionnaire du
contrat de service, de s'engager en toute connaissance de cause, il
lui demande, s'il ne serait pas opportun de prévoir à la charge
du cédant, l'obligation de prévenir les éventuels soumissionnaires
de l'étendue de leur engagement (reprise des contrats de travail
en cours, indemnités de licenciement . . .) .
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Police (police municipale) que « Barel est un des hommes qui ont le plus souffert de la
Gestapo de Bellecourt « .

	

Il

	

lui

	

demande comment

	

il

	

peut

	

être

88248 . - 8 avril 1985 . - M . Jacques Médecin rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice que, aux termes de
l'article 78-2 du code de procédure pénale introduit par l'ar-
ticle 21 de la loi n° 83-466 du 10 juin 1983, seuls les officiers de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints men-
tionnés aux articles 20 et 21-1 . du code précité peuvent procéder
à un contrôle d'identité a priori . Ne peuvent donc procéder à ce
type de contrôle les agents de la police municipale . Cette restric-
tion a conduit récemment les autorités judiciaires à mettre en
ca'isz les conditions dans lesquelles la police municipale de Nice
avait interpellé un étranger qui s'était trouvé dans l'impossibilité
de justifier de son identité et qui avait été déféré devant un offi-
cier de police judiciaire . Il était notamment reproché aux agents
de la police municipale de ne pas avoir motivé le contrôle de
l'identité par la tentative de rédaction d'un procès-verbal . Or,
l'établissement d'une telle pièce s'avérait impossible à l'égard
d'une personne étrangère, auteur d'une infraction et déclarant, de
surcroît, être dépourvu de toute pièce d'identité . Dans ces condi-
tions, la mise à disposition de l'O .P .J . apparaissait bien comme la
seule démarche pouvant être faite, cette opération constituant
essentiellement une décharge administrative pour les fonction-
naires de la police municipale dont les déclarations sont systéma-
tiquement recueillies dans le procès-verbal dressé par l'O .P .J . Il
apparaît bien que les contestations de cet ordre seraient évitées si
les agents de la police municipale avaient été habilités, au même
titre que les agents de la police nationale, à procéder à un
contrôle d'identité concernant toute personne à l'égard de
laquelle existe un indice faisant présumer qu'elle a commis ou
tenté de commettre une infraction . Il lui demande s'il n'estime
pas nécessaire de compléter à cet effet les dispositions édictées
par la loi du 10 juin 1983 précitée et de modifier en conséquence
l'article 21 du code de procédure pénale.

Copropriété (réglementation)

68269 . - 8 avril 1985 . - M . Etienne Pinte s ' étonne auprès de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice ide n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 60813 publiée au
Journal officiel du 17 décembre 1984 concernant la législation
relative au règlement des contentieux de copropriété . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Crimes, délits et contraventions
(meurtres et coups et blessures volontaires)

66286 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre Prouvoat s ' étonne auprès de
M . le garde des sceaux, ministre de le justice de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n° 56608 parue au Journal
officiel du 24 septembre 1984 . Il lui en renouvelle les termes.

Communes (maires et adjoints)

88335. - 8 avril 1985 . - M . Jean Fontaine expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice la situation suivante
un agent de l'office national des forêts est conseiller municipal et
adjoint au maire . Ladite commune signe avec l'office dont il
s'agit une convention pour la réalisation et l'entretien des espaces
verts municipaux. C'est précisément le forestier adjoint au maire
qui a la charge de contrôler ces opérations au niveau communal.
N'y a-t-il pas dans ces conditions les éléments constitutifs d'un
délit d'ingérence.

Droits de l'homme (crimes contre ('humanité)

68354. - 8 avril 1985 . - M . Louis Odru attire, une fois de plus,
l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice
sur les légitimes préoccupations des survivants et des familles des
victimes concernant la nature des charges retenues contre Klaus
Barbie . Il s'agit du sort des plaintes individuelles déposées et des
constitutions de partie civile de plusieurs associations dont l'As-
sociation nationale des anciens combattants de la Résistance
(A .N.A .C .R.) du Rhône. Il s'agit aussi du sort de la plainte rela-
tive à Max Barel . On sait de façon certaine, par les aveux manus-
crits rédigés en 1944 par le nommé Marcel Moine, auxiliaire
français de Barbie, que Max Barel fut, au terme de longues tor-
tures, ébouillanté dans une baignoire, par Barbie nommément
désigné . Un autre auxiliaire de Barbie, Max Payot, a confirmé

possible de soutenir que de tels faits ne constituent pas violation
des conventions de La Haye'.' Ces conventions autoriseraient-
elles à ébouillanter un franc-tireur ? Comment est-il possible de
considérer que ce traitement ne constitue pas un crime contre
l'humanité .

Auxiliaires de justice
(avocats : Ile-de-France)

66387 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice sur l ' in-
quiétude des avocats des barreaux périphériques, provoquée par
le projet de loi tendant à institutionnaliser la multipostulation
des avocats dans la région parisienne. Il lui demande s'il n'estime
pas préférable de ne pas créer d'exception au régime général en
pérennisant la multipostulation des avocats dans la région pari-
sienne, laquelle devait être provisoire, et cela au détriment des
avocats qui ont cédé aux incitations les invitant à s'installer dans
la périphérie de Paris .

MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : transports maritimes)

88152 . - 8 avril 1985 . - M . Marc Lauriol rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé de la mer, que le quai de Gus-
tavia Anse Public à Saint-Barthélemy (Guadeloupe), dont les
plans ont été établis par le port autonome du Havre et dont les
travaux ont été supervisés par la D .D.E . de la Guadeloupe, a été
mis en recette le 15 décembre 1983, inauguré le 10 février 1984 et
détruit en grande partie par le cyclone Klaus le 8 novembre 1984.
En conséquence, il demande : 1 . Pourquoi ce quai a-t-il été
édifié à une hauteur insuffisante par rapport à la hauteur du plan
d'eau, eu égard aux possibilités de houle et d'augmentation du
marnage liées au parcours des cyclones . 2, Ne pourrait-on
trouver un autre site où un nouveau quai serait moins exposé aux
risques des intempéries tropicales . 3 . Pourquoi envisage-t-on de
mettre à la charge de la commune de Saint-Barthélemy une
contribution de 4 500 000 F (valeur au 30 novembre 1984) sur les
travaux de réfection du quai tels qu'ils sont prévus par le port
autonome de la Guadeloupe en raison de la mauvaise résistance
d'un ouvrage conçu et réalisé sans l'intervention de la commune.

Mer : .secrétariat d'Etat
(services extérieurs

66154. - 8 avril 1985 . - M . Dominique Dupilet demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l 'urbanisme, du
logement et des transports, chargé de la mer, de lui préciser
sa position sur la mise en place d'une direction inter-régionale
compétente pour les régions Nord-Pas-de-Calais et Picardie, afin
de permettre l'harmonisation des circonscriptions des affaires
maritimes avec les régions et départements dans le cadre défini
par les décrets n°' 82 - 389 et 82 - 390 du IO mai 1983.

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime)

66161 . -- 8 avril 1985 . - M . Dominique Dupilet attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé de la mer, sur
les problèmes posés par le règlement n° 2908-83 du
4 octobre 1983, qui vient à échéance le 31 décembre 1985 . Ce
règlement a fixé les règles d'éligibilité aux aides européennes
pour les navires d'une longueur comprise entre douze et trente-
trois mètres . Le renouvellement des grands navires de pêche a
donc été tenu à l'écart du bénéfice de l'aide européenne. Concrè-
tement, cela s'est traduit par le fait qu'aucune commande de
construction de chalutier français de pêche fraîche de plus de
trente-trois mètres n'a été enregistrée depuis . II lui demande en
particulier s'il ne serait pas plus justifié de modifier les critères
d'octroi d'une aide publique pour baser celle-ci non plus sur la
longueur du navire, mais plutôt sur le volume de la cale.
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Mer et littoral (sauvetage en mer)

69251 . - 8 avril 1985 . - M . Olivier Guichard rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé de la mer, sa question écrite
n o 56635 parue au Journal officiel du 24 décembre 1984, rappelée
sous le n° 60996 et parue au Journal officiel du
17 décembre 1984, relative à la situation de la société nationale
de sauvetage en mer, pour lesquelles il n'a pas reçu de réponse.
Il lui en renouvelle les termes.

Mer et littoral (aménagement du littoral)

88255. - 8 avril 1985. - M . Olivier Guichard rappelle à M . I.
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé de la mer, sa question écrite
no 61087 parue au Journal officiel du 17 décembre 1984, et relative
à l'élaboration du projet de loi sur le littoral, pour laquelle il n'a
pas reçu de réponse . /! lui en renouvelle les termes.

Poissons et produits d'eau douce et de la mer (emploi et activité)

68258. - 8 avril 1985 . - M. Olivier Oulchard rappelle à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé de le mer, sa question écrite
n° 61088 parue au Journal officiel du 17 décembre 1984, relative
au développement des cultures marines sur le littoral, pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle les
termes.

PLAN ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Politique économique et sociale (plans : Rhône)

68332. - 8 avril 1985 . - La Datar et l'Aderly, associations pour
le développement de la région lyonnaise, ont proposé la signature
d'un contrat de plan sur le thème « Lyon, ville internationale ».
Les négociations Etat-région à ce propos étant en cours,
M . Pierre-Bernard Comité demande à M . le ministre d'Etat,
chargé du Plan et de l 'aménagement du territoire, de bien
vouloir faire ie point de ces négociations et des conclusions qu'il
est à même d'en tirer.

P .T.T.

Postes : ministère (personnel)

88080 . - 8 avril 1985 . - M . Dominique Frelaut attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé des P.T.T . sur la situation
administrative des conducteurs de travaux du service des lignes
des P.T.T. Il lui rappelle que le budget des P.T.T. pour 1985 pré-
voit que 400 emplois vacants de chef de secteur seront pourvus
au deuxième niveau de la catégorie B. Il lui rappelle également
qu'il a affirmé, lors de l'examen du budget des P.T.T., le
29 octobre à l'Assemblée nationale et le 25 novembre au Sénat,
que les revendications des conducteurs de travaux du service des
lignes étaient en voie de règlement . Or il semble que les choses
n'avancent guère. Depuis le mois d'août, les services du per-
sonnel des P.T.T. se heurtent aux refus opposés par les services
de la fonction publique et par l'administration des finances à
toute modification statutaire. Sans cette modification qui consiste
en la fusion des corps de conducteur de travaux et de chef de
secteur du service des lignes des P.T.T., la seule possibilité
d'avancement des conducteurs de travaux se bornerait à la réou-
verture du concours de chef de secteur. ouvert à l'ensemble du
corps des lignes . On reviendrait alors à la situation qui prévalait
il y a quinze ans, puisque ce type de recrutement a été arrêté en
1974. II lui demande donc les mesures qu'il envisage de mettre
en oeuvre afin de régler positivement les revendications des
conducteurs de travaux du service des lignes .

Edition, imprimerie et presse
(journaux et périodiques)

88143 . - 8 avril 1985 . - M . Guy-Michel Chauveau expose à
M . le ministre délégué, chargé des P .T.T., les difficultés que
rencontrent certaines associations pour pouvoir bénéficier de
l'inscription auprès de la Commission paritaire des publications
et agences de presse . La raison du refus le plus souvent invoqué
réside dans le fait que plus de 50 p . 100 des articles sont liés à la
vie de l'association . Cette évaluation paraît bien souvent difficile
à faire, surtout dans le cas d'une association de parents d'élèves,
par exemple . C'est la raison pour laquelle il lui demande de lui
Indiquer à quelles conditions les organes d'information des asso-
ciations d'utilité sociale pourraient-ils bénéficier des conditions
de la presse syndicale.

Postes : ministère (personnel)

88144. - 8 avril 1985 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé des P.T.T., sur la situation
statutaire des contrôleurs du service automobile . Il apparaît en
effet que ces personnels, contrairement aux autres contrôleurs, ne
peuvent accéder ni au niveau de chef de section ni à celui de
contrôleur divisionnaire . Responsables de plusieurs dizaines de
véhicules, dont ils doivent assurer le bon fonctionnement avec
des moyens en personnel insuffisants et dans des locaux trop
exigus, ces contrôleurs souhaitent obtenir les mêmes avantages
indiciaires que les autres services . Dans une réponse à des ques-
tions écrites déposées en 1982, le ministre annonçait que l'admi-
nistration des P .T.T. avait pour objectif de modifier la structure
actuelle du corps de catégorie B du service automobile, afin d'of-
frir aux contrôleurs de ce service des perspectives de carrière
comparables à celles de leurs homologues d'autres filières et que
des propositions faites dans ce sens n'avaient pu aboutir jusqu'à
présent mais qu'elles seraient reprises dès que possible . En consé-
quence, il lui demande de lui indiquer la suite réservée à ces
propositions .

Postes et télécommunications (téléphone)

68189 . - 8 avril 1985 . - M . Hubert Gouze appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé des P .T.T ., sur les diffi-
cultés rencontrées par certaines petites communes rurales pour
obtenir l'implantation de cabines téléphoniques publiques . Il
apparaît, en effet, que désormais une caution financière est
exigée des collectivités ayant saisi l'administration des télécom-
munications d'une telle demande . Par ailleurs, l'acceptation d'im-
plantation reste soumise à une étude de rentabilité basée sur la
fréquentation supposée des usagers . Sur ce point, il convient de
noter que, dans de nombreux cas, le téléphone ne joue pas seule-
ment un rôle de communication entre les hommes mais intervient
également comme élément essentiel pour la sécurité, la santé des
populations et l'économie des zones rurales . Mais, du fait d'une
procédure mercantile, les petites communes aux moyens finan-
ciers limités se voient ainsi pénalisées et risquent de devoir
renoncer à une quelconque implantation . Aussi lui demande-t-il
si ces dispositions, arrêtées en mars 1984, ne pourraient être amé-
nagées afin que la volonté collective d'améliorer les conditions de
vie dans toutes les communes ne se trouve pas entravée.

Postes : ministère (personnel)

88192. - 8 avril 1985 . - M . Bernard Lefranc appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé des P.T.T., sur l'inégalité en
matière de traitement existant au sein du corps des inspecteurs
des télécommunications, entre ceux de spécialité technique et
ceux des services administratifs postes et télécommunications . S'il
est vrai que le rôle des inspecteurs techniques a été determi n a.nt
pour le développement des télécommunications, il n'en reste pas
moins vrai que celui des inspecteurs des services administratifs
apparaît maintenant tout aussi primordial . C'est pourquoi, il lui
demande d'examiner les conditions d'attribution à cette catégorie
de personnels d'une prime équivalente à celle des inspecteurs
techniques.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Cher)

88213 . - 8 avril 1985. - M . Jean Rousseau appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé des P .T.T ., sur la situation
des fonctionnaires des P.T.T. du Cher. Dans le cadre d'une
nécessaire révision de la situation des travailleurs des P .T .T . du
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Cher, le budget 1985 ne permet pas d'envisager le remplacement
des agents de guichets et des préposés à la distribution sans
qu'interviennent un risque d'allongement des délais d'achemine-
ment et, en définitive, une restriction du service public . Il semble-
rait que pour permettre aux fonctionnaires de prendre leurs
congés habituels, et afin d'assurer un service correct, il soit
nécessaire de passer de 104 unités pour les remplacements prévus
à 241 unités . En conséquence, il lui demande si une révision de
cette situation serait envisageable, y compris dans le cadre d'un
collectif budgétaire.

Postes et télécommunications (timbres)

88217 . - 8 avril 1985 . - M . Michel Sapin appelle l'attention de
M. le ministre délégué, chargé des P.T .T ., sur l ' imminence du
bicentenaire de la Révolution française . Il lui demande quelles
mesures à caractère philatélique (émissions de timbres-poste,
d'entiers postaux, oblitérations spéciales) il envisage de prendre
tant pour annoncer le bicentenaire que pour lui donner un éclat
à la hauteur de l'événement.

Postes : ministère (personnel)

88298. - 8 avril 1985 . - M . Jean Brocard attire à nouveau l'at-
tention de M . le ministre délégué, chargé des P .T .T., sur la
situation administrative des conducteurs de travaux du service
des lignes P.T.T . En dépit des promesses gouvernementales faites
lors de la discussion du budget 1985, prévoyant le comblement
des 400 emplois de chefs de secteurs vacants au deuxième niveau
de la catégorie B, il semble que des refus existent auprès des
administrations de la fonction publique et des finances . Et, pour-
tant, sans cette modification qui consiste en la fusion des corps
de conducteurs de travaux et de chefs de secteur du service des
lignes, la seule possibilité d'avancement des conducteurs de tra-
vaux se bornera à la réouverture du concours de chef de secteur,
ouvert à l'ensemble du corps des lignes, ce qui constituerait un
retour en arrière de dix ans . il est donc demandé la suite qui
sera réservée à cette question sur la situation administrative des
conducteurs de travaux du service des lignes des P.T.T.

Postes : ministère (personnel)

68315 . - 8 avril 1985 . - M . M .René André attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé des P.T .T ., sur les conditions
de promotion au grade de contrôleur des agents d'administration
principaux des P.T.T . En effet, il s'avère que ces conditions se
dégradent régulièrement et que, sur 22 500 agents actuellement
promouvables, seuls 850 sont susceptibles de bénéficier de cette
promotion . Il lui demande s'il peut, dès lors, préciser les inten-
tions de son administration à l'égard d'agents susceptible :, de
bénéficier réglementairement d'une promotion qu'ils considèrent
d'ailleurs à juste titre comme un droit acquis.

Postes : ministère (personnel)

68320. - 8 avril 1985 . - M . M .Antoine Gisainger attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé des P.T .T ., sur la
dégradation des conditions de promotion des agents d'adminis-
tration principaux des P .T.T. (A .P.P .) vers le grade de contrôleur.
Le nombre de postes ouverts diminue à tel point que la situation
de cette catégorie de personnel revient au niveau de 1974 où elle
avait motivé une grève. Actuellement, 22 500 agents sur le terri-
toire national pourraient bénéficier de cette promotion mais
environ seulement 850 recevront celle-ci en 1985 . Pour des
raisons de justice sociale évidentes, de droit à carrière et d'égalité
avec les autres branches de l'administration publique, il apparait
indispensable que leur situation soit examinée de manière atten-
tive et concrète . Il lui demande donc d'envisager de décider des
mesures exceptionnelles pour prendre en compte cette situation
anormale et rendre justice aux intéressés.

Postes : ministère (personnel)

86345 . - 8 avril 1985 . - M. Paul Chomat attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé des P.T.T., sur la situation des
agents du service général de l'administration des P.T .T.
220 000 agents sur les 480 000 que comporte cette administration

sont classés dans la catégorie C, considérée comme « bas
salaires », et attendent depuis des années une réfom e de leur
catégorie qui élargirait les possibilités d'accès à la catégorie B.
25 000 de ces agents remplissent les conditions statutaires pour
pouvoir prétendre à cet avancement, mais ne peuvent y parvenir
car les dérogations obtenues suite à la grève des P .T .T. de 1974
ne sont plus appliquées . Aussi, pour des raisons de justice sociale
et d'égalité avec d'autres branches, il lui demande d'ouvrir des
négociations avec les organisations syndicales afin d'examiner la
situation de ces agents de manière qu'ils puissent eux aussi béné-
ficier d'un droit à carrière.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

66378 . - 8 avril 1985. - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé des P .T.T ., sur l'expé-
rience menée en milieu rural dans le cadre de la polyvalence des
services postaux pour assurer des visites régulières aux personnes
âgées isolées . il souhaiterait connaître la liste des localités où ces
expériences sont en cours.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche scientifique et technique
(Comité européen pour les recherches nucléaires)

66130 . - 8 avril 1985 . - M . Charles Millon attire l'attention de
M. le ministre de la recherche et de la technologie sur la
nature des liens juridiques établis entre l'Etat français et le
C .E .R .N . pour la construction sur le territoire français de l'accé-
lérateur de particules dénommé L.E .P. Il lui demande si un bail a
été ou doit être conclu et, dans l'affirmative, quelles en sont les
dispositions et sur quels fondements elles ont été négociées . Il
souhaiterait savoir notamment si des procédures d'indemnisation
ont été prévues vis-à-vis des propriétaires privés français pour les
préjudices indirects inhérents à la construction du L .E.P.

Recherche scientifique et technique
(biologie)

66305. - 8 avril 1985 . - M. Jean Rigaud attire l ' attention de
M . le ministre de la recherche et de la technologie sur tee
recherches poursuivies par plusieurs laboratoires américains dans
le domaine de la bio-informatique, qui pourraient aboutir au
remplacement des actuels microprocesseurs au silicium, par des
« puces biologiques » . il lui demande si la France s'intéresse à de
telles recherches, à l'échelon national ou à l'échelon communau-
taire .

Affaires culturelles
(politique culturelle : Bretagne)

88387 . - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de la technologie
sur la création récente de l'établissement public de la cité des
sciences et de , l'industrie de La Villette ayant pour mission de
rendre accessible à tous les publics le développeme n t des
sciences, des techniques et du savoir-faire industriel et de parti-
ciper à leur diffusion dans les régions . Il souhaiterait connaître
les projets de cet établissement envisagés pour la région de Bre-
tagne .

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité)

88053 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Louis Meaaon attire l'atten-
tion de Mme le ministre du redéploiement Industriel et du
commerce extérieur sur le grave problème que rencontrent
actuellement les régies de distribution d'électricité . En effet, à
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l'occasion des hausses de prix constatées depuis décembre 1982,
certains textes existants ont été modifiés et l'E .D .F. a mis en
oeuvre de nouvelles structures tarifaires, ce qui a eu pour consé-
quence une 1.zes .. v sensible des coûts d'achat d'énergie des entre-
prises de distribution . Or, il s'avère que l'incidence résultant de
ces augmentations est supérieure aux taux moyens autorisés par
les arrêtés de prix pour chaque niveau d , tension, alors que les
recettes, elles, ne suivent pas une évolution similaire ; c'est ce qui
aurait amené plusieurs régies à imposer des tarifications spéci-
fiques à certains usagers. Il souhaiterait donc qu'elle lui indique
quelles mesures elle entend prendre en la matière.

Engrais et amendements (entreprises : Pas-de-Calais)

66088. - 8 avril 1985 . - M. Joseph Legrand attire l'attention
de Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur la nécessité de préciser les intentions du
Gouvernement sur le projet d'hydrogènoduc, permettant de fabri-
quer de l'ammoniac à Mazingarbe sur gaz de la cokerie Usinor
Dunkerque . A ce sujet, des engagements ont été pris, en particu-
lier par M . le Président de la République, en avril 1983, de réa-
liser ce projet déclaré d'intérêt régional et national . Il serait en
effet un élément très important pour l'avenir de la plate-forme de
production d'engrais de Mazingarbe, qui entraînerait : une valori-
sation de lit production de coke et gaz de cokerie d'Usinor Dun-
kerque ; une production maximum d'ammoniac, sans avoir
recours au gaz naturel, assurant ainsi une pérennité de la fabrica-
tion d'engrais à un prix compétitif sur le marché français et euro-
péen . Il conforterait les emplois existants sur la plate-forme
chimique et aiderait à la lutte contre le chômage dans la région
du Nord et du Pas-de-Calais . La direction de Charbonnages
- Chimie - A .Z.F. et Usinor Dunkerque ayant établi et déposé ce
projet auprès des autorités nationales et régionales, il s'étonne
donc du retard apporté à l'application des engagements pris . Il
considère qu'il est urgent que le Gouvernement prenne les déci-
sions qui s'imposent et les annonce officiellement.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur)

88085 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
lime le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur de bien vouloir faire le point de la préparation
du renouvellement de l'accord multifibres, qui arrive à expiration
en juillet 1986 . Il souhaiterait savoir s'il sera tenu compte de la
situation des industries textiles, du fait que les importations com-
munautaires ont augmenté alors que la demande a stagné, et du
chômage qui sévit dans ce secteur. Il aimerait que lui soit précisé,
n conséquence, quelle approche nouvelle est envisagée, et

notamment s'il cst question que les pays qui exportent des pro-
duits textiles vers la Communauté acceptent un certain degré de
pénétration sur leur propre marché, par mesure de réciprocité.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

66095 . - 8 avril 1985 . - Dans l'allocution qu'il a prononcée le
23 janvier 1985 à Grenoble, lors de l'inauguration du centre de
microélectronique du laboratoire d'électronique et de technologie
de l'informatique, M . le Président de la République a insisté sur
la fécondité et l'efficacité de la mise en commun de la recherche
de base entre les entreprises privées et l ' Etat . M Pierre-Bernard
Cousté demande à Mme le ministre du redéploiement indus-
triel et du commerce extérieur comment on peut concilier cette
affirmation avec la politique menée depuis 1981 et tendant à la
disparition de l'entreprise privée, soit par le biais des nationalisa-
tions, soit par les contraintes qui lui sont imposées.

Commerce extérieur (développement des échanges)

88115 . - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur la politique menée par le Gouverne-
ment pour parfaire la formation des fonctionnaires dans l'action
engagée pour redresser la balance commerciale . Les services ont
récemment indiqué que des agents de la direction des relations
économiques extérieures participent aux sessions de formation
organisées par le ministère des relations extérieures au bénéfice

des consuls généraux et consuls en instance d'affectation, afin de
mieux les sensibiliser aux problèmes posés par le commerce exté-
rieur . Il souhaiterait connaître le nombre d'agents qui pourront
bénéficier de cette formation en 1985.

Eau et assainissement (distribution de l'eau)

86200 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Jacques Leonetti demande à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur s'il existe des possibilités d'aides financières de
l'Etat aux aménageurs ou aux gestionnaires de zones industrielles
qui souhaitent substituer une fourniture d'eau industrielle à un
approvisionnement en eau potable pour les besoins de l'activité.
Il semble qu'il y ait là un gaspillage, aussi bien pour la collecti-
vité que pour l'industriel, parfaitement évitable.

Energie (énergies nouvelles)

66202 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Jacques Leonetti demande à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur si l'éthanol agricole peut être employé comme
substitut au plomb tétraméthyle dans les carburants et si dans
cette optique une distillerie ne pourrait être créée à Marseille,
utilisant la production des raffineries de sucre marseillaises exis-
tantes .

Electricité et gaz (tarifs)

66248 . - 8 avril 1985 . - M . Jacques Médecin rappelle à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur qu'E.D .F.-G .D .F . exige des usagers, en dehors
des factures établies à partir des relevés de compteurs, des fac-
tures d'avances intermédiaires qui sont souvent supérieures à ce
que les intéressés devraient réellement payer . A des usagers ayant
présenté des réclamations sur le montant élevé de ces factures
intermédiaires, il a été répondu que ces « avances » sont cal-
culées sur les forfaits ménagers souscrits . Or il apparaît que cer-
tains utilisateurs se privent en économisant l'énergie aussi bien
pour leur éclairage, leur chauffage que pour des lavages, souvent
groupés dans des machines familiales . Par ailleurs, certaines per-
sonnes âgées ou des veufs ou veuves vivent pendant trois ou
quatre mois hors de leur domicile, en famille, et ne consomment
donc pas le forfait à partir duquel sont établies les factures
d'avances intermédiaires qu'ils doivent régler . Celles-ci sont donc
souvent, au moins partiellement, de véritables prêts consentis par
les usagers à E .D .F .-G.D.F . Il apparaît indispensable que ce
mode de règlement soit revu, et qu'en tout état de cause aucune
coupure ne soit faite lorsque des retards de règlement concernent
des personnes qui peuvent justifier, par leurs relevés, ne pas
consommer le montant total des avances qui leur sont
demandées . Il lui demande quelle suite elle entend donner à la
suggestion qu'il vient de lui soumettre.

RELATIONS EXTÉRIEURES

Départements et territoires d'outre-mer (Nouvelle-Calédonie)

66086 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures s ' il est exact que
l'O .N .U . envisagerait de se saisir du problème de la Nouvelle-
Calédonie (comité de décolonisation) et si celui-cl peut être ins-
crit à l'ordre du jour de la prochaine assemblée générale . Il sou-
haiterait savoir ce que pense le Gouvernement de cette
procédure.

Recherche scientifique et technique
(comité européen pour les recherches nucléaires)

66129 . - 8 avril 1985 . - M . Charles Millon attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la nature des liens
juridiques établis entre l'Etat français et le C.E .R.N . pour la
construction sur le territoire français de l'accélérateur de parti-
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cules dénommé L .E .P. II lui demande si ,un bail a été ou doit être
conclu, et dans l'affirmative, quelles en sont les dispositions et
sur quels fondements elles ont été négociées . Il souhaiterait
savoir notamment si des procédures d'indemnisation ont été
prévues vis-à-vis des propriétaires privés français pour les préju-
dices indirects inhérents à la construction du L.E .P.

Politique extérieure (Chili)

68198 . - 8 avril 1985 . - M . Bernard Lefranc appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur le contenu d'un
récent rapport de l'association Amnesty International déposé
auprès de la Commission des droits de l'homme de l'O .N .U . Il y
est fait état du nombre grandissant d'exécutions sommaires et de
tortures au Chili et de la couverture de ces actes au plus haut
niveau gouvernemental . Il lui demande quelles démarches le
Gouvernement français a l'intention d'entreprendre pour mani-
fester sa plus vive réprobation auprès du régime de cet Etat.

Affaires culturelles (politique culturelle)

68272 . - 8 avril 1985 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre des relations extérieures de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question n o 59692 insérée au Journal officiel du
26 novembre 1984 relative à la convention avec l'Alliance fran-
çaise. Il lui en renouvelle donc les termes.

Affaires culturelles (politique culturelle)

68273 . - 8 avril 1985 . - M . Henri Bayard s ' étonne auprès de
M . le ministre des relations extérieures de ne pas avoir recçu
de réponse à sa question n° 59693 insérée au Journal officiel du .
26 novembre 1984 relative à l'Institut français de Lisbonne . il lui
en renouvelle donc les termes.

Politique extérieure
(lutte contre la faim)

68284 . - 8 avril 1985 . - M. Pierre Prouvost s'étonne auprès de
M . le ministre des relations extérieures de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question écrite n° 55562 parue au tourna, officiel
du 3 septembre 1984. il lui en renouvelle les termes.

Politique extérieure (Israël)

66298 . - 8 avril 1985 . - M . Georges Mesmin demande à M . le
ministre des relations extérieures pour quelle raison la France
a voté, au conseil de sécurité et à la commission des droits de
l'homme de l'O .N .U. à Genève, deux résolutions condamnant la
politique israélienne . Il lui demande si ces votes impliquent un
revirement dans la politique de rapprochement inaugurée à la
suite du voyage du Président de la Répub'ique à Jérusalem.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

68328. - 8 avril 1985. - Le règne de Constantin Tchernenko à
la tête de l'Union soviétique, aussi bref fût-il, a coïncidé avec une
nette recrudescence de la persécution des chrétiens dans cet
empire. M . Pierre Bas demande à M . le ministre des relations
extérieures de s'informer auprès du successeur de M . Tcher-
nenko sur la politique qu'il envisage de mener à l'égard des
populations chrétiennes de son pays et d'intervenir dans le res-
pect du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes pour que les
dites populations cessent d'être persécutées.

Politique extérieure (Paraguay)

66363. - 8 avril 1985 . - M . Louis Odru attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur un article paru
dans le journal Lyon-Matin. Selon celui-ci, un homme d'affaires
rhônalpin, dont les occupations le conduisent fréquemment au
Paraguay, à déclaré : « .. . il ne fait pas le moindre doute que
Mengele vit dans un secteur situé entre les bourgades de Fila-
delfia et Neuland » . II lui demande si des directives ont été
données à notre ambassade dans ce pays pour faire la clarté sur
ces révélations.

Politique extérieure (UNESCO)

88379. - 8 avril 1985 . - Lè budget 1985 de l'Unesco étant en
déséquilibre à la suite du retrait de cette organisation des U .S.A.
et d'un certain nombre d'autres pays membres, la France a offert,
en plus de sa participation, d'offrir une contribution exception-
nelle pour aider l'Unesco à équilibrer son budget . M . Georges
Mesmin demande à M . le ministre des relations extérieures
de lui préciser le nom des pays membres ayant accepté de verser
une contribution exceptionnelle et les montants respectifs de ces
contributions.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

68386 . - 8 avril 1985 . - M. Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur les viola-
tions systématiques par les Soviétiques des accords d'Helsinki,
signés en août 1975 . Dix ans plus tard, il apparaît en effet que
ces accords sont la plus vaste opération de mystification réussie
par les Soviétiques . C'est pourquoi il convient de saluer toutes
les victimes de ces accords dont les pays libres ont librement
accepté le détournement : les membres de la Charte 77, récem-
ment arrêtés en Tchécoslovaquie, Solidarnosc dont les conditions
de lutte deviennent de plus en plus précaires, le père Popie-
luszko, bien sûr, ainsi que les morts des groupes Helsinki sovié-
tiques auxquels on peut d'ores et déjà adjoindre deux nouveaux
noms : Vassil Stous (groupe ukrainien) et Edward Aroutounian
(membre fondateur du groupe arménien) qui seront peut-être
morts au moment où cette question sera publiée au Journal offi-
ciel ; les défenseurs des droits de l'homme en Roumanie et en
Bulgarie, sans oublier les anonymes d'U .R .S .S ., où lé
10 décembre dernier dix personnes sont de nouveau sorties sur la
place Pouchkine, les refuzniks, les « psychiatrisés » . il faut aussi
témoigner de notre solidarité aux peuples du tiers monde, tombés
sous la férule soviétique depuis 1975, sans qu'au nom de la
détente l'Occident y trouvât rien à dire . Nous pensons notam-
ment au procès stalinien d'Hô Chi Minh-Ville, aux martyrs de la
résistance cambodgienne et à ceux de l'Afghanistan. Il lui rap-
pelle que des déclarations mettant en cause les accords d'Hel-
sinki ont été faites au plus haut niveau de l'Etat au moment de
l'affaire Sakharov . En conséquence, il lui demande s'il envisage
d'ouvrir sur cette question, qui est celle des droits de l'homme,
un débat au Parlement, afin que les représentants de la Nation
décident s'il y a lieu de dénoncer ces accords et de les renégocier
sur de nouvelles bases.

RETRAITÉS ET PERSONNES AGÉES

Professions et activités sociales
(aides ménagères)

66381. - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes figées, sur l'indication récente selon
laquelle l'élaboration d'une grille d'évaluation des besoins
d'heures d'aide ménagère en fonction de la dépendance des per-
sonnes âgées serait en cours ; elle devrait permettre de satisfaire
les besoins prioritaires en matière de maintien à domicile des
personnes âgées . Il souhaiterait savoir à quelle date cette grille
sera utilisable .

Postes et télécommunications
(téléphone)

68378. - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes figées, sur les systèmes de télé-
alarme mis en place par certaines collectivités territoriales pour
relier les logements des personnes âgées isolées à une structure
d'écoute et d'observation. Il souhaiterait connaître les localités
dans lesquelles ces expériences sont en cours .



8 avril

	

1985 ASSEMBLÉE NATIONALE 1475

SANTÉ TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

Assurance maladie maternité Radiodiffusion et télévision
(prestations en nature) (chaînes de télévision et stations de radio)

66058. - 8 avril 1985. - M . Adrien Zeller attire l 'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur
ie projet d'arrêté prévoyant de limiter le remboursement des pré-
parations magistrales aux seules formes galéniques et substances
figurant sur une liste positive dressée à cet effet dans le but de
rembourser de moins en moins de préparations magistrales : tout
médicament dans la composition duquel rentrerait un seul com-
posant non inscrit sur cette liste positive se verrait exclu du rem-
boursement .. En conséquence, il lui demande s'il est dans ses
intentions d'inclure dans cette liste les 500 souches spécifiques à
la médecine anthroposophique et de prendre en compte toutes
les formes galéniques émanant de médecins anthroposophiques.
En effet, la mise en vigueur de cet arrêté pénalisera l'exercice de
la médecine anthroposophique, qui est une thérapeutique
confirmée capable de traiter les affections aiguës et chroniques
en médecine familiale comme en médecine d'urgence . II lui
demande s'il ne serait pas possible, pour qu'il y ait une concerta-
tion sur l'établissement de cette liste, de créer une commission
mixte constituée de pharmaciens et de médecins compétents en
matière de médecine anthroposophique, à l'image de ce qui a été
réalisé en République fédérale d'Allemagne et en Hollande, où
cette pratique médicale jouit d'un statut officiel.

Pharmacie (visiteurs médicaux)

68188 . - 8 avril 1985 . - Mme Marie-France Lecuir attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, sur l'absence de statut des visiteurs médicaux en France.
L'intégration de cette profession dans le code de la santé
publique au titre de profession paramédicale, l'organisation de
l'information médicale auprès des utilisateurs de médicaments et
surtout une formation initiale et continue des visiteurs médicaux
seraient des mesures correspondant aux objectifs définis en
décembre 1984 lors du débat sur le budget social de la nation :
valoriser notre potentiel pharmaceutique, améliorer la qualité des
soins et gérer plus rigoureusement les dépenses de santé . Elle lui
demande quelles mesures il compte prendre en ce sens.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Somme)

88314 . - 8 avril 1985 . - M . Adrien Zeller attire l ' attention de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de le santé, sur
la situation dramatique des enfants atteints de mucoviscidose, qui
voient leur survie menacée par la décision de fermer l'un des
trois grands centres français spécialisés dans le traitement de
cette affection grave des voies respiratoires. En effet, l'institut
Albert-Calmette à Amiens est, dans le Pas-de-Calais, le seul ser-
vice de pédiatrie spécialisé dans le traitement de cette maladie
qui nécessite chaque jour des soins intensifs . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui préciser si la fermeture de ce
centre est bien programmée pour des raisons économiques, ce qui
équivaudrait à éloigner de leurs familles les vingt-cinq enfants
soignés dans ce centre et alourdirait sensiblement le handicap chi
à la seule maladie .

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

66360. - 8 avril 1985 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur
la nécessité, parfaitement reconnue, d'améliorer les rembourse-
ments accordés par l'assurance maladie pour les articles de lunet-
terie, les prothèses auditives et les appareils de prothèse dentaire,
du fait des écarts existant entre les tarifs de responsabilité et les
prix effectivement pratiqués . Conscient de la charge supplémen-
taire pour la sécurité sociale qu'impliquerait une amélioration de
ces remboursements, il lui demande si, à la suite des excédents
dégagés par la sécurité sociale, il n'envisage pas d'entamer une
action dans ce sens, en faisant bénéficier, dans un premier temps,
les personnes âgées d'un meilleur remboursement de ces frais .

68093 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Comité demande à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, s ' il est exact que Canal
Plus, pour couvrir les 200 millions d'argent frais qui lui mail-
quent, se verrait attribuer des prêts - participatifs - de la direc-
tion du Trésor ou de certaines banques qui comptent au nombre
des actionnaires de la chaîne.

Radiodiffusion et télévision
(programmes)

66250 . - 8 avril 1985 . - M. Michel Péricard signale à l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, que lors de la
rencontre Bordeaux - Lille, match de football de la Coupe de
France, qui a eu lieu le samedi 9 mars dernier, le président du
club des Girondins de Bordeaux a interdit la diffusion d'extraits
de ce match sur TF 1, A 2 et FR 3 . Que les droits de retransmis-
sion intégrale n'aient pas été autorisés ne permet pas de priver
les journalistes, les chaînes de télévision et les spectateurs de la
retransmission de séquence pendant les journaux télévisés . Il
s'agit du droit à l'information indépendant du problème des
retransmissions . En conséquence, il lui demande s'il s'agit là d'un
incident malheureux ou si cela constitue un précédent susceptible
de se renouveler et il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour faire respecter ce droit à l'information.

TRANSPORTS

Transports (tarifs)

68059 . - 8 avril 1985 . - M . Dominique Frelaut attire l ' attention
de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme,
du logement et des transports, chargé des transports, sur la
réduction famille nombreuse appliquée sur les lignes S .N .C .F . et
R .A .T.P . Il lui rappelle qu'en l'état de la réglementation actuelle,
les couples ayant trois enfants mineurs à charge peuvent obtenir
une carte « famille nombreuse » leur permettant de bénéficier
d'une réduction de 30 p. 100 sur le réseau grandes lignes de la
S .N.C .F. et de 50 p . 100 sur le réseau Paris et banlieue de la
S .N.C .F. et de la R.A .T.P. Cette dernière réduction disparaît dès
que rainé atteint l'âge de dix-huit ans . 11 ne subsiste alors que la
réduction de 30 p. 100 sur le réseau grandes lignes pour les
parents et les deux enfants mineurs . L'existence de la carte
orange ou de la carte hebdomadaire ne semble pas de nature à
justifier cette disparition de la réduction, puisqu'elle ne concerne
que les utilisateurs réguliers du réseau Paris et banlieue . II lui
dei', onde donc : 1° si son ministère envisage de maintenir la
réduction Paris et banlieue pour les familles nombreuses dont un
enfant atteint l'âge de la majorité ; 2 . si son ministère envisage
de maintenir la réduction pour les enfants majeurs mais à charge
au sens de l'I .R .P .P.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

66063 . - 8 avril 1985 . - M. Georges Hage fait part à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, de l ' indigna-
tion de certains bateliers du département du Nord, qui se voient
établir et imposer leur taxe professionnelle dans le bureau d'af-
frètement principal de leur ressort (Lille, Douai, Dunkerque)
alors qu'ils n'y résident pas . Il lui, cite pour exemple le cas des
nombreux artisans bateliers domiciliés ou habitués à mouiller
leur péniche à Arleux, commune située au confluent du canal du
Nord et du canal de la Sensée . Lorsqu'une aide administrative ou
matérielle leur est nécessaire, c'est tout naturellement vers la
mairie d'Arleux qu'ils se tournent . Ainsi la récente vague de froid
à contraint les sapeurs-pompiers et les employés communaux à
passer des journées entières à ravitailler en eau potable près de
cent péniches prises dans les glaces . C'est pourquoi il lui deman-
dende si, pour les artisans qui le désirent, il ne convient pas d'of-
frir la possibilité du paiement de la taxe professionnelle dans la
commune de leur résidence.
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Permis de conduire (réglementation)

66133. - 8 avril 1985 . - M. Jacques Badet appelle l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'urbanisme,
du logement et des transports, chargé des transports, sur
l'arrêté du 4 décembre 1984 modifiant l'arrêté du 31 juillet 1975
fixant les conditions d'établissement de délivrance et de validité
des permis de conduire . Dans ses articles l e, (5e alinéa) et 12
(7 e alinéa), l'arrêté interdit aux détenteurs de permis D de cir-
euler au-delà d'un parcours de cinquante kilomètres, à moins
d'avoir été chauffeur de poids lourd ou d'autocar pendant un an.
Cette réglementation est lourde de conséquence pour tous les éta-
blissements sanitaires, sociaux, les associations sportives ou
autres qui utilisent des minibus de 'quinze ou vingt places et qui
conduisent les personnels de service ou éducatifs, détenteurs de
permis D mais non professionnels de la route . C'est le cas
notamment des éducateurs et moniteurs d'atelier pour les chan-
tiers des C .D.A.T. ou d'établissements tels que l'A .D .A.P.E .I . qui
« ramassent » tous les jours enfants et adultes . II lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour corriger cet arrêté de
telle façon que !es personnels des établissements et des associa-
tions concernés puissent continuer à fonctionner normalement.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

66162. - 8 avril 1985 . - M. Dominique Dupilet demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, s ' il envi-
sage d'instaurer un contrôle technique obligatoire d'une part,
pour les véhicules réparés après avoir subi des dommages impor-
tants lors d'un accident de la circulation, d'autre part, pour les
véhicules âgés de cinq ans et plus à l'occasion de tout change-
ment de propriétaire. Ce contrôle tec' .ni9ue périodique et obliga-
toire faciliterait le dépistage et l'élimination des véhicules en très
mauvais état, et le maintien à un bon niveau de performance du
système de freinage . II lui demande par conséquent quelles
seraient les modalités d'application de cette mesure et si la défi-
nition des moyens nécessaires à sa mise en ouvre est actuelle-
ment à l'étude .

Transports aériens (lignes)

68210 . - 8 avril 1985 . - M . Charles Pietro attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l 'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, sur le
projet qui serait celui d'U .T .A . d'affréter des avions et des équi-
pages étrangers pour assurer les lignes Pacifique (Los
Angeles - Papeete - Honolulu) . Les efforts de la France, de son
Gouvernement comme des Français, tendent à rééquilibrer la
balance commerciale et la balance des paiements en donnant
priorité à l'emploi et en utilisant les personnels qualifiés existant
en France ; ce projet, s'il était mis en oeuvre, n'irait-il pas à l'en-
contre des intérêts de notre pàys, y compris pour ce qui concerne
son image de marque, fondée principalement sur Air France et
U .T .A. Dans ces conditions, il lui demande s'il est possible d'en-
visager une solution française à la couverture des besoins en
transports aériens sur ces lignes du Pacifique et quels arguments
pourraient justifier qu'elle ne soit pas retenue.

S .N.C.F. (SERNAM : Aveyron)

66233 . - 8 avril 1985 . - M. Jacques Godfrain rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, qu'une
réforme du Sernam est prévue en juin 1985 par souci d'économie.
Cette réforme qui s'appliquera en particulier à l'Aveyron soulève
de vifs mécontentements dans l'arrondissement ic Millau, car le
centre de cette ville ne devrait plus être qu'un centre d'expédi-
tions au lieu d'être un centre d'expéditions et d'arrivages . De ce
fait, les importations seront dédouanées à Rodez, ce qui risque
d'allonger les délais de transport, puisque, dans cette ville, le
Sernam et le bureau des douanes ne sont pas côte à côte comme
à Millau, mais distants d'une dizaine de kilomètres. La réforme
envisagée présentera donc de sérieux inconvénients pour les utili-
sateurs en raison du retard dans la mise à la disposition du
client. Malgré le gain de temps théorique entre Toulouse et
Rodez du fait que les marchandises ne transiteront pas par
Béziers, il y aura un retard dans les dédouanements en raison de
l'éloignement entre la gare et l'agence en douane de Rodez . Il en
résultera également un coût supplémentaire pour l'utilisateur
obligé de se mettre en rapport avec Rodez au lieu de Millau . Les
chefs d'entreprises de l'arrondissement de Millau, traditionnelle-
ment tournés vers le commerce extérieur (industrie fromagère de
Roquefort, viande ovine, peausserie, ganterie, etc .) subiront donc

un grave préjudice si ce centre devient centre d'expéditions et
non plus centre d'expéditions et d'arrivages . Les problèmes ne
trouveront pas une solution sur place mais impliqueront une
liaison avec Rodez, distante de 70 kilomètres, ce qui constitue
une gêne pour les utilisateurs de ce service public . La réforme
prévue entrainerait également une diminution des effectifs aussi
bien pour le Sernam que pour les douanes, réduisant ainsi la
fonction administrative de Millau . On peut craindre en outre que
cette mesure ne soit étendue à toute l'activité « expéditions et
arrivages », privant ainsi le Sud-Aveyron aux vocations importa-
trices et exportatrices d'un précieux outil de travail sur place.
Cette mesure aurait des incidences sur le trafic de la ligne
Béziers - Neussargues - Paris, la seule liaison ferrée qui dessert
l'arrondissement et le relie au Midi, au Massif Central et à Paris.
Il lui demande de bien vouloir retenir, à l'occasion de la réforme
du Semam, les remarques qu'il vient de lui exposer de telle sorte
qu'il soit tenu compte des spécificités du département de
l'Aveyron, un des plus vastes de France, au relief difficile où
existent deux centres importants : Rodez, mais aussi le bassin
d'activités de Millau, Roquefort et Saint-Affrique.

Cours d'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection)

66278 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Pierre Lambertin rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, sa ques-
tion écrite n e 59926 parue au Journal officiel du 3 décembre 1984,
pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . II lui en renouvelle
donc les termes.

Transports aériens
(compagnies)

68342 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre-Charles Krieg demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, en vertu
de quelle convention et dans quelles conditions financières, tech-
niques et commerciales, la compagnie Air-France exploite sur la
ligne Paris - La Réunion, un appareil Boeing 747, acheté en lea-
sing par Air-Madagascar.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation (allocations)

68064. - 8 avril 1985 . - M. Joseph Legrand attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la nécessité d'améliorer les dispositions du
réglement annexe de la convention du 27 mars 1979 de
l'UNEDIC . Il lui cite l'exemple de M . R .J . de Carvin, qui a
obtenu un B .T.S . de mécanique générale et qui est resté quatre
mois sans emploi avant d'accomplir les obligations du service
national ; libéré, n'ayant pas trouvé d'emploi, il doit attendre le
délai de six mois pour l'ouverture de ses droits à l'allocation de
chômage, qui ne seront ouverts que deux mois après sa libération
du service militaire . M . R.J . de Carvin se trouve ainsi privé de
toutes ressources . En conséquence, il lui demande s'il ne jugé pas
nécessaire de recommander aux partenaires sociaux de
l'UNEDIC d'améliorer les dispositions de la convention du
27 mars 1979, permettant, dans le cas de M . R .J . de Carvin d'être
aidé par l'ASSEDIC en attendant de trouver un emploi.

Chômage : indemnisation
(allocation d'insertion)

68136. - 8 avril 1985 . - M . Jacques Becq attire l'attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur l'application de 'l'article 21 b du
décret n e 84-216 du 29 mars 1984. Il lui cite pour exemple le cas
de Mlle X, àgée de 21 ans, qui, après avoir obtenu en juin 1984
son C .A.P . d'employé de bureau, effectua dès le mois suivant un
stage de jeune volontaire . d'une durée d'un an . Dès la fin du
stage, Mlle X s'est inscrite à l'A.N .P.E . et a sollicité l'allocation
d'insertion . Sa demande fut rejetée, son diplôme ayant plus de
douze mois . Il lui demande s'il ne serait pas possible de revoir la
rédaction de cet article qui pénalise les jeunes désireux d'entrer
dans la vie active et qui n'ont pas d'autre choix pour s'y insérer
que ces stages .
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Chômage : indemnisation
(préretraites)

66145 . - 8 avril 1985 . M. Didier Chouat appelle l 'attention
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de le formation
professionnelle sur la situation de certains préretraités âgés de
soixante à soixante-cinq ans . En application du régime en
vigueur depuis le l o avril 1984, les garanties de ressources
(garanties de ressources licenciement et garanties de ressources
démission) en cours et servies de soixante à soixante-cinq ans
sont à la charge d'une structure financière créée par accord du
4 février 1983, l'association pour la gestion de la structure finan-
cière (A .S .F .), organisme dépendant de l'UNEDIC. Les parte-
naires sociaux ont revalorisé ces garanties de ressources
de 4 p . 100 à compter du l e ( avril 1984 . Toutefois, ils ont main-
tenu l'allocation minimale de la garantie de ressources gérée par
l'A .S .F . à son niveau antérieur (soit 115,12 F par jour) . Il s'agit
d'une des conséquences de la réforme du régime d'indemnisation
du chômage. En effet, le règlement de l'UNEDIC prévoit que
l'allocation minimale servie au titre de la garantie de ressources
est égale à 115 p . 1(10 de l'allocation de base minimale du régime
d'assurance chômage . Dans le nouveau régime, le niveau de cette
dernicic allocation ayant été abaissé, le conseil d'administration
de l'A .S .F . a décide de ne pas respecter la disposition réglemen-
taire prévoyant l'application du pourcentage précité, et de main-
tenir simplement le niveau précédemment atteint . Si ce décro-
chage a évité un véritable recul du seuil de la garantie minimale
en francs courants, il n'en demeure pas moins que cette non-
revalorisation a aggravé la situation de ceux qui percevaient les
plus faibles garanties de ressources . Aucune correction ne semble
étre apportée à cette situation, car le conseil d'administration
vient d'arrêter une revalorisation de 2 p . 100 (avec effet rétroactif
au I o' octobre), portant l ' allocation minimale journalière de
garantie de ressources à 116 F. En conséquence, il lui demande
quelles dispositions sont envisagées afin de maintenir le pouvoir
d'achat de la catégorie de préretraités concernés.

Assurance vieillesse : généralités
(calcul des pensions)

68181 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les conditions d 'attribution des
retraites . En effet, si les récentes mesures gouvernementales ont
été dans le sens d'une réduction de l'âge de la retraite passé
depuis 1982 à soixante ans, il n'en reste pas moins vrai que de
nombreux travailleurs ont à cet âge plus de trente-sept ans et
demi de service, temps de travail nécessaire à la validation des
droits à la retraite . Une attribution de la retraite à tous les per-
sonnels, dès ce nombre d'années de service accompli, semblerait
avoir les effets les plus bénéfiques sur la situation de l'emploi
puisqu'elle serait libératoire de nombreux postes de travail . En
particulier, elle permettrait à de nombreux travailleurs de force
qui en général sont entrés très tôt dans la vie active de pouvoir
faire valoir leur droit à la retraite dès cinquante-cinq ans. En
conséquence, il lui demande si une nouvelle disposition, pré-
voyant l'attribution de la retraite à tous les travailleurs dès qu'ils
auront accompli trente-sept ans et demi de service et quel que
soit leur âge, serait susceptible d'étre envisagée.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

88224 . - 8 avril 1985 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur le décret n o 84-591 du 4 juillet 1984 relatif à
la médaille d'honneur du travail . Ce décret constitue une avancée
sociale indéniable puisqu'il réduit l'ancienneté de services néces-
saire pour l'obtention de médailles et satisfait ainsi une ancienne
revendication des organisations syndicales . L'article 12 (a) a éga-
lement répondu à l'attente des salariés puisque la date de départ
en retraite ne peut plus constituer un motif de refus d'un dossier.
Le décret no 84-591 précise dans son article 17 que le décret
n o 74-229 du 6 mars 1974 et toutes les dispositions contraires au
présent décret sont abrogées . Or, depuis quelques mois, des dos-
siers sont renvoyés aux intéressés avec avis négatif des services
de préfecture, ceux-ci considérant que les dispositions du décret
du 4 juillet 1984 n'ont pas d'effet rétroactif. Ces avis seraient
émis sur la base d'une circulaire interne référencée BC-25 du
23 novembre 1984 qui limite l'application du décret aux travail-
leurs partis en retraite depuis le I « janvier 1985. Cette circulaire
vient donc en contradiction avec l'article 17 du décret susvisé et
provoque le mécontentement de ceux qui, exclus par les disposi-
tions trop restrictives du précédent décret, avaient espéré obtenir

satisfaction . II lui demande en conséquence s ' il envisage de
reconsidérer ces textes en vue de déterminer s ' il est possible de
conférer au décret n° 84-591 du 4 juillet 1984, un effet rétroactif.

Emploi et activité
(statistiques)

66257 . - 8 avril 1985 . - M . Henri Bayard s ' étonne auprès de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
n° 58867 insérée au Journal officiel du 12 novembre 1984 relative
aux taux de chômage . II lui en renouvelle donc les termes.

Emploi et activité
(politique de l'emploi : Loire)

68259 . - 8 avril 1985 . - M . Henri Bayard s ' étonne auprès de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de le formation pro-
fessionnelle de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
n° 58927 insérée au Journal officiel du 12 novembre 1984, relative
à la création d'une mission locale pour l'emploi à Montbrison . II
lui en renouvelle donc les termes.

Chômage : indemnisation
(aide de secours exceptionnel)

66263 . - 8 avril 1985 . - M . Emile Jourdan s'étonne auprès de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 56812 parue au Journal officiel du 1 « octobre 1984, rela-
tive à l'aide de secours exceptionnelle versée aux chômeurs . II lui
en renouvelle les termes .

Entreprises
(petites et moyennes entreprises)

66271 . - 8 avril 1985 . - M . Henri Bayard s ' étonne auprès de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
n° 59691 insérée au Journal officiel du 26 novembre 1984, relative
aux seuils d'effectifs des entreprises . II lui en renouvelle donc les
termes .

Chômage : indemnisation
(chômage partiel)

66276 . - 8 avril 1985 . - M . Gérard Collomb s ' étonne auprès de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 59071 parue au Journal officiel du 12 novembre 1984 . lI lui en
renouvelle donc les termes.

Apprentissage
(établissements de .formation)

88230 . - 8 avril 1985 . - M . François Mortelette s'étonne
auprès de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite n o 60636 publiée au Journal officiel du
10 décembre 1984, relative à l'apprentissage (établissements de
formation). II lui en renouvelle donc les termes.

Chômage : indemnisation
(chômage partiel)

66283 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre Prouvost s'étonne auprès de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n o 52369 parue au Journal officiel du 25 juin 1984. II lui en
renouvelle donc les termes .
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Salaires (S.M.I.C.)

66351 . - 8 avril 1985 . - M . Joseph Legrand attire l ' attention
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la diminution du pouvoir d ' achat du
S .M .I .C . Les syndicats estiment qu'en deux ans, par suite d'aug-
mentations de ponctions sociales et de retards sur les prix, c'est
près de 1 400 francs qui ont été prélevés sur ces maigres res-
sources. En conséquence, il lui demande s'il ne juge pas urgente
la revalorisation du S .M .I .C . à 4000 francs net par mois pour
169 heures de travail.

Licenciement (indemnisation)

99394. - 8 avril 1985 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M . Io ministre du travail, de l 'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la question de l'assiette de calcul des
indemnités de rupture du contrat de travail . Les salariés, et en
particulier le personnel d'encadrement, sont depuis quelques
mois confrontés à un vide juridique très préjudiciable à leurs
intérêts . S'appuyant notamment sur une jurisprudence de la Cour
de cassation particulièrement restrictive (Cass . Ch . Soc.
9 mai 1985, Bull . Civ . V - n° 243 ; Cass . Ch . Soc. 26 mars 1984,
Bull. Civ. n° 113), bon nombre d'employeurs calculent les indem-
nités de rupture du contrat de travail sur la base de la rémunéra-
tion nette des salariés congédiés . Afin d'empêcher une Fventuelle
extension de cette jurisprudence, le Parlement a, par la loi
n° 84-575 du 9 juillet 1984 portant diverses dispositions d'ordre
social, modifié l'article L . 122-9 du code de travail en précisant
que l'indemnité légale de licenciement serait désormais calculée
sur la base de la rémunération brute perçue antérieurement à la
rupture du contrat . Il reste que les difficultés posées sont loin
d'être résolues, ne serait-ce que parce que cette loi ne vise ni les
indemnités légales autres que l'indemnité de licenciement (indem-
nité compensatrice de préavis, indemnité de rupture due aux
journalistes, etc.), ni les indemnités de rupture dues en vertu
d'une convention collective. Le calcul des indemnités de rupture
sur la rémunération nette aboutit, au moins pour celles soumises
à cotisations sociales, à faire supporter aux salariés deux fois le
montant de ces cotisations . En conséquence, il lui demande s'il
envisage de faire voter par le Parlement un texte de portée géné-
rale prévoyant le calcul de toutes les indemnités légales et
conventionnelles de rupture à partir de la rémunération brute .

Départements et territoires d'outre-mer
(Mayotte : calamités et catastrophes)

90119 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-François Hory expose à
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
que, le 15 février 1985, la dépression tropicale Feliksa a frappé
Mayotte où elle a causé des dégâts importants à l'habitat et
notamment aux cases traditionnelles . Il lui demande, en consé-
quence, s'il entend prendre des mesures pour venir en aide à la
population mahoraise déjà gravement touchée par le cyclone
Kamisy en avril 1984 . Il souhaiterait notamment savoir s'il est
envisagé d'augmenter la dotation prévue pour Mayotte en 1985
au titre de la ligne budgétaire unique « Habitat social dans les
D.O .M .» .

Départements et territoires d'outre-mer
(Mayotte : calamités et catastrophes)

98120 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-François Hory expose à
M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
que, le 15 février 1985, la dépression tropicale Feliksa a frappé
Mayotte où elle a causé des dégâts considérables notamment sur
le réseau routier où le sinistre est évalué à 20 millions de francs
pour les routes nationales et à 20 millions de francs pour les
chemins de la collectivité territoriale . I1 lui demande en consé-
quence quels moyens budgétaires exceptionnels il envisage de
mettre à disposition de Mayotte en 1985.

Logement (amélioration de l'habitat)

88140. - 8 avril 1985 . - M . Michel Chenet attire l'attention de
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
sur les opérations programmées d'amélioration de l'habitat . En
effet, celles-ci se heurtent à l'impossibilité d'obtenir la participa-
tion des copropriétaires, du fait de la complexité réglementaire et
de l'insuffisance des aides financières (prêts et subventions) . Il lui
demande quelles sont les mesures d'ordre réglementaire qui sont
envisagées par le Gouvernement, afin d'inciter les co-
propriétaires à prendre en charge financièrement les travaux dans
leurs immeubles .

Handicapés (transports)

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Expropriation (indemnisation)

88083 . - 8 avril 1985 . - L'indemnité de réemploi prévue à l'ar-
ticle R. 13-46 du code de l'expro priation a pour but de couvrir
les frais exposés à l'exproprié pour se rendre acquéreur des biens
de même nature que ceux dont il a été dépossédé . Mais, si l'inté-
ressé envisageait en tout état de cause de se défaire de son bien,
il a été admis que cette indemnité ne lui était pas due sous peine
de présenter un enrichissement sans cause. Ainsi, en application
des articles L. 2i2-3 et L. 212-14 du code de l'urbanisme, il n'y a
pas lieu à attribution d'une indemnité de réemploi quand le bien
est situé dans une zone d'aménagement différé et qu'il a fait
l'objet d'une décision de préemption après une déclaration d'in-
tention d'aliéner. En revanche, lorsque le bien préempté est situé
dans une zone d'intervention foncière, les tribunaux, d'une façon
générale, allouent une indemnité de réemploi alors que le pro-
priétaire a déclaré, de la même façon qu'en Z .A .D ., son intention
expresse de vendre. M. Paul Mercieca demande à M. le
ministre de l 'urbanisme, du logement et des transports s ' il
envisage une modification des textes qui allégerait de cette
charge les collectivités publiques qui exercent leur droit de
préemption sur des biens mis en vente en zone d'intervention
foncière.

Logements (politique du logement)

88111 . - 8 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur l'annonce de la mise en place d'un observatoire
du logement. Il souhaiterait savoir à quelle date la mise en place
de cet organisme pourra être effective et les objectifs qui lui
seront assignés .

88148 . - 8 avril 1985 . - M . Girard Collomb attire l'attention
de M. le ministre de l ' urbanisme, du logement et des trans-
ports sur le problème des véhicules transportant les personnes
handicapées . En effet, les associations d'handicapés sont souvent
amenées à transformer les véhicules utilitaires dont la carte grise
est légalement délivrée pour le chauffeur et un passager . Le fai-
sant, ils ne peuvent obtenir l'homologation du service des mines
et se trouvent de fait en infraction. En conséquence, il lui
demande quelles mesures pourraient être prises pour que ces
véhicules aient une carte gnse correspondant au nombre de pas-
sagers transportés .

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité)

88151 . - 8 avril 1985 . - M. Marc Lauriol rappelle à M . te
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports que
des parlementaires de toutes tendances ont exprimé un large
accord pour que soient discutés au Parlement les projets de
modification de la loi du 31 décembre 1975 sur la sous-traitance,
en vue d'une meilleure protection des sous-traitants . Cet accord
répond au voeu des petites et moyennes entreprises, des artisans
du bâtiment, durement touchés par les comportements pratiqués
dans ce secteur. En conséquence, il lui demande pour quelles
raisons le Gouvernement n'a pas encore déposé le projet de loi
attendu et quand il pense le faire.

Transports (tarifs)

88155. - 8 avril 1985 . - M . Dominique Dupilet demande à
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
de bien vouloir lui indiquer le pourcentage des passagers qui ont
voyagé en 1984 sur les lignes à tarif réduit, et s'il est possible de
faire une comparaison avec des pays voisins .
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Voirie (politique de la ruine!

66156 . - 8 avril 1985 . - M . Dominique Dupilet demande à
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
de bien vouloir lui expliquer les raisons pour lesquelles la four-
chette des prix des écrans routiers est très large (de 1 000
à 2 500 F le mètre carré), et nettement plus élevé qu 'en Alle-
magne fédérale ou en Belgique où il est possible de trouver les
mêmes conditions à 800 voire 600 F le mètre carré . 11 lui
demande, en conséquence, s'il envisage de renforcer la concerta-
tion entre architectes, industriels, riverains et collectivités locales,
pour arriver à un meilleur rapport qualité-prix qui ne peut que
profiter à tous les intéressés.

Impôts locaux (taxe d'habitanon)

68168 . - 8 avril 1985 . - M . Jean Giovanneili attire l 'attention
de M . le ministre de l 'urbanismo, du logement et des trans-
ports sur le mode de fixation de la taxe d'habitation . On
constate dans beaucoup de communes qu'un certain nombre de
propriétaires, compte tenu du coût des constructions neuves, réa-
lisent dans un premier temps ce que l'on pourrait nommer un
plan minimum . Après quelques armées, ils apportent un certain
nombre de modifications de leur habitat sans déclaration aux ser-
vices fiscaux (aménagement des combles en pièce d'habitation).
En conséquence, les impôts relatifs à l'habitation ne correspon-
dent plus à l'habitat réel . II est alors demandé aux membres de
la commission communale de déclarer les travaux effectues sans
déclaration sur le territoire de la commune . II serait sûrement
préférable dans un souci de réelle justice, et de morale, qu'un
recensement des habitations soit effectué plus régulièrement (au
moins tous les cinq ans) par les services du cadastre . II est regret-
table de confier cette tàche à des administrés qui, pour ne pas
étre perçus comme des délateurs, refusent de déclarer les travaux
effectués illicitement . 11 lui demande s'il ne pourrait être envisagé
de confier plus régulièrement aux ser vices fiscaux du cadastre un
recensement des habitations.

Permis de conduire (réglementation)

68189 . - 8 avril 1985 . - Mme Marie-France Lecuir attire l 'at-
tention de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transports sur les conséquences de l ' arrêté du 4 décembre 1984,
fixant les conditions d'établissement, de délivrance et de validité
des permis de conduire . En effet, la condition qui est désormais
prescrite d'avoir exercé, pendant un an au moins, l'activité de
conducteur affecté à des services réguliers de transport en vue de
l ' octroi du permis D va occasionner l ' arrêt de tous transports de
sorties scolaires ou d ' animation des associations culturelles ou
sportives qui n'ont pas les moyens d'embaucher un personnel
aussi spécialisé . Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour autoriser les enseignants ou les animateurs à pré-
tendre à l'octroi de ce permis dans des conditions d'apprentis-
sage plus accessibles pour eux.

Logement (politique du logement)

66203 . - 8 avril 1985 . - M . Jean-Jacques Leonetti demande
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
quel bilan il peut faire des premiers mois d'application de la
politique destinée à encourager l'installation des portes blindées
dans les logements sociaux.

Baux (réglementation)

66209 . - 8 avril 1985 . - M . François Patriat appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des trans-
ports sur une réponse ministérielle n° 49091 publiée dans le
Journal officiel Débat Assemblée nationale en date du
9 juillet 1984 qui confirme qu'une location portant sur un local à
usage d'habitation et consentie au profit d'une association, per-
sonne,morale de droit civil, est soumise à la loi du 22 juin 1982,
à l'exception toutefois de son article 7, qui réserve le droit au
renouvellement au profit des personnes physiques, titulaires d'un
bail et qui occupent personnellement les locaux loués par elles.
En conséquence, il lui demande de confirmer que : 1 0 à l'expira-
tion du bail initial consenti à l'association, si cette dernière reste
dans les lieux avec l'accord du propriétaire, la nouvelle situation
locative s'analysera comme une tacite reconduction par applica-
tion de l'article 1738 du code civil et non comme un renouvelle-
ment de l'article 7 de la loi du 22 juin 1982 ; 20 si les parties ne
régularisent pas un nouveau bail, il s'agira, toujours en vertu de

l ' article 1738 du code civil . d ' un bail à durée indéterminée, bien
que la variation du loyer et les rapports du bailleur et du loca-
taire continuent d ' être réglés par les dispositions de la loi du
22 juin 1982 ; 3'' si les parties concluent un nouveau bail à l ' ex-
piration du précédent, elles se soumettront à nouveau entière-
ment à la loi du 22 juin 1982 et, notamment, qu ' elles devront
respecter les règles de fixation des loyers en vigueur au moment
du renouvellement et découlant soit d ' accords de modération,
soit de décrets pris en application de l ' article 54 ou de l 'article 56
de la loi ; 4'' le droit de préemption de l ' article 10 de la loi du
22 juin 1982 est un accessoire du droit au renouvellement de l ' ar-
ticle 7 de la loi . Une personne morale de droit civil titulaire d' un
bail d ' habitation ne bénéficiant pas du droit au renouvellement
ne doit donc pas bénéficier non plus du droit de préemption de
l ' article 10 . Par ailleurs, le bailleur peut signifier un congé pour
la lin du bail sans qu'il soit besoin de motiver son congé . Le bail
consenti initialement ir une association étant à durée déterminée
et cette dernière ne bénéficiant pas du droit au renouvellement
automatique, il faut considérer qu ' en application de l ' article 1737
du code civil le bail a pris fin à son terme sans qu ' il soit néces-
saire de le dénoncer.

Logement (H .L .M. . : lle-de-%rance)

66261 . - 8 avril 1985 . - M . Yves Lancien s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 58518
publiée au Journal officiel du 29 octobre 1984, relative aux condi-
tions d'attribution dans la région parisienne des logements des
o,3anismes d 'habitations à loyer modéré . II lui en renouvelle
donc les termes .

Taxe sur la valeur ajoutée
(champ d'appli cation)

66262 . - 8 avril 1985 . - M . Emile Jourdan rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports que
sa question écrite n° 56118 parue au Journal officiel du 17 sep-
tembre 1984, relative au champ d'application de la T .V .A . n ' a
toujours pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc tes
termes .

Urbanisme (réglementation)

66265 . - 8 avril 1985 . - M . Georges Hage s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
de ne pas avoir eu de réponse à sa question écrite n o 54479
parue au Journal officiel du 6 août 1984, rappelée sous le
n o 60148 au Journal officiel du 3 décembre 1984. II lui en renou-
velle donc les ternies.

Copropriété (réglementation)

66268. - 8 avril 1985 . - M . Etienne Pinte s ' étonne auprès de
M . le ministre de l 'urbanisme, du logement et des transports
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite no 60812
publiée au Jouuml officiel du 17 décembre 1984, relative au fonc-
tionnement des co propriétés . II lui en renouvelle donc les termes.

Permis de conduire (réglementation)

66281 . - 8 avril 1985 . - M . François Mortelette s ' étonne
auprès de M . le ministre de l ' urbanisme, de logement et des
transports de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n o 60973 publiée au Journal officiel du 27 décembre 1984, relative
au permis de conduire (réglementation) . II lui en renouvelle donc
les termes .

C'onmuatautés européennes (transports aériens)

66307 . 8 avril 1985 . - M . Alain Madelin attire l ' attention de
M. le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
sur le régime de la concurrence au sein du Marché commun
entre les différentes compagnies aériennes . Il lui rappelle que
plusieurs tribunaux français ont demandé, l'année dernière, à la
Cour de justice des communautés européennes de se prononcer
sur la compatibilité entre le régime actuel des transports aériens
et les règles de concurrence prévues par le traité de Rome. Par



1480

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 avril 1985

ailleurs, il lui indique que la Commission des communautés euro-
péennes a fait connaître son désir d'engager des actions en jus-
tice pour contraindre les gouvernants des pays de la Commu-
nauté économique européenne à libéraliser les transports aériens
dans la Communauté . II lui demande de bien vouloir lui indiquer
la position du Gouvernement en matière de libéralisation du
régir•e des transports à l'intérieui de notre pays et de la Commu-
nauté économique européenne.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité : Rhône-Alpes)

66333 . - 8 avril 1985 . - Une enquête de conjoncture réalisée
par la fédération nationale des travaux publics dans la région
Rhône-Alpes fait ressortir de fortes diminutions d'activité en fin
d'année par rapport à la même période de 1983 : - 4,54 p . 100
pour les heures travaillées ; - 4 p . 100 pour le montant des tra-
vaux réalisés ; - 11,8 p . 100 en volume et enfin - 27,8 p . 100 pour
le montant des marchés conclus . Les perspectives pour
l'année 1985 semblent moroses, compte tenu des prévisions des
entreprises par rapport à 1984. Au plan national les données pro-
bables concernant l'ensemble de l'année 1984 sont proches de
celles enregistrées dans Rhône-Alpes : - 5 p . 100 pour les heures
travaillées ; - 9 p . 100 d'emplois ; - 9 p . 100 pour le volume des
travaux . M . Pierre-Bernard Cousté demande à M. le ministre
de l ' urbanisme, du logement et des transports de rappeler les
mesures déjà prises et de faire le point de celles qu'il envisage de
prendre pour permettre le redressement du marché des travaux
publics .

Départements et territoires d'outre-mer
(Guad: loupe : baux)

66352 . - 8 avril 198J . - M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M. le ministre de l 'urbanisme, du logement et des transports
que la loi n o 82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits et obliga-
tions des locataires et des bailleurs dite « loi Quilliot », a inau-

guré un nouveau principe fondamental du système juridique
français : le droit à l'habitat . L'économie générale de cette loi est
protectrice des locataires, afin que le droit à l'habitat ne soit pas
un vain mot . Ainsi réglemente-t-elle le droit de reprise du bail-
leur, et prévoit-elle au profit du locataire, un droit au renouvelle-
ment du bail, et un droit de préemption en cas de vente du local
loué . Mais le champ d'application de cette loi est restreint aux
locations « de locaux à usage d'habitation ou à usage mixte pro-
fessionnel et d'habitation, ainsi qu'aux garages, places de station-
nement, jardins et autres locaux loués accessoirement au local
principal par le même bailleur » . Si, pour la France métropoli-
taine, ce champ d'application permet d'assurer la plénitude
d'exercice du droit à l'habitat, en revanche, pour le département
de la Guadeloupe, il exclut apparemment nombre de situations
spécifiques, vraisemblablement inconnues dans l'Hexagone, et
qui, en conséquence, n'ont pas été régies spécialement par la loi.
En effet, un grand nombre de guadeloupéens, généralement de
condition modeste, placent leur maison d'habitation sur un ter-
rain loué à cet usage . Il s'agit le plus souvent de maisons non
adhérentes au sol, donc transportables, d'où la qualification de
« meubles » qui leur est généralement donnée. En appliquant à la
lettre le texte de la loi, ce type de location ne rentrerait pas dans
son champ d'application . C'est en tout cas en ce sens que semble
se diriger la jurisprudence locale . Cela aboutit à des situations
particulièrement injustes, voire dramatiques, puisque les familles
concernées, parfois locataires depuis plusieurs dizaines d'années,
ne bénéficient d'aucune garantie, d'aucun droit de préemption, et
sont ainsi à la merci d'un congé donné par le bailleur originaire
ou par un acquéreur se substituant à lui . Il lui demande si l'on
doit interpréter la notion de « local d'habitation » de manière
extensive à l'instar de ce qui a été fait pour l'application de l'ar-
ticle 832 du code civil à propos de l'attribution préférentielle et si
l'on doit penser qu'une telle interprétation puisse être faite par
analogie, de l'article 2 de la loi n^ 82-526 du 22 juin 1982 . Si
non, quelles dispositions entend-il prendre pour que le droit à
l'habitat devienne réalité pour les familles d'outre-mer
concernées, afin qu'elles ne soient pas laissées en marge de l'im-
mense progrès réalisé par la loi du 22 juin 1982 .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Associations et mouvements (moyens financier»)

55132 . - 27 août 1984 . - M . Philippe Séguin prie M . le Pre-
mier ministre de bien vouloir lui indiquer si l'Etat a versé ou
envisage de verser, directement ou indirectement, une subvention
ou toute autre forme d'aided l'Association pour le référendum
sur les libertés publiques dont la spontanéité de la création et
l'ampleur des moyens financiers dont elle paraît déjà disposer, au
vu de la campagne publicitaire qu'elle a lancée, ne laissent pas
d'intriguer .

les alcools et les frais de publicité pharmaceutique afin de
résorber le déséquilibre de la sécurité sociale . Ces contributions
ont té affectées exclusivement au régime de la sécurité sociale
des salariés . Cette loi a donc totalement ignoré le financement du
régime d'assurance maladie des travailleurs indépendants qui
gère la protection sociale obligatoire des artisans, des commer-
çants et industriels et des professions libérales . Alors que l'assu-
rance maladie des travailleurs indépendants verse des sommes
non négligeables aux autres régimes sociaux par le jeu de la com-
pensation démographique, il lui demande s'il ne serait pas justifié
pour ces travailleurs indépendants d'obtenir une part équitable
des contributions instituées par la loi précitée et quelles seraient
les mesures envisagées à cet effet.

Sécurité sociale (équilibre lmnnc•ier)

Associations et mouvements (moyens financiers)

65341 . - 18 mars 1985 . - M . Philippe Seguin s'étonne auprès
de M . le Premier ministre de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n° 55132 publiée au Journal officiel du 27 août
1984 sur l'aide apportée à l'association pour le référendum sur
les libertés publiques . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Le Premier ministre n'a pas à connaître du fonc-
tionnement de telle ou telle association créée en vertu de la loi
du l« juillet 1901.

Départements et territoires d'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie : affaires culturelles)

58481 . - 29 octobre 1984 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le Premier ministre quel est le bilan de l'activité de l'office
culturel de Nouvelle-Calédonie depuis sa création et quelles ont
été les initiatives prises sous son impulsion.

Réponse . - Créé par ordonnance n° 82-879 du 15 octobre 1982,
l'office culturel, scientifique et technique canaque fonctionne
depuis 1983 . L'essentiel de son activité a été consacré en 1984 à
la préparation du 4' festival des arts du Pacifique qui, prévu en
Nouvelle-Calédonie en décembre 1984, aura finalement lieu en
Polynésie française en juillet 1985 . L'effort consenti à cette occa-
sion concerne à titre principal l'inventaire de la culture canaque,
la mise en place de structures, notamment muséographiques, la
publication d'ouvrages et de documents audiovisuels, des actions
en faveur de l'artisanat et des arts plastiques, de la musique et de
la danse, toutes réalisations qui demeurent acquises peur la
Nouvelle-Calédonie . L'offre culturel entend pour 1985 . qui sera
la première année de fonctionnement de croisière de cette institu-
tion, poursuivre l'inventaire du patri moine avec ses incidences
sur la recherche et la publication, poursuivre les efforts engagés
pour la formation à l'enseignement des tangues vernaculaires,
dévélopper le département chorégraphique et engager un large
programme d'animation culturelle et socio-éducative.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Assurance maladie maternité (caisses)

41425 . - 5 décembre 1983 . - M . Jean Proriol attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la loi n° 83-25
du 19 janvier 1983 qui a institué des contributions sr- les tabacs,

42eS1 . - 19 décembre 1983 . - M . Jean-Pierre Defontaine
attire l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement sur
l'article 27 de la loi du 19 janvier 1983 portant diverses mesures
relatives à la sécurité sociale . Cet article dispose en effet que le
profit des taxes perçues sur le tabac et les boissons alcooliques
est affecté à la Caisse nationale d'assurance maladie, à l'exclu-
sion de tous les autres régimes . II lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui indiquer si elle envisage de modifier l'affecta-
tion du profit de ces taxes parafiscales, en un sens plus favorable
aux autres régimes et notamment au régime d'assurance maladie
des travailleurs non salariés.

Réponse. La loi n° 83-25 du 19 janvier 1983 a affecté à la
Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés
le produit de la contribution des entreprises de préparation des
médicaments remboursables, ainsi que des cotisations perçues sur
le tabac et les boissons alcoolisées . La cotisation sur les tabacs a
été supprimée par la loi n o 84-575 du 9 juillet 1984 . afin de se
conformer à la réglementation européenne sur l'accise harmo-
nisée . La cotisation sur les boissons alcooliques ainsi que la
contribution sur :es frais de publicité pharmaceutique sont main-
tenues et il n'est pas envisagé de modifier l'affectation de leur
produit, décidée par le législateur. Le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale est attentif à l'équilibre
financier de l'ensemble des régimes de protection sociale, et tout
examen par le Gouvernement des difficultés du régime d'assu-
rance maladie des travailleurs indépendants tient compte de la
situation des autres régimes.

Handicapés (allocations et ressources)

41511 . - 5 décembre 1983 . - M . Gérard Chasseguet appelle
l 'attention de Mme le ministre des affaires sociales st de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la
situation de certaines personnes handicapées qui se voient refuser
le bénéfice de l'allocation aux adultes handicapés . En effet, il
s'avère que les personnes qui obtiennent de leur régime de sécu-
rité sociale une majoration pour tierce personne sont exclues
pour tout ou partie du bénéfice de l'allocation aux adultes handi-
capés . Pourtant, le cumul intégral de cette allocation est accordé
aux personnes titulaires de l'allocation compensatrice dispensée
par la D .A .S .S . Or la majoration pour tierce personne et l'alloca-
tion compensatrice poursuivent, toutes deux, le même but . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'elle envisage de prendre afin de mettre fin à cette
discrimination qui repose sur la seule qualité de l'organisme
débiteur .

Handicapés (allocations et ressources)

48489 . - 9 av il 1984. - M . Gérard Chasseguet s' étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite no 41511 publiée au
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Journal officiel du 5 décembre 1983, relative à la situation de cer-
taines personnes handicapées . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Handicapés (allocations et ressources)

54911 . - 20 août 1984. - M . Gérard Chasseguet s' étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 41511, publiée au
Journal officiel du 5 décembre 1983 et rappelée par la question
n o 48469 publiée au Journal officiel du 9 avril 1984, relative à
l'attribution de l'allocation adultes handicapés . II lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse . - Conformément à l'article 35-1 de la loi du
30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées,
une personne titulaire d'un avantage de vieillesse ou d'invalidité
versé par un régime de sécurité sociale ne peut percevoir l ' alloca-
tion aux adultes handicapés que dans la limite du montant men-
suel de cette prestation soit 2 470 F depuis le I « janvier 1985 . Ce
principe a été confirmé sans ambiguïté par l ' article 98 de la loi
de finances pour 1983 . L'allocation aux adultes handicapés
conduit, en effet, à garantir un minimum de ressources à toute
personne handicapée et n ' est pas une prestation qui se cumule
intégralement avec les autres revenus . La majoration pour tierce
personne versée par la sécurité sociale est considérée, et cette
position est confirmée par la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion, comme un avantage d'invalidité au mémc titre que la pen-
sion qu'elle complète . En outre, la majoration pour tierce per-
sonne est d ' un montant plus élevé que l ' allocation compensatrice
dont le taux est compris entre 40 et 80 p . 100 de ladite majora-
tion . En tout état de cause, les personnes bénéficiaires de la
majoration pour tierce personne peuvent demander que leurs
droits à l ' allocation supplémentaire du Fonds national de solida-
rité soient examinés, celle-ci étant cumulable, quant à elle, avec
la majoration pour tierce personne.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

42427 . - 26 décembre 1983 . - M . François Mitterrand, en
mai 1981, avait clairement exprimé sa volonté d'améliorer l'inser-
tion dans la société des personnes handicapées et, notamment, les
déficients auditifs . D'une part, l'amélioration rapide des condi-
tion .; de remboursement des prothèses auditives devait être réa-
lisée par l'application de l'article L . 286 du code de la sécurité
sociale . D ' autre part, une modification de la loi de 1974, relative
au cahier des charges de la télévision devait inclure des disposi-
tions permettant un accroissement, aux heures normales d'écoute,
du nombre d'émissions destinées ou accessibles aux non-
entendants . M . Jean-Paul Charié demande à Mme le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale, porte-
parole du Gouvernement, quelles sont les actions concrètes qui
ont été réalisées ou qui seront menées dans ce sens.

Réponse. - Conformément aux engagements pris par le Prési-
dent de la République, le Gouvernement s'efforce de traduire
dans les faits sa volonté de favoriser l'insertion sociale des défi-
cients auditifs . En ce qui concerne les conditions de prise en
charge des prothèses auditives, le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale a pleinement conscience de l 'écart qui
sépare les tarifs servant de base au remboursement par les caisses
d'assurance maladie des prix effectivement demandés aux
assurés . Cette situation appelle des mesures d'amélioration qui
passent, au préalable, par l 'organisation d ' une plus grande trans-
parence des prix des appareils et prestations en présence et dont
le coût reste compatible avec l'impératif d'équilibre financier de
la branche maladie . Compte tenu de l'avancement des travaux
engagés en ce sens, la mise en oeuvre des mesures envisagées
devrait pouvoir intervenir prochainement . En cc qui concerne
l ' aménagement des programmes de télévision, plusieurs émis-
sions, notamment sur Antenne 2 et sur FR 3, ont été diffusées
avec des sous-titres lisibles pour les personnes malentendantes
munies d ' un décodeur . Cet équipement a fait l ' objet d' une large
diffusion par T.D.F . à la demande du ministère des affaires
sociales, dans le cadre de l'opération Antiope . Limitée originelle-
ment à quelques heures hebdomadaires, cette programmation
s'étend progressivement, avec le concours de ces organismes, à
une gamme d ' émissions élargie (dramatiques, etc.) .

Professions et activités paramédicales (réglementation)

47006 . - 26 mars 1984 . - M . Pierre Bas informe Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, du fait que la profession de
parapsychologue regroupe actuellement en France environ
30 000 personnes . Or, il lui fait remarquer que cette profe ssion
n'est pas présentement réglementée . C'est ainsi que le métier de
parapsychologue s'exerce de manière irrégulière, sans être
reconnu des pouvoir publics, et sans aucune charte profession-
nelle. Pour cette raison quiconque le veut peut s'installer et prati-
quer librement ses tarifs . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer s'il n'estime pas opportun de remédier à cette situation, en
envisageant d'organiser la profession ci-dessus mentionnée.

Professions et activités paramédicales (réglementation)

53283 . - 9 juillet 1984 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement de n ' avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n° 47006 parue au Journal officiel
du 26 mars 1984 concernant l'absence de réglementation de la
profession de parapsychologue.

Professions et activités paramédicales (réglementation)

62896 . - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Bas s ' étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 47006 publiée au
Journal officiel du 26 mars 1984 relative à l ' absence de réglemen-
tation de la profession de parapsychologue, rappelée sous le
n° 53263 le 9 juillet 1984 . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, suppose qu'en évo-
quant l'exercice de la profession de parapsychologue l'honorable
parlementaire pensait en réalité au métier de psychologue.
L'exercice de la parapsychologie, vocable sous lequel entrent
l'étude et la maîtrise supposée de phénomènes mentaux aussi
divers qu'inexpliqués, ne lui parait guère se prêter à une quel-
conque réglementation . En revanche, s'il n'envisage pas de régle-
menter l'activité des psychologues dans le cadre du code de la
santé publique, comme c'est le cas des professions médicales et
de certaines professions paramédicales, il examine, en liaison
avec les représentants de la profession, les solutions juridiques
susceptibles de protéger l'usage du titre de psychologue.

Santé publique (politique de la santé)

47354 . - 26 mars 1984 . - M. Jean-Claude Bois attire l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
du traitement de l'insuffisance rénale en France. En effet le
retour à un quota de quarante-cinq postes d'hémodialyse par mil-
lion d'habitants risque de provoquer un dégradation de la santé
des insuffisants rénaux, ceux-ci voyant leur traitement raccourci
ou stoppé . Dans les centres, les malades assistent à une régres-
sion de leur sécurité par diminution de la maintenance technique
et de la surveillance des séances . Cette diminution du quota
entraine une régression de la qualité des soins et conduit à un
traitement de moins en moins efficace ce qui va à l'encontre des
deux objectifs recherchés : la diminution des dépenses de santé et
l'augmentation de l'incitation à la dialyse à domicile et à l'auto-
dialyse. Il lui demande donc s'il n'est pas envisagé de réviser le
présent quota en le ramenant à cinquante postes par million
d'habitants et quelles mesures le gouvernement compte prendre
afin d'inciter de façon probante les insuffisants rénaux à effec-
tuer leur dialyse à domicile.

Réponse . - Depuis le 14 mars 1983, la fourchette de l'indice
des besoins relatif au traitement de l'insuffisance rénale chro-
nique des adultes par hémodialyse en centre était fixée entre qua-
rante et cinquante postes par million d'habitants . Par arrêté du
9 avril 1984, le niveau haut de la fourchette a été ramené de
cinquante à quarante-cinq postes par million d'habitants . Cette
mesure doit permettre de couvrir les besoins actuels tout en auto-
risant un rattrapage au profit des régions les moins bien
équipées . Le contingentement de postes en centre a essentielle-
ment pour objet d'inciter au développement des alternatives à la
dialyse en centre . A cet effet, la circulaire du 21 juin 1984
concernant l'élaboration de programmes régionaux pour le traite-
ment de l'insuffisance rénale chronique a rappelé les objectifs à
atteindre sur le plan national . Il s'agit de procéder à un rééquili-
brage des différents modes de traitement : dialyse en centre,
hémodialyse à domicile, dialyse péritonéale continue ambulatoire,
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dialyse péritonéale intermittente, autodialyse et transplantation
rénale . Actuellement, le pourcentage de malades traités à domi-
cile ou en autodialyse par rapport au nombre de malades traités
en centre varie selon les régions de 2 à 58 p . 100 . Un effort
important doit donc être réalisé par les régions qui ont peu déve-
loppé cette forme de traitement pour atteindre dans toute la
mesure du possible l'objectif national de traiter ici à 1988
45 p . 100 de nouveaux dialysés en solutions alternatives à la dia-
lyse en centre.

Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières)

48417. - 9 avril 1984 . - M . Antoine Gissinger appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les diffi-
cultés de recrutement des élèves infirmiers dans les centres de
formation. Les dispositions nouvelles édictées par l'arrêté du
13 juin 1983 concernant les élèves infirmiers dans les centres de
formation des hôpitaux généraux paraissent inadaptées si elles
doivent être appliquées dans le cadre des centres de formation
des hôpitaux psychiatriques . En effet, aux termes de l'article 12,
le jury est constitué d'enseignants du second cycle de l'enseigne-
ment secondaire . Ces dispositions excluent totalement les profes-
sionnels de la santé de ces jurys d'admission . De plus, aux
termes de l'article 19 du même arrêté, il est prescrit que l'admis-
sion est subordonnée à la production d'un certificat médical
attestant que « le candidat n'est atteint d'aucune affection d'ordre
physique ou psycho-pathologique, incompatible avec l'exercice de
la profession à laquelle il se destine » . Il semble que ce simple
certificat ne représente pas une garantie suffisante pour le recru-
tement en cause. II lui demande quelles dispositions elle envisage
de prendre afin de parfaire les conditions dans lesquelles doivent
être recherchés les candidats à la profession d'infirmier.

Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières)

54273 . - 30 juillet 1984 . - M . Antoine Gissinger s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 48417 du
9 avril 1984 sur les difficultés de recrutement des élèves infir-
miers dans les centres de formation . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Conformément aux dispostions de l'article 12 de
l'arrêté du 21 décembre 1984 qui se substitue désormais à l'arrêté
du 13 juin 1983 cité par l'honorable parlementaire, le jury du
concours d'admission dans les écoles paramédicales est constitué
d'enseignants agrégés ou certifiés d'enseignants du second cycle
de l'enseignement secondaire général ou technique et de per-
sonnels enseignants des universités nommés par le commissaire
de la République de région . Cet article doit être rapproché de
l'article 2 du même arrêté qui prévoit que l'admission dans les
écoles se fait par concours sur épreuves du niveau du baccalau-
réat . II apparait dans ces conditions que les enseignants qui sont
les correcteurs du baccalauréat sont les mieux placés pour appré-
cier des épreuves de même nature que celle de cet examen . Tou-
tefois, afin de maintenir à ces concours de correcteur de sélection
orientée vers des études professionnelles spécifiques, le président
du jury a été confié à un médecin inspecteur de la santé dont les
fonctions consistent notamment à assurer le contrôle de ces diffé-
rentes écoles et particulièrement le suivi pédagogique. En ce qui
concerne les conditions d'aptitude physique, les dispositions de
l'article 19 de l'arrêté du 21 décembre 1984 sont désonnais plus
précises et plus contraignantes que celles qui avaient été retenues
dans l'arrêté précédent . Tous les certificats demandés devront
émaner de médecins dont la compétence ne saurait être mise en
doute pour apprécier l'état de santé des candidats, toutes les
garanties sont donc assurées pour effectuer les recrutements
considérés .

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

48981 . - 23 avril 1984 . - M. Georges Hage, en sa qualité de
président de l'intergroupe parlementaire d'études sur les pro-
blèmes des handicapés, a déjà eu l'occasion d'interroger le Gou-
vernement sur les problèmes d'assurance rencontrés par les por-
teurs d'un stimulateur cardiaque. C'est aux mêmes difficultés que
sont confrontés les opérés du coeur, regroupés en une association
française des opérés du coeur, laquelle demande : 1° le rattache-
ment des affections cardiaques à la liste des vingt-six maladies

bénéficiant de l 'exonération du ticket modérateur ; 2„ la mise à
jour et, au besoin, la création de textes adaptés aux maladies
cardio-vasculaires, permettant une uniformisation des situations
existantes ou à venir 30 la possibilité pour les membres diri-
geants de l'A .F .D .O .C. de siéger aux commissions
C .O .T .O .R .E .P . ; 4+' une réduction des délais pour l'obtention de
la carte d ' invalidité (art . 173 du code de la famille 1 de l ' aide
sociale) et l 'envoi aux directions départementales d ' une circulaire
d'information sur les maladies cardio-vasculaires et sur les invali-
dités qui en découlent ; 50 l 'abrogation ou la révision du décret-
loi du 9 mai 1981 faisant état d ' incompatibilité avec l ' obtention
ou le maintien du permis de conduire et les maladies cardio-
vasculaires corrigées à la suite d 'une intervention chirurgicale ;
6 . la possibilité de reclassement professionnel et de réinsertion
aux opérés retrouvant leur aptitude au travail : 7 . la possibilité
de port du macaron G .I .C . à tout titulaire de la carte d ' invalidité
assortie de la mention « station debout pénible » . C'est pourquoi
il demande à Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porto-parole du Gouvernement, si elle
n'envisage pas, à brefs délais, une refonte de la législation et de
la réglementation concernant cette catégorie de handicapés qui va

' croissant grâce aux progrès de la médecine.

Réponse. - 1 » et 2 0 Rattachement des affections cardiaques à la
liste de vingt-six maladies et création de textes adaptés aux
maladies cardio-vasculaires : la liste des vingt-cinq maladies
considérées com p te longues et coûteuses et prévues par le décret
n° 74-362 du 2 mai 1974 comprend les affections cardiaques
graves, telles que l 'infarctus du myocarde et les cardiopathies
congénitales . En outre, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 286-1-4 . du code de la sécurité sociale, toute autre affec-
tion cardiaque entrainant ou non une opération chirurgicale peut
être reconnue comme comportant un traitement prolongé et une
thérapeutique particulièrement coûteuse par le contrôle médical,
dans le cadre du régime dit de la vingt-sixième maladie . A ce
titre, les frais médicaux ou chirurgicaux exposés sont pris en
charge intégralement, à l'exception, dans les conditions présentes,
d'une franchise de 80 francs, dont la suppression doit intervenir
prochainement . Enfin, un groupe de travail constitué au sein du
haut comité médical de la sécurité sociale étudie actuellement le
diagnostic et la fréquence des affections entrainant une demande
d'exonération du ticket modérateur au titre des vingt-
cinq maladies . 3 . Représentation au sein des C .O.T.O .R .E .P. : le
nombre des sièges réservés aux associations au sein des
C .O .T.O .R.E .P . ne permet pas que toutes soient représentées.
C'est pourquoi le législateur a donné aux personnes handicapées
la possibilité de se faire accompagner par une personne de leur
choix lorsqu'elles sont convoquées par la commission . Cette pos-
sibilité permet ainsi aux personnes atteintes d 'un handicap parti-
culier d'être conseillées et à la commission d'étre informée sur les
problèmes spécifiques rencontrés, notamment en matière de
reclassement professionnel . Toutefois, le renouvellement des
membres de la commission intervient tous les trois ans . La repré-
sentation de nouvelles associations peut ainsi être envisagée.
4. Réduction des délais pour obtenir la carte d'invalidité : un
certain nombre de mesures ont été adoptées par le Gouvernement
afin d'améliorer le fonctionnement des C .O .T.O .R .E .P. Les
mesures prévues par la circulaire du 25 mai 1984 permettront de
réduire les délais d'instruction des dossiers, notamment par : la
simplification des procédures d'instruction ; l'assouplissement de
la révision systématique des droits ; la sectorisation des équipes
techniques et un renforcement de leurs moyens : la meilleure
organisation du fonctionnement des secrétariats ; la mise en place
d'une procédure d'urgence ; la formation des personnels des
secrétariats ; le développement des services d'accueil et d'infor-
mation des usagers . 5 . Application du décret du 9 mai 1981 : les
restrictions à l'obtention du permis de conduire ont été prises
pour éviter que des personnes atteintes de troubles graves ne
soient dangereuses pour elles-mêmes ou pour autrui . II ne s'agit
pas de mesures discriminatoires à l'encontre des opérés du coeur
mais de mesures d'ordre général, qui s'appliquent à l'ensemble
des personnes présentant un handicap ou une maladie particuliè .
rement invalidante . Les textes ont d'ailleurs prévu l'avis de spé-
cialistes pour que la situation particulière des intéressés puisse
être prise en considération . 6. Octroi du macaron G .I .C . : la
mention « station debout pénible » et le macaron « grand infirme
civil » sont attribués : par la C .O .T.O .R.E .P. pour la mention
« station debout pénible » ; par les services du ministère de l'in-
térieur et de la décentralisation pour le macaron G .i .C . Leur
bénéfice est lié à des critères médicaux et à un examen individuel
de l'état de santé de chaque personne . Rien n'exclut donc a priori
les opérés du coeur du bénéfice de ces avantages . Le
macaron G .1 .C . est destiné à faciliter le stationnement de cer-
taines catégories de personnes handicapées en zone urbaine
réglementée . Cet insigne est octroyé sur présentation de la carte
d'invalidité mais après examen médical par un médecin expert de
la préfecture qui apprécie a-' cas par cas, et nm, seulement au vu
de la mention « station débout pénible », les difficultés
qu'éprouve une personne pour se déplacer . Une simplification
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des conditions d'attribution du macaron G .I .C . est actuellement
envisagée par les ministères de l'intérieur et des affaires sociales
et de la solidarité nationale . 6. et 7, Insertion professionnelle des
opérés du cœur : la législation en faveur des personnes handi-
capées ne fait pas de distinction selon l'origine du handicap . Il
ne parait d ' ailleurs pas souhaitable d ' instaurer un régime spéci-
fique pour les personnes opérées du cœur, celui-ci pouvant
aboutir à leur marginalisation . Les opérés du cœur peuvent donc
bénéficier de l'ensemble des mesures existantes : a) en matière de
formation : admission en centre de rééducation professionnelle
avec prise en charge par la sécurité sociale et rémunération pen-
dant la durée de formation ; contrat de rééducation chez l'em-
ployeur ; contrat emploi-formation sans limite d'âge ; contrat
individuel d'adaptation à l'emploi avec participation de l'Etat :l
la rémunération ; h) en matière d'aide à l'insertion profession-
nelle : subvention d'installation pour les travailleurs des profes-
sions artisanales ou indépendantes ; assouplissement des condi-
tions d'aptitude pour l'accès à la fonction publique ;
aménagement des postes de travail : allocation compensatrice
pour frais professionnels supplémentaires du fait du handicap et
lorsque le taux d'incapacité permanente est égal ou supérieur à
80 p . 100 ; recours aux équipes de préparation et de suite de
reclassement professionnel.

Sanlé publique (politique de In santé)

50257 . - 14 mai 1984 . - M . Michel Noir attire l ' atttention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la carrière des
inspecteurs de salubrité dont l'objectif municipal concerne l'in-
formation, la prévention et le contrôle de tout ce qui a trait à
l'hygiène du milieu et la protection générale de la santé publique.
Dans l'attente des décrets pris en application de la loi du
26 janvier 1984 relative à la fonction publique de l'Etat et à la
fonction publique territoriale, il lui demande quelles sont les
mesures qu'elle envisage de prendre à l'encontre de ce personnel
dans les domaines suivants : I0 situation juridique : de quelle
administration dépendent-ils ; quelles seront leurs attributions ;
2. situation professionnelle : les corps auxquels ils seront rat-
tachés comprendront-ils les techniciens et assistants sanitaires ;
l'alignement sur les autres emplois de la catégorie B pourvue de
trois niveaux sera-t-il effectué en créant l'emploi d'inspecteur de
salubrité chef ; 3 . formation : le C.F.P.C . dispensera-t-il des
cours ou stages de formation à l'égard des inspecteurs de salu-
brité.

Réponse. - Il convient de distinguer les inspecteurs de salubrité
qui exercent leur mission au sein des directions départementales
des affaires sanitaires et sociales des inspecteurs de salubrité qui
dépendent des bureaux municipaux d'hygiène . Les premiers
bénéficient actuellement d'un statut d'agent départemental et ont
la qualité d'agents de la fonction publique territoriale mais exer-
cent depuis le t « janvier 1984 une mission de contrôle technique
et administratif des règles d'hygiène dont la compétence a été
confiée à l'Etat par la loi du 22 juillet 1983, complémentaire à la
loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat . En
application de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique territoriale, ces per-
sonnels pourront opter pour le statut de fonctionnaire territorial
ou pour le statut de fonctionnaire de l'Etat. En application de la
loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l'Etat, un projet de décret qui fixera les
dispositions statutaires particulières aux personnels exerçant une
mission de contrôle sanitaire, relevant de la compétence de l'Etat,
est actuellement à l'étude au sein des services du ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale . En ce qui concerne
les inspecteurs de salubrité des bureaux municipaux d ' hygiène, la
situation de ces agents fera l'objet d'un examen à l'occasion de
l'étude des statuts particuliers résultant de la mise en place de la
fonction publique territoriale . Toutefois, compte tenu du rôle de
proposition dévolu au Conseil supérieur de la fonction publique
territoriale, il n'est pas aujourd'hui possible de préjuger des
orientations qui seront prises en la matière . En application de la
loi du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la
fonction publique territoriale, il est créé dans chaque région un
établissement public administratif qui organise les actions de for-
mation de ces agents.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

53010. - 9 juillet 1984 . - M . Claude Birraux attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les revendica-
tions émises par t ' association française des opérés du cœur

(A .F .D .O .C .) lors de son congrès national en juin 1983 . Il lui en
rappelle l'objet : I o le rattachement des affections cardiaques à la
liste des vingt-six maladies ouvrant droit à l'exonération du ticket
modérateur ; 2„ l'adoption ou la révision des textes relatifs aux
maladies cardio-vasculaires, afin de permettre une uniformisation
des situations existantes ou à venir ; 30 la possibilité pour les
membres dirigeants de l'A .F.D .O .C . de siéger aux commissions
C .O .T.O .R .E .P. ; 4 , une réduction des délais pour l'obtention de
la carte d'invalidité et l'env .i aux directions départementales
d'une circulaire d'information sur les maladies cardio-vasculaires
et les invalidités qui en découlent ; 5. l'abrogation ou la révision
de l'arrêté du 24 mars 1981 relatif à l'incompatibilité entre cer-
taines affections cardiaques et la délivrance ou le maintien du
permis de conduire ; 6' l'ouverture de toutes les possibilités de
reclassement professionnel et de réinsertion sociale aux opérés
retrouvant leur aptitude au travail ; 7 . l'attribution du
macaron G .I .C . à tout titulaire de la carte d'invalidité assortie de
la mention u station debout pénible » . Il lui demande dans quelle
mesure satisfaction pourrait être apportée à ces revendications
dont on ne saurait contester la légitimité et le bien-fondé.

Réponse . - En application de l'article L . 286-1-3. du code de la
sécurité sociale, certaines affections cardiaques, l'infarctus du
myocarde et les cardiopathies congénitales, figurent déjà sur la
liste des vingt-cinq affections fixée par le décret n° 74-362 du
2 mai 1974 et donnent lieu à exonération du ticket modérateur.
En outre, aux termes de l'article L. 286-1-4 , du même code et du
décret n° 80-8 du 8 janvier 1980, les assurés reconnus atteints par
le contrôle médical de leur caisse d'une affection non inscrite sur
la liste mais comportant un traitement prolongé et une thérapeu-
tique particulièrement coûteuse, une affection cardiaque notam-
ment, laissant à leur charge un ticket modérateur supérieur à
80 francs par mois, bénéficient d'une prise en charge à
100 p. 100 dans la limite d'une participation résiduelle de
80 francs par mois, Actuellement, la représentation de nouvelles
associations au sein des C .O.T.O .R .E .P . est possible. Le renouvel-
lement des membres qui intervient tous les trois ans peut être
l'occasion de faire participer notamment l'association française
des opérés du cœur . Pour faciliter leur reclassement profes-
sionnel, les intéressés peuvent s'appuyer sur les différentes
mesures prises en faveur des personnes handicapées . Ainsi, il
convient de souligner l'existence de centres de rééducation pro-
fessionnelle ou centres de l'association de formation permanente
pour les adultes, de contrats de rééducation chez l'employeur, de
contrats emploi-formation et de contrats individuels d'adaptation
à l'emploi. En faveur de l'insertion en milieu ordinaire de travail,
plusieurs formes d'aides peuvent être apportées aux opérés du
cœur : subventions d'installation pour les travailleurs handicapés
des professions artisanales ou indépendantes, aménagement de
postes de travail par l'intermédiaire d'aides financières aux
employeurs, programme de création des équipes de préparation
et de suite du reclassement pour faciliter les recherches d'emploi.
De plus, les mentions portées sur les cartes d'invalidité sont fonc-
tion de critères médicaux . C'est pourquoi leur octroi par la
C .O .T .O .R .E .P. pour la mention « statio débout pénible » ou par
les services du ministère de l'intérieur et de la décentralisation
pour le macaron G .I .C . résulte d'une examen de l'état de santé
de chaque personne concernée . La réponse au point n° 5 relatif à
l'abrogation ou la révision de l'arrêté du 24 mars 1981 relatif à
l'incompatibilité entre certaines affections cardiaques et la déli-
vrance ou le maintien du permis de conduire relève des attribu-
tions de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

54209. - 30 juillet 1984. - M . Jean-Louis Masson demande à
Mme ie ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de lui indiquer le
nombre de personnes ayant été admises à bénéficier de l'exonéra-
tion du ticket modérateur, ainsi que le nombre de celles aux-
quelles on a retiré ce bénéfice, au cours du premier
semestre 1984, ceci tant au tif , le l'une des vingt-cinq maladies
donpant droit à cette exone . ion qu'au titre de ce qu'il est
convenu d'appeler la vingt-sixième maladie.

Réponse . - Pour le régime général d'assurance maladie des tra-
vailleurs salariés, le nombre des personnes ayant été admises à
bénéficier de l'exonération du ticket modérateur au cours du

l e, semestre 1984 s'élève à 180 325 francs au titre des vingt-cinq
maladies et à 68 216 francs au titre de la vingt-sixième . Dans le
cadre des révisions, les avis défavorables enregistrés par les
médecins conseils lors de l'examen des malades s'élèvent à
20 576 francs au titre des vingt-cinq maladies et à 13 691 francs
au titre de la vingt-sixième . Cet avantage a été maintenu pour
305 303 personnes qui bénéficiaient de l'exonération du ticket
modérateur au titre des vingt-cinq maladies, et pour 92 052 per-
sonnes au titre de la vingt-sixième .
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Handicapés (personnel)

65490. - 3 septembre 1984 . - M . André Tourné expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de ta solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que la situation
administrative de certains personnels dépendant d'établissements
publics d'adultes handicapés est loin d'être convenablement
réglée sur le plan des droits stables. En effet, il serait nécessaire
de clarifier leurs droits et d'obtenir qu'un statut soit mis en place
pour protéger les personnels des établissements publics qui reçoi-
vent des adultes handicapés, personnels dont on ne rappellera
jamais assez It dévouement , l'abnégation qu'ils doivent mani-
fester pour faire face à leurs responsabilités de protection, d'en-
seignement et d'entraide affective qu'ils prodiguent aux handi-
capés qui leur sont confiés . Des études seraient en cours pour
doter ces personnels d'un statut . Il lui demande où en sont ces
études et quand elles aboutiront.

Handicapés (personnel)

58248. - 29 octobre 1984. - M . Jean-Pierre Gabarrou appelle
l ' attention de Mare le ministre des affairas sociales et de la
solidarité nationale+, porto-parole du Gouvernement sur la
situation administrative du personnel des établissements publics
d'adultes handicapés (ateliers protégés, C .A .T., foyers d'activités
occupationnelles, maisons d'accueil spécialisées, foyers d'héberge-
ment . . .). Il lui rappelle que l'article L . 792 du livre IX du code
de la santé publique concernant les dispositions d'application du
statut général du personnel des établissements d'hospitalisation
publics et des établissements à caractère social ne fait pas état
des établissements recevant des adultes handicapés . Il lui
demande quelles mesures elle compte adopter afin que ce per-
sonnel puisse bénéficier de ces dispositions.

Handicapés (personnel)

Handicapés (personnel)

55534 . - 3 septembre 1984 . - M . Dominique Dupilet appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement sur le
problème suivant : l'article L .792 du livre IX du code de la santé
publique, qui fixe les dispositions d'application du statut général
du personnel des établissements d'hospitalisation publics et des
établissements à caractère social, ne fait pas état des établisse-
ments publics d'adultes handicapés . De ce fait, les personnels de
ces établissements n'ont pas de véritable statut . En conséquence,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour remé-
dier à cette situation .

Handicapés (personnel)

57813. - 22 octobre 1984. - M . Jean-Michel Boucheron (Ille-
et-Vilaine) attire l'attention de Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du Gou-
vernement sur la situation administrative du personnel des éta-
blissements publics d'adultes handicapés (ateliers protégés,
C .A.T., foyers d'activités occupationnelles .. .). En effet, l'ar-
ticle L . 792 du Livre IX du code de la santé publique concernant
les dispositions d'application du statut général du personnel des
établissements d'hospitalisation publics et des établissements à
caractère social ne fait pas état des établissements recevant des
adultes handicapés . Ainsi, environ 4 000 agents n'ont pas de
statut. En conséquence, il lui demande ce qu'elle entend faire à
ce sujet .

Handicapés (personnel)

6'868 . - 22 octobre 1984 . - M . Joseph Gourmelon attire l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement sur la situa-
tion administrative des personnels des établissements publics
accueillant les adultes handicapés, tels que les ateliers protégés,
centres d'aide par le travail, foyers d'activités occupationnelles et
d'hébergement . Ces personnels ne semblent pas en effet être
concernés par l'article L . 792 du Livre IX du code de la santé
publique et ne bénéficieraient donc pas des dispositions prises en
application du statut général du personnel des établissements
d'hospitalisation publics ou à caractère social . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser la suite qu'elle entend réserver à la
demande que formulent les intéressés de voir combler cette
lacune .

Handicapés (personnel)

57874. - 22 octobre 1984 . - M . Pierre Jagoret appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement sur la situation
administrative des personnels des établissements publics d'adultes
handicapés . L'article L . 792 du Livre IX du code de la santé
publique, concernant les dispositions d'application du statut
général du personnel des établissements d'hospitalisation publics
e4 des établissements à caractère social ne fait pas état des éta-
blissements recevant des adultes handicapés . Cette lacune institue
un vide juridique qui concerne le statut d'environ 4 000 agents de
la formation publique. Il lui demande en conséquence s'il ne
serait pas possible d'ajouter un article faisant mention, dans le
statut, des personnels des établissements publics de travail pro-
tégé et d'hébergement pour adultes handicapés .

58398 . - 29 octobre 1984. - M . Bernard Poignant attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement sur la situation
administrative des personnels des établissements publics d'adultes
handicapés (ateliers protégés, C .A .T., foyers d'activités occupa-
tionnelles, maisons d'accueil spécialisées, foyers d'héberge-
ment . . .) . L'article L . 792 du livre IX du code de la santé publique
concernant les dispositions d'application du statut général du
personnel des établissements d'hospitalisation publics et des éta-
blissements à caractère social ne fait pas état des établissements
recevant des adultes handicapés . En conséquence, il lui demande
s'il ne lui semble pas opportun de prévoir un ajout à l'ar-
ticle L . 792, faisant mention des établissements publics de travail
protégé et d'hébergement po ar adultes handicapés.

Handicapés (personnel)

82399. - 21 janvier 1985 . - M . Joseph Gourmelon rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement sa question écrite
n° 57866 parue au Journal officiel du 22 octobre 1984 pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle les
termes .

Handicapés (personnel)

83789 . - 25 février 1985 . - M. André Tourné s 'étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement de n'avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n o 55490 publiée au Journal offi-
ciel du 3 septembre 1985. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale connaît la situation administrative faite au personnel
des établissements publics pour adultes handicapés . Il n'ignore
pas, notamment, les difficultés d'ordre statutaire engendrées par
le fait que ces établissements ne sont pas régis actuellement par
les dispositions du livre IX du code de la santé publique . C'est la
raison pour laquelle l'intégration des établissements publics pour
adultes handicapés à l'article L. 792 du code de la santé publique
est envisagée . Cette mesure ne concerne toutefois pas les ateliers
protégés, qui font l'objet d'une réglementation spécifique . L'ex-
tension du champ d'application du livre IX aux établissements
publics pour adultes handicapés ne pouvant être réalisée que par
une mesure législative, cette opération est envisagée à l'occasion
de la transformation de ce statut en titre IV du statut général des
fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

55808 . - 10 septembre 1984. - M . Gérard Chasseguet informe
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que la réponse à sa
question écrite n° 51563 du 11 juin 1984, publiée au Journal offi-
ciel du 9 juillet 1984, ne lui donne pas satisfaction . II lui rappelle
l'inquiétude des mutualistes de voir s'opérer un transfert des
dépenses de santé vers les compagnies d'assurances et les sociétés
mutualistes et de voir se constituer une couverture sociale com-
plémentaire à plusieurs niveaux, selon les possibilités financières
de chacun . Il lui demande de bien vouloir lui préciser la poli-
tique qu'elle entend mener à ce sujet afin d'assurer à tous les
Français une protection sociale de qualité .
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Assurance maladie maternité (prestations en nature)

63325 . - 4 février 1985 . - M . Gérard Chasseguet s ' étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 55808 publiée au
Journal officiel du IO septembre 1984, relative à la gestion des
dépenses de santé . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Des mesures qui viseraient à reporter sur les
mutuelles et les organismes de prévoyance et d ' assurance complé-
mentaire une fraction des dépenses prises en charge actuellement
par les régimes d'assurance maladie seraient mal accueillies par
les partenaires sociaux et soulèveraient d'importantes questions.
Si de telles mesures s'accompagnent d'une obligation d'assurance
complémentaire, elles ne se traduisent pas par une diminution
des prélèvements obligatoires et les organisations mutualistes
semblent, en outre, hostiles à une obligation d'affiliation . En
revanche, il apparaît nécessaire de clarifier les conditions dans
lesquelles les organismes de prévoyance complémentaire
(mutuelles, institutions relevant de l'article L . 4 du code de la
sécurité sociale, sociétés d'assurance) interviennent dans la cou-
verture des risques sociaux . Les pouvoirs publics réfléchissent
actuellement à l'édiction des règles communes permettant de
rationaliser l ' action de ces divers intervenants.

Accidents du travail et maladies professionnelles (cotisations)

56369 . - 24 septembre 1984 . - M . Jean Foyer expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, le voeu de plusieurs
bureaux d'aide sociale ou de municipalités, de pouvoir employer
à des travaux d'intérêt général ou de pouvoir mettre à la disposi-
tion des associations les personnes qui n'ont d'autres ressources
que les bons alimentaires ou secours alloués par ces bureaux . Un
travail de courte durée, par exemple une semaine par mois, serait
le moyen d'aider ces personnes à retrouver leur dignité alors
qu'elles souffrent d'être entrées dans le processus d'assistance.
Or, la plupart des municipalités n ' ont pas le moyen de supporter
des cotisations d 'assurance accident qui s ' imposeraient à elles
dans l'état présent de la législation . Il est demandé si, dans ce
cas, les exonérations de cotisations ne pourraient être accordées.

Politique économique et sociale
(politique à l'égard des personnes déshéritées)

58099. - 29 octobre 1984 . - M . Henri Bayard attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement sur le problème des
personnes, quasiment rejetées du monde du travail, et qui n'ont
d'autre secours que l'aide sociale que les communes peuvent leur
consentir. De la même façon qu'un programme « travaux d'utilité
collective » propose aux jeunes d'effectuer une tâche d'intérêt
général auprès d'une collectivité, d'un établissement public ou
d'une association, certaines municipalités pourraient proposer à
ces personnes assistées un travail à temps partiel, selon des
modalités à définir, mais qui, en tout état de cause, serait un
moyen de les aider à retrouver leur dignité . Un problème se pose
cependant pour ce qui est des charges relatives à la protection
sociale. Il conviendrait en la circonstance que les communes ou
organismes d'accueil de ces personnes puissent bénéficier d'une
exonération des charges afférentes à l'emploi procuré, particuliè-
rement les cotisations d'assurances accidents du travail et
maladies professionnelles . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son sentiment sur le problème et les solutions
qu ' elle entend y apporter.

Politique économique et sociale
(politique à l'égard des personnes déshéritées)

63558 . - I 1 février 1985 . - M . Henri Bayard s 'étonne auprès ale

Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question no 58099 insérée au Journal officiel du
29 octobre 1984 relative aux personnes rejetées du monde du tra-
vail . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La formule des travaux d'utilité collective (décret
n a 84-919 du l6 octobre 1984) que le Gouvernement vient de
mettre en oeuvre, répond partiellement aux préoccupations des
honorables parlementaires. Elle permet, en effet, aux collectivités

territoriales, aux établissements publics et aux associations sans
but lucratif d'offrir une formation et un revenu à des jeunes de
seize à vingt et un ans sans emploi . La rémunération de ces
jeunes, fixée à 1200 F par mois (pour une durée mensuelle du
travail de quatre-vingts heures) et les cotisations de sécurité
sociale correspondantes, sont prises en charge par l'Etat . L'orga-
nisme qui les accueille peut, en outre, leur allouer, dans la limite
de 500 F, en franchise de cotisations de sécurité sociale, des
indemnités compensatrices de frais. Ces jeunes peuvent être
employés à des travaux d'utilité collective pour une durée de
trois mois à un an . Aucune autre mesure d'exonération de cotisa-
tions de sécurité sociale n'est actuellement prévue pour les autres
personnes démunies à qui une rémunération est versée en
échange d'un travail.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

58397 . - 24 septembre 1984 . - M . Christian Bergelin rappelle
à Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, qu ' aux termes de
l'ordonnance n o 84-198 du 21 mars 1984 et du décret n o 84-345
du 7 mai 1984, les communes peuvent faire appel à des travail-
leurs involontairement privés d'emploi, bénéficiaires du revenu de
remplacement prévu à l'article 351-2 du code du travail, pour
effectuer des tâches d'intérêt général, sans que les collectivités
n'aient à les rémunérer . Toutefois, aucune disposition ne prévoit
dans quelles conditions les intéressés peuvent être pris en charge
en ce qui concerne leur couverture sociale . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître à qui incombe cette couverture et
les modalités qui sont prévues pour l'assurer.

Réponse . - Les personnes qui, sans être rémunérées, effectuent
des tâches d'intérêt général en application des articles L . 351-23
et R. 322-7 du code du travail, bénéficient d'une couverture
contre les accidents survenus à l'occasion de ces tâches, moyen-
nant le versement, par l'organisme ou la collectivité qui les
emploie, d'une cotisation forfaitaire égale à 0,76 F l'heure pour
1985 (arrêté du 29 janvier 1985 publié au Journal officiel du
I « février 1985).

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Calvados)

56403. - 24 septembre 1984 . - M . Daniel Goulet appelle l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le
mécontentement des futures élèves puéricultrices de l'école de
puériculture du C .H .U . de Caen, qui viennent d'apprendre les
nouvelles conditions concernant les frais de scolarité, s'élevant au
montant de 9 641 francs, alors que toutes les autres écoles de
puéricultrices ont leur scolarité gratuite . Ces frais de scolarité
sont en effet contraires à la circulaire du 7 octobre 1981 relative
à la gratuité des études dans les écoles paramédicales publiques.
Les puéricultrices travaillent souvent en collaboration avec les
travailleurs sociaux dans les actions de prévention . Or, pour ces
derniers, le montant des frais de scolarité reste insignifiant . Ces
différentes professions se situent dans le même cadre et les puéri-
cultrices sont donc pénalisées puisque devant participer à leur
frais de formation . La région de Basse-Normandie se trouve ainsi
la seule désavantagée . Au moment où la politique de la petite
enfance est orientée vers tout ce qui peut permettre un meilleur
développement de l'enfant, d'où la nécessité d'une qualification
du personnel attaché à la petite enfance, il serait équitable de
rendre accessible au plus grand nombre cette formation de puéri-
cultrice . C'est pourquoi il lui demande, dans un premier temps,
qu'une dérogation soit accordée pour cette rentrée scolai e et,
dans un deuxième temps, qu'une solution soit apportée à ces
problèmes de formation.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements . Calvados)

65915 . - l of avril 1985 . .- M . Daniel Goulet s 'étonne auprès de
Mme le ministre de, affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 56403 (publiée au
Journal officiel du 24 septembre 1984) relative aux élèves puéri-
cultrices de l'école de puériculture du C .H .U . de Caen . II lui en
renouvelle donc les termes .
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Réponse. - La situation des élèves de l'école de puériculture de
Caen qui se sont vu imposer le rétablissement des frais de scola-
rité à concurrence de 9 641 francs pour l'année sco-
laire 1984-1985 a fait l'objet d'un examen particulier, compte
tenu des inconvénients que cette mesure pénalisante a pu
entraîner en leur défaveur. Il a donc été rappelé au commissaire
de la République, préfet de la région Basse-Normandie, de faire
impérativement respecter la mesure d'instauration de la gratuité
des études, prise en 1982, dans toutes les écoles paramédicales
hospitalières publiques . Il a été rappelé à cette occasion que
l'Etat prend à sa charge 82 p . 100 du coût de fonctionnement des
écoles paramédicales, directement ou indirectement, et que le
maintien de cette prise en charge à son niveau actuel pour
chaque établissement ne se justifie qu'en contrepartie d'une gra-
tuité effective.

Assurance invalidité décès (prestations)

56455. - 24 septembre 1984 . - M . André Tourné expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de ia solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que dans la masse
des chômeurs de tous âges et de toutes professions contrôlés
judicieusement par les services de l'A .N.P .E. (Agence nationale
pour l'emploi), il en est qui tombent malades . Les chômeurs
rejetés de partout et avec des moyens d'existence limités sont
plus sensibles au mal . Cela aussi bien sur le plan physique que
sur le plan mental . Notamment chez des jeunes des deux sexes
chômeurs de longue durée et chez ceux qui sont à la tête d'uni
foyer avec des enfants à charge . Les chômeurs tombés malades
devraient pouvoir sans trop de difficultés obtenir que leur cas
soit classé en invalidité et réglé en conséquence . Il s'agit de pro-
blèmes qui, avec l'aggravation du sous-emploi, risquent de
devenir très sérieux . Il lui demande de préelser : l o dans quelles
conditions un chômeur qui tombe m fade peut obtenir d'être
classé en état d'invalidité du travail . a) à qui le chômeur tombé
malade doit-il s'adresser adrni.astrativement : ô) le diagnostic
ayant été établi par le médecin de famille, est-ce que son opinion
prévaut ou est-ce qu'un expert médical doit intervenir avec prio-
rité dans la décision . 2. comment est alloué le montant de l'in-
demnité versée a u: chômeur tombé malade et sur quelle base elle
est réglée .

Assurance invalidité décès (prestations)

63798 . - 25 février 1985. - M . André Tourné s'étonne auprès
de Mme le ministre des affales sociales et de la solidarité
nationale, porte-parols du Gouvernement de n 'avoir pas re u
de réponse à sa question écrite n° 56455 publiée au Journal ofi-
ciel du 24 septembre 1984 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Pour prétendre au bénéfice d'une pension d'invali-
dité du régime général, l'assuré doit présenter une invalidité
réduisant au moins des deux tiers sa capacité de travail ou de
gain . Les pensions d'invalidité sont accordées par les caisses pri-
maires d'assurance maladie sur avis du médecin conseil qui
apprécie l'état d'invalidité à partir de critères physiques . sociaux
et professionnels et sous réserve que l'intéressé remplisse cer-
taines conditions d'immatriculation et de salariat . Le montant de
la pension est fonction de la catégorie dans laquelle la personne
déclarée invalide a été classée. La première catégorie groupe les
invalides capables d'exercer une activité rémunérée . Leur pension
est égale à 30 fi. 100 du salaire annuel moyen correspondant aux
cotisations versées au cours des dia meilleures années civiles
d'assurance . ia deuxième catégorie groupe les invalides absolu-
ment incapables d'exercer une profession quelconque. Leur pen-
sion est égale à 50 p. 100 du salaire annuel moyen . La troisième
catégorie regroupe les invalides qui, étant absolument incapables
d'exercer une profession sont en outre, dans l'obligation d'avoir
recours à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les
actes ordinaires de ia vie . Leur pension est égale à celle des inva-
lides de deuxième catégorie assortie de la majoration pour tierce
personne . Les chômeurs percevant un revenu de remplacement
bénéficient du maintien de leurs droits aux prestations d'assu-
rance maladie, maternité, invalidité et décès . En matière d'assu-
rance maladie, l'indemnité journalière est alors calculée sur la
base du gain journalier que percevait l'assuré avant la cessation
de son activité, conformément à l'article 31 du décret no 45-179
du 29 décembre 1945 . Les chômeurs ne percevant plus de revenu
de remplacement bénéficient du maintien de leurs droits aux
prestations en nature des assurances maladie et maternité . Les
dispositions de l'article n° 242-4 du code de la sécurité sociale
ont été précisées par la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984.

67079. - 8 octobre 1984. - M . Bernard Poignant attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la non-
application de l'article 20 de la loi n° 731-193 du
27 décembre 1973, qui stipule que, dans le cadre de l'harmonisa-
tion, les dispositions applicables aux cotisations d'assurance
maladie maternité des artisans et commerçants retraités sont pro-
gressivement alignées sur celles du régime général . Actuellement,
des règles différentes de celles applicables aux salariés ont cours
pour les artisans et commerçants retraités.

Réponse. - Une réforme d'ensemble des cotisations d'assurance
maladie des retraités a été votée par le conseil d'administration
de la Caisse nationale d'assurance maladie et maternité des tra-
vailleurs non salariés des professions non agricoles, le
10 décembre 1984. Cette réforme se traduira prochainement par
des simplifications et des améliorations pour les assurés : pré-
compte de la cotisation sur les retraites de base, permis par
l'adoption de l'article 95 de la loi na 85-10 du 3 janvier 1985

63337. - 4 février 1985 . - M . Pierre Micaux rappelle à Mme le
ministre des affaires sociales et de la soiidorité nationale,
porte-parole du Gouvernement sa question écrite parue au
Journal officiel du 8 octobre 1984 sous le n° 56964 qui n'a pas
obtenu de réponse à ce jour. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les seuils des revenus ouvrant droit à l'exonération
des cotisations d'assi rance maladie sur les retraites n'ont pas été
relevés en octobre R84, dans la perspective d'une réforme d'en-
semble de ces cotisations votée par le conseil d'administration de
la Caisse nationale d'assurance maladie et maternité des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles le
l0 décembre 1984 . Cette réforme se traduira prochainement par
des simplifications et des améliorations pour les assurés pré-
compte d_ la cotisation sur les retraites de base, permis par
l'adoption de l'article 95 de la loi n° 85-10 du 3 janvier 1985
portant diverses dispositions d'ordre social, ouverture automa-
tique du droit aux prestations pour les assurés retraités. Ces
mesures s'accompagneront d'une réduction du taux de cotisation
des retraités de 5 p . 100 à 3 p . 100 entraînant des conditions
d'exonération différentes, harmonisées avec celles des salariés ;
mais il est apparu nécessaire pour faciliter la transition de ne pas
accroître l'écart entre les seuils existants et ceux de la réforme.

58964. - 8 octobre 1984 . - M . Pierre Micaux se permet d'inter-
roger Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les cotisations
appelles pour l'échéance du l er octobre 1984 au titre du ré ime
obligatoire d'assurance maladie des travailleurs indépendants
retraités. Du fait que le plafond d'exonération n'a pas été relevé
en 1984. 11,50 p . 100 des retraités (habituellement exonérés
depuis plusieurs années) se voient obligés de verser une cotisa-
tion de 5 p. 100 sur le montant de leur retraite . Il lui demande
donc si le Gouvernement envisage, dans le cadre de la loi de
finances pour 1985 : 1° l'alignement aux taux de la cotisation du
régime général, soit 2 p . 100 du montant de la retraite : 2. le
relèvement du plafond d'exonération en fonction de l'inflation et
ce, avec effet rétroactif au l er janvier 1984.

59978. - 3 décembre 1984 . - M . Le' . Bouvard attire l'attention
de Mme le ministre des afinlres sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole âu Gouvernement sur les effets
néfastes de l'absence de revalorisation, depuis le l er octobre 1983,
des seuils d'exc ieration des cotisations d'assurance maladie
maternité des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles .sui les ressources des personnes retraitées . Le simple ,leu
des coefficients de revalorisation des pensions a pu les conduire
a dépasser ce seuil et à se voir imposer des cotisations qui ne
sauraient étre considérées comme négligeables, eu égard à la fai-
blesse de leurs ressources . Aussi, souhaiterait-il savoir dans quels
délais interviendra la mesure, aussi nécessaire que juste, qui por-
tera enfin revalorisation des seuils d'exonération.

Assurance maladie maternité (cotisations)

Assurance maladie maternité (cotisations)

Assurance maladie maternité (cotisatins)

Assurance maladie maternité
(cotisations)
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Handicapés (personnel)

57398 . - 15 octobre 1984. - M . Jean Briane attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
administrative faite au personnel des établissements publics
d'adultes handicapés (ateliers protégés, C.A.T ., maisons d'accueil
spécialisées, foyers d'hébergement, etc .) . En effet, l'article L . 792
du livre IX du code la santé publique concernant les dispositions
d'application du statut général du personnel des établissements
d'hospitalisation publics et des établissements à caractère social
ne fait pas état des établissements recevant des adultes handi-
capés . Il en résulte donc un vide juridique pour le personnel de
ces établissements, soit environ 4000 agents de la fonction
publique. Il lui demande les mesures envisagées par le Gouverne-
ment pour combler ce vide juridique avant la date limite du
ler juillet 1985 fixée par la loi n o 75-535 du 30 juin 1975 relative
aux institutions sociales et médico-sociales, notamment en son
article 19, et s'il ne serait pas souhaitable d'ajouter à l'article
L . 792 du livre IX du code de la santé publique une sixième
disposition permettant d'appliquer le statut général du personnel
des établissements d'hospitalisation publics et des établissements
à earactére social au personnel des établissements publics de tra-
vail protégé et d'hébergement pour adultes handicapés.

Handicapés (personnel)

57422. - 15 octobre 1984 . - M. Didier Chouat appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement sur la situation
administrative faite au personnel des établissements publics
d'adultes handicapés (ateliers protégés, C .A .T., foyers d'activités
occupationnelles, maisons d'accueil spécialisées, foyers d'héberge-
ment . . . ) . En effet, l'article L . 792 du livre IX du code de la santé
publique concernant les dispositions d'application du statut
général du personnel des établissements d'hospitalisation publics
et des établissements à caractère social ne fait pas état des éta-
blissements recevant des adultes handicapés . Afin de clarifier
cette situation et de donner un statut au personnel de ces établis-
sements, il serait souhaitable de prévoir d'ajouter à cet article un
6 . faisant mention des établissements publics de travail protégé
et d'hébergement pour adultes handicapés . En effet, cette absence
de 6 . à l'article L . 792 touche environ 400 agents de la fonction
publique et cette situation doit être impérativement réglée avant
la date limite du ler juillet 1985 fixée par la loi n o 75-535 du
30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales
(notamment à son article 19). En conséquence, il lui demande
quelle disposition elle compte prendre en vue de remédier à ce
vide juridique .

Handicapés (personnel)

58212. - 29 octobre 1984 . - M . Jean Giovannelli attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement sur l ' absence de
statut du personnel des établissements publics d'adultes handi-
capés . Il apparaît en effet que l'article L . 792 du livre IX du
code de la santé publique, qui précise les conditions d'applica-
tion du statut général du personnel des établissements d'hospita-
lisation publics et des établissements à caractère social, ne fait
pas mention des établissements nublics d'adultes handicapés
(4 000 personnes environ) . Or, la situation de ce personnel doit
être réglée avant le ler juillet 1985, date fixée par la loi n° 75-535
du 30 juin 1975 . Il lui demande dans quels délais elle compte
remédier à ce vide juridique afin d'assurer une reconnaissance et
un meilleur fonctionnement du secteur public de travail protégé
et d'hébergement .

Handicapés (personnel)

58217 . - 29 octobre 1984. - M . Maurice Briand appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affairas sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement sur la situation
administrative des personnels des établissements publics d'adultes

blissements recevant des adultes handicapés . Environ
4000 agents de la fonction publique sont concernés par cette
situation qui devrait être sans doute examinée avant la date
limite du juillet 1985 fixée par la loi n° 75-535 du
30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales.
Aussi, afin de clarifier cette situation et de donner un statut au
personnel de ces établissements pour adultes handicapés, il lui
demande s'il est envisagé d'ajouter à l'article ci-dessus mentionné
les établissements publics de travail protégé et d'héhergment pour
adultes handicapés .

Handicapés (personnel)

59185 . - 19 novembre 1984. - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement sur la
situation administratives faite au personnel des établissements
publics d'adultes handicapés (ateliers protégés, C .A .T., foyers
d'activités occupationnelles, maisons d'accueil spécialisées, foyers
d'hébergement . . .) . En effet, l'article L . 792 du livre IX du code de
la santé publique concernant les dispositions d'application du
statut général du personnel des établissements d'hospitalisation
publics et des établissements à caractère social ne fait pas état
des établissements recevant des adultes handicapés . Le personnel
de ces établissements souhaiterait que soit ajouté un sixième
alinéa faisant mention des établissements publics de travail pro-
tégé et d'hébergement pour adultes handicapés . Il convient de
préciser, d'une part, que cette absence de sixième alinéa à l'ar-
ticle L . 792 touche environ 4000 agents de la fonction publique
et, d'autre part, que cette situation doit être impérativement
réglée avant la date limite du ler juillet 1985 fixée par la loi
n o 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et
médico-sociales . Il lui demande, en conséquence, si elle prévoit
d'adopter des dispositions afin de combler ce vide juridique.

Handicapés (personnel)

60053. - 3 décembre 1984 . - M . Loïc Bouvard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement sur Iz situation
administrative des personnels des établissements publics d'adultes
handicapés qui sont dépourvus de tout statut en l'absence de
référence aux établissements qui les emploient dans l'article
L . 792 du code de la santé publique . II lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'elle compte prendre pour
mettre fin à ce vide juridique qui affecte environ 4 000 agents et
qui doit être, en tout état de cause, impérativement comblé avant
la date limite du ler juillet 1985 fixée par la loi n o 75-535 du
30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale connaît la situation administrative faite au personnel
des établissements publics pour adultes handicapés . Il n'ignore
pas notamment les difficultés d'ordre statutaire engendrées par le
fait que ces établissements ne sont pas régis actuellement par les
dispositions du Livre IX du code de la santé publique . C'est la
raison pour laquelle l'intégration des établissements publics pour
adultes handicapés à l'article L . 792 du code de la santé publique
est envisagée . Cette mesure ne concerne pas toutefois les ateliers
protégés qui font rob:, t d'une réglementation spécifique . L'exten-
sion du champ d'application du Livre aux établissements publics
pour adultes handicapés ne pouvant être réalisée que par une
mesure législative, cette opération est envisagée à l'occasion de la
transformation de ce statut en titre IV du statut général des fonc-
tionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales . S'agissant du
délai nécessaire à la réalisation de cette réforme, le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale précise qu'il n'est, en
aucune manière, lié à celui fixé par l'article 19 de la loi n° 75-535
du 30 juin 1975 . Il est de fait qu'en application de cette dernière
disposition, les établissements qui assurent l'hébergement des
adultes handicapés et qui fonctionnent comme des services non
personnalisés des personnes morales de droit public, doivent ètre,
dans un délai de dix ans, érigés en établissements publics ou rat-
tachés à un établissement public de même nature . Cette question
doit cependant être entièrement détachée de celle relative au
statut des personnels . En effet, à la date de promulgation du
futur titre IV, les personnels des établissements publics pour
adultes handicapés bénéficieront d'un statut identique quel que
soit le mode de gestion des structures dans lesquelles ils exerce-
ront.
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Assurance maladie maternité (prestations en espèces)

57889. - 22 octobre 1984 . - M . Pierre Matais attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des
travailleurs salariés à temps partiel qui effectuent moins de
120 heures par mois et qui, bien que cotisant à la sécurité
sociale, ne peuvent bénéficier d'aucune couverture sociale. Cette
situaticn ne peut qu'être discriminatoire dans la mesure où seuls
les salariés travaillant plus de 200 heures par trimestre peuvent
bénéficier des indemnités journalières . En conséquence, il lui
demande les solutions qui pourraient être recherchées permettant
à l'assuré social qui ne peut justifier d'une durée d'activité au
moins égale à 120 heures par mois et qui n'a pas travaillé pen-
dant une période au moins égale à 200 heures par trimestre de
bénéficier des prestations de la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces)

83300. - 4 février 1985 . - M . Pierre Métals rappelle l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement sur sa question
écrite n o 57889 parue au Journal officiel du 22 octobre 1984, et
restée à ce jour sans réponse . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Il existe, aux termes du décret n o 80-220 du
25 mars 1980, plusieurs . conditions alternatives d'ouverture du
droit aux prestations des assurances maladie et maternité . Le
droit aux prestations en nature est notamment ouvert si l'assuré
justifie, à la date du fait ouvrant droit aux prestations, avoir
occupé un emploi salarié pendant au moins 200 heures au cours
du trimestre civil ou des trois mois précédents ou pendant au
moins 120 heures au cours du mois civil ou du mois précédent.
Le droit aux indemnités journalières de l'assurance maladie (pen-
dant les six premiers mois d'interruption de travail) et de l'assu-
rance maternité est, quant à lui, ouvert si l'assuré justifie avoir
occupé un emploi salarié pendant au moins 200 heures au cours
du trimestre civil ou des trois mois précédant le fait ouvrant droit
aux prestations . Or cette durée minimale d'activité salariée est
légèrement inférieure à l'horaire d'un assuré travaillant à mi-
temps . Il n'y a donc pas lieu, dans ces conditions, de rechercher
de nouvelles formules adaptées au travail à temps partiel dans la
mesure où les conditions d'ouverture de droit existantes peuvent
s'appliquer à une activité à temps plein comme à une activité à
temps partiel . Il convient enfin de préciser que les personnes
dont l'activité est insuffisante pour leur ouvrir droit aux presta-
tions en nature des assurances maladie maternité ont la possibi-
lité d'adhérer, à titre complémentaire, à l'assurance personnelle :
les cotisations assises sur leurs revenus professionnels viennent
alors en déduction de la cotisation à l'assurance personnelle.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

68039 . - 22 octobre 1984. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de Mme I . ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l'am-
pleur des transferts des charges du budget de la sécurité sociale
sur l'usager ou les contribuables départementaux . Ainsi, le décret
du 11 août 1983 a-t-il entraîné l'instauration de budget annexe
pour les sections de long séjour des hôpitaux et dans ce cadre
une tarification au coût réel. Le déplafonnement des prix d'hé-
bergement a eu pour conséquence directe une hausse exhorbi-
tante du prix qui, dans certains établissements, dépasse plus de
100 p. ï00 par rapport à l'année précédente . Cette opération
vérité des prix pratiquée au niveau de la sécurité sociale se tra-
duit par l'alourdissement de la charge incombant aux personnes
âgées ou à leurs familles, charges qu'elles sont loin de pouvoir
assumer . Un prix de journée de 300 francs, ce qui n'est pas rare
dans ces sections, signifie une charge mensuelle de 9 300 francs.
Leur seul recours réside donc dans l'aide sociale . La charge s'im-
pose alors au département. Il lui demande si une telle politique
répond à l'objectif de solidarité envers les plus démunis que le
gouvernement s'attache à défendre et à faire valoir ne serait-ce
que dans l'intitulé des portefeuilles ministériels . II lui demande
donc quelles mesures elle compte prendre pour qu'à l'avenir de
tels transferts ne soient plus pratiqués . II lui demande quelles
seront les modalités de la compensation financière accordée aux
départements concernés au titre de cette charge nouvelle.

Réponse. - L'importance de la hausse du tarif d'hébergement
qui a pu être observée en 1984 dans les services de long séjour
de certains établissements d'hospitalisation publics et privés par-

ticipant au service public hospitalier, résulte de la mise en budget
annexe de ces services depuis le 1 ,, janvier 1984, conformément à
l'article 1 1 du décret du I l août 1983 relatif à la gestion et au
financement de ces établissements . Cette disposition a pour objet
de fixer des tarifs proches du prix de revient réel et de supprimer
des transferts de charge qui pesaient indûment sur l'assurance-
maladie . En 1985, le tarif d'hébergement et le forfait soins de
long séjour devraient être relevés dans des proportions très voi-
sines . En dépit du relèvement à 147 francs par jour du forfait de
soins de long séjour pris en charge par la sécurité sociale
en 1985, il est vrai que la partie laissée à la charge des pension-
naires ou de leurs obligés alimentaires est d'un coût qui reste le
plus souvent trop important pour la famille . Certes, il n'est pas
anormal que les personnes àgées supportent le coût de leur
hébergement dans les services de long séjour, comme c'est le cas
lorsqu'elles sont chez elles . Cependant, cette situation appelle des
mesures d'amélioration qui devront rester compatibles avec
l'équilibre des comptes de l'assurance maladie.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces)

58654. - 5 novembre 1984 . - M . Henri Bayard attire l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le problème de
la revalorisation des prestations en espèces en matière d'accidents
du travail . Ayant pris bonne note de sa réponse à la question
écrite n o 46990 (réponse insérée au Journal officiel A .N . du
8 octobre 1984) soulignant la double revalorisation annuelle des
rentes et pensions, il lui rappelle que la question portait égale-
ment sur la revalorisation des indemnités journalières . Aucun
texte législatif et réglementaire ne prévoyant un système de réa-
justement de ces prestations, il lui demande s'il est dans ses
intentions de combler cette lacune.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces)

84796 . - 4 mars 1985 . - M. Henri Bayard s ' étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question n° 58654 (insérée au Journal officiel du
5 novembre 1984) et relative à la revalorisation des prestations
accidents du travail . Il souhaiterait recevoir des éléments de
réponse.

Réponse. - La revalorisation des indemnités journalières attri-
buées en cas d'accidents du travail s'effectue soit par l'applica-
tion de coefficients fixés par l'arrêté interministériel, soit par les
dispositions des conventions collectives applicables à la profes-
sion à laquelle appartient l'intéressé. Le Gouvernement est très
attaché à ce que la revalorisation des indemnités journalières
suive au plus près l'évolution des salaires . C'est ainsi que l'arrêté
du 28 décembre 1984 fixe des coefficients de revalorisation iden-
tiques à ceux pris pour les rentes, pensions et autres avantages
non contributifs. Les coefficients tiennent compte d'un rattrapage
sur l'année 1984.

Assurance maladie décès (pensions)

58710 . - 5 novembre 1984. - M. Robert Maigres attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les diffi-
cultés rencontrées par les titulaires de pensions d'invalidité . En
application de l'article L. 253 du code de la sécurité sociale et
des textes subséquents, le cumul de la pension d'invalidité avec
les revenus découlant de l'exercice d'une activité professionnelle
non salariée n'est autorisé que jusqu'à concurrence du chiffre
limite de ressources qui s'élève annuellement pour un ménage à
18 000 francs. Parallèlement, le cumul de ladite pension avec les
revenus découlant d'une activité salariée n'est autorisé qu'à
concurrence du chiffre limite de ressources de 21 331,86 francs
par trimestre . Il lui demande s'il n'est pas envisageable d'aligner
les deux montants plafonds pour ne plus pénaliser les personnes
exerçant une activité non salariée. Ce type d'activité peut en
effet, dans la période actuelle de difficultés d'emploi, être un pal-
liatif intéressant.

Réponse . - La nécessité d'actualiser les plafonds de ressources
autorisant le cumul d'une pension d'invalidité du régime général
avec les revenus issus d'une activité professionnelle non salariée
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n'avait pas échappé au Gouvernement qui ne pouvait cependant
procéder à une revalorisation faute d'une base légale . Cette
actualisation est désormais rendue possible du fait de la modifi-
cation du 2e alinéa de l'article L . 253 du Code de la sécurité
sociale par l'article 104 de la loi no 85-10 du 3 janvier 1985 por-
tant diverses dispositions d'ordre social . la loi a en effet autorisé
le cumul d'une pension d'invalidité avec les revenus que procure
à une personne seule ou à un ménage l'exercice d'une activité
professionnelle non salariée dans les limites, toutefois, de pla-
fonds déterminés par décret. Le décret est actuellement en prépa-
ration.

Santé publique (politique de la santé : Nord - Pas-de-Calais)

58882 . - 12 novembre 1984 . - M . Joseph Legrand attire l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l'insuffi-
sance d'aide aux dialysés . II lui cite l'exemple de la région
Nord - Pas-de-Calais, où seulement cent-quatre-vingt-cinq patients
sont traités par million d'habitants (77 p . 100 de la moyenne en
France) . Cette région dispose de trente-sept postes de traitement
par million d'habitants (31 décembre 1982), à savoir : trente-trois
postes de traitement, quatre postes d'éducation . En huit ans, la
progression par million d'habitants n'a été que de treize postes.
Par million d'habitants, les prises en charge ne sont que de
quarante-cinq patients (80 p . 100) . Les traitements hors centre
(toutes techniques réunies) ne représentent que 13,8 p . 100. Cette
région est celle qui, en France, a le moins développé les traite-
ments en D .P . ou D,P .C.A. : onze patients seulement pour sept
cents vingt-huit patients traités . Si la dialyse hors centre ne pro-
gressait pas, les besoins en postes seraient théoriquement de cent
trois postes face à l'horizon 1988 . mais, dans l'hypothèse de
55 p . 100 de patients seulement en zentre, les besoins seraient de
douze postes supplémentaires . Ers conséquence, il lui demande
comment éduquer les nouveaux patients et une partie des anciens
si l'on n'implante pas d'urgence les postes d'entraînement et si
l'on ne développe pas rapidement l'autodialyse.

Réponse. - La région Nord - Pas-de-Calais dispose actuellement
de 149 postes d'hémodialyse dont vingt réservés à l'entraînement
à la dialyse à domicile, soit 37,8 postes par million d'habitants.
Or, l'indice actuellement en vigueur de quarante postes par mil-
lion d'habitants fait apparaître un besoin théorique de 157 postes,
soit un déficit de huit postes. L'équipement de la région est infé-
rieur à la moyenne nationale, sans toutefois se situer parmi les
régions les moins bien dotées en moyens de traitement en centre.
S'il est vrai que le traitement à domicile reste insuffisamment
développé dans cette région, il convient de préciser qu'il connaît
une progression sensible puisque 16,5 p . 100 des patients rele-
vaient de cette technique en 1983 contre 13,8 p . 100 en 1982.
Cette progression devrait être amplifiée dans le cadre du déve-
loppement des alternatives à la dialyse en centre que préconise la
circulaire du 21 juin 1984. En effet, l'objectif fixé à l'horizon
1988 est d'orienter 15 p. 100 des dialysés actuellement traités en
centre vers une autre forme de traitement, et de prendre en
charge 45 p. 100 des nouveaux dialysés par l'une des solutions
alternatives à la dialyse en centre (traitement à domicile, dialyse
péritonéale continue ambulatoire . dialyse péritonéale itérative,
autodialyse ou transplantation rénale) . En 1983, 181 nouveaux
patients ont été pris en charge dans toute la région, ce qui corres-
pond à une moyenne de quarante-six malades par million d'habi-
tants . La moyenne nationale au cours de cette même période s'est
située à cinquante-quatre par million d'habitants. S'il s'avérait
opportun d'augmenter le nombre de postes d'entraînement à la
dialyse à domicile dans certains centres, une telle mesure serait
envisageable au regard de la carte sanitaire, puisque l'indice de
besoins de quarante postes par million d'habitants n'est pas
encore atteint . Cette solution ne pourrait cependant être préco-
nisée qu'après un examen approfondi de l'activité des postes
d'entrainement à la dialyse à domicile déjà autorisés.

Assurance maladie maternité (cotisations)

58884 . - 12 novembre 1984 . - M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
conséquences de la loi n^ 19-1129 pour les artisans et les com-
merçants ; ce texte a étendu l'assiette des cotisations d'assurance
maladie à l'ensemble des avantages de vieillesse et des revenus
d'activité dont dispose une même personne, qu'il s'agisse d'un
pluriactif, d'un pluripensionné ou d'un retraité actif. Cette loi a
conduit à majorer les cotisatidns maladie des travailleurs non
salariés des professions non agricoles sans contrepartie en ce qui
concerne les prestations qui leur sont servies . A titre d'exemple,

les artisans et commerçants ne bénéficient pas d'indemnité jour-
nalière en cas d'arrêt de maladie et la couverture des frais de
soins courants ne leur est assurée qu'à 50 p . 100, alors qu'elle est
assurée à 70 p. 100 pour les travailleurs salariés . Il souhaiterait
savoir à quelle date l'harmonisation complète des différents
régimes de sécurité sera réalisée.

Réponse - II est exact que la loi n o 79-1129 du 28 décembre
1979 parant diverses mesures de financement de la sécurité
sociale a modifié les conditions dans lesquelles les assurés coti-
sent dans les régimes d'assurance maladie . Tout pluriactif, pluri-
pensionné ou pensionné actif est redevable d'une cotisation à
chaque régime d'assurance maladie correspondant à chacune de
ses activités ou de ses pensions . Toutefois, le service des presta-
tions, d'assurance maladie continue comme par le passé à être
assuré par un seul régime, celui de l'activité ou de la pension
principale . L'une des conséquences de cette loi est donc de
rendre redevable d'une cotisation d'assurance maladie sur le
revenu de leur activité indépendante, et sur les retraites servies
par un régime d'assurance vieillesse de non salariés non agri-
coles, l'ensemble des personnes exerçant ou ayant exercé une
activité indépendante même si le droit aux prestations maladie
est ouvert dans un autre régime de sécurité sociale . Ces disposi-
tions traduisent la volonté du législateur de soumettre aux memes
efforts contributifs les assurés qui relèvent de régimes d'assurance
maladie différents et ceux qui relèvent d'un seul régime . En 1984,
afin de garantir l'équilibre financier du régime d'assurance
maladie des travailleurs non salariés non agricoles, un ensemble
de mesures a dû être pris consistant essentiellement à relever la
part revenant au régime d'assurance maladie sur la contribution
de solidarité des sociétés . Il a été fait appel pour le complément
indispensable au paiement des prestations à un relèvement
modéré des cotisations portant, d'une part, sur la cotisation mini-
male, d'autre part, sur la cotisation due sur la tranche de revenus
entre le plafond et cinq fois le plafond, qui a été relevée de
0,50 point, le taux global étant diminué de 0,10 point. L'équilibre
1985 du régime d'assurance maladie à législation constante exi-
gera d'autres mesures . La mise en place d'un système d'indem-
nités pour perte de revenu professionnel en cas de cessation d'ac-
tivité se situe donc dans un contexte de difficultés financières
dont la solution fait appel aux capacités contributives des assurés
cotisants.

Handicapés (associations et mouvements)

58888 . - 12 novembre 1984. - M . Vincent Ansquer appelle
l 'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, ,sur les
problèmes aigus auxquels sont confrontées les associations des
parents d'enfants inadaptés, problèmes largement évoqués à l'oc-
casion des journées nationales de l'union de ces associations fin
septembre dernier. Une des préoccupations principales des mili-
tants de ces associations concerne les conséquences qu'aura, pour
leur action, la mise en oeuvre des mesures de décentralisation.
Celles-ci vont en effet obliger les associations à frapper, non plus
à deux portes -- celles des caisses et celles de l'Etat - mais à
plusieurs, celle du conseil général, celles des ministères (solida-
rité, travail, jeunesse et sports) et celles des caisses (sécurité
sociale et allocations familiales) . Un risque non négligeable d'en-
lisement peut en résulter qui peut avoir un effet particulièrement
négatif. D'autre part, des inquiétudes réelles se font jour, s'agis-
sant, dans le cadre de la rigueur budgétaire, non seulement de la
mise sur pied de nouveaux éléments d'accueil - ateliers de travail
protégé et foyers - mais de la poursuite des activités des établis-
sements existants . L'expérience acquise par les responsables des
associations en cause conforte ceux-ci dans la certitude du rôle
privilégié qu'ont ces structures d'accueil, alors que certaines for-
mules souvent proposées par l'administration, comme le redé-
ploiement du personnel, l'insertion en milieu ordinaire, le main-
tien dans le milieu familial, leur apparaissent comme manquant
de réalisme, Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions en ce qui concerne les moyens à mettre en oeuvre pour
la poursuite des actions s'appliquant aux handicapés mentaux.

Réponse . - Contrairement à ce que semblent redouter les asso-
ciations des parents d'enfants inadaptés, la mise en oeuvre de la
décentralisation n'a pas multiplié les décideurs dans le domaine
social et médico-social, mais a seulement eu pour effet de mettre
fin au système des financements croisés et de définir une compé-
tence exclusive pour chaque intervenant Etat ou collectivités
locales . Désormais, aux termes du nouveau partage des compé-
tences, dans le secteur concernant les personnes handicapés,
l'Etat autorise et finance les centres d'aide par le travail ; il auto-
rise par ailleurs, les établissements financés par la sécurité sociale
à savoir, les I .M .E ., I .M .P., 1 .M .P .R .O ., les maisons d'accueil spé-
cialisées, les centres de réadaptation fonctionnelle, les services de
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soins et d'éducation à domicile . Le département a une compé-
tence de droit commun en matière d'aide sociale ; il autorise et
finance les foyers d'hébergement, les foyers de vie pour per-
sonnes handicapés, les services de suite ou d'accompagnement ;
il finance les prestations d'aide sociale telles que l'allocation
compensatrice . Pour permettre de faire face à leurs nouvelles
compétences en matière sociale, les départements ont été dotés de
nouvelles ressources fiscales tel le produit de la vignette auto qui
leur a été transféré, ainsi que d'une dotation globale de décentra-
lisation. Les départements ont donc reçu les moyens financiers
nécessaires à la poursuite d'une politique sociale . Il leur appar-
tient bien entendu de définir dans le détail la politique qu'ils
entendent mener au niveau local, dans le respect des textes
légaux et réglementaires qui souvent, comme en matière de res-
soures pour les personnes handicapées accueillies en structures
d'hébergement par exemple, fixent des minima . Le rôle des asso-
ciations ne sera pas négligeable dans la définition de cette poli-
tique et il ne tient qu'à elles d'intervenir auprès des assemblées
départementales pour sensibiliser les élus aux problèmes des per-
sonnes handicapées, tâche au demeurant peut-être plus facile au
niveau local qu'à celui de l'Etat . L'Etat en ce qui le concerne
continuera à intervenir dans les domaines de sa compétence
selon deux grands axes considérés comme prioritaires : l'insertion
en milieu ordinaire chaque fois que cela est possible et les
actions poursuivies en ce sens ces dernières années, notamment
en matière de maintien à domicile avec le financement de postes
d'auxiliaires de vie ou d'opérations d'adaptation du logement et
en matière d'insertion scolaire ou de services de soins et d'éduca-
tion à domicile pour les enfants ne paraissent pas du tout irréa-
listes, mais constituent un réel progrès vers une meilleure inser-
tion des personnes handicapées et répondent à leurs aspirations.
La dernière priorité est celle de la réalisation d'établissements
destinés à l'accueil des personnes adultes gravement handicapées,
c'est-à-dire les maisons d'accueil spécialisées prévues par l'ar-
ticle 46 de la loi d'orientation, Fin 1984, il existe en effet quatre-
vingt-dix-sept maisons d'accueil spécialisées autorisées offrant un
total de 3 614 places contre 1 535 places fin juin 1981 . Toutefois,
un tiers des dé p artements en sont encore dépourvus et l'effort
doit être poursuivi en ce domaine . Ces créations pourront très
souvent s'effectuer à partir de la reconversion de certains établis-
sements et du redéploiement de leurs personnels tels les I .M .P.
dont le recrutement diminue ; ces opérations sont parfaitement
réalisables et concilient l'exigence d'une gestion rigoureuse et
d'un équipement médico-social adapté aux besoins actuels . L'Etat
reste par ailleurs particulièrement attentif au problème des
centres d'aide par le travail qui restent de sa compétence. Un
effort important a été consenti en ce domaine puisqu'au
30 juin 1981 l'on comptait 44 526 places en centre d'aide par le
travail et que l'on en recense 53 391 au l er janvier 1984. Outre le
développement des structures traditionnelles de travail protégé,
une politique de diversification des moyens visant à l'insertion
professionnelle a été engagée et différentes actions sont en cours
notamment pour permettre aux travailleurs handicapés de trouver
leur place dans le milieu de travail ordinaire.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

59189 . - 19 novembre 1984. - M. Pierre-Charles Krieg attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
difficultés qu'éprouvent les opticiens-lunetiers lors de la déli-
vrance d'articles d'optique, dans le cadre de l'aide sociale à l'en-
fance et pour l'aide médicale gratuite . En effet, le tarif appliqué
dans ce cas précis par la sécurité sociale est beaucoup trop bas et
conduit les professionnels qui fournissent des lunettes à cette
catégorie de clients à vendre à perte. Dans certains départements,
les D.A .S .S . ont négocié avec les opticiens une tarification de
remboursement qui, bien qu'inférieure à celle correspondant aux
prix de revient réels, rend possible les fournitures dans des
conditions acceptables . Un budget convenable ne peut-il être
dégagé pour permettre d'harmoniser les tarifs en question, quel
que soit le département.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

59838 . - 26 novembre 1984. - M . Pierre Bas appelle l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement sur l'absence d'har-
monisation qui prévaut en matière de tarifs de responsabilité de
la sécurité sociale dans les départements d'Ile-de-France . En par-
ticulier, le tarif qui sert de base aux remboursements des articles
d'optique-lunetterie, dans le cadre de l'aide sociale à l'enfance et
pour l'aide médicale gratuite, ne permet pas aux professionnels

de délivrer des lunettes à cette catégorie de clients sans vendre à
perte. En revanche, dans d'autres départements, les D.D.A .S .S.
ont négocié avec les opticiens des tarifs de remboursement qui
leur permettent des fournitures dans des conditions normales . Il
lui demande, en conséquence, si l'étude d'un projet de tarifica-
tion uniforme à tous les départements, et prenant en compte ces
contraintes relatives aux prix de revient réels subies par les pro-
fessionnels, est envisageable dans les plus brefs délais, et, sinon,
quelles sont les raisons de sa décision.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, a pleinement
conscience de l'insuffisance des remboursements accordés par
l'assurance maladie pour les articles d'optique-lunetterie, du fait
des écarts existant entre tarifs de responsabilité et prix effective-
ment demandés aux assurés . Cette situation appelle des mesures
d'amélioration qui passent, au préalable, par une refonte de la
nomenclature et par l'organisation d'une plus grande transpa-
rence des prix de ces produits . Des études ont été engagées pour
examiner de quelle manière le nécessaire effort financier des
organismes d'assurance maladie en vue d'une meilleure couver-
ture de ces prestations parviendrait, en contrepartie, à une dimi-
nution effective et durable de la part de la dépense incombant
aux assurés sociaux . Cependant, les impératifs d'équilibre finan-
cier de la branche maladie obligent à différer la mise en oeuvre
de dispositions de nature à entraîner des surcoûts importants . En
ce qui concerne plus particulièrement les bénéficiaires de l'aide
médicale gratuite et de l'aide sociale à l'enfance, le rembourse-
ment est en principe effectué sur la base des tarifs de responsabi-
lité fixés par le tarif interministériel des prestations sanitaires.
Toutefois, des dispositions plus favorables peuvent être prises au
profit de ces catégories de prestataires dans le cadre du règle-
ment départemental d'aide sociale qui relève, aux termes de l'ar-
ticle 34 de la loi du 22 juillet 1983, de la compétence exclusive
du conseil général du département.

Professions et activités sociales (assistantes maternelles)

59284. - 19 novembre 1984 . - M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du Gou-
vernement, sur la situation des assistantes maternelles . Le statut
qui régit les assistantes maternelles est complètement obsolète et
pénalise fortement ces dernières au moment du calcul des cotisa-
tions pour leur retraite . Ainsi, dans mon département, de nom-
breux exemples m'ont été fournis de femmes qui, après avoir
passé plus de dix années à élever des pupilles de la D .D .A.S.S.
ne se voyaient octroyer qu'une dizaine de trimestres de cotisa-
tions sociales . Pourtant, la garde d'un pupille de la D .D .A.S.S.
nécessite de lan g ues heures de travail et une disponibilité
pestante . En e^r.-.quence, il lui demande quelles mesures elle
compte prendee peur améliorer la condition des assistantes
maternelles et retamment celles en faveur de leur retraite.

Réponse. - Le régime de protection sociale des assistantes
maternelles est actuellement à l'étude . Les mécanismes de calcul
des pensions de retraite en vigueur aujourd'hui restent cependant
favorables au .t personnes ayant peu cotisé . Elles sont assurées de
percevoir le minimum vieillesse qui est depuis le 1 .r janvier 1985
de 29 640 F pour une personne seule et de 53 870 F pour deux
époux . Lorsque les ressources des intéressés sont supérieures à
ces minima, elles bénéficient de bonification dont les modalités
ont été améliorées par la loi du 31 mai 1983 . Ainsi, une assistante
maternelle gardant un enfant pendant dix ans ne percevrait, par
le simple jeu de ses cotisations, qu'une pension de l'ordre de
e 9 F par mois . La bonification porte ce montant à 146 F par
mois. A cette somme s'ajoute le montant de la retraite complé-
mentaire strictement proportionnel aux revenus.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

59303 . - 19 novembre 1984. - M . Lucien Couqueberg attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
risques qui peuvent découler de la décision de diminuer la cota-
tion des actes d'acupuncture. Jusque-là, la cotation (5 K 7 et
ensuite K 5), alignait cet acte sur la consultation d'un généraliste.
La nouvelle cotation (3 K 6 et ensuite K 5) abaisse le prix de
l'acte d'environ 10 francs avec toutes les répercussions que l'on
imagine sur les revenus des praticiens, car cela concerne l'en-
semble de leur activité et non une partie comme pour les cardio-
logues et les gastroentérologues. De plus, l'acupuncture est, de
par sa logique, une médecine lente ; le praticien ayant à faire la
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consultation, le diagnostic et le traitement ne peut multiplier les
actes. C'est aussi une médecine différente, qui est à l'opposé de
la technicité excessive que l'on déplore trop souvent et elle offre
une thérapeutique valable contre la plupart des troubles fonc-
tionnels invalidants. Il faut veiller également à ce que cette forme
d'exercice reste à la portée de toutes les catégories sociales.
Aussi, il lui demande ce qu'elle envisage pour supprimer ce
risque.

Réponse. - Les modifications apportées à la nomenclature
générale des actes professionnels par le décret n° 84-885 du
4 octobre 1984 et l'arrêté de la même date s'inscrivent dans le
cadre de la maîtrise des dépenses de santé souhaitée par les pou-
voirs publics . Ces modifications, qui ont été élaborées par l'admi-
nistration en concertation avec les parties signataires de la
convention nationale des médecins (organisations syndicales
représentatives professionnelles et caisses nationales de sécurité
sociale), sont de nature à mieux adapter les cotations aux condi-
tions techniques d'ordre médical et financier dans lesquelles sont
effectués les actes tout en maintenant la hiérarchie des coeffi-
cients que la nomenclature se doit de respecter.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

59473 . - 26 novembre 1984. - M . Bernard Poignant appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l ' ar-
rêté interministériel du 9 juillet 1946 qui permet aux assurés
sociaux du régime général et aux membres de leurs familles de
bénéficier, à certaines périodes de leur vie, d'examens de santé
gratuits, réalisés dans les centres de santé gérés ou agréés par les
caisses primaires d'assurance maladie . Cette action a toute sa
place dans le cadre des mesures de prévention mises en place par
les pouvoirs publics . Toutefois, parmi les tranches d'âges exclues,
celle de cinquante-cinquante-cinq ans parait injustifiée au regard
des risques susceptibles de toucher cette population . En consé-
quence, il lui demande s'il n'y a pas lieu d'autoriser les examens
de santé à cette tranche (cinquante-cinquante-cinq ans) de la
population.

Réponse. - L'article L. 294 du code de la sécurité sociale sti-
pule que les assurés sociaux et les membres de leur famille ont
droit, à certaines périodes de la vie, à un examen de santé gra-
tuit . L'arrêté du 19 juillet 1946 détermine les périodes de la vie
au cours desquelles ces examens doivent être pratiqués et fixe à
soixante ans l'âge limite du dernier examen gratuit . Il est prévu
un examen entre cinquante-cinq et soixante ans . En tout état de
cause un groupe de travail a été constitué afin de dresser un
bilan du fonctionnement des centres d'examens de santé et de
procéder à un réexamen tant du contenu que de la périodicité de
ces examens .

Jeunes (emploi)

59514 . - 26 novembre 1984 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le fait
que la circulaire du 23 octobre 1984 relative aux T.U .C . publiée
au Journal officiel des 2 et 3 novembre prévoit que les établisse-
ments publics peuvent demander à bénéficier de ce dispositif . I:
lui demande donc si cette disposition permet aux directeurs
d'établissements hospitaliers de recruter des jeunes dans le cadre
des T.U.C. et de contribuer ainsi à cette action de solidarité . Il
lui demande quelles instructions elle entend donner à cet égard.

Réponse. - La circulaire du 23 octobre 1984 prévoit, en effet,
que les établissements publics peuvent demander à bénéficier du
dispositif T.U .C . Les établissements hospitaliers sont donc auto-
risés à accueillir des jeunes dans le cadre des T .U.C. Ces établis-
sements sont des lieux dans lesquels l'accueil et la vie quoti-
dienne des personnes qui y séjournent permettent de recenser des
tâches actuellement insuffisamment ou non remplies, dont la
prise en compte serait susceptible d'améliorer les prestations
offertes aux usagers et à leur famille. Par ailleurs, une expérience
d'insertion professionnelle dans un établissement hospitalier peut
être très valorisante pour les jeunes tant sur le plan de la forma-
tion de l'individu que sur le plan de la formation professionnelle.
Malgré les précautions à prendre qui nécessitent en particulier le
contact avec les personnes soignées, il apparaît que le secteur des
établissements hospitaliers se prête tout particulièrement à un
large développement de l'action entreprise par le Gouvernement.
C'est pourquoi une circulaire n° D.H . 8A 85-1 du 2 janvier 1985
a été publiée, décrivant les conditions dans lesquelles les établis-

sements peuvent organiser les travaux d'utilité collective . Cette
circulaire rappelle les procédures administratives à mettre en
oeuvre et précise les grands principes permettant de donner les
limites à l'utilisation des jeunes dans le cadre des T .U.C . Ces
principes sont que l'offre de T.U .C . ne doit conduire ni à sup-
primer des emplois existants ni à remplacer du personnel salarié
existant . Par ailleurs, une telle offre ne doit pas combler des
vacances d'emploi ni concurrencer les activités économiques et
sociales existantes . Enfin, le projet de convention avec l'Etat
décrivant les tâches offertes aux jeunes doit être accompagné de
l'avis du comité technique paritaire.

Assurances maladie maternité (prestations en nature)

59646. - 26 novembre 1984 . - M . Charles Fèvre attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les diffi-
cultés qu'éprouvent les habitants des zones rurales à bénéficier
des soins qui ne peuvent leur être dispensés qu'en ville . Les
zones rurales disposent en effet d'un équipement médical
minimal et imposent aux habitants d'inévitables et coûteux dépla-
cements dès lors qu'ils relèvent de consultations, soins, cures ou
interventions plus spécialisées. Il lui demande en conséquence si
elle ne juge pas indispensable que les habitants dont il s'agit
soient, en tout état de cause dans un souci d'élémentaire justice,
remboursés de leurs frais de transport par la sécurité sociale, dès
lors que ceux-ci sont liés à une prescription médicale.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

59886 . - 3 décembre 1984 . - Dans sa réponse publiée dans le
Journal officiel du 16 mai 1983 à la question écrite n o 29449
concernant le remboursement des frais de transport engagés par
l'assuré social devant subir des traitements éloignés de son domi-
cile, M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale faisait état d'une refonte prochaine des conditions de prise
en charge des transports sanitaires . C'est pourquoi M . Pierre
Mauger demande à Mme le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement
l'état d'avancement de cette réforme annoncée et dans quel délai
elle sera en mesure de la proposer.

Assurance maladie maternité (prestations en navire)

60007 . - 3 décembre 1984 . - M . Jacques Godfrein rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement que le transport des
assurés sociaux et de leurs ayants droit qui doivent se déplacer
pour une consultation médicale ou pour recevoir des soins n'est
pas pris en charge par les caisses de sécurité sociale, sauf si
l'examen médical a lieu en exécution des dispositions de l'article
L. 293 du code de la sécurité sociale . Les caisses font, en effet,
état de l'application de l'arrêté du 2 septembre 1955 pour ne pas
rembourser, dans la grande majorité des cas, les frais de trans-
port engagés par les intéressés, lesquels ont donc à supporter des
frais souvent importants . Il lui demande s'il ne lui paraît pas
logique d'actualiser un texte datant de près de trente ans, en
tenant compte notamment de l'accroissement des déplacements
dû à des conditions de soins très différentes de celles en vigueur
à cette époque . D'autre part, il appelle son attention sur l'inéga-
lité existant dans ce domaine selon que le malade réside en
milieu urbain ou en milieu rural . Dans ce dernier cas, l'éloigne-
ment des établissements de thérapie impose des déplacements
d'un coût très élevé, d'autant plus que, souvent, l'absence de
transports en commun nécessite le recours à un moyen individuel
qui est naturellement beaucoup plus onéreux . Il souhaite que des
mesures soient prises, prenant en considération cette disparité.

Réponse . - L'arrêté du 2 septembre 1955 modifié sera prochai-
nement remplacé par une loi relative aux transports sanitaires . Ce
texte devrait permettre le remboursement des frais de transports
engagés pour suivre un traitement ambulatoire dans des limites
moins rigoureuses que celles exigées par la réglementation en
vigueur. De ce fait, les assurés sociaux résidant en zones rurales
et qui ne peuvent emprunter les transports en commun ou qui ne
disposent pas de voitures personnelles ne devraient plus être
défavorisés . Dans l'immédiat, des instructions ont été données
pour assouplir des dispositions de l'arrêté précité . C'est ainsi
qu'est désormais autorisé le remboursement des frais de transport
engagés à l'intérieur de leur commune par les assurés qui suivent
un traitement de longue durée et des frais de transport d'assurés
dont D'hospitalisation avait été prescrite et qui a pu être évitée .
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Assurance maladie maternité (bénéficiaires)

59853 . - 26 novembre 1984 . - M. Jean Briane attire l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porto-parole du Gouvernement, sur les difficultés
rencontrées par un assuré social pour obtenir la couverture
sociale. Il s'ait d'une assurée sociale âgée de vingt-sept ans, tra-
vaillant à mt-temps et poursuivant simultanément des études
supérieures . Ayant obtenu une bourse d'Etat pour aller pour-
suivre ses études pendant la présente année universitaire dans un
institut à l'étranger sous le contrôle du ministère de l'éducation
nationale, elle a interrompu son activité salariée . La caisse d'as-
surance maladie à laquelle elle est affiliée refusant sa prise en
charge étant donné qu'elle séjourne à l'étranger, il lui demande si
dans le cas présent l'assurée sociale peut prétendre à douze mois
de couverture sociale après interruption de son activité salariée
et, à tout le moins, pendant la période d'octobre 1984 à
juillet 1985 où elle effectue son séjour pour études à l'étranger.
La caisse d'assurance maladie dont dépend cette assurée sociale
n'est-elle pas tenue dans le cas présent d'assurer sa couverture
sociale pendant la durée de sa présence pour études à l'étranger.
Dans le cas contraire, de quelle couverture sociale peut bénéficier
cette assurée sociale étudiante et quelles en sont les conditions.

Réponse. - Lorsque des assurés sociaux cessent de remplir les
conditions pour relever du régime général de la sécurité sociale,
ils peuvent, au titre de l'article L . 253 du code de la sécurité
sociale, bénéficier du maintien de droit aux prestations des assu-
rances maladie, maternité et décès pendant une période de un an
à compter de la date à laquelle les conditions ne sont plus rem-
plies, sous réserve toutefois que les intéressés ne remplissent pas
des conditions pour bénéficier d'un autre régime obligatoire . Il
est précisé à l'honorable parlementaire que le bénéfice des dispo-
sitions de l'article L. 253 est étendu aux assurés du régime
français qui séjournent, résident ou transfèrent leur résidence
dans un Etat membre de la C.E .E . Dans le cas évoqué, il semble
que l'intéressé ait cessé de relever du régime français de sécurité
sociale et donc du maintien de droit aux prestations pendant un
an en raison d'une affiliation obligatoire au régime de sécurité
sociale du pays dans lequel elle poursuit des études . En tant
qu'étudiante, elle a dû être affiliée soit à un régime spécifique
pour les étudiants moyennant le paiement d'une cotisation, soit
au régime général du nouveau pays de résidence si celui-ci
applique une législation de résidence. Ce n'est que dans l'hypo-
thèse où elle dépasserait une éventuelle limite d'âge imposée par
le régime étudiants pour se voir octroyer les prestations qu'elle
pourrait bénéficier pendant un an de la protection sociale fran-
çaise autorisée par l'article L. 253 . En l'absence de toute préci-
sion quant au pays dans lequel l'intéressée poursuit ses études,
cette réponse est apportée sur la base des dispositions de coordi-
nation réglementant les relations entre les Etats membres de la
C.E .E .

Handicapés (associations et mouvements)

59659 . - 26 novembre 1984 . - M . Jean-Claude Gaudin attire
l' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-perole du Gouvernement, sur la
situation financière inquiétante des établissements et services
gérés par les associations affiliées à l'U .N .A .P .E .I . Ces associa-
tions, qui gèrent 1 500 établissements ou services offrant
90 000 places, se demandent comment elles vont boucler leur
budget en fin 1984, par suite des réglementations qui ne veulent
pas prendre en compte l'application de la convention collective,
pourtant reconnue par les autorités de tutelle . Il lui demande s'il
ne pense pas qu'il est de son devoir de prendre les mesures
indispensables pour permettre à ces associations humanitaires de
boucler leur budget 1984.

Réponse. - La situation financière des établissements et services
gérés par les associations affiliées à l'U .N .A.P.E .I ., notamment en
matière de dépenses de personnel, a retenu en 1984 toute l'atten-
tion du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
Sur ce point, il est signalé à l'honorable parlementaire que le
principe retenu pour l'agrément des accords collectifs de travail
portant modification des valeurs du point des conventions collec-
tives est celui de la parité avec la fonction publique . En ce qui
concerne la convention collective du 15 mars 1966, appliquée
dans les établissements et services adhérents à I'U .N .A.P.E .I ., ce
principe s'est traduit par l'agrément de deux avenants reprenant
les augmentations accordées dans la fonction publique au
l er avril et l « novembre 1984. Pour assurer le financement de ces
mesures, un budget supplémentaire a été décidé et une circulaire
en date du 11 octobre 1984 a précisé que les enveloppes départe-
mentales étaient augmentées de 1,3 p . 100 pour le secteur social

et médico-social . Cette augmentation a permis que des décisions
modificatives de prix de journée soient établies pour les établisse-
ments ayant effectivement des charges nouvelles résultant des
mesures salariales agréées.

Assurance maladie maternité (prestations en nais re)

59795 . - 26 novembre 1984. - M . Roger Leborne attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le problème
du remboursement des soins dentaires par la sécurité sociale, lié
aux nombreux dépassements d'honoraires des chirurgiens-
dentistes . Il lui demande de lui indiquer si des mesures pourront
être prises afin d'améliorer la liaison entre les soins pratiqués et
le remboursement par la sécurité sociale.

Réponse. - Dans le cadre de la convention nationale conclue
entre les caisses nationales d'assurance maladie et les chirurgiens-
dentistes et approuvée par arrêté du 5 mai 1983, un groupe de
travail a été constitué par les parties signataires de la convention
afin d'étudier les moyens de parvenir, en matière de soins prothé-
tiques, à une véritable analyse de la formation des coûts ainsi
que des conditions dans lesquelles la prise en charge de la pro-
thèse pourrait être améliorée . Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du Gouverne-
ment, est très attachée à ce que ce groupe de travail puisse
déposer rapidement ses conclusions comme il en était convenu.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnels)

59817 . - 26 novembre 1984. - M . Jean-Pierre Sueur appelle
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le
légitime souhait des agents hospitaliers originaires des départe-
ments et territoires d'outre-mer d'obtenir le droit à un voyage
gratuit dans leur département ou territoire d'origine, une fois
tous les trois ans . Il lui fait observer que nos compatriotes origi-
naires des D.O .M.-T.O.M . travaillant dans des services publics
comme les P.T.T., l'E .D.F: G .D.F., la police ou l'Assistance
publique de Paris bénéficient d'une telle mesure. Les agents hos-
pitaliers, qui n'en bénéficient pas, considèrent, à juste titre, que
la différence de traitement dont ils sont les victimes n'est pas
justifiée . En conséquence, il lui demande quelles dispositions elle
compte prendre pour que les agents hospitaliers originaires des
D.O.M .-T.O .M . puissent, eux aussi, bénéficier d'un tel voyage
gratuit une fois tous les trois ans.

Réponse. - Des dispositions accordant aux agents hospitaliers
publics originaires des départements d'outre-mer et travaillant
dans les établissements hospitaliers de France métropolitaine, un
régime de congé annuel identique à celui dont bénéficient les
fonctionnaires de l'Etat, figurent dans le projet de Titre IV du
statut général de la fonction publique actuellement soumis à la
concertation interministérielle.

Sécurité sociale (cotisations)

59903 . - 3 décembre 1984. - M . Jean Beaufort attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales at de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les disposi-
tions prises par la loi n o 83-25 du 19 janvier 1983 portant sur la
sécurité sociale . L'article 22 de cette loi concernant l'établisse-
ment des cotisations des assurés non salariés non agricoles, n'a
pas encore été suivi des décrets d'application. En conséquence, il
lui demande de préciser dans quels délais cette disposition
pourra entrer en application.

Réponse. - La loi n° 83-25 du 19 janvier 1983 portant diverses
mesures relatives à la sécurité sociale prévoit dans son article 22,
le principe de l'actualisation de l'assiette des cotisations d'assu-
rance maladie des travailleurs indépendants sur les revenus pro-
fessionnels de l'année en cours . L'article 24 prévoit le maintien, à
titre transitoire, des dispositions en vigueur . Mais l'actualisation
de l'assiette va être progressivement mise en oeuvre en 1985 sur
les revenus de l'année n - 1, en accord avec les représentants élus
du régime . Cette réforme rejoint les préoccupations de l'hono-
rable parlementaire .
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Assurance maladie maternité (prestations en nature)

59967 . - 3 décembre 1984 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' at-
tention de Mme le ministre des affairas sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le fait
suivant : certains médecins se voient reprocher, lors des réunions
de leur comité médical paritaire local, au vu de leur T .S.A P., de
trop prescrire d'actes de kinésithérapie, cotée en A.M .M . Il lui
rappelle que ces actes sont soumis à entente préalable . Deux
éventualités existent : ou l'ordonnance est médicalement justifiée,
l'entente préalable est alors accordée et il n'y a pas lieu de repro-
cher ultérieurement au médecin cette prescription ou la prescrip-
tion est médicalement injustifiée et le contrôle médical doit alors
la refuser, remplissant ainsi sa fonction . En tout état de cause, la
contestation du comité médical paritaire local paraît donc injusti-
fiée . Il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position à ce
sujet.

Réponse. - Les comités médicaux paritaires locaux procèdent,
en application de l'article 15 de la convention nationale des
médecins, à l'examen des tableaux statistlaues d'activité des pra-
ticiens et ce n'est que si certains lui parai

	

ot inhabituels par
rapport aux tableaux des médecins de la m. .iiscipline qu'ils
en Informent les praticiens concernés et, s'il y r lieu, les enten-
dent . La formalité de l'entente préalable relève d'autres disposi-
tions, elle trouve son fondement dans l'article 7 de la nomencla-
ture générale des actes professionnels qui prévoit que la caisse
d'assurance maladie ne participe aux frais résultant de certains
actes que si,après avis du contrôle médical, elle a préalablement
accepté de les prendre en charge. Cependant, le contrôle de l'op-
portunité d'une prescription médicale ne pouvant s'exercer que
ponctuellement dans le cadre d'un programme de contrôle
sélectif, le comité médical paritaire local est fondé à présenter
des observations sur un profil médical inhabituel portant sur les
actes soumis à entente préalable.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

59968 . - 3 décembre 1984. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que la rentrée sco-
laire 1984-1985 dans les diverses écoles de formation paramédi-
cale (infirmières, kinésithérapeutes, ergothérapeutes . . .) a été forte-
ment perturbée par la mise en place de la nouvelle
réglementation ministérielle d'admission dans ces écoles . Les
directions de l'action sanitaire et sociale, chargées de la sélection
et de l'orientation des élèves à l'entrée de ces écoles, ont été dans
l'incapacité de faire face à cette tâche . Cela a été préjudiciable
tant pour les élèves que pour les établissements concernés . Il lui
demande les mesures qu'elle entend prendre pour éviter dans
l'avenir le renouvellement de tels désordres qui auraient pour
conséquence de rendre inapplicable cette réforme.

Réponse . - Les conditions dans lesquelles s'est déroulée la ren-
trée scolaire 1984-1985 dans les écoles paramédicales ont effecti-
vement entrainé des difficultés dans quelques régions et pour
quelques écoles . Il a en effet été constaté, à l'issue du concours
d'admission 1984, une baisse des effectifs dans certaines écoles
(d'infirmières surtout) . Cette situation a été essentiellement due à
la proclamation tardive des résultats et à leur caractère incom-
plet. Pour pallier ces difficultés, plusieurs mesures ont été prises.
En premier lieu, il a été décidé, en accord avec les profes-
sionnels, d'accroître l'équipement des différentes directions régio-
nales des affaires sanitaires et sociales qui utilisent l'informatique
et d'équiper le plus rapidement possible les autres . Le même
souci de rapidité a conduit à avancer la date de l'examen de
niveau au premier mercredi du mois de mars . Le concours aura
lieu, quant à lui, vers avril-mai, chaque région restant libre d'en
fixer la date . Il a enfin été décidé d'accroître la participation des
écoles en instituant, notamment, une commission consultative
chargée de donner son avis pour le choix des sujets, afin de
garantir le meilleur choix possible. Par ailleurs, pour l'année sco-
laire 1984-1985, il a été décidé d'organiser une seconde cession
exceptionnelle d'admission dans les écoles paramédicales pour
les deux régions où la baisse des effectifs avait été la plus sen-
sible, à savoir la région d'Ile-de-France et la région Nord-Pas-de-
Calais.

Sécurité sociale (cotisations)

60088. - 3 décembre 1984 . - M . François Fillon attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et da la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la circu-
laire ministérielle en date du 24 septembre 1984, qui stipule que

des majorations de retard sont appliquées à tout versement par-
venu à l'U .R .S .S .A .F. dès le lendemain de la date d'exigibilité,
quel qu'en soit le mode (chèque déposé, chèque envoyé,
virement-mandat, etc .). L'UR .S .S .A .F. de la Sarthe, rappelant
cette circulaire aux entreprises, attire leur attention sur le fait que
c'est la date de réception à l'U.R .S .S .A .F. du titre de paiement
qui détermine ou non les majorations de retard en les priant de
tenir compte des délais d'acheminement du courrier . Il aimerait
savoir s'il lui semble normal que les entreprises qui expédieraient
leur versement par la poste, en respectant la date limite de paie-
ment, se voient appliquer des majorations de retard de façon sys-
tématique au cas où ces courriers ne parviendraient pas à la date
limite de versement à l'U .R .S .S.A.F. en cas de retard dans la dis-
tribution du courrier. En un mot, les chefs d'entreprise respectant
leurs obligations devront-ils subir les conséquences des nombreux
retards d'acheminement du courrier et se trouver à la merci des
mouvements de grève des personnels des P .T.T. Il lui demande
que soit en fait prise uniquement en considération la date d'expé-
dition des règlements, le cachet de la poste faisant foi.

Réponse. - L'application stricte de la réglementation confirmée
par une jurispruden!.e constante de la Cour de cassation oblige-
rait les employeurs à s'assurer que le règlement des cotisations
dont ils sont redevables est parvenu à l'union de recouvrement
au plus tard le jour de l'exigibilité . Cependant, afin d'alléger la
tâche des entreprises et leur permettre de ne pas prendre en
compte le délai d'acheminement du courrier, l'autorité ministé-
rielle a accepté de les faire bénéficier de tolérances en matière de
règlement des cotisations. Celles-ci ont été légèrement modifiées
par la lettre ministérielle du 24 septembre 1984, reprise par la
circulaire de l'A .C .O .S.S . du I1 octobre 1984. Désormais sont
réputés arrivés à bonne date de valeur tous les règlements, quelle
que soit leur date d'arrivée réelle à l'union de recouvrement, des
lors que le cachet authentifié de la poste précède d'un jour calen-
daire la date d'exigilibité . Si la date limite d'envoi a bien été
avancée d'un jour calendaire à compter du l ev novembre 1984,
par rapport aux instructions précédentes de 1976, le principe
selon lequel le cachet de la poste fait foi en matière de paiement
des cotisations a été conservé . Cette tolérance, qui constitue un
élément de simplification ressenti par les employeurs dans leur
rapport avec les U .R.S .S .A .F., continuera à bénéficier aux entre-
prises sur décision du Gouvernement.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

60128 . - 3 décembre 1984. - M . André Tourné expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, qu' en matière de
stéréophonie (ou technique de la reproduction des sons enre-
gistrés ou transmis par radio, caractérisée par la reconstitution
spatiale des sources sonores) la prise en charge de deux appareils
prothèses s'effectue jusqu'à l'âge de seize ans . Quand l'handicapé
est à 100 p. 100, la participation est de 736 francs x 2, soit
1 472 francs . Quand la prise en charge a lieu avec ticket modéra-
teur de 30 p. 100, le remboursement est alors de 515 francs x 2,
soit 1 030 francs . Il serait tout à fait normal que des jeunes
atteints du lourd handicap de la surdité puissent obtenir de la
solidarité nationale qu'elle joue pleinement en leur faveur. En
conséquence, il lui demande si, en matière de stéréophonie, elle
ne pourrait pas obtenir que l'âge des bénéficiaires soit porté de
seize à vingt ans et que la prise en charge réduite du deuxième
appareil puisse permettre les remboursements complémentaires
des mutuelles.

Réponse. - Aux termes de l'arrêté du 9 mars 1978, seuls les
enfants déficients auditifs âgés de moins de seize ans peuvent
bénéficier, sur prescription médicale, de l'attribution d'un appa-
reillage stéréophonique, et le montant du remboursement effectué
sur la base des tarifs unitaires fixés au tarif interministériel des
prestations sanitaires par un arrêté du 10 juillet 1970 est alors
doublé . Une décision éventuelle d'extension de la prise en charge
de l'appareillage stéréophonique à d'autres classes d'âge ne peut
être envisagée Indépendamment du coût pour l'assurance maladie
des autres mesures préparées pour améliorer le remboursement
des prothèses de surdité.

Entreprises (comités d'entreprise)

80221 . - 3 décembre 1984. - M . Philippe Bassinet appelle l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
conditions d'application de l'article L. 120 du code de la sécurité
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sociale relatif aux prestations à caractère social servies par les
comités d'entreprise, Il lui rappelle qu'à ce jour, contrairement :1
ce qui est prévu à l'alinéa 4 de l'article cité, aucun décret ni
aucun autre texte d'application n'est paru . Par ailleurs, il est
étonnant de constater que des prestations à caractère excep-
tionnel et à vocation sociale, telle une aide pour frais de garde
ou pour lu rentrée scolaire, sont incluses dans l'assiette des coti-
sations réclamées par les unions de recouvrement aux comités
d'entreprise au risque de freiner l'action sociale de ses orga-
nismes . Au cours de la séance du 27 avril, le secrétaire d'Etat
auprès des personnes âgées faisait savoir à la représentation
nationale que les services du ministère étaient en train de rédiger
une circulaire afin de permettre l'interprétation de l'article L . 120
du code du travail . A ce jour et à sa connaissance, aucun texte
n'étant paru, il lui demande par conséquent quelles mesures
seront prises prochainement pour fixer la doctrine de l'adminis-
tration en ce qui concerne l'interprétation de l'article L . 120 du
code du travail.

Réponse . - Les dispositions insérées au quatrième alinéa de
l'article L . 120 du code de la sécurité sociale par la loi n e 79-1129
du 28 décembre 1979 permettent d'exonérer de cotisations de
sécurité sociale, à concurrence d'un montant qui sera fixé par
décret, les contributions des employeurs au financement de pres-
tations complémentaires de retraite et de prévoyance (essentielle-
ment, à ce dernier titre, des suppléments aux remboursements de
sr :ns, aux indemnités journalières, au capital-décès et aux frais
funéraires versés par la sécurité sociale) . La Cour de cassation a
jugé (Soc. 22 juin 1983 Moore Paragon) que ces dispositions
s'appliquent également à la contribution d'un comité d'entreprise
au financement des mêmes prestations . En revanche, les alloca-
tions qui ont le caractère de prestation familiale relèvent, lors-
qu'elles sont versées par l'employeur ou par un comité d'entre-
prise, des dispositions générales pie l'article L . 120 du code de la
sécurité sociale et sont à ce titre, sauf dérogation expresse prévue
par les textes, passibles des cotisations de sécurité sociale . Le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
confirme que les précisions utiles seront apportées sur ce point à
l'issue de la consultation des organisations professionnelles et
syndicales annoncée le 27 avril 1984 devant la représentation
nationale .

Handicapés (établissements : Pas-de-Calais)

80232. - 3 décembre 1984 . - M. Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales nt de la soli-
darité nationale, porte-parole du C nuvernement, sur la situa-
tion de plus de 700 handicapés adu, es dans le département du
Pas-de-Calais qui sont contraints de rejoindre leurs familles faute
de place dans les établissements spécialisés pouvant les recevoir.
En effet, au problème matériel vient se greffer un problème
social ; les parents souvent âgés ne peuvent plus prendre à
charge un adulte dont le handicap demande des soins attentifs . II
lui demande s'il est possible d'envisager un effort dans ce
domaine afin de remédier à ces situations pénibles.

Réponse . - L'équipement en structures d'accueil pour per-
sonnes gravement handicapées est prioritaire dans le secteur
médicosocial . Depuis la publication de la loi d'orientation insti-
tuant à son article 46 les maisons d'accueil spécialisées ainsi que
de ses textes d'application, une centaine d'établissements de ce
type ont été autorisés et progressivement ouverts . Toutefois, un
tiers des départements en sont encore dépourvus et la situation
du Pas-de Calais est, à cet égard, particulièrement préoccupante,
com pte tenu des besoins exprimés . L'honorable parlementaire est
assuré que tous les efforts sont accomplis pour remédier à cette
situation et est informé que, dans cette perspective, l'Etat vient
d'autoriser l'ouverture d'une maison d'accueil spécialisée de
soixante lits à Carniers, dont quinze à ouvrir en fonction du redé-
ploiement départemental . Par ailleurs, il existe quatre foyers dans
le département destinés à l'accueil de personnes qui n'ont pas
assez d'autonomie pour travailler mais qui toutefois ne relèvent
pas d'une maison d'accueil spécialisée . Le taux d'occupation de
ces établissements est très élevé, et sans doute une étude des
besoins ferait-elle apparaître la nécessité de nouvelles créations,
mais, comme vous le savez, la création di ces structures relève
désormais de la compétence du conseil général, en application
des lois de décentralisation . II en est de même de tous les foyers
d'hébergement ordinaires qui accueillent des personnes handi-
capées exerçant une activité professionnelle en milieu ordinaire
ou protégé comme les centres d'aide par le travail . En ce qui
concerne ces centres qui demeurent de la compétence de l'Etat,
le Pas-de-Calais se situe au troisième rang au plan national
(trente établissements) . Globalement, entre 1981 et 1984, l'Etat a
fourni un effort considérable en créant des établissements pour
les personnes handicapées comme en témoigne le tableau ci-
dessous .

30-6-19B1
ÉTABLISSEMENTS

	

Nombre
de places

CAT	
Ateliers protégés	
Hébergement MAS	
Foyers de vie ..
Foyers d'hébergement ou foyers loge-

ments	 22 533

	

27 193

Cet effort sera poursuivi dans le domaine resté de sa compé-
tence au moyen notamment d'une politique de restructuration et
de redéploiement des établissements et des personnels existants.

sa_

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

00285 . - 10 décembre 1984 . - M . Marc Lauriol appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le cas des
retraités du régime général qui justifient de plus de 150 trimestres
d'assurance . Au-delà de ce nombre, les trimestres ne se trouvent
pas pris en compte pour le calcul de la retraite, lorsque l'assuré a
accompli l'intégralité de sa carrière dans le cadre du seul régime
général . A l'inverse, s'il a relevé successivement de régimes de
retraite distincts, il voit prendre en compte, toutes pensions
confondues, un nombre total de trimestres supérieur à 150. II lui
demande donc s'il ne lui paraîtrait pas équitable de mettre fin à
une telle différence de traitement.

Réponse. - La durée d'assurance pouvant être retenue pour le
calcul de la pension de retraite du régime général de la sécurité
sociale est en effet limitée à 150 trimestres . De ce fait, les tri-
mestres d'assurance acquis au-delà de cette limite n'ouvrent
actuellement aucun droit supplémentaire . Compte tenu des diffi-
cultés financières que connaît présentement la branche vieillesse
du régime général, il ne saurait être envisagé de modifier cette
règle . II est certain que les personnes ayant exercé des activités
successives relevant de différents régimes de sécurité sociale (et
notamment le régime général) et qui justifient d'une durée d'assu-
rance globale supérieure à 150 trimestres sont avantagées par rap-
port aux salariés ayant toujours été affiliés au seul régime général
et totalisant plus de 150 trimestres dans ce régime, puisqu'elles
bénéficient, dans la moyenne partie des cas, de la rémunération
de la totalité de leurs périodes d'assurance. Cette situation résul-
tant de l'autonomie des régimes de retraite en France, il parait de
ce fait difficile de la remettre en cause . II convient toutefois de
remarquer que parallèlement à l'institution par l'article 2 de la loi
du 31 mai 1983, d'un minimum de pension de retraite dans le
régime général (2 360,69 francs par mois pour trente-sept ans et
demi d'assurance dans ce régime), les possibilités de cumuls entre
plusieurs minimums de pensions de retraite ont été limitées par
l'article 6 de la même loi . Le dispositif qui a été retenu à cet
effet a pour but d'éviter que l'assuté dont la carrière a été par-
tagée entre plusieurs régimes de sécurité sociale n'acquière des
pensions minimales dont le total serait supérieur à la pension
minimale qu'il aurait acquise dans le plus favorable des régimes
s'il y avait effectué toute sa carrière.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

60310 . - 10 décembre 1984. - M . Jean-Pierre Gaberrou
appelle l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur
le transport des malades assis, et le bénéfice du tiers payant . Les
textes en vigueur appliqués par les caisses de sécurité sociale
disent : « Seules les entreprises agréées ont droit au tiers
payant » . Dans la pratique, nous constatons que la plupart de ces
entreprises en plus de V.S .L . et ambulances ont des taxis et quel
que soit le véhicule utilisé, elles bénéficient du tiers payant . Il lui
demande s ' il n ' y aurait pas lieu, en milieu rural surtout, d ' ouvrir
droit au tiers payant, dans un souci d'économie pour la caisse de
sécurité sociale, aux entreprises de taxi qui transportent, assis,
des malades obligés de se rendre vers un lieu de soins (pour des
séances de rayons, de rééducation, etc .).

Réponse . - Le principe édicté à l'article L. 288 du code de la
sécurité sociale est l'avance des frais par les assurés . Le montant
des frais de transport exposés en taxi ne justifie généralement pas

. . . . . . . .. . . . .. . . .. . . .. . . . . . .. . . . . .. . . . . . .. . . . . . ..

44 526
4117
1 535
5 650

31 . 7-1994
Nombre

de places

53 391
5 300
3 614
7 204



1496

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 avril 1955

qu'il soit t'ait exception à cette règle .•Par ailleurs, une entreprise
de transport sanitaire agréée ne doit disposer que d'ambulances
et de véhicules sanitaires légers . Toutefois, en application du
principe de la liberté du commerce et de l'industrie, il n'est pas
interdit au propriétaire de i entreprise de transport sanitaire
agréée de posséder également une entreprise de taxi, distincte de
la précédente, sous réserve de respecter les dispositions législa-
tives et réglementaires afférentes à chacune de ces deux activités.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion)

60347. - IO décembre 1984 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
:1 Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que, par questions
écrites n° 46974 et n° 54437 des 26 mars et 6 août 1984, il avait
attiré son attention sur le fait que si le régime général de sécurité
sociale ne prévoit aucune discrimination entre les sexes pour ce
qui est de la pension de réversion, il en va différemment pour ce
qui est des régimes particuliers . C'est notamment le cas dans le
régime des mines, dans celui des marins, dans celui des chemins
de fer secondaires, dans celui de la R.A .T.P. ou des clercs de
notaire . En réponse, le ministre indiquait qu'un membre du
Conseil d'Etat avait été chargé par le Gouvernement d'un rapport
d'étude sur l'ensemble de ces problèmes . Il souhaiterait donc
qu'elle lui indique quelles sont les suites qui ont pu être données
à ce dossier.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, il
existe des disparités dans la quasi-totalité des régimes spéciaux
d'assurance vieillesse en matière de pensions de réversion entre
les droits du veuf et ceux de la veuve . Une réflexion à cet égard
a été entreprise dans le cadre d'un rapport relatif aux droits des
femmes en matière d'assurance vieillesse . L'examen en cours de
ce rapport confié d un membre du Conseil d'Etat permettra de
dégager les axes de la politique susceptible d'être à terme envi-
sagée dans ce domaine, compte tenu des impératifs financiers . II
n'est cependant pas possible actuellement d'en préjuger les orien-
tations .

désormais fixées par référence à l'effectif total des entreprises,
tous établissements confondus . La périodicité du versement des
cotisations devient ainsi mensuelle alors qu'elle était trimestrielle
pour les établissements d'une entreprise de plus de 9 salariés et
la date d'exigibilité passe au 5 du mois au lieu du 15 du mois ou
du trimestre pour les établissements d'une entreprise de plus de
399 salariés . D'autre part, la date effective de règlement des coti-
sations, qui détermine le point de départ des majorations de
retard, s'apprécie désormais d'une façon très restrictive, les tolé-
rances antérieures étant supprimées (chèque nécessairement
envoyé au moins un jour calendaire avant la date d'exigibilité ;
date du transfert effectif des fonds dans le cas de virement ban-
caire au plus tard le jour ouvré qui suit la date d'exigibilité) . Ces
mesures reviennent il demander aux entreprises dne avance de
trésorerie d'au moins huit milliards de francs pour la sécurité
sociale et créent pour elles une charge supplémentaire en totale
contradiction avec les engagements des pouvoirs publics, maintes
fois réaffirmés, et alors que les organismes publics accumulent
quant il eux les retards de paiement. Le Gouvernement envisage-
t-il de rapporter sa décision, en vue d'éviter d'accroître le nombre
d' entreprises en difficultés.

Sécurité sociale (cotisations)

60578 . - IO décembre 1984. - M. Jean-Michel Boucheron
(Ille-et-Vilaine) attire l 'attention de Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du Gou-
vernement sur le problème suivant : les entreprises devraient
prochainement verser aux U .R .S.S .A .F . leurs cotisations d'assu-
rances sociales, d'accidents du travail et d'allocations familiales
le 5 ou le 15 du mois suivant alors qu'elles disposent actuelle-
ment d'un mois supplémentaire . Ceci pose des difficultés notam-
ment aux entreprises de travaux publics étant donné que les
délais de règlement de leurs clients les plus importants, c'est-à-
dire les collectivités locales, sont au minimum de soixante jours
et quelquefois de plusieurs mois . En conséquence, il lui demande
ce qu'il entend faire à ce sujet.

Sécurité sociale (cotisations)

Sécurité sociale (cotisations)

60350 . - IO décembre 1984. - M . Pierre Raynal appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la décision
d'avancer la date de versement des cotisations sociales payées à
l'U .R.S.S .A .F . par les entreprises . Cette mesure revient en fait à
demander à celle-ci de faire une avance de trésorerie aux orga-
nismes de sécurité sociale de six à huit milliards de francs . Ce
projet apparait comme d'autant plus insupportable que les entre-
prises font déjà à l ' Etat, au seul titre de la T.V .A . et par le jeu du
décalage d'un moins, une avance de trésorerie qui représente près
de soixante milliards de francs . II convient d'ailleurs de signaler
que l'Etat lui-même a un retard de dix milliards de francs pour
le versement des charges sociales qui lui incombent . D'autre part,
cette exigence nouvelle est formulée alors que les retards de paie-
ment de l'Etat et des établissements publics, comme les hôpitaux,
en particulier dans te règlement des marchés publics, se sont
encore accrus . Le projet en cause ne peut avoir que des consé-
quences fâcheuses en matière d'emploi puisqu'il s'appliquera à
des entreprises souvent déjà exsangues . Le Gouvernement, d'ail-
leurs, au cours des derniers mois, a réitéré, à de nombreuses
reprises, les promesses selon lesquelles les charges des entreprises
seraient diminuées . La mesure en cause va évidemment dans le
sens contraire . Afin de ne pas handicaper plus lourdement les
entreprises qui luttent pour maintenir l ' emploi, et alors que la
réduction des charges s'impose, il apparaît extrèmement dange-
reux de peser à nouveau sur la trésorerie des entreprises . C 'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir renoncer au projet sur
lequel il vient d'appeler son attention.

Sécurité sociale (cotisations)

60419 . -- IO décembre 1984 . - M . René Haby signale à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement que les instructions A .C .O .S .S.
du I I octobre 1984 fondées sur la lettre du ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale ont modifié les modalités de
versement des cotisations de sécurité sociale par les entreprises.
En particulier, la périodicité des versements et la date d'exigibi-
lité des cotisations dues à compter du l er janvier 1985 seront

60132. - 11 décembre 1984 . - M . Francisque Perrut demande
il Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement s 'il est bien dans ses
intentions de préparer un texte relatif aux droits d'exigibilité des
cotisations sociales, dont l'application aurait pour conséquence
d'anticiper d'un mois le versement des cotisations par les entre-
prises . Une telle décision aurait des conséquences dramatiques
sur la trésorerie des entreprises, dont certaines sont déjà aux
prises avec des difficultés insurmontables.

Réponse. - Les mesures évoquées par l'honorable parlementaire
remédient à des anomalies qui retardaient indûment l'encaisse-
ment des cotisations sociales et créaient des distorsions injusti-
fiées entre les cotisants en fonction du mode de paiement choisi,
des structures de l'entreprise ou de la date de règlement des
salaires . Deux de ces mesures, commentées dans une instruction
du 24 septembre 1984, marquent d'ailleurs un simple retour au
droit positif. La première rappelle que les titres de paiement doi-
vent parvenir à leur destinataire au plus tard le jour de
l ' échéance, étant observé que, dans un souci de simplification, les
chèques peuvent n'être expédiés que la veille, le cachet de la
poste faisant foi . La seconde conduit à calculer les effectifs au
niveau de l'entreprise, ce qui permet d'éviter qu'à nombre égal de
salariés, le calendrier de paiement des cotisations diffère selon
qu'il existe ou non des établissements secondaires . Enfin, le
décret du 28 novembre 1984 rapproche la situation des entre-
prises qui versent leurs salaires après la fin du mois de celle des
autres employeurs . II n'était pas normal en effet que les pre-
mières disposent par rapport aux seconds d'un délai supplémen-
taire pouvant atteindre un mois, d'autant que le précompte de la
part ouvrière, dans les deux cas, est effectué au moment de la
paie. Cette dernière disposition qui ne concerne pas les entre-
prises de moins de dix salariés s'est accompagnée de mesures
transitoires . Le passage de l'ancien au nouveau calendrier est
échelonné sur six mois pour tous les employeurs qui l'ont
demandé . Des délais supplémentaires ont été accordés dans les
cas les plus difficiles. En définitive donc, les nouvelles règles -
qui n'affectent en rien l'assiette ou le taux des cotisations -
devraient n'avoir aucune incidence défavorable sur le niveau de
l' activité économique ou de l'emploi . Elles se traduisent, en
revanche, par une répartition plus équitable des charges et une
meilleure gestion des fonds, et participent ainsi au maintien de
notre niveau de protection sociale .
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Handicapés (allocations et ressources)

60457 . - ln décembre 1984. - M . He ad Bayard attire l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
des personnes handicapées bénéficiaires de l'allocation compen-
satrice pour tierce personne . II lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles sont les obligations afférentes au bénéfice de
cette prestation, notamment si les intéressés doivent obligatoire-
ment apporter les justificatifs liés à l'embauche de la tierce per-
sonne qui leur vient en aide.

Réponse. - L'allocation compensatrice est une prestation d'aide
sociale dont le caractère affecté est clairement exprimé par l'ar-
ticle 39 de la loi d'orientation du 30 juin 1975 et rappelé par les
différents textes d'application . La circulaire du 15 juin 1983 a
notamment précisé les fondements et les modalités du contrôle
de la condition d'effectivité . L'assurance que le demandeur a
recours à l'assistance d'une tierce personne doit étre acquise par
la Cotorep dès l'instruction de la première demande d'allocation
compensatrice et vérifiée lors de chaque demande de renouvelle-
ment . Cette certitude doit s'appuyer sur les différentes preuves
que la personne peut produire de l'aide effective d'un tiers . A ce
titre, le bulletin de salaire d'une tierce personne salariée constitue
l'un des justificatifs possibles, mais non le seul, dans la mesure
où cette aide peut être fournie par un membre de l'entourage non
rémunéré .

Assurance maladie maternité (bénéficiaires)

60654. - 10 décembre 1984. - M . Nicolas Schifflor appelle
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la
situation des salariés d'Alsace-Moselle au regard du régime local
d'assurance maladie qui, lorsqu'ils occupent ou ont occupé un
poste dans un autre département, ce même pendant un laps de
temps très court, se voient relever du régime général avec perte
au bénéfice des avantages supplémentaires accordés par le régime
local d'Alsace-Moselle même s'ils résident toujours dans l'un de
ces départements (article L. 242-4 du code de la sécurité sociale).
A titre d'exemple, il lui cite le cas de M . X . . . qui a occupé de
1942 à 1980 plusieurs postes dans l'entreprise Sacilor en Moselle,
dont le dernier durant la période du 1 « juin 1977 au 30 mai 1980
à Joeuf (Meurthe-et-Moselle). A l'issue de cette période, celui-ci a
été mis en dispense d'activité puis en cessation d'activité . Durant
cette période celui-ci a relevé uniquement du régime de la sécu-
rité sociale puisqu'il ne versait plus la cotisation spécifique de
1,5 p . 100 du régime local . En raison de son appartenance en
dernier lieu au régime général, M . X . . . ne peut prétendre au
bénéfice des avantages supplémentaires accordés par le régime
local d'Alsace-Moselle malgré sa résidence permanente dans ce
département . De nombreux travailleurs frontaliers étant pénalisés
au même titre que M. X . .., il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation afin que ceux-ci
ne perdent pas le bénéfice de leurs avantages acquis.

Réponse. - L'article L . 242-4 du code de la sécuritf• sociale
maintient le droit aux prestations dans le régime dont relevait la
personne avant de percevoir des allocations de chômage . Dans le
cas particulier d'une personne ayant cessé de relever du régime
local d'Alsace-Moselle antérieurement à la perception des alloca-
tions de chômage, la situation de chômeur indemnisé ne peut
avoir pour effet de rétablir le bénéfice du régime local . Il n'est
pas envisagé de modifier la réglementation sur ce point.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

60768 . - 17 décembre 1984 . - M . Michel Noir attire l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les modalités de
prise en charge des forfaits journaliers . Il lui demande si cer-
taines personnes prises en charge à 100 p . 100, dont l'état de
santé nécessite une hospitalisation de longue durée et qui dispo-
sent de faibles revenus, pourraient être exemptées de ce verse-
ment.

Réponse. - La loi du 19 janvier 1983 a prévu, dans son
article 4, l'institution d'un forfait journalier supporté par les
assurés admis dans les établissements hospitaliers ou médico-
sociaux à l'exclusion de certains cas fixés limitativement . L'ins-
tauration du forfait journalier a pour objet, d'une part, d'atténuer
les disparités de remboursement des séjours par l'assurance

maladie suivant la nature de l'établissement d'accueil et, d'autre
part, d'éviter que certaines personnes ne soient incitées à
demeurer en établissement sanitaire lourd en raison du niveau
élevé de prise en charge par l'assurance maladie, alors qu'elfes
pourraient être admises dans des établissements qui tout en étant
moins coûteux, sont mieux adaptés à leurs besoins . L'objectif
recherché a conduit à limiter strictement les cas dans lesquels le
forfait journalier est exceptionnellement pris en charge par l'assu-
rance maladie et, en contrepartie, à fixer le forfait à un niveau
modique qui demeure sensiblement inférieur aux dépenses mini-
males de nourriture et d'entretien courants qui seraient à la
charge du malade s'il était soigné à son domicile . Pour les
journées d'hospitalisation donnant lieu à facturation du ticket
modérateur, le forfait journalier s'impute sur le ticket modéra-
teur, de manière à ne pas augmenter la part des frais de séjour
supportée par l'assuré . Par ailleurs, le forfait journalier peut être
pris en charge par l'aide sociale sans que soit mise en oeuvre la
procédure de recours contre les débiteurs d'aliments . Dans ces
conditions, il n'est pas envisagé d'étendre la prise en charge du
forfait journalier par l'assurance maladie à de nouvelles caté-
gories d'assurés sociaux.

Handicapés (allocations et ressources)

60763 . - 17 décembre 1984 . - M . Bernard Pons rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, qu 'une allocation
compensatrice indépendante de l'allocation aux adultes handi-
capés peut être accordée à tout handicapé invalide à 80 p . 100
minimum, âgé d'au moins seize ans, et qui ne remplit plus les
conditions lui ouvrant droit aux allocations familiales . Cette allo-
cation a été créée pour compenser les frais entraînés par le
recours à une tierce personne pour les actes de la vie courante si
son état le nécessite, ainsi que les frais supplémentaires résultant
de l'exercice d'une activité professionnelle . Le plafond de res-
sources pour l'attribution de l'allocation compensatrice est iden-
tique à celui fixé pour le droit à l'allocation aux adultes handi-
capés . L'évaluation des ressources est également la même.
Toutefois, ce plafond est augmenté du montant de l'allocation
compensatrice fixé au moment de l'ouverture des droits . Lorsque
le handicapé exerce une activité professionnelle, pour l'évaluation
du plafond de ressources il est tenu compte du revenu procuré
par son travail pour un quart seulement . L'allocation peut en
particulier couvrir des frais exceptionnels tels que l'achat, pour
permettre l'exercice d'une profession, à crédit ou au comptant,
d'appareils coûteux, ou l'aménagement, dans le même but, d'un
véhicule ou d'un poste de travail dès lors que cet aménagement
est la propriété de la personne handicapée . L'allocation est attri-
buée par la COTOREP qui apprécie le handicap, qui évalue le
besoin et éventuellement qui est appelée à régler les factures . Il
semble que les COTOREP aient une attitude restrictive en ce qui
concerne les dispositions en cause puisque, actuellement,
IO 000 handicapés seulement bénéficient de l'allocation dont il
s'agit . Il lui demande si elle n'estime pas souhaitable d'inviter les
COTOREP à se montrer plus compréhensives dans l'appréciation
des besoins pouvant donner lieu à l'attribution de l'allocation
compensatrice pour faciliter l'exercice d'une activité profession-
nelle.

Réponse. - L'allocation compensatrice, qui peut être attribuée
pour permettre à son bénéficiaire handicapé, dont l'invalidité est
égale ou supérieure à 80 p . 100, de faire face aux charges spéci-
fiques engagées soit par le recours aux services d'une tierce per-
sonne pour accomplir les actes essentiels de la vie, soit par
l'exercice d'une activité pro 'ssionnelle, est une prestation rigou-
reusement affectée à la rémunération de cette charge, et en
aucune façon un simple complément de l'allocation aux adultes
handicapés. La preuve d'une utilisation conforme à sa finalité
doit donc être apportée par son titulaire. Environ 160 000 per-
sonnes bénéficient actuellement de cette allocation, mais il est
exact qu'une faible partie d'entre elles la sollicitent et l'obtien-
nent au titre des frais professionnels . Cet état de fait s'explique
notamment par les conditions d'accès à cette prestation : taux
d'invalidité minimum de 80 p . 100, ce qui limite la part de la
population handicapée susceptible d'exercer une activité profes-
sionnelle . Par ailleurs l'absence de toute limite d'âge supérieure
assignée à son attribution en a ouvert très largement (70 p . 100
environ de l'ensemble des bénéficiaires) l'accès aux personnes de
plus de soixante ans, qui perçoivent sous cette forme la compen-
sation d'une invalidité imputable au vieillissement . Les actions
d'incitation menées par les différentes administrations intéressées
afin de faciliter l'intégration des personnes handicapées, issue
d'une structure protégée, en milieu de travail ordinaire, devrait
créer à terme une réorientation des demandes d'allocation com-
pensatrice vers sa seconde vocation prévue par le décret n° 1549
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du 31 décembre 1977 . Les C'OTOREI, â qui il revient d'apprécier
le degré du handicap, n'ont jamais été incitées â faire preuve
d'une sévérité particulière â l'égard de ces demandes.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

60764. - 17 décembre 1984 . - M . Bernard Pons appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
des handicapés exerçant une activité professionnelle . Beaucoup
d'entre eux . surmontant un handicap souvent important, exercent
leur activité professionnelle l part entière . Ils ressentent cepen-
dant, par rapport aux autres travailleurs, une fatigue qui est la
conséquence de leur handicap. II lui demande en conséquence
s ' il ne lui paraîtrait pas équitable d ' envisager, au profit des han-
dicapés totalisant trente-sept années et demie de versement de
cotisations de sécurité sociale, un avancement de l'âge de la
retraite leur permettant d'obtenir celle-ci à l'âge de cinquante-
cinq ans, en bénéficiant d'une pension vieillesse au taux plein
telle qu'elle est déterminée par l'ordonnance n° 82 .270 du
26 mars 1982 . Il lui demande également que compte tenu de l'ar-
rivée souvent tardive des handicapés au travail, leurs années de
vie active fassent l ' objet d' une majoration qui pourrait varier en
fonction de la nature du handicap et de leur âge d'entrée dans la
vie professionnelle.

Réponse . - En application de l 'ordonnance n° 82-270 du
26 mars 1982, les salariés du régime général et du régime des
assurances sociales agricoles ont la possibilité, depuis le
l n- avril 1983, s'ils totalisent trente-sept ans et demie d'assurance
et de périodes reconnues équivalentes tous régimes de retraite de
hase confondus, de bénéficier de la pension de vieillesse au taux
plein dès leur 60, anniversaire (au lieu de soixante-cinq ans dans
le cadre de l 'ancienne législation). Cette réforme importante, qui
réalise une aspiration sociale ancienne des travailleurs, concerne
particulièrement ceux d'entre eux qui sont entrés tôt dans la vie
active et ont accompli une longue carrière professionnelle . Mais,
clans l'immédiamt, aucune pension de vieillesse du régime général
ne peut être accordée avant l'âge de soixante ans quel que soit le
nombre d'annuités du requérant . De même, aucune disposition
spécifique n ' a été prévue en faveur des handicapés . Les perspec-
tives financières du régime général d' assurance vieillesse et des
régimes légaux alignés sur lui ne permettent pas dans l ' immédiat
de leur imposer le surcroît de charges qui résulterait non seule-
ment de mesures telles que celles évoquées par l'honorable parle-
mentaire mais aussi de demandes analogues émanant d ' autres
catégories d ' assurés . Les travailleurs âgés de moins de soixante
ans et dont l 'état de santé le justifie peuvent néanmoins solliciter
l ' attribution de pension d ' invalidité auprès de leur caisse primaire
d ' assurance maladie.

Professions et activités sociales (auxiliaires de vie)

60926 . - 17 décembre 19 .34 . - M . Gilles Charpentier appelle
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur
l ' éventualité d ' une non-resalorisation du montant de la subven-
tion d'Etat accordée au titre du financement des postes d'auxi-
liaires de vie équivalant au temps plein . Il lui demande si l'appli-
cation de cette mesure ne risque pas de transférer sur les
collectivités locales une charge jusqu'alors de la compétence de
l'Etat et ce faisant, de porter indirectement préjudiceâ l'un des
principes essentiels de la décentralisation, jusqu'alors scrupuleu-
sement respecté : celui de la neutralité du transfert de compé-
tences pour les finances locales.

Réponse . - Depuis 1981, le Gouvernement a engagé un effort
considérable pour la mise en place et le développement de l'aide
à domicile aux personnes handicapées en finançant les emplois
d ' auxiliaires de vie créés par la circulaire du 29 juin 1981.
Imputée sur des crédits s'intervention spécialement dégagés â cet
effet, la subvention que l'Etat accorde pour le financement de
chacun (le ces emplois a été jusqu'à présent régulièrement revalo-
risée, malgré le ralentissement de la progression des dépenses
publiques . Toutefois, afin de respecter les engagements pris tant
à l ' égard des personnes handicapées que vis-à-vis des organismes
gérant ces services, et grâce à une dotation budgétaire exception-
nelle, le ministère des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale subventionnera la totalité des postes pourvus d'auxiliaires de
vie ainsi que ceux des emplois qui, conventionnés en 1984,
n ' avaient pu être financés. Aucun nouvel emploi ne sera créé . Ce
sont donc 1 850 emplois temps plein qui seront rémunérés encore
en 1985 , par l'Etat et par les usagers des services eux-mêmes,
qui acquittent une contribution évaluée en fonction de la presta-
tion de tierce personne qu ' ils perçoivent et du nombre d 'heures
d ' intervention que justifie leur état. La plus grande partie de ces

avantages en espèces est servie par l'aide sociale sous la forme
de l'allocation compensatrice pour tierce personne, qui comme
l'ensemble de l'aide â domicile aux handicapés relève, depuis le
l « janvier 1984, de la compétence des départements . Le mode de
financement actuel, par l'Etat, des services d'auxiliaires de vie
constitue donc une exception dans ce dispositif, que justifie
encore leur caractère expérimental . Leur évolution doit aller dans
le sens d'une harmonisation des formes d'aide concourant au
maintien en milieu de vie ordinaire des personnes dépendantes.
Il reviendra donc progressivement aux départements de définir
les moyens propres â assurer le maintien en milieu de vie ordi-
naire des personnes handicapées.

_en __es

Sécurité sociale (en/halions)

60957 . - 17 décembre 1984. - M . Alain Faugaret appelle l ' at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les diffi-
cultés que rencontrent les collectivités locales à l'occasion des
versements des cotisations sociales qu'elles sont amenees â effec-
tuer . Les U .R .S .S .A .F. imposent en effet, en vertu d'une lettre du
24 septembre 1984 émanant de ses services, un retour â une
stricte application du deeret n' 59-819 du 30 juin 1959 qui pres-
crit, comme de droit, l'acquittement desdites sommes par le coti-
sant dans un délai maximum de quinze jours à compter de la
date de réception du titre de recettes portant exigibilité de la
cotisation . Compte tenu des règles en cours dans la comptabilité
publique (ordonnancement, mandatement, virement, règle du ser-
vice fait), une telle procédure se aévèle totalement inapplicable
aux collectivités publiques . lI fui demande donc si celles-ci doi-
vent solliciter systématiquement â chaque échéance, une remise
gracieuse des miijarations et pénalités prévues par le décret du
24 mars 1972 modifié, ou si elles peuvent se prévaloir des dispo-
sition: des décrets du 29 août 1977 et 29 novembre 1979 assi-
gnant au délai de mandatement des organismes étatiques et
locaux une limitation réglementaire de quarante-cinq jours.

Réponse. - Le versement â bonne date des cotisations (le sécu-
rité sociale est une condition essentielle de la gestion au moindre
coût de la trésorerie de la sécurité sociale . Il importe que les
collectivités locales appliquent de manière exemplaire les disposi-
tions réglementaires relances au recouvrement des cotisations, qui
sont communes aux employeurs publics et privés . Une circulaire
interministérielle du 15 mars 1982, diffusée â l'ensemble des
ministres et secrétaires d ' Etat et publiée au Journal officiel, a rap-
pelé :1 l'attention de l'ensemble des ordonnateurs et des comp-
tables de droit public, outre les délais et pénalités opposables à
l'ensemble de, employeurs, les modalités pratiques de versement
des cotisations par les employeurs de droit public . Toutefois, des
difficultés tenant aux règles de la comptabilité publique peuvent
expliquer des retards exceptionnels de versement : dans ces
conditions, lorsque des justifications suffisantes leur sont pré-
sentées, les organismes de recouvrement accueillent avec bienveil-
lance les demandes de remise des majorations émanant des col-
lectivités locales .

Politique économique et sociale
(politique à l 'égard des personnes déshéritées)

61065 . - 17 décembre 1984 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que des crédits ont
été alloués aux communes par l'Etat afin de venir en aide aux
personnes totalement démunies de ressources, notamment aux
demandeurs d'emplois qui ne bénéficient plus d'aucune alloca-
tion . II apparaît en effet que, dans certains cas, notamment
lorsque les intéressés ont des enfants en bas âge ou scolarisés . les
conséquences de ces situations sont dramatiques . Si certaines
villes ont effectivement accompagné les crédits d'Etat, dans
d'autres l'effort consenti reste bien en deçà d ., besoins . En outre,
dans certaines localités telles que Metz par exemple, les critères
d'attribution des secours par le maire et le bureau d'aide sociale,
restent subjectifs et aléatoires . Il souhaiterait en conséquence
qu'elle lui indique si les intéressés ont des moyens de recours
lorsqu ' ils sont victimes d 'un refus arbitraire d ' octroi de toute
aide.

Réponse . - Dans le cadre du programme d'urgence de lutte
contre la pauvreté et la précarité décidé lors du conseil des
ministres du 17 octobre 1984, des crédits d ' un montant de
122 millions de francs ont été délégués, au titre de l'exer-
cice 1984, aux commissaires de la République de région . Un
acompte de 60 millions de francs, au titre de 1985, a d ' ores et
déjà été réparti . Les commissaires de la République des départe-
ments ont établi, en étroite collaboration avec l ' ensemble des res-
ponsables locaux, notamment les maires, des projets à financer
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sur ces crédits, en ce qui concerne l'hébergement d'urgence,
l'aide alimentaire, les aides aux dépenses de logement et les
secours en espèces ou en nature (vêtements, etc .) . Selon un pre-
mier bilan, encore partiel, les aides aux dépenses de logement
(dettes de loyer, d'électricité, de chauffage) représentent environ
22 p . 100 des crédits et les diverses formes de secours environ
21) p . 100 qui sont venus à l'appui des efforts habituels des com-
munes, des départements et des associations . La dotation attri-
buée au département de la Muselle pour 1984 s'élève à
2150001) francs dont la ventilation prévisionnelle, établie au
15 décembre, était la suivante : 1 . distribution des surplus agri-
coles : 200 000 francs ; 2' subventions aux associations caritatives
(secours d'urgence, colis de nourriture) : 300 000 francs ;
3 , accueil et hébergement d'urgence : 812 384 francs ; 4 . aide aux
impayés de loyers : 7201)00 francs ; 5" subvention à l'association
départementale de la protection civile (impayés d 'électricité, de
gaz et secours d'urgence) : 117 616 francs . II n ' apparaît donc pas,
dans ce département, que le parti ait été pris d'une répartition
entre les bureaux d'aide sociale de crédits destinés ai des secours
d'urgence . Dans de nombreux départements, des critères
communs à tous les partenaires pour l'attribution d'aides dans le
cadre du programme ont été établis (notamment niveau de
revenus de la famille) . Mais en tout état de cause, en ce qui
concerne leurs attributions habituelles de secours, les bureaux
d'aide sociale sont maîtres de leurs critères qui peuvent varier
selon les réalités locales ; ces prestations ne présentent pas de
caractère légal et sont donc par définition aléatoires . En
revanche, pour les familles en difficulté avec enfants en bas âge
ou d'àge scolaire, existe dans tous les cas le recours des presta-
tions d'aide à l'enfance, notamment des allocations mensuelles
servies depuis le l 0i janvier 1984 par les départements.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

61221 . - 24 décembre 1984. -- M . André 9illardon attire l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gauvernement, sur le fait que
l'appareil dénommé « glucomètre », utilisé par les diabétiques,
n'est pas pris en charge au titre de l'assurance maladie . II lui
demande s'il ne serait pas possible de faire figurer cet appareil
sur les listes annexées au tarif interministériel des prestations
pour que les malades qui en ont l'usage, puissent en obtenir le
remboursement.

Réponse . - En l' état actuel de la réglementation, les produits
destinés aux diabétiques pour effectuer les contrôles nécessaires
eu dosage de leur traitement sont remboursés par l ' assurance
maladie dans les conditions prévues au tarif interministériel des
prestations sanitaires . La liste de ces produits a été fixée par un
arrêté du 30 juin 1983 . Un groupe de travail spécialisé a été
constitué dans le cadre de la commission consultative des presta-
tions sanitaires en vue d'étudier les problèmes posés par le traite-
ment du diabète et, notamment, de procéder à une actualisation
de la nomenclature des objets d' usage diagnostique ou thérapeu-
tique susceptibles d 'être prise en charge . S ' agissant en particulier
des lecteurs de glycémie du type « Glucometer », il ressort de
l'avis des experts consultés qu'il conviendrait d'en réserver le
bénéfice aux malades insulino-dépendants qui présentent une
baisse importante de l'acuité visuelle ou une altération de la
vision des couleurs rendant impossible une appréciation correcte
des bandelettes réactives . Les suites à donner à ces conclusions
seront examinées ultérieurement au sein de la commission
consultative des prestations sanitaires, à laquelle participent des
représentants d'associations de malades chroniques . Les moda-
lités d'interv ention éventuelle de l'assurance maladie seront
définies en fonction des indications médicales définitivement
retenues et du coût résultant de la prise en charge de ces appa-
reils .

Accidents du travail et maladies professionnelles
(indemnisation)

61223. -. 24 décembre 1984. - M . Alain Billon appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le problème
de accidentés du travail restés handicapés alors que la faute de
l'employeur a été reconnue par un tribunal . La sécurité sociale ne
reconnaît pas le travail à temps partiel en cas d' accident du tra-
vail mais uniquement en cas de maladie, et lorsque les intéressés
retravaillent ils subissent une diminution de leurs revenus
puisque le taux de la rente allouée est calculé sur la maladie . Il
lui demande quelles mesures elle entend prendre pour pallier
cette carence des textes en vigueur .

Réponse. Les rentes dues en cas d ' incapacité permanente,
consécutive à un accident du travail ou une maladie profession-
nelle, sont calculées selon une méthode qui réponde au caractère
forfaitaire d'indemnisation . Ce caractère forfaitaire d'indemnisa-
tion du système actuel est la contrepartie de la présomption d'im-
putabilité qui permet à la victime ou à ses ayants droit de bénéfi-
cier de cette garantie, quelle que soit la cause de l'accident, et
même si celui-ci résulte de sa propre faute, hormis le cas de
faute intentionnelle ou de faute inexcusable . I- .e régime indemni-
taire « accident du travail » procure des avantages d 'un niveau
plus élevé que ceux octroyés dans le régime assurance maladie.
Les rentes servies à la suite d'un accident du travail ou d' une
maladie professionnelle, et déterminées conformément aux dispo-
sitions de l'article L. 453 du code de la sécurité sociale, se cumu-
lent sans aucune limite avec les rémunérations que la victime est
susceptible de se procurer par son travail (à temps complet ou à
temps partiel), notamment dans le cas où elle a bénéficié d'une
mesure de rééducation professionnelle . En autorisant le cumul
intégral de cette réparation avec le nouveau salaire, quel qu'en
soit le montant, le législateur a voulu favoriser l'effort de réadap-
tation et de reclassement de la victime. Il faut souligner que,
dans le cas de faute inexcusable reconnue de l 'employeur, la vic -
time peut recevoir en plus des prestations habituelles une majora-
tion de rente . La victime a le droit, en vertu de l 'article L .468 du
code de la sécurité sociale, de demander à l'employeur devant la
juridiction compétente la réparation du préjudice causé par les
souffrances physiques et morales qu'elle a endurées, de ses préju-
dices esthétiques et d ' agrément, ainsi que la réparation du préju-
dice résultant de la perte ou de la diminution de ses possibilités
de promotion professionnelle . Dans cette éventualité, la victime
peut prétendre à une indemnité complémentaire en sus de sa
rente de nature à réparer intégralement le préjudice . II n'est pas
envisagé de modifier ces dispositions qui accordent aux victimes
d' accidents du travail les plus larges garanties, et qui permettent
le cumul de la rente et du salaire.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces)

61270 . - 24 décembre 1984 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire
l 'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, à propos
de l ' application de l ' article L.477 du code de la sécurité sociale.
En effet, à la question écrite n o 52156 du 18 juin 1984 . il avait
été répondu qu'une modification de ce décret, qui exige l'exis-
tence d ' un lien de causalité entre la maladie professionnelle et le
décès d 'un mineur pour que sa veuve puisse bénéficier de la
rente de conjoint survivant de silicosé, était envisagée en vue
d ' assouplir la condition d'obligation d' une autopsie dans le cas
de malade reconnu gravement atteint notamment de silicose pro-
fessionnelle . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
fixer les échéances ainsi que la substance précise de ces modifi-
cations.

Réponse . - II n ' est pas envisagé de modifier les dispositions du
code de la sécurité sociale prévoyant l ' existence d ' un lien direct
de causalité entre le décès et l ' accident du travail ou la maladie
professionnelle perme :tant l ' attribution d ' une rente aux ayants
droit de la victime . L 'article L . 477 dudit code évoqué par l 'hono-
rable parlementaire prévoit que la caisse d ' assurance maladie doit
demander une autopsie si elle l'estime nécessaire it la manifesta-
tion de la vérité . Dans le cas de malades atteints notamment de
silicose professionnelle, le décret n o 57-1176 du 17 octobre 1957,
cité dans la réponse à la question écrite n o 52156 du
18 juin 1984, précise que les dispositions de ! ' article L.477 doi-
vent être appliquées . C'est dans la modification de ce décret qu'il
est envisagé d ' assouplir la condition d ' obligation d ' une autopsie
dans les cas de malades reconnus gravement atteints de leur
vivant . Cette modification est toujours à l ' étude et doit encore
être soumise aux consultations prévues par la réglementation en
vigueur .

Sécurité sociale (cotisations)

61353 . - 24 décembre 1984. - L' objectif d'une gestion très
serrée des organismes sociaux tant dans le domaine des dépenses
que dans celui des recettes ne peut qu'emporter l'adhésion de
tous les citoyens attachés au devenir de la sécurité sociale et
autres organismes attachés à la solidarité nationale . Cependant.
les mesures adoptées pour être efficaces doivent être bien com-
prises, acceptées et surtout exemptes de possibilités d'accroitre la
manière contentieuse . Les travailleurs indépendants viennent de
recevoir une circulaire non datée, rédigée comme suit :a A l 'occa-
sion du présent appel des cotisations dont vous êtes redevables
en qualité d ' employeur et travailleur indépendant, j ' attire votre
attention sur le fait que votre titre de paiement doit être parrenrl
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à l'U .R .S .S .A .F. au plus tard le 15 du troisième mois du trimestre
suivant. Je vous invite à tenir compte du délai nécessaire à
l ' acheminement du courrier postal . Désormais, les majorations de
retard seront strictement appliquées dès le lendemain de la date
limite de paiement » . Cette circulaire rejette la norme classique
e le tampon 'e la poste faisant foi du respect des délais pres-
crits » sans la remplacer par une autre formule acceptable par les
deux parties . Qui pourra contrôler si les cotisations versées sont
arrivées avant ou après le 15 du troisième mois du trimestre sui-
vant . M . Parfait Jans comprend fort bien l'intérêt d'un gain de
trésorerie de deux ou trois jours, mais ne suffirait-il pas
d'avancer la date du 15 au 12 du troisième mois du trimestre
suivant, le cachet de la poste faisant toujours foi . Il demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, les mesures qu'elle
compte prendre pour éviter les contentieux qui ne manqueront
pas de surgir avec la formule actuelle et pour conseiller aux
organismes sociaux d 'avoir une plus grande volonté de dialoguer
avec les assujettis et de faire des efforts dans le domaine de l'in-
formation.

Réponse. - L'application stricte de la réglementation confirmée
par une jurisprudence constante de la Cour de cassation oblige-
rait les employeurs à s'assurer que le règlement des cotisations
dont ils sont redevables est parvenu à l'union de recouvrement
au plus tard le jour de l'exigibilité . Cependant, afin d'alléger la
tâche des entreprises et leur permettre de ne pas prendre en
compte le délai d ' acheminement du courrier, l'autorité ministé-
rielle a accepté de les faire bénéficier de tolérances en matière de
règlement des cotisations. Celles-ci ont été légèrement modifiées
par la lettre ministérielle du 24 septembre 1984 reprise par la
circulaire de l'A .C .O .S .S . du II octobre 1984 . Désormais, sont
réputés arrivés à bonne date de valeur tous les règlements quelle
que soit leur date d'arrivée réelle à l'union de recouvrement dès
lors que le cachet authentifié de la poste précède d'un jour calen-
daire la date d 'exigibilité . Si la date limite d'envoi a bien été
avancée d'un jour calendaire à compter du l « novembre 1984,
par rapport aux instructions précédentes de 1975, le principe
selon lequel le cachet de la poste fait foi en matière de paiement
des cotisations a été conservé . Cette tolérance, qui constitue un
élément de simplification essentiel pour les employeurs dans leur
rapport avec les U .R .S .S .A.F ., continuera à bénéficier aux entre-
prises sur décision du Gouvernement . En ce qui concerne le
contrôle des cachets postaux, les unions de recouvrement vont à
la demande de l'agence centrale des organismes de sécurité
sociale mettre en place dans les mois à venir une procédure de
contrôle des enveloppes parvenues à l'U .R.S.S .A .F. après un
délai supérieur au délai moyen d'acheminement de 90 p. 100 du
courrier déterminé localement . Les règlements reçus avant cette
date ne feront pas l'objet de majorations de retard.

Professions et activités sociales (auxilaires de vie : Haute-Saône)

62221 . - 21 janvier 1985 . - M . Jean-Pierre Michel appelle l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les ins-
tructions données aux D .D .A .S .S ., leur demandant de ne plus
prendre en considération les postes d'auxiliaires de vie qui n'ont
pas été effectivement créés à la date du 15 août 1984, quand bien
même ils auraient été accordés. Ces mesures pèseront lourdement
sur un secteur qui s'est développé de manière importante depuis
1981 et qui rend des services appréciables à de très nombreuses
personnes handicapées, en particulier à celles qui ne peuvent
employer directement une tierce personne. II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser combien de nouveaux
postes pourront être ouverts en 1985, en particulier dans le
département de la Haute-Saône et dans quelles mesure la partici-
pation de l'Etat à ces services permettra de limiter à de justes
proportions la part laissée à la charge des personnes aidées.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale a engagé chaque année, depuis 1981, un effort budgé-
taire considérable pour le développement des moyens de l'aide à
domicile aux personnes handicapées . Les services d'auxiliaires de
vie sont en effet subventionnés à hauteur de 50 p . 100 environ de
leurs charges de fonctionnement par la collectivité publique . Le
ralentissement de la progression des dépenses publiques ne
permet pas d'envisager en 1985 une augmentation aussi impor-
tante de l'aide apportée par l'Etat . Mais, afin de respecter ses
engagements, l'Etat assurera le financement de la totalité des
emplois pourvus des huit premiers mois de 1984, malgré les
contraintes budgétaires qui s'impeeent à l'ensemble des adminis-
trations, sur les mêmes bases gi'en 1984 . 1 792 emplois seront
donc subventionnés en 1985 à ra .son de 4600 francs par emploi
et par mois d'activité . En outre, un crédit supplémentaire a été
mis 4 la disposition du ministère des affaires sociales et de la
solidarité nationale pour permettre le financement en 1985 des
emplois dont la création avait été planifiée sur le dernier tri-

mestre de 1984 et pour lesquels une convention avait été passée
avec le commissaire de la République du département d'implan-
tation . Les directive :, données aux directions départementales des
affaires sanitaires et sociales répondent au souci prioritaire de
garantir pour l'usager la continuité et la permanence d'un service
dont chacun s'accorde à reconnaitre l ' utilité et l'efficacité ainsi
que, pour les organismes gestionnaires, de leur éviter toute incer-
titude quant à la prolongation du soutien financier que l'Etat
apporte à leur action depuis 1981 . Dans la mesure où la défini-
tion de la politique d'aide à domicile aux personnes handicapées
relève désormais de la compétence de la collectivité départemen-
tale, il est apparu de la responsabilité de l ' Etat de définir rigou-
reusement l'ampleur de ces services en prenant en compte avec
précision les emplois existants, correspondant à la demande
réelle constatée des personnes handicapées devant recourir à l'as-
sistance d'une tierce personne.

Départements (finances locales)

62742. - 28 janvier 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de le solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le fait qu ' à
compter du I « janvier 1985, les dispositions du décret n e 83-1123
du 23 décembre 1983, relatif à la participation des communes
aux dépenses d'aide sociale et de santé des départements, sont
entrées en vigueur alors même que l'Etat n'a pris d'autre mesure
que faire cesser le système des financements croisés en ce qui
concerne les personnels et l'aide sociale. Les départements se
trouvent dans l'obligation d'inscrire au budget des dépenses qui
ne leur incombent pas, ce qui rend beaucoup plus complexe le
calcul de la contribution annuelle des communes qui, elle, est
assise sur le montant net des dépenses effectuées par le départe-
ment en matière sanitaire et sociale . Alors que la décentralisation
devait avoir pour effet de clarifier, selon les termes mêmes du
Premier ministre et du ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, les circuits de financement, il apparaît dans les faits
qu'aucune mesure réglementaire n'est prise par l'Etat en ce qui
concerne les charges qui lui incombent . Les départements, tout
en ayant des obligations nouvelles, continuent comme par le
passé à assurer la trésorerie de l'Etat. II lui demande donc dans
quels délais les mesures annoncées par le législateur dans la loi
du 23 décembre 1983 seront mises en œuvre.

Réponse. - Les transferts de compétences prévus en matière
d'aide sociale et de santé par la loi du 22 juillet 1983 ont pris
effet, en vertu du décret n o 83-1067 du 8 décembre 1983, à
compter du 1 «janvier 1984 . La participation des communes aux
dépenses d'aide sociale et de santé des filer ntements a fait l'objet
du décret n' 83-1123 du 23 décembre 1983 qui a pris effet à
compter de l'exercice 1984 . Enfin, le décret n° 83-1124 du
23 décembre 1983 a notamment abrogé à compter du 1 « jan-
vier 1984, les décrets des 17 novembre 1954, 21 mai 1955,
15 décembre 1967, 19 février 1976, 3 août 1976, dont les disposi-
tions précisaient les modalités de répartition des dépenses d'aide
sociale entre les départements, les communes et l'Etat. Le Gou-
vernement a, de ce fait, tiré toutes les conséquences de l'abroga-
tion par l'article 54 VII et VIII, des articles 189, 190 et 191 du
code de la famille et de l'aide sociale qui fondaient le système
des financements croisés évoqué par l'honorable parlementaire.
Le Gouvernement a, à cet effet, pris toutes dispositions, dans le
cadre de la loi de finances pour 1984, afin de faire cesser défini-
tivement ce système de financement à l'égard des dépenses d'aide
sociale et de santé, notamment en transférant aux départements
des impôts d'Etat et en leur versant, pour le solde de leurs droits
respectifs à compensation, une dotation générale de décentralisa-
tion . Deux types de dépenses prévues par les articles 26 et 27 de
la loi n e 83-1186 du 29 décembre 1983 ajoutant respectivement
un article 54 bis et 33 bis à la loi du 22 juillet 1983, font l'objet
d'une dotation particulière . Le premier type de dépenses
concerne les frais de personnel de statut départemental relatif
aux actions de santé mentale et d'hygiène publique prévues aux
articles 49 et 51 de la loi du 22 juillet 1983 et aux actions de
réinsertion sociale visées à l'article 35-10 a de la mème loi, menées
en régie par le département . Provisoirement, les rémunérations de
ces personnels restent inscrites au budget départemental et l'Etat
verse à la collectivité départementale une dotation compensant
l'intégralité de cette charge . Le second type de dépenses
concernées a trait aux frais communs d'aide sociale . La réparti-
tion définitive de l'ensemble de ces frais entre le département et
l'Etat ne pouvait être envisagée tant qu'existent des services
communs aux deux collectivités publiques . C'est pourquoi la loi
du 29 décembre 1983 a prévu que les frais communs d'aide
sociale continuaient d'être imputés au budget départemental et de
donner lieu au versement par l'Etat d'une dotation forfaitaire
pour frais communs calculée selon les modalités prévues par
cette loi . Le versement de ces deux dotations peut être clairement
individualisé dans les comptes du budget départemental et ne
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devrait pas rendre plus complexe le calcul de la contribution
annuelle des corn-tunes, telle qu'elle est prévue par le décret du
23 décembre 1933 .

AGRICULTURE

Fleurs, graines et arbres
(formation professionnelle et promotion sociale)

50747 . - 28 mai 1984 . - M . Alain Madelin demande à M . le
ministre de l 'agriculture quelles suites il compte donner aux
voeux et messages que iui a adressés la Fédération nationale des
producteurs de l'horticulture et des pépinières en matière de for-
mation.

Réponse . - Dans la période récente, en particulier à partir de
1983, diverses réformes ont été réalisées dans le domaine de la
formation technique agricole (création des classes de 4s et 3 e pré-
paratoires, tranformation des classes de seconde agricole en
seconde de détermination, création des classes de 4e à rythme
approprié dans les maisons familiales) . Cette rénovation pédago-
gique, qui va se poursuivre avec la mise en place prochaine d'un
B .T.A . par modules, a donné lieu à concertation, soit par
contacts directs, soit au sein du Conseil supérieur de l'enseigne-
ment agricole, avec l'ensemble des partenaires de l'enseignement
agricole : la profession, représentée entre autres par la
F .N .S .E .A ., le C .N .J .A ., I'A .P .C .A . ; les fédérations de l'enseigne-
ment agricole privé, représentées par le C .N .E .A .P .,
l'U .N .M .F .R .E .O. et l'U .N .R .E .P ., les syndicats représentatifs des
personnels enseignants . Se situant dans ce contexte général, le
voeu émis par la Fédération nationale des producteurs de l'horti-
culture et des pépinières tend à faire amplifier la démarche
constructive de dialogue avec les organismes concernés par les
problèmes de formation . Le ministère de l'agriculture vient de
décider la mise en place de commissions professionnelles consul-
tatives qui auront pour tâche de réfléchir aux contenus des pro-
grammes de formation des cadres et employés des divers secteurs
de l'agriculture. C'est dans cette structure, où elle sera repré-
sentée, que la Fédération nationale des producteurs de l'horticul-
ture et des pépinières pourra jouer de manière concrète le rôle
qu'elle revendique .

Lait et produits laitiers (lait)

54972 . - 27 août 1984 . - M . Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les problèmes posés,
quant au choix de la nature d'une production agricole, aux
jeunes agriculteurs qui s'installent sur une terre dont l'occupant
actuel aurait bénéficié d ' avantages financiers en contrepartie de
la cessation d'une production laitière . II lui demande de bien
vouloir lui préciser si le jeune agriculteur dans cette situation
pourra produire du lait, et, au cas où cela s'avérerait possible, de
lui préciser comment serait déterminé son « quota ».

Réponse. - D'une manière générale, le Gouvernement, qui a
consenti un effort financier très important pour inciter certains
agriculteurs à abandonner la production laitière et par là même
annuler les références de production qui leur auraient été attri-
buées, verrait cet effort remis en cause si les agriculteurs qui
reprennent les exploitations concernées se prévalaient de ces réfé-
rences . Toutefois, l'article 5-1 , de l'arrêté du 22 novembre 1984
prévoit qu'à titre exceptionnel les jeunes agriculteurs qui s'instal-
lent sur de telles exploitations peuvent solliciter l'attribution de
références auprès de leur laiterie après avis de la commission
mixte départementale et sur décision du commissaire de la Répu-
blique . Le bénéfice de cette mesure dérogatoire n'est possible que
lorsque l'absence de connivence entre le preneur et le cédant est
clairement établie et que la satisfaction de la demande condi-
tionne l'installation du jeune agriculteur . Dans ce cas, la réfé-
rence qui lui serait allouée sera fonction des besoins de son ins-
tallation, sans toutefois le placer dans une situation plus
favorable que celle des jeunes agriculteurs du département qui se
sont installés sur une exploitation possédant des références lai-
tières .

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(agriculture)

60915. - 17 décembre 1984. - M . Jean-Michel Boucheron
(Ille-et-Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de l'agricul-
ture sur le dramatique retard du droit rural au regard des agri-
culteurs en cessation de paiement, sans couverture sociale parce

que ne pouvant plus payer leurs cotisations à la mutualité sociale
agricole . En effet, il n'existe pas en droit rural une législation sur
les faillites agricoles, une procédure de dépôt de bilan qui prenne
en compte les spécificités de l'agriculture . En l'occurrence, c'est
le droit commercial mal adapté à l'agriculture qui s'applique avec
de graves répercussions pour les agriculteurs, telle parfois la
perte de leur maison d'habitation en cas de liquidation de biens.
En conséquence, il lui demande ce qu' il entend faire à ce
sujet,notamment pour permettre à ceux qui envisagent une cessa-
tion d'activité pour cause de surendettement de conserver une
maison d'habitation et une couverture sociale.

Réponse. - Le ministre de l ' agriculture est pc.rfaitement
conscient des problèmes souvent dramatiques que pose la cessa-
tion d'activité pour les agriculteurs confrontés à des difficultés
financières graves en raison, notamment, des carences de la légis-
lation actuelle . M. Gouzes, député de Lot-et-Garonne, dans un
rapport sur le statut de l'exploitation agricole qu'il a remis au
Premier ministre, a étudié précisément cette question et soumis
des propositions de nature à améliorer les conditions de cessation
d ' activité des agriculteurs en faillite . Sur la base de ces proposi-
tions, qui font actuellement l'objet d'un examen attentif par les
services des différents départements ministériels intéressés, des
dispositions relatives au règlement judiciaire en agriculture, pré-
sentant des solutions adaptées aux spécificités de l'activité agri-
cole, pourraient être très prochainement mises à l'étude.

Agriculture (aides et prêts)

61314 . - 24 décembre 1984. M. Gérard Chasseguet appelle
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture sur la nécessité
d ' aménager les mesures transitoires prévues par le décret
n e 84-778 du 8 août 1984 relatif aux aides à l'installation des
jeunes agriculteurs . En effet, ce décret dispose que les jeunes
agriculteurs en cours d'installation et ayant obtenu la capacité
professionnelle avant le mois d ' août 1984 devront non seulement
se conformer aux nouvelles limites d'âge et de date d'installation,
mais encore posséder le diplôme du B .A .P .A . lors du deuxième
versement de la dotation d'installation . Or, l'obtention de ce
diplôme nécessite une formation de longue durée que les inté-
ressés ne seront pas à même de suivre . De nombreux jeunes
seront donc amenés à renoncer à leur installation ou à la dota-
tion d'installation . Afin d'éviter une telle situation, il lui demande
de bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour que les
jeunes agriculteurs, relevant des anciennes conditions d'installa-
tion, puissent encore bénéficier de la dotation d'installation.

Réponse. - La réforme opérée par le décret n° 84-778 du
8 août 1984 auquel il est fait référence a modifié les conditions
d'octroi des aides à l'installation, notamment en reculant la limite
d'âge minimum et en exigeant un niveau de qualification plus
élévé pour les jeunes agriculteurs . Ces dispositions qui résultent
d ' une concertation avec les principales organisations profession-
nelles agricoles concernées visent à encourager l'installation réel-
lement autonome de jeunes plus mûrs, mieux formés et donc
mieux à même de réussir dans une entreprise nécessairement dif-
ficile . Elles avaient été annoncées dès le mois de juin 1984 . Leur
publication en août 1984 ne constitue donc en rien un événement
imprévu et la longue période qui a séparé l'annonce de ces
mesures de leur date de mise en oeuvre effective aura constitué
un dispositif transitoire extrêmement appréciable . Cela étant,
pour permettre une application progressive du dispositif évoqué,
des mesures transitoires et dérogatoires importantes ont éte
prévues à l'intention des jeunes agriculteurs ayant débuté, sous
l'empire de l'ancienne réglementation, les démarches nécessaires
à l'octroi des aides à l'installation . En particulier, la situation des
candidats, évoqués par l'honorable parlementaire, qui doivent
suivre avant le moment du deuxième versement de la dotation
d'installation une formation conduisant au B .P.A. ou à une quali-
fication équivalente a bien été prise en considération par la circu-
laire d'application du décret susvisé . Compte tenu des disposi-
tions transitoires définitivement arrêtées, il appartient au
commissaire de la République d ' informer la commission mixte
départementale des possibilités de formation adaptées aux
objectifs et aux contraintes matérielles des agriculteurs concernés
qui sont susceptibles de leur être proposées.

Bois et fbrèt.s (commerce extérieur)

62146. - 21 janvier 1985 . - Au sein de l ' Europe des Dix, la
France occupe la première place au titre des surfaces occupées
par des forêts, ce qui n ' empêche pas l ' importation en provenance
de Belgique et du Danemark d'une partie des arbres de Noël aux
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fêtes de Noél et du Nouvel An . M . Georges Mesmin ne peut
que s'étonner d'une telle situation et demande à M . le ministre
de l'agriculture les raisons pour lesquelles la forêt française
n'est pas à même de couvrir la totalité de ces besoins excep-
tionnels.

Réponse. - En France, les arbres de Noël sont cultivés en
majorité par des petits exploitants comme activité secondaire et
commercialisés au coup par coup . Les sapins de Noél constituent
pour eux un revenu d'appoint, une culture marginale et il est
certain que la commercialisation de ces arbres n'est pas encore
très organisée . Pendant les fêtes de fin d'année ces exploitants
arrivent mal à répondre aux demandes précises et importantes
des centrales d'achat, en particulier dans les produits de qualité,
alors qu'il y a parfois mévente sur l'épicéa de qualité standard.
Cependant des efforts sont actuellement entrepris, par le biais
des groupements de producteurs agricoles, pour organiser la
commercialisation de produits de meilleure qualité, qui ont
constitué cette année l'essentiel des importations.

Enseignement agricole (établissements : Bretagne)

63417 . - 11 février 1985 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la modernisation des
établissements agricoles publics de Bretagne . Le contrat de Plan
Etat-région a prévu la réalisation de travaux d'amélioration dans
les établissements de Saint-Jean-Brevelay, Hennebont et Saint-
Aubin-du-Cormier. En conséquence, il lui demande de lui
apporter des précisions sur les engagements financiers du minis-
tère de l'agriculture et sur le calendrier de mise en oeuvre des
opérations décidées.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture confirme à l'intervenant
que le plan d'extension et de modernisation des établissements
d'enseignement agricole publics de Bretagne a été engagé
dès 1984, conformément aux engagements inscrits au contrat de
Plan Etat-région . C'est ainsi qu'une délégation d'autorisation de
programme de 7 500 000 francs imputée sur les dotations du cha-
pitre 56-20 est venue compléter, le 23 mai, une précédente délé-
gation de 2 000 000 francs adressée au commissaire de la Répu-
blique chargé de région le 16 avril 1984 . Ces crédits ont fait
l'objet des subdélégations suivantes : L.E .P .A . de Saint-Aubin-du-
Cormier, 3 720 000 francs ; C .F .P.A .J . de Saint-Jean-Brevelay,
5 330 000 francs ; centre d'Hennebont, 450 000 francs. Au titre de
la présente gestion, il est prévu de compléter ces financements
d":o,. nouvelle délégation d'autorisation de programme de
3 000 000 francs . Le programme de travaux, arrêté pour le lycée
d'enseignement professionnel agricole de Saint-Aubin-du-Cormier
et le centre de formation professionnelle agricole pour les jeunes
de Saint-Jean-Brevelay, porte sur l'amélioration des services de
restauration et la construction de nouvelles capacités d'héberge-
ment (internat). Pour le centre d'Hennebont, les aménagements
consistent à compléter l'équipement existant par la création de
locaux pédagogiques complémentaires.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie, maternité, invalidité)

63908 . - 25 février 1985 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur les mesures en faveur
des agricultrices en cas de maternité . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les améliorations récemment adop : r ou envi-
sagées en matière d'allocation de remplacement et d'aide à domi-
cile.

Réponse. - Les modalités d'attribution de l'allocation de rem-
placement instituée par l'article 1106-3-1 du code rural ont en
dernier lieu été réglementées par le décret n° 82-456 du
28 mai 1982. La durée du remplacement est à l'heure actuelle de
vingt-huit jours, qui peuvent être augmentés de quatorze jours en
cas d'état pathologique résultant de la grossesse . Actuellement,
ces deux semaines supplémentaires ne peuvent être accordées
qu'à partir du second examen prénatal . Un projet de décret qui
doit paraître très prochainement, parallèlement aux dispositions
en cours d'adoption pour les salariées du régime général et du
régime agricole, permettra aux ressortissantes de I'A .M .E .X .A.
d'obtenir ce congé supplémentaire dés la déclaration de gros-
sesse . Le texte donnera en outre à l'agricultrice la possibilité de
bénéficier de quatorze jours de remplacement supplémentaires s'il
s'agit d'un accouchement par césarienne, ce congé pouvant être
cumulé le cas échéant avec les deux semaines supplémentaires
déjà prévues en cas de naissances multiples . Par ailleurs, l'agri-
cultrice a la possibilité d'obtenir, en s'adressant à la caisse de
mutualité sociale agricole dont elle relève, les services d'une tra-
vailleuse familiale ou d'une aide ménagère si sa situation sociale
le justifie. Il convient de souligner que les prestations d'aide à

domicile, qui constituent des prestations extra-légales, sont
financées par les cotisations complémentaires à la charge des
assurés des régimes de protection sociale agricole et sont attri-
buées par les caisses de mutualité sociale agricole sur leur budget
d'action sanitaire et sociale en fonction de la politique définie
par le conseil d'administration en faveur de telle ou telle caté-
gorie de leurs ressortissants . Compte tenu des actions que les
caisses mènent actuellement notamment en faveur des personnes
âgées, l'aide supplémentaire qui pourrait être apportée aux
familles sous forme de prestations de services se traduirait par un
relèvement des cotisations complémentaires appelées auprès des
exploitants, montant déjà jugé fort lourd.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité)

64501 . - 4 mars 1985 . - M. Henri Bayard rappelle à M. le
ministre de l'agriculture qu'à différentes reprises a été évoquée
la question de l'égalité des prestations en faveur des exploitantes
ou conjointes d'exploitants agricoles . Parmi ces prestations
devrait figurer le congé maternité. Il lui demande quelles sont les
intentions sur ce sujet et en particulier quelles mesures ont pu
jusqu'à présent être discutées avec les autres ministères concernés
qu'il s'agisse notamment des finances et des affaires sociales.

Réponse . - Les agricultrices (qu'il s'agisse d'exploitantes,
d'aides familiales, ou de conjointes d'exploitants ou d'aides fami-
liaux) peuvent obtenir un congé de maternité grâce à l'allocation
de remplacement instituée par l'article 1106-3-1 du code rural qui
leur assure la prise en charge de la majeure partie des frais
qu'elles exposent pour qu'un salarié assure les travaux profes-
sionnels leur incombant dans l'exploitation . Mais les périodes
pendant l'allocation peut être accordée sont insuffisantes au
regard de la protection maternelle et infantile . Aussi le pro-
gramme prioritaire d'exécution du 9 . Plan tendant à assurer un
environnement favorable à la famille et à la natalité, prévoit-il un
allongement du congé de maternité des agricultrices . Le ministre
de l'agriculture se préoccupe, en liaison avec les autres adminis-
trations concernées (affaires sociales et solidarité nationale et
économie, finances et budget), d'apporter de nouvelles améliora-
tions aux conditions d'attribution de cette prestation . Un premier
projet de décret, qui doit paraître très prochainement permettra
aux agricultrices de bénéficier de quatorze jours de congé supplé-
mentaires en cas d'accouchement par césarienne, ce congé pou-
vant être cumulé le cas échéant avec les deux semaines supplé-
mentaires déjà prévues en cas de naissances multiples . Ce texte
leur donnera également la possibilité de prendre dès la déclara-
tion de la grossesse les deux semaines de repos accordées en cas
de grossesse pathologique.

Elevage (ovins : Cher)

64756. - 4 mars 1985 . - M . Jacques Rimbault attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation actuelle des
éleveurs d'ovins dans le département du Cher : bien qu'une
mesure positive, qui consiste en la préparation à Bruxelles d'un
mémorandum sur le règlement ovin, vienne d'être décidée, la sec-
tion du Cher de la Fédération nationale ovine souhaite toutefois
que soient prises en compte les remarques suivantes : 10 l'élevage
ovin français, déficitaire, est en difficulté (production 7 p . 100 en
deux ans) à cause d'un mauvais règlement . Or sa survie est vitale
pour les régions où il est implanté ; 2 . Il est prouvé que l'élevage
ovin français peut être largement compétitif dans un cadre com-
munautaire rééquilibré, qui tiendrait vraiment compte des carac-
téristiques saisonnières de la production ; 3 . les conditions de
production doivent être uniformisées à l'intérieur de la C .E .E . et
particulièrement entre la France et la Grande-Bretagne outrage-
ment avantagée aujourd'hui (au niveau de l'I .S .M ., des primes
diverses, des cotations . . .) ; 4. les règles d'importation doivent être
redéfinies beaucoup plus strictement, notamment pour les viandes
non congelées, car l'insuffisance de protection extérieure vis-à-vis
des pays tiers (Nouvelle-Zélande en particulier) menace toute la
construction européenne du secteur des viandes ; 5 o il faut sup-
primer les monnaies vertes et, en particulier, le franc vert pour
aligner sur la valeur de l'ECU au taux pivot ; 6° enfin, concer-
nant le marché, il faut immédiatement prendre des mesures
contre la pratique britannique irrégulière d'annulation du « claw-
back » sur les brebis . Au vu de cette situation, il lui demande s'il
n'envisage pas un dispositif tenant compte des éléments cités pré-
cédemment en vue de supprimer le déséquilibre des conditions
de concurrence des éleveurs de moutons au sein de la C .E .E.

Réponse . - L'ensemble des points évoqués par la fédération
départementale ovine du Cher et rappelés par l'honorable parle-
mentaire sont précisément repris dans le mémorandum adressé
aux autort és de Bruxelles par le Gouvernement français le
21 décembre dernier. La Commission européenne n'a pas pris en
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compte jusqu'à présent, au niveau de ses proposition de prix, les
suggestions avancées dans ce mémorandum . Le Gouvernement
s'efforce donc, dans les négociations actuelles, de faire introduire
les éléments susceptibles de rééquilibrer les conditions de concur-
rence au sein de la Communauté et notamment la suppression du
mécanisme actuel de versement de la prime variable aux brebis
exportées du Royaume-Uni, l'abandon des monnaies vertes au
profit des taux pivots corrigés ou, à tout le moins, l'ajustement
du taux actuel du franc vert sur le taux pivot corrigé.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre (déportés, internés et
résistants)

64973 . - I I mars 1985 . - M. André Tc,urné expose à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre do la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, que parmi les
séquelles de la première partie de la guerre 1939-1940 qui n'ont
pas fait l'objet d'un règlement équitable figure la situation des
soldats et gradés qui furent internés en Suisse . Ces soldats
de 1940, encerclés et menacés d'être captifs, se réfugièrent dans
la confédération helvétique, où ils furent internés pendant plu-
sieurs mois . Leur cas fait partie des multiples phénomènes qui
prévalurent au cours de la dernière grande guerre mondiale . Il
est injuste de les laisser pour compte . Leur opposer une législa-
tion ancienne qui ne pouvait pas prévoir un événement semblable
tend à devenir, avec le temps qui passe, une sévère injustice . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir- faire connaître ce
qui est envisagé pour honorer les soldats et les gradés qui, pour
ne pas tomber dans les griffes de l'ennemi, forcèrent la frontière
suisse pour se réfugier dans ce pays neutre.

Réponse. - Les informations souhaitées ont été communiquées
à l'honorable parlementaire dans la réponse aux questions écrites
n os 50945 et 57675 publiées au Journal officiel, Débats parlemen-
taires, Assemblée nationale, du 12 novembre 1984, dont les
termes sont reproduits ci-après : « Le militaire interné en pays
neutre pendant la guerre conserve sa qualité de mobilisé et par
conséquent ses droits éventuels à réparation, mais il n'a pas la
qualité de prisonnier de guerre et ne peut faire prendre en
compte la durée d'internement pour obtenir la carte du combat-
tant . »

CULTURE

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(monuments historiques : Cantal)

58474. - 29 octobre 1984 . - M . Georges Mesmin indique à
M . le ministre de la culture qu ' un immeuble inscrit à l ' inven-
taire supplémentaire des monuments historiques, situé à Arpajon-
sur-Cère (Cantal), a été endommagé par un poids lourd . Le maire
de la commune et le directeur départemental de l'équipement
refusent depuis 1977 le permis qui permettrait de conforter cet
immeuble de bonne construction, datant de 1743 . Ils invoquent
un vieux plan d'alignement de 1883 . Le Conseil d'Etat, le
16 novembre 1983, a débouté l'administration aux motifs que le
refus de permis de construire était illégal et que le plan d'aligne-
ment ne pouvait s'appliquer, car « frappant l'immeuble sur une
grande profondeur » . Mais les autorités compétentes, malgré cet
arrêt, s'obstinent dans leur refus : le maire et le président du
conseil général, cherchant à contourner l'autorité de la chose
jugée, ont, depuis quelques mois, mis en action la procédure de
modification du P.O .S. et la déclaration d'utilité publique (arrêté
du 14 septembre 1984) prévue par l'article L. 123-8 du code de
l'urbanisme . L'architecte des bâtiments de France, de son côté,
demande la reconstruction à l'identique de ce monument histo-
rique . En conséquence, il lui demande quelle action urgente il
compte entreprendre pour sauver ce témoignage très intéressant
du passé, seul immeuble de cette valeur dans la commune, et s'il
peut envisager d'en ordonner le classement.

Réponse. - L'imm'uble situé I, rue du Général-Milhaud, à
Arpajon-sur-Cère, auq, et fait référence l'honorable parlementaire
est inscrit pour ses façades et toitures seulement sur l'inventaire
supplémentaire des monuments historiques depuis le

17 juillet 1977 . La transformation de cette protection en mesure
de classement ne pourrait être étudiée que dans l'hypothèse où
des éléments nouveaux démontreraient qu'un intérêt public au
point de vue de l'histoire ou de l'art, au sens de la loi du
31 décembre 1913 sur les monuments historiques, s'attache à cet
édifice . Tel ne semble pas être le cas . En conséquence, le
ministre de la culture n'envisage pas le réexamen du dossier en
ce sens . En ce qui concerne les aspects de cette affaire relevant
de l'application du code de l'urbanisme, le ministre de la culture
a saisi le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
d'une demande d'instruction très attentive du dossier. Mais, en
toute hypothèse, il convient de rappeler que l'inscription sur l'in-
ventaire supplémentaire des monuments historiques permet au
ministre de la culture d'avoir un droit de regard sur tous les tra-
vaux dont l'édifice fait l'objet et de s'opposer le cas échéant à la
démolition de celui-ci.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

83240 . - 4 février 1985 . - M . Francis Gong rappelle à M . le
ministre de la culture qu'à la suite de leur session du
22 juin 198•t le conseil et les ministres responsables des affaires
culturelles de la Communauté européenne ont adopté une résolu-
tion où figurait le point suivant : « (le conseil et les ministres)
prennent acte de ce que le secteur culturel se prête particulière-
ment bien aux activités nées de l'initiative individuelle et
convient donc tout spécialement à la promotion de possibilités
d'emploi pour des indépendants, ainsi que pour des coopératives
et des entreprises de petite taille, surtout lorqu'il s'ait de satis-
faire des besoins culturels locaux ou régionaux spécifiques » . II
lui demande de lui préciser à partir d'exemples précis dans
quelle mesure son activité gouvernementale depuis bientôt quatre
ans a encouragé l'initiative individuelle, promu les possibilités
d'emploi pour des indépendants, et pour des coopératives et des
entreprises de petite taille.

Réponse. - Un choix fondamental en faveur de la création et
du développement culturel, avec et par l'innovation technolo-
gique et le développement des industries de la culture, a conduit
le ministère de la culture à engager dés 1981 un certain nombre
d'interventions nouvelles pour lui, fondées sur une conception
moderne des rapports entre l'Etat et les partenaires économiques,
défendant réellement les spécificités de la production culturelle.
Des plans sectoriels ont permis de tester de 1981 à 1983 l'intérêt
de cette démarche : pour les industries techniques du cinéma,
pour la facture instrumentale, pour les arts plastiques (design,
création industrielle), pour la recherche image . Les idées forces
de ces différents programmes étaient semblables : prise en
compte et valorisation d'un savoir-faire français marginalisé dans
le passé par une conception étroite de la culture, comme par une
approche économiste restrictive des problèmes du développe-
ment ; respect d'un système d'économie privée, ouvert à la
concurrence et pluraliste, respectant des règles du jeu simples,
destiné à garantir à la fois la création et le développement d'un
tissu industriel équilibré ; volontarisme dans des secteurs très
sélectifs, les plus avancés ou les plus risqués financièrement eu
égard au poids de la création et de l'innovation, en s'appuyant
sur le réseau industriel existant et en l'encourageant à la création
de nouvelles entreprises . Cette orientation s'est opérée de façon
ouverte, en liaison avec les institutions financières et le ministère
du redéploiement industriel et du commerce extérieur soit en
mettant en place des mécanismes spécifiques au domaine culturel
(l'Institut pour le financement du cinéma et des industries cultu-
relles), soit en faisant entrer les entreprises culturelles dans les
priorités d'intervention des instituts de financement existants
(conventions avec l'I .N .O .D .E .V ., l'A .N .V .A .R.) . Afin de favoriser
l'essor des industries culturelles, qui sont essentiellement des
P.M .E. et des entreprises artisanales, dans les différentes régions
de France, un inventaire de ces entreprises est en cours de réali-
sation afin de mieux connaître le tissu industriel régional et
savoir sur quelles entités fonder un développement. 1 . L'emploi :
en 1981, le ministère de la culture a adopté un important pro-
gramme d'aide à l'emploi dont la gestion a été assurée par la
direction du développement culturel . Il répond au double objectif
de contribuer à la lutte contre le chômage et d'encourager de
nouvelles initiatives artistiques et culturelles tout en consolidant
le tissu économique de ce secteur. Il s'agissait de subventionner,
temporairement et sous certaines conditions, la création d'em-
plois durables par des organismes et associations à vocation
culturelle et par des collectivités locales . A cette fin, le ministère
décidait d'accorder une aide égale à 50 p . 100 de la masse sala-
riale annuelle et des charges sociales . Cette aide était renouve-
lable l'année suivante . De nouvelles subventions ont été
accordées en 1982 et 1983 selon des modalités comparables . Les
bénéficiaires de l'aide, porteurs de projets culturels impliquant
des effectifs accrus, restent responsables des emplois ainsi créés :
ils en assurent le complément de financement et le relais à expi-
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ration de l'aide de l'Etat soit par autofinancement, soit par sub-
ventions de collectivités locales . Les dossiers de demande d'aide
à la création d'emplois devaient faire apparaître qu'il s'agissait
de postes permanents et conformes aux lois sociales et aux
niveaux des salaires en vigueur. Dans chaque direction régionale
des affaires culturelles était mis en place un « correspondant de
l'emploi culturel », chargé de conseiller et d'orienter les orga-
nismes demandeurs. Simultanément, une politique d'ensemble
d'aide à la gestion des entreprises culturelles était lancée . Depuis
1981, 8 000 postes ont été créés dans le cadre de la nouvelle poli-
tique du ministère . Outre les emplois du programme défini précé-
demment, le secteur culturel a également bénéficié d'emplois
d'initiative locale relevant du ministère du travail . 2. Aide à la
gestion des entreprises culturelles : il s'est agi de soutenir, par
des actions de conseil et de formation (diagnostic, comptabilité)
les organismes ou entreprises rencontrant des difficultés à assurer
le maintien des nouveaux emplois (particulièrement dans le
« spectacle vivant )). Au-delà de cette maîtrise, on a cherché à
mieux insérer les organismes employeurs dans leur environne-
ment économique et social et à favoriser le développement de la
part de leurs ressources propres dans le relais financier . Dans ce
but a été créé un réseau d'aide à la gestion animé par une asso-
ciation nationale pour l'aide à la gestion des entreprises cultu-
relles (A.G.E .C .). Par ailleurs, une quinzaine de centres d'aide à
la gestion des entreprises culturelles (C .A.G .E .C .) ont été créés et
offrent des services techniques rémunérés par leurs adhérents.
Des structures régionales d'aide à la gestion ont également été
créées avec le soutien des collectivités locales . Les réseaux d'as-
sistance technique - A .G .E.C ., A.T.E.C ., boutiques de gestion et
centres d'aide à la gestion - ont été également renforcés en vue
d'augmenter leur capacité d 'expertise, de conseil et de formation
au profit des nouveaux employeurs culturels, dans l'optique prio-
ritaire de maintenir les emplois créés depuis 1981, de créer un
environnement favorable au développement économique des
entreprises créatrices d'emplois et d'assurer aux entreprises cultu-
relles, la maîtrise des outils modernes de la gestion : contrôle
budgétaire et financier, informatisation, accès au conseil en déve-
loppement et en gestion . A travers l'ensemble de ces initiatives,

3
ui se traduisent de plus en plus par la réalisation de prestations
e haut niveau en matière d'aide à la gestion, le ministère de la

culture entend accélérer la mutation économique du secteur
culturel dans le sens de la modernisation et du développement de
l'initiative sous toutes ses formes.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(musées)

63428 . - 11 février 1985 . - M . Dominique Dupilet demande à
M . le ministre de lo culture si, en raison de la pénurie d'agents
de surveillance dont continuent à souffrir beaucoup de musées
nationaux, il envisage de faire appel à des jeunes gens dans le
cadre des travaux d'utilité collective. Cela contribuerait à limiter
la fermeture des salles, notamment le week-end et à l'heure du
déjeuner, lorsque les effectifs du personnel sont les plus réduits,
et à améliorer l'accueil réservé aux touristes français et étrangers.

Réponse. - Confier à des jeunes, par le biais des travaux d'uti-
lité collective, des tâches de surveillance dans les musées serait
contraire à l'esprit de cette procédure, qui n'est pas destinée à
permettre à l'Etat de suppléer à l'insuffisance d'emplois perma-
nents. Cette solution, qui ne serait en outre pas pleinement satis-
faisante au regard de la sécurité des oeuvres et du public, n'est
donc pas envisagée . La réunion des musées nationaux envisage
en revanche de mettre en place un programme de travaux d'uti-
lité collective dans les musées tourné vers des activités d'anima-
tion culturelle et vies travaux en ateliers notamment de restaura-
tion . Seul un établissement public peut en effet recourir à cette
procédure, dont l'Etat ne peut faire usage. Même si elle ne
répond pas au désir de l'honorable parlementaire, cette solution
devrait améliorer le service offert au public tout en permettant à
un certain nombre de jeunes de recevoir une formation.

Edition, imprimerie et presse (disques, bandes et cassettes enregis-
trées)

63878. - 25 février 1985 . - M . Emmanuel Hamel signale à l'at-
tention de M . le ministre de la culture que la fédération des
familles du Rhône était encore, fin janvier 1985, sans réponse à
la lettre qu'elle lui avait adressée le 4 décembre 1984 pour lui
rappeler la protection de la jeunesse à l'égard de la licence
sexuelle et de la violence instituée par le législateur et donc
l'étonnement des familles du Rhône que des vidéocassettes soient
vendues, quel que soit leur contenu, sans aucune condition d'âge,
même si leur projection est interdite en salle publique aux moins
de dix-huit ans . Aussi, lui demande-t-il, en liaison avec la fédéra-
tion des familles du Rhône, quelles actions il va promouvoir

pour répondre au souhait des organisations familiales, notam-
ment du Rhône, pour que soit effectivement appliquée la loi du
16 juillet 1949 sur les pulications destinées à la jeunesse et l'ar-
ticle 283 du code pénal . Il lui demande s'il est exact que ses
services préparent actuellement un texte législatif réglementant la
production et la diffusion des vidéocassettes de films pornogra-
phiques et l'essentiel du contenu de ce texte.

Edition, imprimerie et presse
(disques et cassettes enregistrés)

64159 . - 25 février 1985. - M . Francisque Perrut appelle l ' at-
tention de M . le ministre de la culture sur le fait que les vidéo-
cassettes peuvent être vendues sans aucun contrôle de leur
contenu et sans aucune limite d'âge, de telle sorte que les jeunes
peuvent à loisir visionner à domicile des films interdits en salles
aux moins de dix-huit ans. Face à la montée de l'insécurité, de la
violence et de la permissivité, les familles sont de plus en plus
inquiètes de l'avenir moral de leurs enfants et voudraient que
soient effectivement appliquées toutes les lois qui tendent à pré-
venir la délinquance, à savoir : la loi du 16 juillet 1949 sur les
publications destinées à la jeunesse et l'article 283 du code pénal
qui interdit la vente ou la location de tous écrits, affiches, films
pornographiques, emblèmes ou images contraires aux bonnes
moeurs . Il lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet et s'il
ne juge pas nécessaire de prévoir des mesures législatives régle-
mentant la production et la diffusion des vidéocassettes.

Edition, imprimerie et presse
(disques, bandes et cassettes enregistrés)

64229. - 25 février 1985 . - M . Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de la culture sur l'état de la réglementation en
matière de production et de diffusion de vidéocassettes à carac-
tère pornographique . Il lui demande s'il compte soumettre au
Parlement un texte législatif concernant ce problème.

Edition, imprimerie et presse
(disques, bandes et cassettes enregistrés)

64316. - 4 mars 1985 . - M. Gérard Collomb attire l'attention
de M . le ministre de la culture sur la vente des vidéocassettes
reproduisant des films interdits aux moins de dix-huit ans . En
effet, ces vidéocassettes sont vendues ou louées sans aucun
contrôle de leur contenu ni aucune limite d'âge . En conséquence,
il lui demande ce qu'il envisage de faire pour remédier à cette
situation.

Réponse. - La protection des enfants et des adolescents à
l'égard des agressions qu'ils peuvent subir du fait de l'impact des
images animées sur leur sensibilité est une préoccupation
constante des pouvoirs publics . A l'égard des oeuvres cinémato-
graphiques, cette préoccupation trouve sa réponse dans le sys-
tème de contrôle des films et dans l'exigence, pour toute repré-
sentation publique de ceux-ci, d'un visa d'exploitation . A ce
dispositif s'ajoutent des mesures spéciales de dissuasion à l'égard
des films pornographiques ou d'incitation à la violence, fondées
notamment sur une fiscalité renforcée . La mise en oeuvre de ces
mesures comporte évidemment un classement des films qu'elles
concernent. Le développement des nouvelles techniques audiovi-
suelles et singulièrement la parution des vidéocassettes ou des
vidéodisques a conduit les pouvoirs publics à étendre à ces nou-
veaux secteurs les mesures précédemment adoptées dans le
domaine du cinéma . C'est ainsi que l'article 18-IV de la loi de
finances pour 1984 a étendu à la diffusion des vidéogrammes les
mesures de dissuasion fiscale précédemment instituées en matière
de films pornographiques . Le décret d'application qui doit inter-
venir prochainement précisera en particulier les conditions dans
lesquelles la mention du classement des vidéogrammes dans ces
catégories devra être visiblement portée à la connaissance de tout
acheteur ou de tout bénéficiaire d'une location (cf. réponses aux
questions écrites n 05 51601 et 57407 de M . Pierre-Bernard Cousté,
J.O. n e 28, A.N. du 9 juillet 1984 et J.O.n° 49, A .N. du
10 décembre 1984). Des dispositions très précises seront prises
pour que cette identification ait lieu de la manière la plus simple
et la plus complète possible . Dès lors que le contenu des vidéo-
cassettes se trouvera ainsi parfaitement connu et soumis au
contrôle, les dispositions du code pénal relatives à la répression
des outrages aux bonnes moeurs commis notamment par le
moyen d'imprimés, de dessins, de films ou clichés, ainsi que les
dispositions de la loi du 4 janvier 1967 relatives à la protection
de la jeunesse à l'égard des publications pornographiques ou vio-
lentes pourront aisément s'appliquer. Le ministre de la culture a
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l'intention de saisir de propositions en ce sens ses collègues et
notamment le ministre de l'intérieur et de la décentralisation et le
ministre de la justice.

Arts et spectacles (cinéma)

65002 . - II mars 1984 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture quel a été, depuis sa création, le
rôle de l'agence pour le développement régional du cinéma ;
quelle a été la progression de ses moyens en personnel et budgé-
taires ; quels ont été ses axes d'intervention et quelles sont ses
orientations, tant politiques que géographiques, pour les années à
venir.

Réponse. - Ainsi qu'il l'a rappelé dans sa réponse à la question
écrite de monsieur le sénateur Marcel Vidal (cf. Journal officiel
no 39, sénat du 4 octobre 1984), le ministre de la culture souligne
que la création de salles nouvelles de cinéma et la modernisation
des salles existantes dans les zones insuffisamment équipées
constituent l'un des axes essentiels de la politique du cinéma
qu ' il a entreprise . Elle a pour objet d'assurer une meilleure des-
serte cinématographique du territoire . Cette politique se propose
également d'améliorer la fréquentation des salles situées dans les
zones rurales par une circulation plus rapide des copies de films.
La mise en oeuvre des mesures ainsi décidés se fait en concerta-
tion avec les représentants des collectivités locales et des régions
et des différentes organisations professionnelles représentatives.
Le ministère de la culture s'est doté, pour mener à bien les diffé-
rents aspects de cette réforme, d'un organisme d'intervention :
l'agence pour le développement régional du cinéma . Après ins-
truction des dossiers par l'agence, les demandes de subventions
sont étudiées par une commission d'aide sélective à la création et
à la modernisation des salles de cinéma . Depuis le début de ses
travaux le 22 juin 1983, cette commission, qui a tenu jusqu'au
15 février 1985 16 séances de, travail, a retenu 269 projets sur les
378 qui lui avaient' été soumis. Le ministère de la culture a ainsi
accompagné les efforts financiers des exploitants et des munici-
palités pour la modernisation ou la création de 476 salles et de
48 circuits itinérants desservant 539 localités . L'ensemble de ces
interventions représente une aida de 70 millions de francs, soit
19,8 p . 100 du coût total des opérations engagées qui s'élève à
353 473 millions de francs . On peut estimer à plus de 8 millions
de spectateurs l'accroissement annuel de fréquentation des salles
que ces opérations auront provoqué. Il y a lieu de souligner que
près de 60 p . 100 de ces salles sont situées dans des localités de
moins de 15 000 habitants et 16,5 p . 100 dans des localités dont
la population est comprise entre 15 000 et 30 000 habitants. Ont
été également encouragés des projets de salles d'art et d'essai
« recherche » ainsi que des salles situées dans les quartiers de la
périphérie de certaines villes importantes (Paris 19', Reims,
Montpellier, Saint-Etienne, Toulon, Bordeaux, Quimper) en vue
de satisfaire à une meilleure diffusion de toutes les oeuvres ciné-
matographiques . Par ailleurs l'agence pour le développement
régional du cinéma concourt à une large diffusion des copies de
certains films de grande audience et développe une politique
d'intervention dans la diffusion des films « art et essai » ainsi
que de films ayant une spécificité régionale . L'ensemble de cette
politique sera poursuivi en 1985, des crédits importants, à hau-
teur de 35 millions de francs, étant ainsi consacrés à des actions
tout spécialement concentrées sur les zones les plus particulière-
ment défavorisées en salles et en films.

DÉFENSE

Décorations (croix du combattant volontaire)

69147 . - 19 novembre 1984. - M . André Rossinot appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur l'absence, dans le
code des pensions militaires d'invalidité et de victimes de guerre,
d'une législation spécifique aux combattants des T.O.E ., des
guerres du Rif, en 1924-1926, et de pacification, jusqu'en 1934,
au Maroc, et de Syrie, de 1920 à 1927 . Il lui demande en particu-
lier s'il ne lui paraît pas justifié d'envisager de mettre fin à une
lacune qui ne permet pas aux survivants de ces conflits de pos-
tuler pour la croix du combattant volontaire avec barrettes spéci-
fiques auxdits conflits.

Réponse. - Le décret no 81-844 du 8 septembre 1981 relatif à la
croix du combattant volontaire a repris les dispositions essen-
tielles de la loi n° 53 .69 du 4 janvier 1953 qui avait créé une
croix,ldu combattant volontaire pour la seule guerre 1939-1945, et
a éte(tdu le champ d'attribution de cette distinction honorifique
aux combattants volontaires des différents théâtres d'opérations
(Indochine, Corée, etc.). Comme la loi, le décret subordonne l'at-

tribution de la croix du combattant volontaire à l'obligation de
contracter un « engagement volontaire », Compte tenu du carac-
tère spécifique des opérations menées au Maroc et en Syrie, créer
des barrettes spécifiques aux conflits cités par l'honorable parle-
mentaire nécessiterait l'assouplissement des règles de reconnais-
sance de la qualité d'« . engagé volontaire , », alors que doit être
respectée la parité entre ceux qui ont participé aux différents
conflits, parité à laquelle les anciens combattants eux-mêmes sont
très attachés.

Commerce extérieur (développement des échanges)

63601 . - 18 février 1985 . - M . Charles Miosaec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la part relative repré-
sentée par les ventes d'armes dans le montant annuel des expor-
tations françaises . Il lui demande de bien vouloir lui
communiquer, année par année depuis 1980 jusqu'à 1984, l'évolu-
tion de cette part, en volume et en pourcentage.

Réponse. - Chaque année depuis 1981, le ministre de la
défense communique les informations demandées par l'honorable
parlementaire au président de la commission parlementaire de
chacune des deux assemblées. Dès qu'elles seront connues, les
données relatives à l'année 1984 seront fournies dans les condi-
tions rappelées ci-dessus.

Défense nationale (politique de la défense)

63785 . - 18 février 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté estime
surprenante la réponse de M . le ministre de la défense à sa
question écrite n° 59843 du 26 novembre 1984, par laquelle il lui
demandait « à quelle date la formation politique à laquelle il
appartient, c'est-à-dire le parti socialiste, s'est ralliée, après l'avoir
si longtemps combattu, au principe de la dissuasion nucléaire, et
à partir de quelle date ses parlementaires en ont voté les
crédits » . La réponse suivante lui a été adressée : « Le ministre
de la défense rappelle à l'honorable parlementaire que c'est
dès 1954 qu'il a été décidé que la France devait se lancer dans
un programme de recherche nucléaire militaire . Ce faisant, le
président du conseil de l'époque a été le premier adepte du prin-
cipe de la dissuasion nucléaire .» (Journal officiel, A .N . Q. du
24 décembre 1984, p . 5634 .) Cette réponse appelle les deux obser-
vations qui suivent : 1° le rappel d'une décision attribuée (d'ail-
leurs faussement, on va le voir) à un président du conseil radical
en fonctions en 1954-1955 ne constitue en aucune façon une
réponse à une question qui portait sur la date (ou les dates) à
laquelle le parti socialiste, sous la V . République, a finalement
accepté, après des années de rejet inconditionnel, le principe de
la dissuasion nucléaire et voté ses crédits . Le ministre de la
défense est particulièrement ntal venu de se réclamer d'un
homme politique au gouvernement duquel les socialistes de
l'époque ont refusé leur participation, et que leurs successeurs, de
mai 1981 jusqu'à sa mort, ont laissé dans un isolement total ;
2. la référence à Pierre Mendès France, puisque c'est de lui qu'il
s'agit, « comme premier adepte de la dissuasion nucléaire », est
inexacte . Elle a été à maintes reprises contestée par l'ancien pré-
sident du conseil . Deux exemples ; en novembre 1965, lors de la
campagne présidentielle, Pierre Mendès France, face à M . Michel
Debré, critiqua vigoureusement le principe d'un armement
nucléaire et affirma catégoriquement que si, « lors de son passage
à Matignon », il avait « résolu de favoriser des recherches ato-
miques dans le secteur civil », il avait « exclu toute application
militaire » . Dans un communiqué publié après une conférence de
presse du Président Pompidou en septembre 1973, il répétait :
« Aucune décision de fabrication, aucun crédit n'a été accordé
sous ma responsabilité en vue de la création d'une force ato-
mique française . » Il résulte des observations qui précèdent que
la réponse faite à la question na 59843 est totalement non perti-
nente et n'a d'autre intérêt que de révéler l'embarras du ministre
de la défense . C'est pourquoi la même question, dans les mêmes
termes, lui est posée à nouveau.

Réponse . - Comme il l'indique lui-même, cette question a déjà
été posée par l'honorable parlementaire le 26 novembre 1984
sous le numéro 59843 et a fait l'objet d'une réponse qui a été
insérée à la page 5634 du Journal officiel des débats parlemen-
taires (Questions écrites) du 24 décembre 1984 . Le ministre de la
défense lui confirme donc cette réponse.

Peines (peines de substitution)

63960. - 25 février 1985 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l 'application des
décrets pris à la suite de la loi du IO juin 1983 mettant en place
de nouvelles peines de substitution . En effet, la direction géné-
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raie de la gendarmerie semble réticente à mettre en place la
notice de renseignements prévue par le ministère de la justice.
Cette notice est pourtant indispensable aux tribunaux afin de
faire entrer dans les faits ces peines particulièrement novatrices,
mais difficilement applicables sans renseignements précis prévus
dans la nouvelle notice . Il souhaite donc que les militaires de la
gendàrmerie départementale soient étroitement associés à ces
nouvelles procédures et puissent ainsi contribuer à l'évolution de
notre droit pénal. Il lui demande son opinion à ce sujet.

Réponse. - Le ministre de la défense confirme à l'honorable
parlementaire que la notice de renseignements, prévue par le
ministère de la justice, a été réalisée et qu'elle a été mise en place
auprès de toutes les unités de gendarmerie . La direction générale
de la gendarmerie nationale diffusera très prochainement les
directives concernant son emploi, qui viennent de lui être com-
muniquées par la chancellerie.

Enseignement (fonctionnement)

64187. - 25 février 1985 . - M . Pierre Bas attire l'attention de
M . te ministre de la défense sur la suppression, lors de la pro-
chaine rentrée scolaire de septembre 1985, de postes scientifiques
du contingent dans les écoles et lycées militaires et les écoles
d'application . Il lui rappelle l'intérêt (dans l'optique d'une meil-
leure formation professionnelle) d'une mesure permettant à des
appelés, détenteurs de titres universitaires et professionnels
d'exercer leurs obligations légales comme enseignants ou forma-
teurs et entraînant un allégement des charges de l'Etat au niveau
du recrutement de professeurs civils titulaires de l'éducation
nationale . I1 souhaite donc connaître : 1 . Le nombre de scienti-
fiques du contingent en exercice au 15 septembre 1984 . 2 . Le
nombre de candidatures déposées pour l'année scolaire 1984-1985
et pour l'année 1985-1986. 3. La ventilation des candidatures par
titres universitaires et diplômes professionnels . 4 . Le nombre de
postes prévus pour la rentrée de septembre 1985 . II souhaite en
outre savoir si la diminution de postes peut s'expliquer par une
baisse générale du niveau universitaire et professionnel des can-
didats .

Service national (appelés)

64522. - 4 mars 1985 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de M . le ministre de la défense sur la
suppression, lors de la prochaine rentrée scolaire de sep-
tembre 1985, de postes de scientifiques du contingent dans les
écoles et lycées militaires et les écoles d'application. Il lui rap-
pelle l'intérêt (dans l'optique d'une meilleure formation profes-
sionnelle) d'une mesure permettant à des appelés, détenteurs de
titres universitaires et professionnels, d'exercer leurs obligations
légales comme enseignants ou formateurs et entraînant un allége-
ment des charges de l'Etat au niveau du recrutement de profes-
seurs civils titulaires de l'éducation nationale . Il souhaite donc
connaître : 1 . Le nombre de scientifiques du contingent en exer-
cice au 15 septembre 1984 ; 2. Le nombre de candidatures
déposées pour. l'année scolaire 1984-1985 et pour
l'année 1985-1986 ; 3* La ventilation des candidatures par titres
universitaires et diplômes professionnels ; 4 . Le nombre de
postes prévus pour la rentrée de septembre 1985 . Il souhaite en
outre savoir si la diminution des postes peut s'expliquer par une
baisse générale du niveau universitaire et professionnel des can-
didats.

Réponse. - Les jeunes gens, détenteurs de titres universitaires
ou professionnels de haut niveau, peuvent demander à être incor-
porés en qualité de scientifiques du contingent et effectuent à ce
titre leurs obligations militaires en tant que chercheurs ou profes-
seurs. En 1984-1985, cette forme du service national intéresse
4 066 jeunes gens dont 15 p . 100 sont détenteurs d'un diplôme du
troisième cycle . Pour 1985-1986, le nombre des intéressés est
stable (4 103) alors que le total des postes prévus pour la ren-
trée 1985 est en augmentation de 4,5 p. 100 par rapport à celui
des postes honorés l'année précédente.

- Logement (prêts)

64869 . - 4 mars 1985. - M. Jean-Pierre Kucheida attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les conditions d'ac-
cession à la propriété des gendarmes. Les gendarmes en activité
résident à titre principal dans leur caserne. Bon nombre d'entre
eux souhaitent acquénr un logement dont ils pourront bénéficier,
l'âge de la retraite venu . Les aides relatives à l'accession à la
propriété leur sont aujourd'hui interdites . En effet, ceux-ci ayant
leur résidence principale dans leur caserne, l'acquisition d'un

logement est comprise par les dispositions réglementaires
actuelles comme l'acquisition d'une résidence secondaire . Il lui
demande que les gendarmes puissent bénéficier des aides à l'ac-
cession à la propriété dans une limite de temps raisonnable avant
leur départ à la retraite . Cette mesure répondrait à un souci de
justice et éviterait le cumul emploi-retraite des gendarmes qui,
désirant accéder à la propriété, se voient contraints d'exercer une
autre profession pendant leur retraite.

Réponse . - La situation des gendarmes au regard de la régle-
mentation de l'aide au logement a fait l'objet d'études particuliè-
rement attentives . Celles-ci ont permis d'apporter à cette situation
un certain nombre d'aménagements qui tiennent compte de
l'obligation qui est faite à ces personnels d'occuper un logement
de fonction . En premier lieu, les militaires de la gendarmerie qui
souhaitent accéder à la propriété bénéficient des dispositions du
décret n° 83-594 du 5 juillet 1983 qui leur offrent la possibilité
d'acquérir un logement avec l'aide de l'Etat sans attendre d'être
proches de la retraite dès lors qu'ils s'engagent à le louer . En
deuxième lieu, la réglementation relative à l ' attribution des prêts
pour l'accession à la propriété permet au gendarme de constituer
un plan d'épargne-logement treize ans avant son départ à la
retraite pour limite d'âge (constitution d'un plan d'épargne-
logement de cinq ans, obtention du P.A.P. et exécution des tra-
vaux sur la durée maximale réglementaire de deux ans, location
pendant six ans dans les conditions prévues à l'article 331-41-2 .
du code de la construction et de l'habitation) . Enfin, les inté-
ressés ont la possibilité de recourir au prêt conventionné locatif
qui ouvre droit à l'aide personnalisée au logement pour le loca-
taire et pour le propriétaire devenant ultérieurement occupant.
Ces aménagements à la réglementation de l'aide au logement per-
mettent donc aux gendarmes en activité de se constituer un patri-
moine immobilier. En outre, alors que le code général des impôts
dispose en son article 156-11-1 . bis que les intérêts d'emprunts
souscrits pour financer l'acquisition d'une habitation principale
peuvent être déduits du revenu global de l'emprunteur lorsque ce
dernier occupe effectivement le logement qui a bénéficié de ce
prêt, le ministère de l'économie, des finances et du budget a
décidé d'assouplir cette législation en faveur de certaines caté-
gories d'agents publics tenus, par nécessité absolue de service,
d'occuper un logement dans une caserne (gendarmes, pompiers).
Le bénéfice de la déduction fiscale a également été étendu à l'oc-
cupation du logement, objet du prêt, de manière permanente ou
quasi permanente par les épouses des intéressés.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Martinique : produits agricoles et alimentaires)

63810. - 18 février 1985 . - M . Camille Petit appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et
de la décentralisation, chargé des départements et terri-
toires d'outre-mer, sur les conséquences que pourraient
entraîner pour l'agriculture martiniquaise, d'une part, l'adhésion
de l'Espagne et du Portugal au Marché commun, d'autre part,
l'application du plan Reat :n (aide aux Etats de la Caraïbe) . Il
apparaît donc particulièrement souhaitable : 1 . de profiter de la
période transitoire pour que soit « réglementée » sans exclusive la
situation des fruits et légumes des départements français d'outre-
mer dans la Communauté économique européenne, en rendant
exécutoires à leur profit la préférence communautaire, la solida-
rité financière, l'unité de prix, ainsi que l'écoulement des produc-
tions maraîchères, vivrières, horticoles et rhumières ; 2 . d'obtenir
de la C .E .E . l'institution de prêts systématiques à taux bonifiés,
le concours du F .E.O .G.A. intervenant pour les infrastructures, le
soutien des marchés, l'aide à la commercialisation et à l ' intensifi-
cation de la recherche et de l'expérimentation, afin de permettre
aux productions agricoles des D .O .M . de se trouver dans des
conditions de compétitivité normale sur les marchés nationaux et
communautaires ; 3 . d'étendre en conséquence aux D.O .M.
toutes les dispositions prévues par le programme intégré méditer-
ranéen qui sont de nature à assurer leur sauvegarde et leur déve-
loppement . Par ailleurs, en ce qui concerne la déclaration com-
mune figurant dans la convention de Lomé III, relative au
régime d'accès aux marchés des D .O .M . des produits agricoles
originaires des A.C.P., il convient d'en préciser la valeur juri-
dique et de déterminer la nature des moyens qui seront mis en
œuvre pour « modifier à tout moment le régime d'accès des pro-
duits agricoles des D.O.M . en fonction des nécessités du dévelop-
pement économique de ces départements », étant entendu que la
clause de sauvegarde ne saurait constituer une pérennité suffi-
sante . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître soft opi-
nion s'agissant des suggestions présentées ci-dessus et des
mesures à mettre en ceuvre pour leur réalisation .
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Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux D .O .M .-T.O.M. a pris
connaissance de la question de l'honorable parlementaire relative
aux conséquences que pourraient entraîner pour l'agriculture
martiniquaise, d'une part, l'adhésion de l'Espagne et du Portugal
au Marché commun, d'autre part, l'application du plan Reagan.
II partage ses préoccupations et a déjà eu l'occasion de les
exprimer à plusieurs reprises devant les différentes instances
concernées . Compte tenu par ailleurs de la multiplicité des ques-
tions évoquées et de la nécessité de recueillir un certain nombre
d'éléments auprès d'autres départements ministériels, le secrétaire
d'Etat aux D.O .M.-T.O .M . prépare une réponse globale qu'il
communiquera dans les meilleurs délais à l'honorable parlemen-
taire .

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Banques et établissements financiers (activités)

20118 . - 20 septembre 1982 . - M. Bernard Bardin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l 'économie, des finances et du
budget sur le fait que des organismes bancaires et financiers ont
tendance à intervenir dans la vente de prestations touristiques et
lui demande de lui indiquer si, dans le cadre d'une nécessaire
réorganisation de l'ensemble du secteur bancaire, il ne lui paraît
pas souhaitable de devoir délimiter plus strictement les domaines
d'activité des organismes financiers.

Réponse . -- Depuis l'entrée en vigueur de la loi n a 84-46 du
24 janvier 1984 relative à l'activité et au contrôle des établisse-
ments de crédit, la possibilité pour ces établissements d'exercer
des activités autres que les opérations de banque ou les opéra-
tions qui leur sont connexes, et en particulier une activité de
vente de voyages, dépend des règles qui doivent être fixées par le
comité de la réglementation bancaire . L'article 7 de la loi impose
toutefois deux contraintes : ces activités doivent demeurer d'une
importance limitée et ne pas empêcher, restreindre ou fausser le
jeu de la concurrence sur un marché considéré. Les travaux pré-
paratoires qui sont activement menés devraient permettre au
comité de la réglementation bancaire d'arrêter un dispositif au
cours des tout prochains mois.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux)

43088 . - 16 janvier 1984 . - M . Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur l'imposition des revenus des époux l'année de leur mariage.
En effet, la loi de finances du 29 décembre 1982, en son article
2-VIII, avait modifié le régime en vigueur . Les revenus de l'année
du mariage doivent désormais faire l'objet de trois déclarations
distinctes . Les conjoints doivent chacun produire une déclaration
pour leurs revenus antérieurs à la date du mariage, et une décla-
ration commune pour leurs revenus postérieurs . Si cette modifica-
tion ne pose pas a priori de problèmes spécifiques pour les
revenus assimilés à des traitements et salaires, il en est différem-
ment des revenus dont la base imposable n'est connue qu'en fin
d'exercice . En effet, lorsque le conjoint est un professionnel
libéral dont les revenus, imposés au titre des bénéfices non com-
merciaux, n'ont pas le caractère de régularité d'un salaire, il
convient de se demander comment le bénéfice réalisé au cours de
l'année civile doit être réparti sur les deux déclarations . Il lui
demande notamment si les bénéfices non commerciaux de
l'année du mariage sont réputés acquis prorata temporis ou seule-
ment lors de la clôture de l'année civile, en affirmant que, si
cette dernière solution devait être retenue, elle serait profondé-
ment injuste car elle pénaliserait le professionnel libéral, l'année
de son mariage, par rapport aux bénéficiaires de traitements et
salaires.

Réponse. - L'article 2-VIII de la loi de finances pour 1983 n'a
pas modifié les règles régissant la mise à disposition des revenus.
Ainsi,. en matière de bénéfices non commerciaux, le bénéfice est
réputé être mis à la disposition de son titulaire au 31 décembre
de l'année d'imposition. L'année du mariage, il doit être compris
en totalité dans la déclaration des revenus du ménage . Toutefois,
l'application de ces principes peut comporter des conséquences
rigoureuses en raison de la progressivité de l'impôt sur le revenu.
Il a donc paru possible d'admettre que ces revenus, mis à la dis-
position après la date du mariage, soient, pour leur imposition,
répartis prorata temporis en fonction de la date de cet événement.
Les deux époux doivent demander conjointement et par écrit ce
mode de répartition . Ce dispositif est commenté dans l'instruc-
tion du 18 février 1985, publiée au Bulletin officiel de la direction
générale des impôts sous la référence 5 B-10-85 .

Impôt sur le revenu (bénéfice! agricoles)

47706. - 2 avril 1984 . - M . Hervé Vouilliot attire l ' attention de
M . la ministre de l 'économie, des finances et du budget sur
les dispositions de l'article 69 quinquies du code général des
impôts au terme desquelles pour l'appréciation de la limite des
500 000 francs relative au bénéfice agricole réel, il est tenu
compte des recettes réalisées par les sociétés dont le contribuable
est membre de ces sociétés et groupements . Toutefois, selon ie
même texte, le régime fiscal de ceux-ci demeure déterminé uni-
quement par le montant global de leurs recettes . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir préciser l'interprétation qu'il
convient de donner de ce texte dans l'hypothèse où une société
civile exploite un domaine agricole en faire-valoir direct (recettes
120 000 francs) et est bailleresse à métayage (un tiers, deux tiers)
d'un autre domaine dont les recettes totales s'élèvent à
750 000 francs.

Réponse. - Les exploitations en métayage sont soumises au
même régime fiscal que les sociétés de personnes pour l'apprécia-
tion de la limite du forfait agricole . Dès lors, le régime d'imposi-
tion de . l'exploitation en métayage est déterminé en fonction de
ses recettes totales. Le bailleur et le métayer sont personnelle-
ment assujettis à l'impôt sur le revenu, dans la catégorie des
bénéfices agricoles, pour la part leur revenant dans Ics bénéfices
de la métairie . Les mêmes règles s'appliquent lorsque le bailleur
ou le métayer ont la forme juridique d'une société ou groupe-
ment dont les membres sont soumis à l'impôt sur le revenu pour
la part leur revenant . Au cas particulier, l'exploitation en
métayage est donc soumise au régime du bénéfice réel simplifié
de plein droit et peut opter pour le régime du bénéfice réel
normal . Quant à la société civile d'exploitation agricole, elle est
soumise au régime du bénéfice réel simplifié pour sa part dans le
métayage et au régime du forfait pour son exploitation directe
puisque la moyenne de ses recettes propres et de sa quote-part
dans les recettes du métayage est inférieure à 500 000 francs.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux)

56348. - 2J septembre 1984. M. Xavier Deniau rappelle à
M . le ministre, de l ' économie, des finances et du budget que
sont considérées comme ayant leur domicile fiscal en France,
qu'elles soient de nationalité française ou non, les personnes qui
ont en France leur foyer ou le lieu de leur séjour principal . Par
ailleurs, l'article IO du code général des impôts retient comme
lieu d'imposition le lieu de la résidence principale du contri-
buable . Toutefois, dans le cas où le chef de famille exerce une
profession l'obligeant à de fréquents deplacements, la résidence
principale s'entend du logement où sa famille réside en perma-
nence . Dans la pratique, cette disposition permet aux étrangers
exerçant en France une activité professionnelle reconnue, mais
qui peuvent faire état de l'absence d'une résidence principale soit
du fait d'un métier exercé de façon itinérante, soit de leur habita-
tion dans une maison mobile, ou plus communément de leur
non-déclaration de revenus, de ne pas être soumis à l'impôt . Les
contribuables français ressentent à juste titre l'iniquité de cette
situation et déplorent qu'elle soit possible . II lui demande en
conséquence si ses services peuvent déterminer le nombre de per-
sonnes, en distinguant citoyens français et étrangers, qui, assu-
jettis en principe à l'impôt sur le revenu, n'en effectuent pas,
dans les faits, le paiement . Il souhaite également savoir s'il n'en-
visage pas de prendre les dispositions qui s'imposent pour mettre
fin à une telle situation ; par exemple, par un rétablissement de
la retenue à la source pour tout redevable qui n'habite pas
depuis un temps déterminé à une même adresse ou qui n'a pas
de domicile fixe.

Réponse. - En principe, l'impôt sur le revenu est établi au lieu
de la résidence habituelle du contribuable . Toutefois, des disposi-
tions particulières sont prévues pour les personnes exerçant une
activité ambulante ainsi que pour les personnes circulant en
France sans domicile ni résidence fixe . Celles-ci sont, conformé-
ment aux dispositions de l'article 1649 quater 3 du code général
des impôts, imposables dans la commune choisie pour leur ratta-
chement en vue de la délivrance de leur titre de circulation . Ces
règles s'appliquent quelle que soit la nationalité, française ou
étrangère, du contribuable. Il est vraisemblable que certaines per-
sonnes exerçant une activité itinérante échappent à l'impôt mais
l'administration ne dispose d'aucun moyen pour évaluer leur
nombre. L'institution d'une retenue à la source pour tout rede-
vable qui n'habite pas depuis un temps déterminé à une même
adresse ou qui n'a pas de domicile fixe constituerait une servi-
tude pour les entreprises, sans enrayer de manière décisive ce
type de fraude . En effet, la retenue à la source ne serait envisa-
geable que si la partie versante avait les moyens - ce qui n'est
souvent pas le cas - de s'assurer que le bénéficiaire des revenus
n'a pas de domicile fixe .
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1Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

59111 . - 12 novembre 1984. - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l ' économie, dei finances et du budget
qu'une loi de 1962, dans son article 7, dispose que la participa-
tion à un G .A .E .C . ne doit pas avoir pour effet de mettre ceux
des associés qui sont considérés comme des chefs d'exploitation
dans une situation inférieure à celle des autres chefs d'exploita-
tion . Cette disposition reconnaissait donc la transparence fiscale
des G .A .E .C . dont le régime d'imposition des bénéfices devait
donc être en principe déterminé au niveau de chaque associé . Or
l'article 81 de la loi de finances pour 1984 a remis en cause ce
mécanisme en obligeant les G .A .E.C . à déterminer leur régime
fiscal au niveau du groupement et en taxant un seuil de passage
au réel égal seulement à 0,6 fois celui retenu pour un exploitant
individuel multiplié par le nombre d'associés . Il en résulte donc
une entorse au principe de transparence fixé par la loi de 1962.
II souhaiterait donc qu'il lui indique les mesures qu'il envisage
de prendre pour remédier à cette injustice.

Réponse. - L'application de l'un ou l'autre des régimes d'impo-
sition des bénéfices agricoles prévus par la loi - régime du forfait
collectif, du bénéfice réel simplifié ou du bénéfice réel normal -
ne peut avoir pour résultat de placer les exploitants agricoles
concernés dans une situation inférieure à celle qui découlerait de
la soumission à un autre régime. L'existence de plusieurs régimes
tend uniquement à adapter le mode de détermination du résultat
imposable à l'importance de chaque entreprise . Par ailleurs, la
réforme du régime des G .A .E .C . mise en place dans la loi de
finances pour 1984 et qui n'entrera effectivement en vigueur qu'à
compter de 1985, en application de l'article 3 de la loi de
finances pour 1985, tient compte des objectifs de transparence de
la loi de 1962 rappelés par l'auteur de la question . En effet, le
régime d'imposition des G.A .E .C . n'est pas défini en fonction des
recettes totales du groupement comme il est de règle pour les
sociétés civiles mais dépend du nombre des associés . De plus, les
associés des G .A .E .C . bénéficient d'un régime de transparence
fiscale pour l'application de l'abattement pour l'adhésion à un
centre de gestion agréé et pour la détermination du régime des
plus-values . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de modi-
fier la législation en vigueur.

Economie : ministère (1.N.S .E.E.)

62627 . - 28 janvier 1985 . - L'I .N .S .E .E . a mis au point une
nouvelle nomenclature des professions et catégories socio-
professionnelles, qui a été utilisée pour l'exploitation du recense-
ment de 1982. Ce code distingue dix-neuf catégories de per-
sonnes actives et cinq de personnes inactives . Il est préoccupant,
après tant d'efforts pour faire comprendre aux statisticiens, au
service compétent général, que la mère de famille a une activité,
de la voir encore comptée parmi les personnes inactives . Ne
serait-il pas possible de distinguer une catégorie de personnes
ayant une activité familiale . Une mère de famille qui élève trois
enfants, cinq enfants ou huit enfants devrait avoir enfin droit à
ce que son travail soit reconnu par l'Etat et par les services offi-
ciels . M . Pierre Bas demande à M . le ministre de l ' économie,
des finances et du budget d ' agir en ce sens.

Economie : ministère (I.N.S .E.E.)

63063. - 4 février 1985 . - L'I .N .S .E .E . a mis au point une nou-
velle nomenclature des professions et catégories socio-
professionnelles, qui a été utilisée pour l'exploitation du recense-
ment de 1982 . Ce code distingue dix-neuf catégories de
personnes actives et cinq de personnes inactives . I1 est préoccu-
pant qu'après tant d'efforts pour faire comprendre aux statisti-
ciens et au service compétent général que la mère de famille a
une activité, de la voir encore comptée parmi les personnes inac-
tives . Ne serait-il pas possible de distinguer une catégorie de per-
sonnes ayant une activité familiale . Une mère de famille qui
élève trois enfants, cinq enfants ou huit enfants devrait avoir
enfin le droit à ce que son travail soit reconnu par l'Etat et par
les services officiels . M . Joseph-Henri MeuJoüan du Gasset
demande à M. I . ministre de l ' économie, des finances et du
budget d'agir en ce sens.

Economie : ministère (I.N.S.E.E.)

63382 . - Il février 1985 . - L'I .N .S .E .E . a mis au point une
nouvelle nomenclature des professions et catégories socio-
professionnelles, qui a été utilisée pour l'exploitation du recense-
ment de 1982 . Ce code distingue dix-neuf catégories de per-

sonnes actives et cinq de personnes inactives . Il est préoccupant
après tant d'efforts pour faire comprendre aux statisticiens et au
service compétent général que la mère de famille a une activité,
de la voir encore comptée parmi les personnes inactives . Ne
serait-il pas possible de distinguer une catégorie de personnes
ayant une activité familiale . Une mère de famille qui élève trois
enfants, cinq enfants ou huit enfants devrait avoir enfin le droit à
ce que son travail soit reconnu par l'Etat et par les services offi-
ciels . M . Jean-Louis Masson demande à M . le ministre de
l ' économie, des finances et du budget d ' agir en ce sens.

Economie : ministère (I .N.S.E.E.)

64512. - 4 mars 1985 . - L'I .N .S .E .E . a mis au point une nou-
velle nomenclature des professions et catégories socio-
professionnelles, qui a été utilisée pour l'exploitation du recense-
ment de 1982 . Ce code distingue dix-neuf catégories de
personnes actives et cinq de personnes inactives . Il est préoccu-
pant qu'après tant d'efforts p our faire comprendre aux statisti-
ciens, au service compétent général, que la mère de famille a une
activité, de la voir encore comptée parmi les personnes inactives.
Ne serait-il pas possible de distinguer une catégorie de personnes
ayant une activité familiale . Une mère de famille qui élève trois
enfants, cinq enfants ou huit enfants devrait avoir enfin droit à
ce que son travail soit reconnu par l'Etat, et par les services offi-
ciels . M . Loto Bouvard demande à M . le ministre de l ' éco-
nomie, des finances et du budget d ' agir en ce sen :.

Réponse. - La nomenclature des professions et catégories socio-
professionnelles a pour but de repérer les personnes par rapport .
à leur profession : profession ou emploi actuel pour les per-
sonnes exerçant une activité professionnelle, dernier emploi
occupé pour les chômeurs, ancienne profession pour les retraités.
Les personnes qui ne sont pas dans une de ces trois situations
sont classées dans l'une des quatre catégories : « militaires du
contingent », « étudiants, élèves de quinze ans et plus », « per-
sonnes diverses sans activité professionnelle de moins de soixante
ans », « personnes diverses sans activité professionnelle de
soixante ans et plus » . Les mères de famille ne peuvent pas faire
l'objet d'une catégorie à part dans le cadre de cette nomencla-
ture, puisque celles qui exercent une profession, qui sont chô-
meuses ou retraitées sont déjà classées selon leur situation pro-
fessionnelle. Ainsi . dans le cadre de la nomenclature des
professions et catégories socioprofessionnelles, la catégorie « per-
sonnes ayant une activité familiale :> que l'honorable parlemen-
taire suggère ne pourrait comporter que les mères ou les pères de
famille qui ne sont pas munis d'un emploi, n'en recherchent pas
ou ne sont pas retraités . Les statisticiens préfèrent ne pas
mélanger les genres et prendre en compte la situation familiale
des personnes (notamment la situation matrimoniale et le nombre
d'enfants) dans des nomenclatures spéciales adaptées à cet objet,
et non dans les nomenclatures socioprofessionnelles . Les résultats
du recensement de 1982, publiés dans le volume « Ménages,
familles », sont, à cet égard, une bonne illustration de l'intérêt
des nomenclatures spécifiques.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

63252 . - 4 février 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre do l ' économie, des finances et du budget
sur la hausse de l'imposition liée au surcoût dû aux efforts d'in-
vestissement des entreprises . Les créateurs d'entreprises étant dis-
pensés, pendant une période de démarrage, de la taxe profession-
nelle, il lui demande si cette mesure ne pourrait pas être
appliquée au supplément de taxe professionnelle dû aux investis-
sements et à la création d'emploi pour toutes les entreprises en
difficulté.

Réponse. - Lorsqu'elle résulte de l'accroissement des capacités
contributives des entreprises, apprécié à travers la valeur locative
des immobilisations et les salaires versés, l'augmentation des coti-
sations de taxe professionnelle n'apparaît pas injustifiée . Les
salaires correspondant aux emplois créés et les investissements
sont au surplus compris dans les bases de la taxe avec un déca-
lage de deux ans . La troisième année, seule la moitié de l'aug-
mentation de la valeur locative des matériels y ..1 résulte de ces
investissements est prise en compte . En outre, dans les zones où
l'aménagement du territoire le rend utile, les collectivités locales
peuvent, dans les conditions prévues à l'article 1465 du code
général des !s, accorder une exonération temporaire de taxe
professionnelle aux entreprises qui procèdent sur le territoire à
des créations ou extensions d'établissements . Enfin, le dispositif
d'exonération temporaire des entreprises nouvelles créées entre le
l' r janvier 1983 et le 31 décembre 1986 s'applique, sous certaines
conditions, aux opérations de reprise d'un établissement à une
entreprise en difficulté . Ces dispositions répondent aux préoccu-
pations de l'honorable parlementaire .
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ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire (programmes)

80517 . - t 0 décembre 1984 . - M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que parmi l ' enseignement des
langres étrangères figure l'italien . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître combien d'élèves du premier cycle et du
deuxième cycle ont choisi la langue italienne : a) comme pre-
mière langue : b) comme deuxième langue, cela globalement et
par rectorat.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale partage l'avis
de l'honorable parlementaire sur l'importance de la langue ita-
lienne dans le monde moderne. Il est parfaitement conscient de
la nécessité urgente de développer dans notre pays l'enseigne-

ment de cette langue et ceci tant du point de vue politique que
dans la perspective d'un redressement de notre économie qui
réclame une stratégie d'exportation offensive où les langues
vivantes jouent un rôle essentiel . C'est pourquoi, une politique de
diversification de l'enseignement de celles-ci a été entreprise et
annoncée dans le discours de clôture d'Expolangues le 5 février
dernier . L'installation le même jour d'un observatoire des langues
vivantes destiné à étudier les modalités concrètes de la nouvelle
politique témoigne de la volonté du ministère de donner dans
l'institution scolaire et universitaire à un certain nombre de
langues étrangères, dont l'italien, le poids que ces langues ont
acquis dans le monde politique et économique contemporain . Au
demeurant, l'italien est aussi une grande langue de culture . L'ho-
norable parlementaire voudra bien trouver ci-joint les informa-
tions statistiques . Le tableau annexe comporte les informations
demandées pour l'enseignement de l'italien au niveau acadé-
mique, en première et deuxième langues selon les cycles.

ENSEIGNEMENT PUBLIC DU SECOND DEGRE
CARTE DES LANGUES 1983-1984 (ITALIEN)

1" CYCLE 2. CYCLE LONG
s 2• CYCLE

court -------- Total (1)-----
LV 1 LV 2 Facult . LV 1 ren! . LV 1 LV 2 LV 3 Fa cuit . LV 2 déb . LV 1 Bout.

. . .. . . . . .. . 1 017 14 278 6 64 210 645 7 743 1 578 385 25 477

. .. . . . . .. . 15 881 3 3 558 650 178 2110

. . . .. . . . . . . 106 890 6 14 8 519 561 88 2 098

. . . .. . . . .. . 43 294 1 2 '.8 262 1372 52 1992

. . . .. . . . . . . 37 762 10 5 19 681 513 191 2 017

. . . .. . . . . . 17 1

	

187 19 24 768 383 143 2 398
. . . .. . . . . . 46 821 3 523 888 107 2 281
. . . .. . . . . . 922 11 258 5 648 5 535 1 519 274 19 887
. . . .. . . . . . 339 768 14 56 4 63 628 888 293 2 704
. . . .. . . . . . 225 182 534 27 941
. . . .. . . . . . 185 6 075 27 63 203 2 892 1 367 291 10 815
. . . . .. . . . . 67 1015 6 2 55 717 1 472 62 3 328
. . . . . .. . . . 1 070 2 350 446 1 717 1851 275 7 434
. . . . . .. . . . 24 536 4 8 330 913 82 1815
. . . . . .. . . . 1016 7 1 16 586 3 130 987 63 12 835
. .. . . .. . . . 6 412 9 314 718 48 1459
. .. . . .. . . . 2 1 409 3 10 2 4 1

	

155 1243 44 3 818
. .. . . .. . . . 433 154 544 1

	

131
. .. . . .. . . . 104 866 17 19 885 906 360 2 780
. .. . . . . .. . 471 367 I036 23 1374
. .. . . . .. 10 296 166 565 15 1037
. . .. . . . . .. 141 302 20 17 285 563 132 1328
. . . .. . . .. . . 113 333 33 243 1 349 2 071
. . . .. . . . . .. 213 1 479 27 20 59 932 1 349 113 4 052
. . .. . . . . .. 92 750 17 23 7S3 1 686 1 13 3 344
. . . .. . . . . .. 655 2 234 21 703 653 902 145 15 5 292

aine . .. 6 243 57 441 73 234 1 054 3 546 32 381 25 580 3 374 126 318

66 66
. . . .. . . . . . . 6 3 9
M	 6 243 57 447 73 234 1 054 3 546 32 381 25 649 's 374 126 393

. .. . . .. . . . . . 39 14 18 7i

... . . .. . . . . . 3 3

~~ 6 243 57 489 73 234 1 054 3 546 32 395 25 667 3 374 126 467

(1) Non compris LV I renforcée, LV 2 débutants et LV I de soutien.

CYCLES ET
Enseignement

Académies

Aix-Marseille
A ,aiens	
Besançon	
Bordeaux	
Caen	
Clermont	
Dijon	
Grenoble	
Lille	
Limoges	
Lyon	
Montpellier	
Nancy-Metz	
Nantes	
Nice	
Orléans-Tours	
Paris	
Poitiers	
Reims
Rennes
Rouen
Strasbourg
Toulouse
C : éteil
Versailles	
Corse . . . . .	
France n

	

olil
Antil .-Guyane
Réunion	
France sans T.O.

TOM
D.E .F .A	
France	

FONCTION PUBLIQUE
ET . IMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Administration (fonctionnement)

62741 . - 28 janvier 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, si la réflexion évoquée dans la réponse à une précédente
question écrite n° 24090 du 6 décembre 1982, publiée au Journal
officiel de l'Assemblée nationale du 31 janvier 1983, relative à la
répartition des fonctionnaires sur l'ensemble du territoire national
s'est concrétisée et si des initiatives ont été prises pour faire pro-
gresser ce dossier.

Réponse. - Un groupe de travail interministériel a étudié au
cours de l'année 1984 un certain nombre de propositions suscep-
tibles d'équilibrer mieux que par le passé la répartition géogra-
phique des fonctionnaires entre les régions sur l'ensemble du ter-
ritoire national . Les conclusions qui découlent de ces travaux
font actuellement l'objet d'one concertation avec les principaux

ministères gestionnaires en vue de déboucher sur des mesures
d'ordre gér.=ral en matière d'affectation géographique des fonc-
tionnaires qui pourraient être adaptées à la situation particulière
dans chaque service.

Fonctionnaires et agents publics (mutations)

62819. - 28 janvier 1985 . - M . Marcel Join attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier mirlstre, chargé
de ta fonction publique et des simplifications administra-
tives, sur le processus de mutation entre fonction publique de
l'Etat et fonction publique locale . II lui demande quelles mesures
i1 compte mettre en place afin d'appliquer les dispositions pré-
citées.

Réponse. - L'article 14 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires érige en garantie
fondamentale la mobilité des fonctionnaires au sein de chacune
des fonctions publiques de l'Etat et des collectivités territoriales
ainsi qu'entre l'une et l'autre de ces fonctions publiques. La mise
en oeuvre de ce principe nécessite qu'aient été élaborées et



1510

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 avril 1985

insérées dans les statuts particuliers régissant les corps actuels de
la fonction publique de l'Etat et les corps à créer dans la fonc-
tion publique territoriale des dispositions réglementaires prises en
application des lois n a 84 . 16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'f'at et

ne 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives la fonction publique territoriale . Cette harmonisation qui,
à l'évidence, demande certains délais fait actuellement l'objet
d'un examen approfondi au niveau interministériel.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (École nationale d'administration)

83099 . - 4 février 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de le
fonction publique et des simplifications administratives, quelle a été pour l ' année 1984 la proportion des fonctionnaires stagiaires
admis au cycle préparatoire de l'E.N .A. reçus au concours d'entrée pour chacun des centres de Paris et de province, ainsi que les
effectifs de chacun des centres, le niveau de diplôme des candidats du cycle admis, la répartition des candidats par type de diplôme et
la proportion des candidats ayant à l'origine exercé des fonctions d'enseignant.

Réponse. - Le tableau figurant ci-dessous fait apparaître les éléments statistiques demandés.

Centres Paris
I .E.P . (1)

Parla
C .E .P .P . (2) Bordeaux Grenoble Rennes Total

Effectifs (1)	
Stagiaires du cycle préparatoire reçus au

63 90 34 47 25 259

concours organisé en 1984	 17 19 9 6 4 55
Pourcentage de reçus	 27 21,1 26,4 12,7 16 21,2

(I) Institut d ' études politiques de Paris.
(2) Centre de formation professionnelle et de perfectionnement du ministère de l ' économie, des finances et du budget.
- Sur les 55 candidats admis à l' issue du cycle préparatoire, 2 possèdent un diplôme du niveau du baccalauréat, 8 un diplôme du niveau du diplôme

d'études universitaires générales (D.E .U .G.) et 45 un diplôme d 'un niveau supérieur au D.E .U .G.
- 25 d'entre eux avaient exercé des fonctions d ' enseignant préalablement à leur entrée au cycle préparatoire.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

83437 . - Il février 1985 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, sur le découragement qui lui a été exprimé par
divers candidats aux concours de la catégorie C de la fonction
publique . En effet, au niveau du B .E .P.C ., ces concours ne sont
pas réussis par ceux qui n'ont que ce niveau, les titulaires du
baccalauréat, d'un D.E.U .G . ou d'une licence s'y présentant du
fait de la situation de l'emploi . Compte tenu des travaux d'exécu-
tion confiés très souvent à ces agents, ceux-ci, malgré la presta-
tion réalisée aux concours, risquent d'être rapidement déçus et
aigris du fait de la réalité du quotidien . Par contre, ceux qui ont
une formation du niveau du B .E .P .C . et qui pourraient très bien
s'adapter à ces tâches n'ont pratiquement aucune chance d'y
accéder. II y a là une situation anormale amplifiée aujourd'hui
par celle de l'emploi . Il demande donc s'il envisage de prendre
des mesures adaptées à la conjoncture.

Réponse . - Les concours externes d'accès aux emplois de la
fonction publique de l'Etat sont ouverts aux titulaires de certains
diplômes, dont la liste est fixée pour chaque concours . Dès lors
que les candidats ont obtenu l'un des diplômes requis pour être
admis à concourir, et sous réserve qu'ils remplissent les autres
conditions requises, il leur est loisible de se présenter au
concours de leur choix . Il est précisé à l'honorable parlementaire
que les épreuves des concours externes d'accès aux emplois r'e la
fonction publique de l'Etat sont adaptées au niveau de formation
et aux diplômes exigés pour se présenter auxdits concours . En
conséquence, les candidats titulaires du B .E .P .C . ont autant de
chances d'être admis à un concours de catégorie C que ceux pos-
sédant un diplôme plus élevé. En outre, le fait qu'une personne
soit titulaire de diplômes d'un niveau s "périeur à ceux exigés
n'est pas un motif permettant d'écarter sa candidature . Il n'est
pas envisagé de modifier les conditions actuelles du r ecrutement.

Fonctionnaires et agents public ;.
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

83480 . - I1 février 1985 . - M . Jean Oehler demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des simplifications administratives,
dans quels délais, il envisage de prendre les décrets prévus par la
loi du 11 juin 1983 et concernant la titularisation des agents non
titulaires qui occupent un emploi permanent à temps complet
auprès des administrations, services et établissements publics
d'Etat.

Réponse. - Pour la mise en oeuvre des dispositions transitoires
de la loi n° 84-16 du I1 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique de l'Etat, la priorité a été
accordée, pour des considérations d'ord :e social évidentes, aux
opérations de titularisation dans le corps de fonctionnaires des
catégories C et D : quatorze décrets pris en application des
articles 79 et 80 de la loi du 11 janvier 1984 ont déjà été publiés

à ce jour, la dizaine de décrets restant (dont l'état d'avancement
est d'ailleurs très poussé) devant l'être avant la fin du premier
semestre de cette année. Une fois achevée cette première phase
prioritaire, les décrets concernant les catégories A et B pourront
être mis à l'étude. L'objectif que s'est fixé le Gouvernement d'un
achèvement des opérations de titularisation avant la date
d'avril 1988 est maintenu.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

83828 . - 25 février 1985. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, sur les insuffisances de la législation des handicapés
qui ne protègent pas les personnes affectées d'un léger handicap.
Ces personnes qui ne bénéficient pas d'une reconnaissance de
leur handicap rencontrent néanmoins des difficultés lors de la
recherche d'un emploi et se voient souvent opposer un refus
d'embauche. Par ailleurs, les conditions actuelles des recrute-
ments dans la fonction publique, et notamment le rapport entre
le nombre de candidats et le nombre de postes offerts, ne leur
permettent pas d'accéder à un emploi de fonctionnaire . II lui
demande donc si des mesures pour la protection de ces per-
sonnes peuvent être prises, que ce soit au regard d'un plus large
accès à la fonction publique ou que soit par l'insertion de dispo-
sitions complémentaires à la législation du travail.

Rétn . - Le dispositif mis en place en 1957 pour faciliter
l'accès à un emploi des personnes handicapées ne concerne que
les personnes dont la qualité de travailleur handicapé a été
reconnue par la commission technique d'orientation et de classe-
ment professionnel (Cotorep). Cet organisme se fonde à cet égard
sur les dispositions de l'article L . 323-10 du code du travail, qui
prévoit qu'est considérée comme travailleur handicapé toute per-
sonne dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi
sont effectivement réduites par suite d'une insuffisance ou d'une
diminution de ses capacités physiques ou mentales. En consé-
quence, et afin de réserver le bénéfice des mesures visant à favo-
riser le recrutement des handicapés dans la fonction publique
aux seuls candidats dont l'état physique le justifie, sont exclues
les personnes affectées de handicaps légers, dès lors que ceux-ci
n'engendrent pas pour elles une impossibilité, durable ou défini-
tive, d'obtenir un emploi . Aucun dispositif spécifique n'a donc
été envisagé en faveur de ces personnes, dont il n'apparaît pas
qu'elles rencontrent des problèmes particuliers pour s'insérer
dans la vie active dans les conditions de droit commun . Les diffi-
cultés d'ordre conjoncturel qu'elles éprouvent pour accéder à un
emploi ne sont pas différentes de celles rencontrées par les autres
candidats et ne justifient pas que leur recrutement fasse l'objet
d'aménagements spéciaux, aloi: que les demandes d'emploi éma-
nant de candidats lourdement handicapés et bénéficiaires de la
législation sur l'emploi des travailleurs handicapés ne peuvent
être en totalité satisfa ites.
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Fonctionnaires et agents publies
(politique de la jonction publique)

64026 . - 25 février 1985 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, sur l'attitude actuelle de plusieurs ministères consistant à
s'opposer de manière quasi systématique au détachement des
fonctionnaires d'Etat auprès des collectivités territoriales, en par-
ticulier communales . II lui demande s'il estime que cette attitude
n'est pas incompatible avec les textes récents adoptés en matière
de fonction publique tant d'Etat que territoriale et qui visent à la
multiplication des passerelles entre ces deux fonctions publiques
ainsi qu'à une plus grande mobilité des fonctionnaires.

Réponse. - En application de l'article I « (2 . ) du décret
n o 59-309 du 14 février 1959 modifié, le détachement d'un fonc-
tionnaire de l'Etat peut avoir lieu auprès des collectivités territo-
riales et de leurs établissements publics. IL s'agit seulement pour
le fonctionnaire de l'Etat d'une possibilité et non pas d'un droit,
puisqu'il appartient toujours au ministre gestionnaire d'apprécier,
compte tenu du bon fonctionnement des services, s'il y a lieu
d'accorder ou de refuser le détachement sollicité . Le refus opposé
dans ces conditions à une demande de détachement n'est donc
aucunement en contradiction avec les textes nouveaux destinés à
favoriser la mobilité entre la fonction publique de l'Etat et la
fonction publique territoriale.

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

Police (fimctionnement)

44205 . - 6 février 1984 . - M . Pierre Bas demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de bien vou-
loir lui indiquer si les services de police, lorsqu'ils placent la nuit
des barrières sur la voie publique, sont tenus de respecter les
instructions concernant l'éclairage qui s'appliquent aux entre-
prises qui travaillent sur la voie publique ou s'ils peuvent se
soustraire à ces dispositions . Au cas où lesdites dispositions
devraient être respectées par les services de police, il lui ferait
alors remarquer que le 5 novembre dernier, tout le long des Inva-
lides, entre la rue de Sèvres et la rue Saint-François-Xavier, ce
sont des barrières non éclairées qui ont été placées sur la
chaussée par les services en question.

Police (fonctionnement)

53244 . - 9 juillet 1984 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 44205 parue
au Journal officiel du 6 février 1984 concernant l'éclairage des
barrières placées la nuit sur la voie publique par les services de
police .

Police (fonctionnement)

62958 . - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Bas s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite .t° 44205
publiée au Journal officiel du 6 février 1984 concernant l'éclairage
des barrières placées la nuit sur la voie publique par les services
de police et rappelée sous le numéro 53244 le 9 juillet 1984 . II lui
en renouvelle les termes.

Réponse . - A l'occasion de la visite officielle en France du Pré-
sident de la République populaire d'Algérie, un dispositif de
sécurité a été mis en place du 3 novembre 1983, à 6 h 30, au
IO novembre 1983, à 19 heures. Dans le cadre de ces mesures, le
stationnement a été interdit sur la totalité du boulevard des Inva-
lides par des barrières placées sur la chaussée, le long du trottoir.
Celles-ci n'étaient pas éclairées car l'éclairage public était suffi-
sant . Ce dispositif de « barriérage » venait en appui du service
d'ordre permanent qui a quadrillé ce secteur pendant la période
considérée.

ltrangers (Ï arcs

45969. - 12 mars 1984 . - M . Guy Ducoloné attire l'attention de
M . le ministre do l ' intérieur et de la décentralisation sur la
situation d ' un ressortissant turc qui, arrivé en France au début de
féerie' 1983, formula immédiatement une demande d'asile poli-
fia, - . Sur la foi d'indications fournies par l'O .I .P .C . d'Interpol,
la police française s'assura de sa personne à Saint-Dizier . II fut
emprisonné à Dijon . Deux jugements de premier ressort et
d'appel autorisèrent son extradition vers la Turquie, qui le récla-
mait pour des motifs de droit commun . Alerté, le Gouvernement
français s'opposa à l'extradition et conféra à ce ressortissant le
statut de réfugié politique . Cette affaire pose à nouveau le pro-
blème du contrôle du contenu et de la nature des informations
transmises par Interpol . Ce cas d'espèce établit qu'Interpol
continue la poursuite pour crimes de droit commun des situa-
tions qui relèvent incontestablement du domaine politique . Or,
selon les propres écrits d'Interpol, le B .C .N . du pays demandeur
saisit le secrétariat général qui vérifie la demande au regard des
statuts de l'organisation et, notamment, de leur article 3, prohi-
bant toute :echerche de nature politique, avant toute transmission
aux autorités d'accueil . D'autre part, dans cette affaire, la police
française a recherché et arrêté un résident étranger qui avait déjà
sollicité le statut de réfugié poiitiy . e . Le contrôle par le B .C .N.
français des informations venant d'Interpol ainsi que des agisse-
ments des services de police demande donc à étre affiné . En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il entend prendre
afin que les assurances données par le Gouvernement lors du
débat du projet de loi portant ratification de l'accord de siège
passé entre le Gouvernement français et Interpol soient opé-
rantes, notamment au plan du contrôle des informations et des
fichiers d'Interpol.

Réponse. - La coopération policière internationale définie par
les statuts de l'organisation internationale de police criminelle
obéit à l'article 3 qui interdit de la façon la plus rigoureuse toute
activité ou intervention dans les questions ou affaires présentant
un caractère politique, militaire, religieux ou racial . Les attribu-
tions et missions du bureau central national France de
l'O .I .P.C . - Interpol ont été clairement définies . Le statut et règle-
ment de l'O.I .P.C . - Interpol, le décret n° 75-431 du 26 mars 1975,
publié au Journal officiel de la République française (no 5571 du
4 juin 1975) et l'instruction interministérielle du
20 décembre 1976 font obligation au bureau central national
France d'assurer au secrétariat général de l'O.I .P .C . - Interpol et
aux bureaux centraux nationaux de l'organisation toute assistance
et coopération nécessaires à la prévention et à la répression des
crimes et délits de droit commun . Ces mêmes textes permettent
au bureau central national France de répondre aux demandes
d'assistance, de recherches et de renseignements dans les affaires
à caractère humanitaire . Enfin, ils interdisent au bureau central
national France toute intervention dans les questions ou affaires
à caractère politique, militaire, religieux ou racial, ainsi que dans
les affaires où l'extradition n'est pas accordée et dans les
domaines administratifs ou civils . Plus précisément, les demandes
d ' arrestation provisoire de ressortissants étrangers, recherchés par
les autorités judiciaires d'un Etat requérant en vue d'extradition,
font l'objet d'une attention particulière du bureau central
national France. Dès réception du message, et avant toute diffu-
sion, le B .C .N . consulte la chancellerie qui donne ou non son
accord pour diffusion de la recherche sur le territoire national.
Ensuite, en cas d'interpellation d'un individu recherché, ce der-
nier est immédiatement placé sous écrou extraditionnel par le
procureur de la République local compétent . Il s'agit là d'une
garantie qui permet de vérifier et d'apprécier une nouvelle fois
les motifs de la demande d'extradition . La chambre d'accusation
de la cour d'appel reçoit le dossier qu'elle instruit puis transmet
à ia chancellerie pour décision . Le contrôle exercé par l'autorité
judiciaire est donc permanent . Ainsi, le cas individuel évoqué par
l'honorable parlementaire après avoir connu le cheminement pro-
cédural décrit ci-dessus s'est conclu par la décision du ministère
de la justice de refuser l'extradition de l'intéressé qui, bénéficiant
du statut de réfugié politique, a été remis en liberté . Le B .C .N.
Turquie à Ankara a été ensuite informé de cette décision.

Cornmmnes (domaine public et privé)

46176 . - 12 mars 1984 . - M . Pierre Mauger demande à M . la
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de bien vou-
loir lui confirmer, dans le cadre de la législation actuelle, que les
communes peuvent désormais aliéner librement leurs biens immo-
biliers sans consultation préalable de quelque organisme que ce
soit, et notamment du service des domaines à la suite de l'abro-
gation de l'article II de la loi n° 1017 du I« décembre 1942
complétant et modifiant le décret du 5 juin 1940 par l'ar-
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ticle 13-XII1 de la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et
complétant la loi n o 82-213 du 2 mars 1982 et que, par contre, les
articles R.311-I et R .311-7 du code des communes étant tou-
jours en vigueur, les communes sont toujours dans l'obligation de
consulter le service des domaines et la commission départemen-
tale des opérations immobilières et de l'architecture (C .D .O .I .A.)
préalablement à toute acquisition immobilière, sans qu'elles
soient liées par les avis qu'ils donnent, et lui demande de lui
préciser : 1° Dans quels cas d'acquisition immobilière la consul-
tation du service des domaines et de la commission départemen-
tale des opérations immobilières et de l'architecture (C .D .O .I .A .)
est obligatoire et dans quels cas l'avis du service des domaines
est seulement obligatoire ; 2 . Pour quelle raison les conservateurs
des hypothèques exigent, pour publier une acquisition immobi-
lière réalisée par les communes, la justification de l'avis du ser-
vice des domaines, alors que celui-ci ne lie pas les communes.

Réponse. - La loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions et la loi complé-
mentaire du 22 juillet 1982 ont abrogé l'article l l de l'acte dit
« loi » du l er décembre 1942 et l'article L .311-8 du code des
communes qui faisaient obligation aux départements, aux com-
munes et établissements publics départementaux et communaux
de vendre leurs biens ou droits immobiliers par la procédure
d'adjudication . L'arrêté du l er septembre 1955 - sur la base des
textes abrogés - pour définir les conditions d'application du prin-
cipe de l'adjudication et les dérogations à ce principe n'a plus
d'objet . Il en résulte que les collectivités locales et leurs établisse-
ments publics n'ont plus l'obligation de consulter l'administration
des domaines avant d'aliéner leurs biens ou droits immobiliers.
S'agissant des acquisitions immobilières poursuivies par les com-
munes ou leurs établissements publics, les procédures prévues par
les articles R.311-1 et R.311-7 du code des communes relatives à
la consultation des services fiscaux (domaines) et de !a
C .D .O.I .A. préalablement à toute acquisition restent présentement
opposables aux communes . Les avis des services fiscaux
(domaines) et de la C .D .O .I .A . ne lient pas la commune qui peut
passer outre par une délibération motivée . La consultation des
services fiscaux (domaines) est obligatoire après l'intervention de
l'entente amiable entre la commune et les parties intéressées dés
lors que la valeur du bien est supérieure à 100000 francs . La
commune doit soumettre à l'examen de la C .D .O .I.A . les projets
d'acquisitions immobilières qu'elle se propose de poursuivre pour
un montant supérieur à l'évaluation effectuée par le service des
domaines . L'article 18 de la loi de finances rectificative
pour 1969 n° 69-1160 du 24 décembre 1969 fait défense aux
conservateurs des hypothèques de publier les actes d'acquisition
d'immeubles souscrits pour le compte des collectivités ou orga-
nismes dont les actes sont soumis à la procédure consultative
applicable en matière d'opérations immobilières, d'architecture et
d'espaces protégés lorsque ces actes n'auront pas été l'objet au
préalable d'un visa du directeur des services fiscaux constatant
qu'ils satisfont aux conditions prescrites . Les procédures de
consultation ci-dessus, définies par le décret n° 69-825 du
28 août 1969 modifié portant déconcentration et unification des
organismes consultatifs en matière d'opérations immobilières
d'architecture et d'espaces protégés, sont également applicables
aux départements, aux régions et à leurs établissements publics.
Le décret no 83-924 du 21 octobre 1983 relatif aux commissions
départementales des opérations immobilières et de l'architecture
publié au Journal officiel du 23 octobre 1983 a pour effet de
maintenir les C .D .O.I .A . en vertu des dispositions des articles 28
et 36 des décrets nO5 82-389 et 390 du 10 mai 1982 relatifs aux
pouvoirs des commissaires de la République de départements et
de régions . Ce décret n'a toutefois qu'un caractère provisoire
s'agissant des collectivités locales . II appartiendra au comité d'al-
légement des prescriptions et procédures techniques de se pro-
noncer sur l'opportunité du maintien de cette procédure en ce
qui concerne les collectivités locales et de proposer sa transcrip-
tion éventuelle dans le code des prescriptions et procédures tech-
niques prévu à l'article 90 de la loi du 2 mars 1982 modifiée
relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions . Cet article dispose que ne peuvent désormais être
opposées aux communes, départements et régions les prescrip-
tions et procédures dépourvues d'un fondement législatif . II pré-
voit également l'élaboration, dans un délai de quatre ans à
compter de la publication de la loi du 2 mars 1982, d'un code
des prescriptions et procédures techniques . Ce code déterminera
les règles particulières applicables aux communes, départements
et régions, notamment en matière d'hygiène, de prévention sani-
taire, de sécurité, d'affaires culturelles, d'urbanisme, de construc-
tion publique, de lutte contre les pollutions et nuisances et de
protection de la nature . En vertu du dernier alinéa de l'article 90,
toutes les procédures et prescriptions techniques qui n'auront pas
été reprises dans ce code ne seront plus opposables à l'issue du
délai mentionné ci-dessus aux communes, aux départements, aux
régions, à leurs groupements, aux établissements publics qui en
dépendent, ni aux établissements privés ayant passé convention
avec elles, à l'exception des établissements hospitaliers . Ce code

est actuellement en cours de préparation dans le cadre da comité
d'allégement des prescriptions et procédures techniques institué
par l'article 91 de la loi du 2 mars 1982.

Postes et télécommunication s (.éléphone)

47626 . - 2 avril 1984. - M . Jean-Pierre Le Coadic attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la décbntralisa-
tion sur le développement de la téléalarme commercialisée par
les P.T.T. Si ce système est relativement bien connu en région
parisienne, il n'en est pas de même dans toutes les régions . La
téléalarme est un des éléments permettant le maintien à domicile
des personnes âgées puisqu'il peut garantir, en cas de besoin, une
intervention médicale rapide . C'est surtout en milieu rural qu'il
est le plus méconnu de la population et des élus, là où il est le
plus nécessaire. Des systèmes privés analogues se mettent en
place et n'offrent pas les mêmes garanties que celui des télécom-
munications . De plus, ces systèmes sont d'un coût relativement
élevé pour les personnes à revenus modestes . II lui demande s'il
envisage de mettre en place une campagne d'information tant
auprès des services de l'Etat (préfecture, D .D.A .S .S .) et des élus
que des éventuels utilisateurs afin de développer la téléalarme
(P.T.T.).

Réponse. - Le problème soulevé a fait l'objet d'une question
écrite n° 47626 posée en termes identiques le 2 avril 1984 à M . le
ministre délégué, chargé des P .T.T . La réponse à cette question,
publiée au Journal officiel (Assemblée nationale, 21 mai 1984),
précise que : soucieuse de s'associer à l'effort mené par le Gou-
vernement en faveur des personnes âgées, l'administration des
P.T .T. a décidé de développer, pour ce qui la concerne, le service
de téléalarme. Mais il ne doit être perdu de vue que sa participa-
tion à cette entreprise de sécurisation des personnes âgées, handi-
capées ou malades vivant seules à leur domicile, se situe exclusi-
vement dans le cadre de ses responsabilités techniques . Le service
de téléalarme constitue en effet un ensemble largement décentra-
lisé dans lequel les initiatives locales jouent un rôle essentiel en
ce qui concerne tant la réception et l'aiguillage des appels de
détresse que l'organisation même des secours publics et, en parti-
culier, le choix des moyens techniques d'assistance à mettre en
oeuvre . Dans le cadre de ses responsabilités, l'administration des
P.T.T. propose depuis plus d'un an aux collectivités locales inte-
ressées par un tel service des équipements centraux (centrale de
réception des appels et centrale de maintenance) et des équipe-
ments terminaux (transmetteurs d'appels) installés au domicile
des bénéficiaires . Elle a réalisé, depuis 1983, de gros efforts de
communication, notamment en milieu rural pour faire connaître
et apprécier ce matériel . Une information systématique a été
adressée par les directeurs régionaux des télécommunications à
tous les préfets, commissaires de la République, et à tous les pré-
sidents des conseils généraux, et les responsables des directions
opérationnelles des télécommunications ont participé à des cam-
pagnes d'information . Mais les actions n'ont pu toujours retenir
l'attention des divers décideurs qui, seuls, ont autorité au plan
local pour organiser et financer ces réseaux . Certes, les petites
communes rurales peuvent éprouver des difficultés pour se
regrouper autour d'un centre d'écoute permanent dans des condi-
tions économiques satisfaisantes pour toutes les parties en cause.
Mais il est toujours possible à un conseil général de financer les
équipements centraux communs et de mettre en place le service
d'écoute, chaque commune du département se chargeant alors de
l'installation des transmetteurs d'alarme chez les bénéficiaires . Tel
est précisément le cas pour l'Ille-et-Vilaine, où l'écoute est
assurée par un centre d'aide par le travail (C .A .T .), et ce schéma
apparaît encourageant . L'administration des P .T .T. maintiendra,
bien entendu, sa participation technique à l'action menée pour le
maintien à leur domicile du plus grand nombre possible de per-
sonnes âgées, et les coûts des systèmes proposés sont aujourd'hui
compétitifs, eu égard tant à la qualité des matériels installés qu'à
l'intervention immédiate de ses agents pour la maintenance et
l'entretien . Mais elle ne saurait se substituer, dans le domaine de
la téléalarme, aux initiatives locales : l'expérience a montré que
les collectivités locales associées aux directiors départementales
d'action sanitaire et sociale sont les structures publiques des
mieux placées pour prendre l'initiative de ces réseaux, Ics
financer et surtout assurer leur fonctionnement . Ces organismes
publics sont en effet les plus aptes à déterminer les conditions,
variables d'une ville ou d'un secteur géographique à l'autre, de la
gestion de la centrale de veille, à organiser l'intervention des ser-
vices de secours, à choisir les bénéficiaires du service et à .'éter-
miner les participations qui leur seront demandées .
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Communes (personnel)

50427 . - 21 mai 1984 . - M . Roger Corrèze appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur
les problèmes que rencontrent les gardes champêtres depuis
l'adoption de la réforme de la fonction publique territoriale . En
effet, à la différence des personnels de la police municipale en
tenue, qui sont alignés sur le statut de la police d'Etat, les gardes
champêtres conserveront, semble-t-il, leur statut antérieur .Ils s'in-
quiètent légitimement de l'évolution de leur traitement et de leur
carrière, et craignent de voir disparaître la fonction même pour
laquelle ils ont été recrutés au niveau municipal . Compte tenu du
rôle irremplaçable qu'ils jouent en matière de sécurité des biens
et des personnes sur le territoire de nombreuses communes il lui
demande quelles mesures il compte prenire pour répondre à l'at-
tente de ce corps de fonctionnaires municipaux.

Réponse. - L'emploi de garde champêtre, qui n ' appartient pas
à la filière des emplois de police municipale, a été défini par la
loi ; ses attributions et ses fonctions sont régies par l'ar-
ticle L 132-1 du code des communes et par les articles 22 à 25 et
27 du code de procédure pénale les articles 313 et suivants du
décret du 20 mai 1903 portant règlement sur l'organisation et le
service de la gendarmerie témoignent également de la continuité
de la réglementation à l'égard des agents chargés de la police
dans les campagnes . La toi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant d 'positions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale a prévu en son article 6 que les statuts particuliers qui
régissent les corps ou emplois auxquels appartiennent les fonc-
tionnaires territoriaux seront établis par décret en Conseil d'Etat.
C'est dans ce cadre que sera défini le statut particulier applicable
aux gardes champêtres, après avis ou sur proposition du conseil
supérieur de la fonction publique territoriale qui aura à se pro-
noncer sur l'ensemble des problèmes de recrutement et de dérou-
lement de carrière de ces agents . De la même manière, par ail-
leurs, interviendra la mise en place d'un statut particulier pour la
police municipale, qui continue, en l'attente de ce statut, d'être
régie selon les dispositions en vigueur antérieurement à la loi
du 26 janvier 1984 et qui ne sont pas identiques à celles appli-
cables à la police d'Etat.

Etrangers (politique à l'égard des étrangers)

54860 . - 20 août 1984. - M . Jacques Guyard attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur
l'entrée en France d'épouses d'étrangers, sans document légal . Un
cas lui a été communiqué récemment où la police, à la frontière,
demandait la carte de résidence du mari ; une photocopie de ce
document était faite et permettait ainsi à la personne entrant en
France d'y séjourner durant un mois . II lui demande quels sont
les moyens dont dispose la police pour s'assurer que les résidents
en France pour un ou deux mois repartent bien dans leur pays.

Réponse . - La police de l'air et des frontières, conformément
aux décisions arrêtées lors du conseil des ministres du
31 août 1983, applique avec rigueur les textes conventionnels,
législatifs et réglementaires destinés à détecter les personnes qui
tentent de s'introduire irrégulièrement en France . Elle procède au
refus d'admission des voyageurs ne remplissant pas !es condi-
tions d'entrée puis de séjour en France, et dont la venue sur le
territoire national constituerait un acte d'immigration clandestine.
En revanche, tout étranger s'il présente : .n titre de voyage en
cours de validité qui peut être un passeport revêtu, le cas
échéant, d'un visa ou une carte nationale d'identité est autorisé à
entrer en France et à y séjourner pour une durée de trois mois.
Les épouses des ressortissa,tts étrangers qui résident sur notre ter-
ritoire, lorsqu'elles viennent rejoindre leurs époux, se conforment
au régime général . Leur venue s'inscrivant dans le cadre d'une
procédure de regroupement familial temporaire, copie de la carte
de résident du mari peut être examinée par les services de la
police de l'air et des frontières pour faciliter l'établissement d'un
formulaire triptyque sur lequel figure le lieu de résidence de la
personne entrant en France . Deux volets lui seront remis, le troi-
sième est conservé par l'autorité de police qui est ainsi en mesure
de s'assurer de son départ.

Collectivités locales (personnel)

57221 . - 8 octobre 1984 . - M . Pierre Raynal rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 a fixé les conditions statutaires appli-
cables à la fonction publique territoriale . L'article 128 prévoit

que par dérogation a l ' article 36, qui précise les modalités de
recrutement, des décrets en Conseil d'Etat peuvent organiser
pour les agents non titulaires l ' accès aux différents corps ou
emplois de fonctionnaires territoriaux par voie d'examen profes-
sionnel ou par voie d'inscription sur liste d'aptitude établie en
fonction de la valeur professionnelle des candidats, l'accès aux
emplois des catégories (' et D pouvant éventue)lement avoir lieu
par intégration directe . II lui demande à quel moment ces nou-
velles dispositions pourront être appliquées afin de régulariser au
plus vite la situation d ' agents non titulaires en fonctions depuis
plusieurs années et dont la manière de servir a donné entière
satisfaction.

Réponse . - L' article 128 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale a précisé les conditions dans lesquelles, en
dérogation à la règle normale de recrutement par concours, les
agents non titulaires occupant un emploi dans les conditions
définies par l'article 3 de la loi susvisée pourront accéder aux
corps et emplois de la fonction publique territoriale . Le décret
nécessaire à l'application de ces dispositions et à celles prévues
aux articles 126, 127, 129 à 135 de la loi du 26 janvier 1984
relatifs aux mesures de titularisation dans la fonction publique
territoriale est à l'étude . Le projet de texte sera soumis, selon la
procédure prévue par la loi, à l ' avis du conseil supérieur de la
fonction publique territoriale et transmis au Conseil d'Etat dont
la consultation est obligatoire . Cependant et sans attendre la
publication de ce texte, il est possible de procéder à la titularisa-
tion de certains agents des communes, des départements et de
leurs établissements publics occupant des emplois d'exécution
assimilés aux catégories C et D selon les modalités fixées par
l ' arrêté du 21 mars 1983. La circulaire n° 84-207 du
17 juillet 1934 a rappelé que les élus locaux peuvent continuer de
titulariser, sous certaines conditions, les agents non titulaires qui
en font la demande dans des emplois à temps complet ou non
complet du niveau des catégories C et D.

Ordre public (attentats : Paris)

57686 . - 22 octobre 1984 . - M. Gilbert Gantier rappelle à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation que la
presse a fait état d'un attentat manqué organisé par le groupe-
ment terroriste dénommé Action directe à l'encontre du siège
parisien de l'Union de l'Europe occidentale, avenue du
Président-Wilson, à Paris (16e ) . II lui demande de bien vouloir lui
préciser les dispositions qui ont été prises pour éviter que des
attentats ne se produisent dans les arrondissements de Paris où
sont situés les sièges parisiens d'un grand nombre d'organisations
internationales.

Réponse. - Tous les bâtiments officiels, nationaux et internatio-
naux, font l'objet d'une surveillance exercée sous forme de
rondes et de patrouilles permanentes par des fonctionnaires de
police des arrondissements dans lesquels sont implantés ces édi-
fices . Des rappels de vigilance sont en outre régulièrement
adressés à l'ensemble de ces effectifs. Les locaux de l'Union de
l 'Europe occidentale, située 43, avenue du Président-Wilson, à
Paris (16 r ), et de l'Organisation de coopération et de développe-
ment économique, sise 19 à 33, rue Franqueville, à Paris (16 e ),
sont à ce titre surveillés par des rondes et patrouilles . En l'es-
pèce, il s ' agit d ' une surveillance particulièrement approfondie ;
les abords des bâtiments ainsi que les véhicules en stationnement
(deux et quatre-roues) et le mobilier urbain sont systématique-
ment inspectés. Les fonctionnaires ont également pour consigne
d'interpeller tout suspect décelé à proximité et de faire appel au
laboratoire central de la préfecture de police en cas de décou-
verte d'objets suspects . Par ailleurs, un certain nombre d'orga-
nismes internationaux ont souhaité que des mesures particulières
de protection soient prises à leur égard, consistant par exemple
en la neutralisation du stationnement devant leurs bâtiments . Une
étude est actuellement menée sur ce sujet . Le service de la voirie
de la mairie de Paris a été saisi de cette question pour ce qui le
concerne .

Départements (présidents des conseils généraux)

58601 . - .5 novembre 1984 . - Voilà un an, lors du 54 e congrès
des présidents des conseils généraux, le directeur général des col-
lectivités locales avait indiqué que 1984 serait la « grande année
du département » avec, notamment, le transfert au 1 « janvier des
compétences en matière d'action sanitaire et sociale et, au
l er septembre, celui des compétences en matière de transports
scolaires . Or les compétences transférées sont essentiellement
financières alors que le pouvoir de décision réel continue à
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échapper aux présidents des conseils généraux et, avec lui, une
bonne maîtrise des dépenses. Ainsi, pour l'action sociale les trois
quarts des dépenses sont décidées par des instances qui ne
dépendent pas du conseil général . De plus, cela est vrai égale-
ment pour les transports scolaires, lorsque les regour .ements
pédagogiques sont décidés sans concertation avec 1 conseil
général et entrainent des conséquences financières . Ili . Emile
Koehl demande à M . le ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation que l'Etat clarifie les compétences et notamment que,
d'une part, il porte dan, tous les départements le taux de partici-
pation au financement des transports scolaires à 65 p . 100, et
que, d'autre part, il fasse évoluer la dotation générale de décen-
tralisation au même rythme que les dépenses de transports sco-
laires.

Réponse . - Antérieurement au transfert de compétences en
matière de transports scolaires, il était pratiqué une politique de
modulation du taux de participation financière de l'Etat aux
dépenses de transports scolaires consistant à appliquer, pour
chaque département, un taux de subvention d'autant plus élevé
que la contribution des collectivités locales au financement des
transports scolaires, essentiellement constituée par la quote-part
du département, était elle-même plus importante . Dans ce cadre,
le taux de participation de 65 p. 100 était réservé aux départe-
ments où les familles bénéficiaient de la gratuité des transports
scolaires. Les taux de subvention s'appliquaient en outre à une
dépense couvrant les seuls enfants réglementairement admis au
bénéfice de l'aide de l'Etat et incluant les seules hausses de tarifs
de transports autorisées par le Gouvernement sur le plan
national. En conséquence, tes relèvements supplémentaires de
tarifs intervenant localement au-delà des majorations nationales
autorisées de même que la prise en charge par les départements
d'enfants fréquentant d'autres établissements que ceux admis par
la réglementation ne pouvaient avoir qu'un effet d'atténuation du
taux de participation de l'Etat . Depuis le l r septembre 1984, les
charges résultant pour les départements du transfert de compé-
tences en matière de transports scolaires sont compensées par un
transfert de ressources en provenance de l'Etat. Ces ressources,
conformément à l'article 102 de la loi n o 82-213 du 2 mars 1982,
sont équivalentes aux dépenses effectuées, à la date du transfert,
par l'Etat au titre des compétences transférées . Afin que le mon-
tant du droit à compensation soit déterminé de manière aussi
équitable que possible le Gouvernement a consenti un effort
financier important en vus de porter la participation de l'Etat à
65 p . 100 des dépenses subventionnables dès la rentrée sco-
laire 1983-1984 dans tous les départements qui assuraient la gra-
tuité à la date du 30 juin 1983 alors que dans certains d'entre
eux la participation de l'Etat était jusqu'alors inférieure en fait à
ce taux. Il s'ensuit que le droit initial à compensation de chaque
département, tel qu'il a été calculé, représente une part des
dépenses identique à celle servie au cours de la campagne sco-
laire 1983-1984, c'est-à-dire modulée en fonction des règles rap-
pelées plus haut . L'établissement d'un droit à compensation uni-
forme, en tant qu'il serait contraire au principe, applicable à
chaque transfert de compétences et à chaque collectivité
concernée, de l'équivalence des ressources aux charges trans-
férées, ne peut donc être envisagé . De même, il serait contraire à
la loi ainsi qu'à la logique des transferts de compétences de
réviser chaque année à la hausse ou à la baisse, en fonction de
l'évolution réelle des dépenses de transports scolaires, la part de
compensation qui prend la forme d'une dotation budgétaire . Si
en effet une procédure financière de révision annuelle des dota-
tions était adoptée, il en résulterait une remise en cause des prin-
cipes fondamentaux de la décentralisation que constituent la glo-
balisation et la non-affectation des subventions. En outre, l'Etat
deviendrait responsable financièrement de décisions prises par les
collectivités locales. Par ailleurs, s'agissant de l'action sociale, de
nouvelles mesures sont à l'étude afin de mieux adapter la législa-
tion actuelle aux principes édictés par les lois de décentralisation,
ainsi que le prévoit l'article 119 de la loi n o 83-8 du 7 jan-
vier 1983 . Dans le cadre d'un projet de loi qui sera soumis lors
d'une prochaine session au Parlement seront renforcés la capacité
de décision et le rôle des départements dans l'engagement des
dépenses et dans les différentes procédures d'admission des béné-
ficiaires de l'aide sociale . D'autre part, devraient être moder-
nisées et rendues plus conformes aux principes de la décentrali-
sation les règles concernant les établissements 'sociaux et
médico-sociaux relevant de la loi n o 75-535 du 30 juin 1975, ainsi
que le rôle et la composition des principales commissions
concourant à la mise en œuvre des différentes prestations d'aide
sociale et de santé relevant de la compétence du département.
Dans l'immédiat continuent à s'appliquer les règles en vigueur
antérieurement au transfert de compétences qui s'imposait à
l'Etat lorsque celui-ci était lui-même compétent .

Impôts locaux (taxe de .séjour)

59042. - 12 novembre 1984 . - M . Jean-Pierre Balligand
appelle l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation sur le fait que la taxe de séjour instituée sur les
bases de l'article 117 de la loi n o 81-1160 du 30 décembre 1981 et
du décret n o 82-969 du 16 novembre 1982 est applicable aux
auberges de jeunesse à raison, pour 1984, de I franc par jour et
par personne auquel il faut ajouter, dans certains cas, une sur-
taxe départementale . Les auberges de jeunesse accueillent des
jeunes touristes français et étrangers, tous membres de l'associa-
tion, selon des tarifs extrêmement modiques (26,50 francs la nuit
en 1984) correspondant aux faibles capacités financières de ces
usagers . L'application de la taxe de séjour aux auberges de jeu-
nesse revient à pénaliser financièrement les jeunes touristes qui
désirent découvrir notre pays . De plus le type d'accueil réalisé
par les auberges de jeunesse (dortoirs collectifs, durée de séjour
limitée à trois nuits dans la même installation pour les auberges
de jeunesse de passage) ne s'apparente pas à l'hébergement tou-
ristique classique effectué en hôtels ou en meublés . Aussi pour
tenir compte de ces éléments, comme pour prendre en considéra-
tion le caractère social des activités des auberges de jeunesse, il
lui demande de bien vouloir examiner la possibilité d'exonérer ce
type d'installation de l'acquittement de la taxe de séjour dans les
mêmes conditions que les colonies et les centres de vacances col-
lectives d'enfants et d'adolescents (article R . 233-46 du code des
communes) et ce pour les auberges de jeunesse répondant aux
normes d'affiliation de la Fédération internationale des auberges
de jeunesse.

Réponse . - La taxe de séjour est une taxe facultative qui peut
être instituée par certaines communes afin de leur permettre
d'obtenir, de la part des non-résidents, les ressources nécessaires
au financement d'équipements et de services qui dépassent les
besoins des habitants permanents . Selon l'article L . 233-31 du
code des communes, la taxe de séjour est établie sur les per-
sonnes qui ne sont pas domiciliées dans la commune et n'y pos-
sèdent pas une résidence à raison de laquelle elles sont passibles
de la taxe d'habitation . Sont cependant prévues un certain
nombre d'exonérations, soit obligatoires, soit facultatives, c'est-à-
dire laissées à l'initiative du conseil municipal . Les exonérations
obligatoires concernent les enfants de moins de quatre ans, les
colonies et centres de vacances, les bénéficiaires de l'aide sociale,
les mutilés, blessés et malades par suite de faits de guerre, les
personnes exclusivement affectées aux malades, les personnes qui
par leur travail ou leur profession participent au fonctionnement
et au développement de la station, les voyageurs et représentants
de commerce porteurs de la carte d'identité professionnelle pen-
dant la durée du séjour qu'ils font dans la station pour les
besoins exclusifs de leur profession, les fonctionnaires et agents
de l'Etat appelés temporairement dans la station pour l'exercice
de leurs fonctions . En outre, les enfants de moins de dix ans
bénéficient d'une réduction de 50 p . 100 do montant de la taxe.
Enfin, les familles nombreuses porteuses de la carte« famille
nombreuse » bénéficient des mêmes réductions que celles prévues
en matière de tarifs S .N .C .F. Quant aux exonérations facultatives
décidées par le conseil municipal, eiies peuvent bénéficier aux
titulaires de chèques de vacances et aux mineurs de moins de
dix-huit ans . L'exonération peut être partielle ou totale . De plus,
le conseil municipal peut décider de majorer les exonérations
obligatoires prévues en faveur des enfants de moins de . dix ans.
Parmi cet ensemble d'exonérations aucune ne concerne explicite-
ment les personnes séjournant dans les auberges de jeunesse.
Toutefois, parmi les exonérations, et notamment parmi les exoné-
rations facultatives laissées à l'appréciation du conseil municipal,
un certain nombre sont susceptibles de bénéficier aux personnes
résidant dans les auberges de jeunesse . Il en est ainsi de l'exoné-
ration facultative réservée aux mineurs de moins de dix-huit ans
qui est susceptible de bénéficier à un grand nombre de personnes
séjournant dans les auberges de jeunesse . Par ailleurs, un groupe
de travail réunissant les représentants des divers ministères inté-
ressés examine, en liaison notamment avec les maires des com-
munes concernées, l'ensemble des problèmes posés par le classe-
ment des stations . Au nombre des questions relevant de la
compétence de ce groupe de travail figure notamment celle rela-
tive au régime, dans son ensemble, de la taxe de séjour . A cette
occasion, le groupe pourra examiner la situation des assujettis à
cette taxe et proposer éventuellement de nouvelles exonérations.
Son rapport sera déposé prochainement et il appartiendra alors
au Gouvernement de se prononcer sur la suite à lui donner.

Communes (finances locales)

59517. - 26 novembre 1984. - M. Bruno Bourg-Broc attire l ' at-
tention de M . le ministre de ' l ' intérieur et de la décentralisa-
tion sur l'insuffisance du concours particulier accordé aux com-
munes dans le cadre de la D.G .D . pour compenser les charges
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nées de l'élaboration des documents d'urbanisme . L'enveloppe
accordée en 1984 est de 50 millions de francs pour l'ensemble de
la France, ce qui ne permet pas la compensation intégrale de
l'ensemble des charges transférées . Il lui demande quelle sera la
progression des crédits pour le prochain exercice, en soulignant
le fait que cette progression pourrait permettre un étalement des
compensations accordées sur les exercices 1984 et 1985, et, ce
faisant, une compensation plus ajustée.

Réponse . - Conformément aux principes énoncés dans la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, les communes ont désormais
l'initiative et la responsabilité de l'élaboration, de la modification
et de la révision de leur plan d'occupation des sols . Cette compé-
tence peut être confiée, à leur demande, à un établissement
public de coopération intercommunale . De plus, les communes
présentant une communauté d'intérêts économiques et sociaux
ont l'initiative de l'élaboration ou de la révision des schémas
directeurs et des schémas de secteur . Pour exercer ces nouvelles
compétences, les communes ou groupements de communes qui le
souhaitent peuvent faire appel aux services extérieurs de l'Etat
qui sont mis gratuitement et en tant que de besoin à leur disposi-
tion ; la gratuité de cette mise à disposition n'a pas de limites
dans le temps. Ils peuvent bénéficier également, en contrepartie
des dépenses entraînées par les études et l'établissement des
documents d'urbanisme, d'une compensation financière de la part
de l'Etat conformément aux dispositions des articles 102 de la loi
du 2 mars 1982, 94 et 95 de la loi du 7 janvier 1983 . En vertu de
ces dispositions, ceux des crédits précédemment inscrits au
budget de l'Etat, au titre de l'établissement et de la mise en
oeuvre des documents d'urbanisme, et qui correspondent aux
compétences transférées, sont versés aux communes et à leurs
groupement sous la forme d'un concours particulier de la dota-
tion générale de décentralisation . Le montant du concours était
initialement fixé à 47 millions de francs pour 1984 . Toutefois, il a
été porté à 53,14 millions de francs à la suite de l'avis émis par
la commission consultative sur l'évaluation des charges, sur ce
transfert de compétences pour tenir compte de la répartition
réelle des attributions entre l'Etat et les communes en matière
d'élaboration et de mise en oeuvre des documents d'urbanisme.
Ce concours particulier évolue comme le reste de la dotation
générale de décentralisation, c'est-à-dire comme la dotation glo-
bale de fonctionnement . Il progresse donc de 5,18 p . 100
en 1985 . Le décret n° 83-1122 du 22 décembre 1983 fixe les
modalités de répartition du concours particulier . Les crédits cor-
respondants sont répartis entre les commissaires de la République
de région, puis de département, selon des critères permettant de
tenir compte des besoins actuels et futurs des collectivités locales.
Les commissaires de la République de département procèdent
chaque année à la répartition des crédits après avoir arrêté au
préalable, après avis du collège des élus de la commission de
conciliation, la liste des communes susceptibles de bénéficier du
concours particulier . Les communes sont inscrites sur cette liste
selon un ordre de priorité tenant compte, notamment, de la pour-
suite des procédures en cours ainsi que de l'établissement de
documents rendus nécessaires pour l'application des prescriptions
nationales ou particulières, ou par l'existence de risques naturels.
La dotation revenant aux communes comprend deux parts, l'une
pour les dépenses matérielles, attribuée à toutes les communes
figurant sur la liste établie par le commissaire de la République,
l'autre destinée à compenser les dépenses d'étude et Je conduite
de l'opération . Le montant de cette seconde part est modulé en
tenant compte de la nature et de l'importance des missions
confiées aux services extérieurs de l'Etat dans le cadre de la mise
à disposition gratuite . II appartient à chaque commissaire de la
République d'établir le barème en fonction des sommes à répartir
et du nombre de communes inscrites sur la liste chaque année.
Le barème prend également en compte l'importance des presta-
tions fournies gratuitement par les services extérieurs à l'Etat, le
cas échéant . Le mécanisme ainsi mis en place offre aux collecti-
vités le plus grand choix possible quant au mode de réalisation
de leurs documents d'urbanisme et garantit, quelle que soit la
solution retenue par les collectivités, une adéquation aussi exacte
que possible entre les dépenses engagées et la compensation
reçue, compte tenu des crédits disponibles avant le transfert de
compétences conformément aux principes définis par la loi du
7 janvier 1983 .

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

59811 . - 26 novembre 1984 . - M . Georges Serre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur le drame sanglant qui s'est produit dans le grand magasin
parisien La Samaritaine . Des convoyeurs de fonds venant cher-

cher la recette du jour ont en effet été attaqués dans l'enceinte
même du magasin, attaque au cours de laquelle un des
convoyeurs a été tué, ce qui a mis en lumière le manque de pré-
cautions prises par la direction pour assurer au mieux ce trans-
port de fonds . En effet, l'opération s'effectuait pendant les heures
d'ouverture, parmi la foule des clients et en utilisant les accès
normaux du magasin . II lui demande les mesures qu'il entend
prendre pour qu'à l'avenir ces opérations de transport de fonds
soient organisées sans mettre en péril la sécurité des employés et
des clients de ces magasins.

Réponse. - Le ministère de l'intérieur et de la décentralisation
s'attache depuis plusieurs années, en concertation avec les profes-
sionnels concernés, à renforcer la protection des transports de
fonds . Le problème de la sécurité des convoyeurs, des fonds ainsi
que des personnes susceptibles de se trouver présentes au
moment des opérations de chargement et de déchargement a fait
en particulier l'objet d'études approfondies, à la suite desquelles
des instructions ont été adressées aux commissaires de la Répu-
blique afin de leur préciser les moyens de limiter les risques
inhérents à ces opérations . Une instruction du 27 juillet 1982
recommande, lorsque la configuration des lieux le permet, l'ins-
tallation de sas permettant l'accès des véhicules de transports de
fonds à l'intérieur des lieux de collecte, de façon à réduire au
maximum, voire à supprimer totalement, la phase piétonnière de
l'opération et à éviter tout contact avec la clientèle ou le per-
sonnel des établissements où s'effectuent ces transferts . La même
instruction prescrit aux commissaires de la République d'inviter
les responsables de ces établissements à prendre l'attache des ser-
vices de police avant toute construction de magasins ou de
locaux commerciaux pour prévoir l'installation de ce type de sas
dès la conception des plans . Par ailleurs, les services de police et
de gendarmerie ont reçu pour consigne de faciliter le stationne-
ment des véhicules de ramassage et, afin de réduire autant que
possible les distances à parcourir à pied, de tolérer leur station-
nement sur les trottoirs, même lorsque celui-ci y est interdit . En
revanche, la solution consistant à interdire les opérations de
transbordement pendant les heures d'ouverture des magasins à la
clientèle n'a pas jusqu'à présent été retenue. En effet, cette pré-
caution ne réduirait pas complètement les risques encourus par le
public et le personnel des établissements, en raison de la pré-
sence quasi continue de nombreux piétons ou d'automobilistes en
ville tout au long de la journée, et de l'obligation de maintenir
un minimum d'employés dans l'établissement pendant les trans-
ferts de fonds . Par ailleurs, la possibilité de fuite des agresseurs
ne manquerait pas d'être favorisée par la moindre densité de la
circulation automobile aux heures creuses . Les agressions dont
certains convoyeurs ont été récemment les victimes mettent en
évidence la nécessité de poursuivre la réflexion en ce domaine . A
cette fin, les commissaires de la République ont été invités à tenir
de nouvelles réunions de travail avec l'ensemble des profes-
sionnels intéressés et les services de police et de gendarmerie,
afin d'étudier les mesures concrètes à mettre en oeuvre sur le ter-
rain pour limiter les risques encourus et renforcer les dispositifs
de protection .

Collectivités locales (personnel)

60594. - 10 décembre 1984 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion sur les possibilités d'opérer une mise à disposition de per-
sonnel de la fonction publique territoriale . La loi n° 84-53 du
2f. janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale dispose
dans son article 62 que « un décret en Conseil d'Etat fixe les cas,
les conditions et la durée de la mise à disposition lorsqu'elle
intervient auprès de tels organismes » (organismes d'intérêt
général) . Ce décret n'étant pas intervenu, il convient de se
reporter sur ce point aux dispositions en vigueur avant la loi du
26 janvier 1984. Or, avant cette date, la mise à disposition, si elle
était une pratique courante des administrations de l'Etat, r, avait
aucun fondement juridique, de ce fait elle n'était pas une situa-
tion statutaire et n'était pas admise pour le personnel des collec-
tivités locales (même si dans la pratique il pouvait y avoir une
certaine tolérance) . En conséquence, il lui exprime le souhait que
le décret d'application nécessaire soit publié dans les meilleurs
délais.

Réponse . - Conscient de l'intérêt qui s'attache à ce que la mise
à disposition, qui constitue une nouvelle position au bénéfice des
fonctionnaires des collectivités territoriales, se concrétise dans les
meilleurs délais, le Gouvernement a élaboré un projet de décret
d'application de l'article 62 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Ce projet de décret sera soumis prochainement pour avis au
conseil supérieur de la fonction publique territoriale .
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Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

60595 . - IO décembre 1984. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion sur l'indemnité de logement versée aux instituteurs . Il lui
demande de préciser le nombre d'ayants droit par année
depuis 1982.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

60596 . - IO décembre 1984. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion sur l'indemnité de logement versée aux instituteurs . Il lui
demande de lui indiquer le montant total de la dotation de l'Etat
par année, depuis 1982.

Réponse. - En 1981, un créditwde 195 millions de francs avait
été dégagé sur le reliquat comptable de la dotation globale de
fonctionnement 1980 pour compenser partiellement aux com-
munes les charges qu'elles supportent pour le logement des insti-
tuteurs . En application de l'article 8 de la loi n° 80-1102 du
30 décembre 1980, cette dotation a été répartie au prorata du
nombre d'instituteurs attachés aux écoles publiques de la com-
mune sur la base de 720 francs par instituteur . Le nombre des
instituteurs recensés s'élevait à 271 875 . La loi du 2 mars 1982,
relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions a prévu le principe de la compensation partielle
d'abord, intégrale au terme d'un délai de trois ans, des charges
supportées par les communes pour le logement des instituteurs.
Compte tenu de ces dispositions, la loi de finances pour 1982 a
prévu l'inscription au budget du ministère de l'éducation natio-
nale d'une dotation de 650 millions de francs, soit un peu plus
du triple de la dotation répartie en 1981 . Le nombre des institu-
teurs recensé était de 262 900. La loi de finances pour 1983 a
prévu d'accélérer la compensation par l'Etat des charges sup-
portées par les communes et d'intégrer cette compensation dans
la dotation globale de fonctionnement sous forme d'une dotation
spéciale . Les crédits prévus à ce titre s'élevaient à 2 106 millions
de francs et devaient permettre de verser aux communes une
somme forfaitaire de rs 350 francs par instituteur logé ou indem-
nisé . Toutefois, compte tenu des résultats du recensement des ins-
tituteurs ayants droit à la dotation spéciale et, notamment, des
conséquences sur leur nombre des dispositions du décret du
2 mai 1983 relatif à l'indemnité de logement des instituteurs, ces
crédits se sont révélés insuffisants . Une somme de 2 220,83 mil-
lions de francs a dû étre en effet répartie entre les communes
pour les 268 762 instituteurs ayants droit qu'elles logeaient ou
indemnisaient au ler janvier 1983 . Le prélèvement sur les recettes .
de T.V.A ., au profit de la dotation spéciale a été majoré de
74 millions de francs, dont trente-quatre gagés par un prélève-
ment sur les crédits inscrits au budget du ministère de l'éducation
nationale, et 40 millions de francs par ouverture de crédits sup-
plémentaires . Le solde a été financé dans le cadre de la loi de
règlement. Pour 1984, le montant initial de la dotation spéciale
« instituteurs » avait été fixé à 2 294 millions de francs . En raison
des difficultés rencontrées lors du recensement de 1983 et compte
tenu du déficit constaté pour cet exercice, il a été décidé
pour 1984, d'une part, de procéder à un recensement nominatif
des instituteurs ayants droit au )cr janvier 1984, d'autre part, de
ne prendre en compte les mouvements en cours d'année qu'à
partir du I cr janvier de l'année suivante, enfin de ne déterminer
le montant de la compensation pour 1984 que lorsque serait
connu avec précision le nombre des instituteurs ayants droit pour
l'année 1984, aucune régularisation ne pouvant intervenir au-delà
du 15 octobre 1984 . Le nombre des instituteurs ayants droit ainsi
recensés a été arrêté à 266 550, soit une diminution de 2 212. Par
ailleurs, le montant de la dotation spéciale instituteurs n'a pu être
fixé directement à partir du montant global de la dotation spé-
ciale pour 1983 . En effet, en raison de l'intervention du décret du
2 mai 1983 précité, un certain nombre d'instituteurs n'ont béné-
ficié de l'indemnité représentative que sur une partie de l'année
et la dotation attribuée aux communes pour ces instituteurs a été
calculée au prorata de la fraction d'année considérée . D'autre
part, par suite des difficultés rencontrées lors du recensement, les
résultats de celui-ci n'étaient pas parfaitement fiables ; il n'ét :it
donc pas possible de reconstituer avec exactitude une dotation
spéciale 1983 calculée sur la base du nombre d'ayants droit
constatés effectivement en 1983. Pour cette raison, le montant de
la dotation unitaire a été déterminé en majorant le montant uni-
taire pour 1983, soit 8 350 francs de taux d'évolution de la dota-
tion globale de fonctionnement pour 1984, soit + 6,926 p . 100,
ce qui a permis de le porter à 8 925 francs . Dans ces conditions,
compte tenu du montant des ayants droit recensés, le montant
total de la dotation spéciale a été porté, par la loi de finances
rectificative pour 1984, de 2 294 millions de francs à
2 374,632 millions de francs. Corrélativement, le taux de prélève-
ment de la dotation globale de fonctionnement sur la T .V.A . a

été augmenté. En 1 9 85, un crédit de 2497,6 millions de francs a
été réservé à cette dotation, ce qui correspond au montant de la
dotation spéciale versée au titre de l'année 1984 actualisé du taux
de progression de la dotation globale de fonctionnement en 1985
(5,18 p . 100) . Le montant unitaire de la dotation spéciale par ins-
tituteur logé ou indemnisé sera fixé lorsque les résultats du
recensement qui sera entrepris au cours du premier trimestre de
l'année 1985 seront définitivement connus.

DOTATION SPÉCIALE INSTITUTEUR

Ayants droit
1983

Départements :

01 - Ain	 1 825 1

	

811 0,77
02 - Aisne	 2 564 2 408 6,47
03 - Allier	 1 666 1 677 +

	

0,66
04 - Alpes-de-Haute-Provence 	 616 655 +

	

6,33
05 - Alpes (Hautes-)	 542 567 +

	

4,61
06 - Alpes-Maritimes 	 3 313 3 223 2,71
07 - Ardèche	 1 088 1 054 3,12
08 - Ardennes	 1 621 1 665 +

	

2,71
09 - Ariège	 648 679 +

	

4,78
IO - Aube	 1 306 1 352 +

	

3,52
I l - Aude	 1 307 1200 8,18
12 - Aveyron	 1

	

136 1 091 3,96
13 - Bouches-du-Rhône	 :. 8 553 8 200 4,12
14 - Calvados	 3 304 3 069 7,11
15 - Cantal	 848 789 6,95
16 - Charente	 1 436 1 410 1,81
17 - Charente-Maritime	 2 279 2 320 +

	

1,79
18 - Cher	 1 439 1 388 3,54
19 - Corrèze	 959 971 +

	

1,25
20 - Corse (Haute-)	 710 678 4,50
20 - Corse-du-Sud 	
21 - Côte-d'Or	 2 530 2 429 3,99
22 - Côtes-du-Nord	 1 872 1 846 -

	

1,38
23 - Creuse	 582 487 - 16,32
24 - Dordogne	 1 589 1 565 -

	

1,51
25 - Doubs	 2 711 7 547 6,05
26 - Drôme	 1955 t 918 1,89
27 - Eure	 2 409 2 279 5,39
28 - Eure-et-Loir	 1790 1 726 3,57
29 - Finistère	
30- Gard	 2 346 2 281 2,77
3! - Garonne (Haute-) 	 3 758 3 535 5,93
32 - Gers	 704 749 +

	

6,39
33 - Gironde	 5 360 5 249 2,07
34 - Hérault	 2 903 2 957 +

	

1,86
35 - 111e et-Vila, te	 2 651 2 779 +

	

4,82
36 - Indre	 1 086 1 104 +

	

1,65
37 - Indre-et-Loire	 2 336 2 258 3,39
38 - Isère	 4 380 4376 0,09
39 - Jura	
40 - Landes	 1

	

148 1

	

155 +

	

0,60
41 - Loir-et-Cher	 1 346 I371 +

	

1,85
42 - Loire	 3 377 3 239 4,08
43 - Loire (Haute-)	 890 854 4,04
44 - Loire-Atlantique 	 3 587 3 621 +

	

0,94
45 - Loiret	 2 615 2 598 0,65
46- Lot	 783 653 - 16,20
47 - Lot-et-Garonne	 1 376 1 366 -

	

0,72
48 - Lozère	 477 383 - 14,31
49 - Maine-et-Loire 	 2 405 2 452 +

	

1,95
50 - Manche	 2 110 2 052 2,74
51 - Marne	 2 871 2 890 +

	

0,66
52 - Marne (Haute-) 	 1 009 1

	

113 + 10,30
53 - Mayenne	 902 977 +

	

8,31
54 - Meurthe-et-Moselle 	 3 173 3 140 1,04
55 - Meuse	 1111 1 018 8,37
56 - Morbihan	 1 774 1 736 2,14
57 - Moselle	 5 730 5 552 3,10
58 - Nièvre	 1 130 1116 -

	

1,23
59 - Nord	 12 790 12 838 +

	

0,37
60 - Oise	 3 566 3 724 +

	

4,43
61 - Orne	 1 379 1 347 2,32
62 - Pas-de-Calais	 7 615 7 608 0,09
63 - Puy-de-Dôme	 2 690 2 452 8,84
64 - Pyrénées-Atlantiques	 2 514 2 364 5,96
65 - Pyrénées (Hautes-)	 1 089 103£ 4,68
66 - Pyrénées-Orientales 	 1 410 1383 1,91

1984-1983
(o/o)

Ayants droit
1984
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Ayants droit Ayants droit 1984-1983
1983 1984 (4b)

67 - Rhin (Bas-)	 4 365 4 427 +

	

1,42
68 - Rhin (Haut-) 	 3 201 3 216 +

	

0,46
69 - Rhône	
70 - Saône (Haute-) 	 1 080 1

	

119 +

	

3,61
71 - Saône-et-Loire	 2 585 2 536 1,89
72 - Sarthe	 2 453 2 513 +

	

2,44
73 - Savoie	 1 777 1 717 3,37
74 - Savoie (Haute-)	 2 247 2 238 0,40
76 - Seine-Maritime	 6 214 6 389 +

	

2,81
79 - Sèvres (Deux-)	 1 455 i 418 2,54
80 - Somme	 2 812 2 777 1,24
81 -Tarn	 1 443 1 436 0,48
82 - Tarn-et-Garonne	 842 858 +

	

1,90
83 - Var	 3 072 3 108 +

	

1,17
84 - Vaucluse	 2 044 2 011 1,61
85 - Vendée	 1 091 1

	

101 +

	

0,91
86 - Vienne	 1 531 1 597 +

	

4,31
87 - Vienne (Haute-)	 1 423 1 372 3,58
88 - Vosges	 1 880 1 724 8,29
89 - Yonne	 l 405 1 380 1,77
90 - Territoire-de-Belfort	 668 685 +

	

2,54
Outre-mer :

973 - Guadeloupe	
974 - Guyane	
975 - Martinique	
976 - Réunion (La)	

lie-de-France :
77 - Seine-et-Marne	 5 286 5 048 4,50
78 - Yvelines	 7 056 7 015 0,58
91 - Essonne	 5 695 5 734 +

	

0,68
92 - Hauts-de-Seine 	 6 264 6 379 +

	

1,83
93 - Seine-Saint-Denis	 8 024 8 024 0
94 - Val-de-Marne 	 6 298 6 394 +

	

1,52
95 - Val-d'Oise	
75 - Seine (Paris)	 7 560 7 226 4,41
A .C.M .I	

Total	 238 730 235 774 -

	

1,24

Collectivités locales (finances locales)

80832. - 17 décembre 1984 . - M. Michel d'Ornano informe
M . le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation que, le
9 juillet 1984, il a adressé au président de la commission, créée
en vue d'examiner dans le cadre de la décentralisation les pro-
blèmes posés par les transferts de ressources, un dossier complet
relatif aux dépenses ne figurant pas au compte adminis-
tratif 1983 . En octobre 1984, il lui a rappelé cette affaire et n'a
toujours pas obtenu de réponse . Par lettre en date du
26 novembre 1984, il vient de nouveau de le saisir. Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire savoir comment il pour-
rait obtenir réponse à sa question.

Réponse . - Le président de la commission consultative sur
l'évaluation des charges résultant des transferts de compétences a
transmis à la direction générale des collectivités locales du minis-
tère de l'intérieur et de la décentralisation, pour étude, le dossier
adressé par le parlementaire intervenant. Les observations for-
mulées dans ce dossier à propos de certains aspects de la procé-
dure d'évaluation et de compensation des charges transférées en
matière d'action sociale et de santé ont fait l'objet d'un examen
attentif. Par courrier du 9 janvier 1985, il a été répondu en
apportant à l ' intervenant les précisions nécessaires sur l'ensemble
des modalités de financement des accroissements de charges qui
résultent pour le département du Calvados du transfert de com-
pétences dans le domaine considéré.

Etrangers (Sri-Lankais)

81069 . - 17 décembre 1984 . - M. Jean-Louis Masson souhai-
terait que M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion lui indique quel est le nombre d'immigrés du Sri-Lanka
appréhendés en 1983 et 1984 par les services de police, ainsi que
le nombre des mêmes immigrés qui ont été renvoyés dans leur
pays pour les mêmes années .

Réponse. - Des seules informations dont dispose le ministère
de l'intérieur et de la décentralisation, il ressort que pour la
période de janvier 1983 à septembre 1983, onze ressortissants sri-
lankais ont été condamnés en application de l'article 19 de l'or-
donnance de 2 novembre 1945 modifiée à la peine de reconduite
frontière pour séjour irrégulier sur le territoire français.

Départements (rapports avec les administrés)

82101 . - 14 janvier 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire l' at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion sur le fait qu'à la différence des décrets ministériels, les
arrêtés préfectoraux ne sont pas publiés immédiatement . Ils sont
en effet tributaires de la publication mensuelle ou parfois même
trimestrielle du bulletin officiel du département . De ce fait, les
citoyens n'ont pas la possibilité d'avoir une garantie absolue de
véracité quant à la date qui figure sur ces arrêtés . Plus simple-
ment, il souhaiterait qu'il lui indique quels sont les moyens à 1,
disposition des personnes intéressées pour vérifier qu'un arr % té
préfectoral portant une certaine date a bien été signé le jour ' .or-
respondant à cette date et n'a donc été ni antidaté, ni posdat 1,.

Réponse. - La vérification de la date de signature d'un arrêté
préfectoral ne présente pas de réel intérêt juridique puisque cette
date n'est pas créatrice d'effets de droit . II est rappelé à l'hono-
rable parlementaire qu'un arrêté n'entre en effet en vigueur, c'est-
à-dire n'est opposable aux tiers, qu'à compter de sa publication
ou de sa notification . Les modes de publication des arrêtés pré-
fectoraux sont divers afin de satisfaire, dans le respect des dispo-
sitions législatives et réglementaires, les exigences de délais
variables selon la nature des actes . C'est ainsi que les arrêtés pré-
fectoraux peuvent être publiés au Journal officiel, au recueil des
actes administratifs du département ou de la région, aux registres
de la conservation des hypothèques ; ils peuvent tare également
affichés en mairie ou dans les préfectures et sous-préfectures, ou
être insérés dans la presse locale. Ces modes de publication peu-
vent être, le cas échéant, cumulés . La publication des arrêtés pré-
fectoraux n'est donc pas asservie à la périodicité du recueil des
actes administratifs du département ou de la région.

Communes (personnel)

82128. - 14 janvier 1985 . - M . Lucien Richard expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que le livre IV
du code des communes dispose, en ses articles L . 411-1 et sui-
vants, des modalités générales de recrutement du personnel com-
munal dans des emplois permanents à temps complet. L'ar-
ticle L . 411-1 précise que « le conseil municipal fixe par une
délibération la liste des emplois permanents à temps complet
confiés à un personnel exclusivement communal et dont les titu-
laires sont soumis aux dispositions du présent titre », et l'ar-
ticle L. 411-3 « qu'aucune création de service ou d'emplois nou-
veaux ne peut être opérée qu'après l'ouverture préalable d'un
crédit au chapitre budgétaire intéressé » . Le tableau des effectifs
est une structure rigide, adopté par le conseil municipal, qui ne
peut être modifié à tout moment, compte tenu du tableau indi-
catif des emplois communaux fixé par les divers arrêtés ministé-
riels . L'assemblée municipale vote en début de chaque année les
crédits nécessaires au paiement des salaires du personnel . Eu
égard à ce qui vient d'être annoncé, le maire peut-il recruter un
agent d'un grade inférieur dans un emploi supérieur prévu au
tableau des effectifs lorsque cet emploi est devenu vacant (par
suite de mutation par exemple, et lorsque l'appel de candidatures
à l'emploi vacant n'a donné aucun résultat ; exemple : commis,
dans un poste de rédacteur, rémunéré comme commis)? Par ail-
leurs, le syndicat de communes du département a-t-il compé-
tence, agissant comme sécrétaire de la commission paritaire inter-
communale dudit département, pour refuser de donner un avis
favorable à l'avancement d'échelon de l'agent recruté dans de
telles conditions?

Réponse. - La loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires a posé en son article 12 le principe
selon lequel le grade est le titre qui confère à son titulaire voca-
tion à occuper l'un des emplois qui lui correspondent . La loi
n o 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale a réaffirmé ce
principe de la séparation du grade et de l'emploi et dispose en
son article 56 que l'activité est la position du fonctionnaire qui,
titulaire d'un grade, exerce effectivement les fonctions de l'un des
emplois correspondant à ce grade. Le législateur a ainsi entendu
réserver aux titulaires d'un grade donné le droit d'être recrutés
sur un emploi correspondant à ce grade. Il n'est, dans ces condi-
tions, pas possible lorsqu'un emploi est resté vacant, fût-ce à titre
provisoire, que cet emploi soit pourvu par un fonctionnaire titu-
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laire d'un grade ne correspondant pas audit emploi, méme si
cette mesure ne doit pas procurer à son bénéficiaire une situation
meilleure que celle détenue dans l'emploi d'origine . Si un emploi
devait rester vacant, par suite d'un appel infructueux de candida-
tures, il pourrait, par application de l'article 3, 1 « alinéa, de la
loi du 26 janvier 1984, être pourvu momentanément par un per-
sonnel auxiliaire jusqu'à l'ouverture d'un nouveau concours de
recrutement ou la mise en oeuvre des modalités normales de
recrutement fixées par les textes statutaires qui organisent l'em-
ploi considéré .

Collectivités locales (personnel)

82209. - 29 janvier 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation si la
commission prévue à l'article 30 de la loi n° 84-594 du
12 juillet 1984 aura vocation à examiner la situation des agents
du C .F.P.C . qui, faute d'avoir obtenu une nomination à un
emploi communal après avoir passé le concours correspondant,
se trouvent dans une situation transitoire . En effet, bien que
continuant de travailler au C .F.P .C ., ces agents gardent pendant
trois ans le bénéfice de leur concours et ne semble pas devoir
être concernés par la répartition géographique prévue à l'ar-
ticle 30.

Réponse. - Aux termes de l'article 30 de la loi n° 84-594 du
12 juillet 1984, relative à la formation des agents de la fonction
publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale : « Une commission présidée par le président
du conseil supérieur de la fonction publique territoriale ou son
représentant répartit les agents du centre de formation des per-
sonnels communaux, sans qu'il puisse être procédé à un dégage-
ment des cadres . Cette répartition est faite entre le centre
national de formation, les centres régionaux de formation, le
centre national de gestion, les centres régionaux de gestion et les
centres départementaux de gestion . Elle est également faite entre
les communes, les départements, les régions et leurs établisse-
ments publics qui en font la demande. » Les agents du centre de
formation des personnels communaux, lauréats d'un concours
communal mais n'ayant pas encore obtenu d'emploi correspon-
dant à ce concours, conservent la qualité d'agent du centre de
formation des personnels communaa, : . A ce titre, ils ont donc
vocation à bénéficier des garanties apportées par l'article 30 de la
loi du 12 juillet 1984 précitée en ce qui concerne l'emploi occupé
au centre de formation des personnels communaux.

Entreprises (aides et prêts)

82554 . - 28 janvier 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
ministre de l' intérieur et de la décentralisation qu ' il est prévu
de mettre en place dans chaque région administrative des comités
régionaux de restructuration industrielle connus sous le nom de
C .O .R .R.I . Il lui demande de bien vouloir faire connaître
I o quelles sont les régions qui sont déjà dotées d'un C .O.R.R .I . ;
2. quels sont les membres, par catégorie qui les composent ;
3. quels sont les pouvoirs de ces C .O .R .R .1 ; 4. dans quels
domaines précis se manifestent leur activité ; 5° si les C .O .R .R.I.
disposent de crédits spéciaux et si les collectivités territoriales
peuvent intervenir dans leur activité. Si oui, sur ce point, de
quelle façon et en partant de quelles données.

Réponse. - Le conseil des ministres du 29 février 1984 a décidé
d'installer dans chaque région un comité régional de restructura-
tion industrielle (C.O.R .R .I .). Cette généralisation est devenue
effective à la fin de l'année 1984 . Présidé par le commissaire de
la République de région, avec comme vice-président le trésorier
payeur général de région, le comité est en outre composé du
directeur régional de la Banque de France, du directeur régional
de l'industrie et de la recherche, du commissaire à l'industrialisa-
tion, du directeur régional des impôts, du directeur régional de la
concurrence et de la consommation, du directeur régional des
affaires sanitaires et sociales assisté du directeur de
l'U .R .S .S .A .F. compétente, du délégué régional du Crédit
national, du directeur régional du crédit d'équipement des petites
et moyennes entreprises de la délégation compétente et du direc-
teur général de la société développement régional . Un fonction-
naire de la région assiste aux réunions du comité si le président
du conseil régional en exprime le souhait . En outre, si l'affaire
examinée l'exige, le commissaire de la République du départe-
ment concerné peut participer aux réunions du comité . La mis-
sion des C .O .R .R.I . est comparable à celle du comité interminis-
tériel de restructuration industrielle (C.I .R .I .) . Elle est définie par
l'article 2 de l'arrêté du Premier ministre du 6 juillet 1982 : « Ce

comité a pour mission d'examiner les causes des difficultés
d'adaptation de certaines entreprises industrielles à leur environ-
nement et de susciter, des partenaires existants ou potentiels de
ces entreprises, l'élaboration et la mise en oeuvre des mesures
industrielles, sociales et financières visant à assurer leur redresse-
ment, le maintien d'emplois durables et leur contribution au
développement économique ou, à défaut, de provoquer la mise
au point de mesures de reconversion » . Les C .O .R.R .I . sont donc
chargés de la restructuration des entreprises industrielles
employant jusqu'à 400 personnes . Ils peuvent engager, sur la
base d'un projet industriel crédible et d'un montage financier
solide garantissant le maintien d'emplois durables, des prêts du
Fonds de développement économique et social pour un montant
maximal de 4 000 000 francs dont 1 000 000 francs de prêt partici-
patif, par dossier . En ce qui concerne le rôle que peuvent jouer
les collectivités territoriales auprès du C .O .R.R .I ., outre le fait
qu'un fonctionnaire de la région assiste aux réunions du comité,
elles peuvent apporter leur contribution dans la recherche et le
montage des solutions élaborées sour l'égide du comité . Par ail-
leurs, les commissaires de la République de région ont été
chargés de veiller à l'information régulière des élus locaux
concernés.

Calamités et catastrophes (froid et neige)

62555. - 28 janvier 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
ministre de l' intérieur et de la décentralisation que le mois de
janvier 1985 restera marqué d'une pierre noire . En effet, le froid
qui sévit depuis plusieurs jours en France atteint toutes les
régions . Celles situées sur tout le pourtour méditerranéen ne sont
pas épargnées . On peut même ajouter que le froid y fait plus de
mal qu'ailleurs . La raison essentielle de cette situation provient
de ce qu'elles sont mal adaptées pour subir de telles offensives
glaciales aussi bien à l'encontre de la vie des gens qu'à l'encontre
des productions légumières de plein champ ou sous serres en
plastique non chauffées . Ces lignes sont écrites alors que la terre
reste profondément gelée . Une fois le redoux revenu, il sera
nécessaire de faire le compte des dégâts et aussi des aides sus-
ceptibles d'être apportées à ceux qui seront le plus sérieusement
frappés . En conséquence, il lui demande d'ores et oéjà de mettre
en place toutes dispositions pour permettre à la solidarité natio-
nale de jouer le plus judicieusement possible en faveur des plus
mal lotis.

Réponse . - La commission interministérielle chargée de pro-
poser la constatation de l'état de catastrophe naturelle s'est
réunie le 24 janvier pour examiner, d'une part, les garanties
offertes par les polices d'assurances classiques, pour les dom-
mages résultant du froid, d'autre part, pour envisager l'éventua-
lité de l'application à ce phénomène de la loi du 13 juillet 1982.
Après étude de l'ensemble des dommages qui avaient pu être
constatés, il est apparu à la commission que le gel constituait un
risque assurable dans :e cadre des contrats classiques et qu'en
conséquence, la loi dû 13 juillet 1982 n'avait pas lieu de s'appli-
quer . Par contre, l'indemnisation des dommages causés aux
récoltes non engrangées, aux cultures, aux sols et cheptel vif situé
hors bâtiment s'inscrit bien dans le cadre de la loi du
10 juillet 1964 organisant un régime de garantie contre les cala-
mités agricoles . Par ailleurs, des instructions ont été données aux
C .O .D.E.F .I . afin qu'ils recherche .it les solutions susceptibles de
remédier aux situations particulières de certaines entreprises non
assurées pour l'événement considéré, et qui auraient subi de
graves perturbations à la suite de cette vague de froid exception-
nelle.

Communes (conseils municipaux : Alpes-Maritimes)

62891 . - 28 janvier 1985 . - Le conseil municipal de Vence, dans
les Alpes-Maritimes, a voté le 21 décembre dernier une motion
par laquelle il demande que « le Gouvernement prenne sans plus
tarder les mesures nécessaires pour débarrasser la France de taus
les immigrés indésirables qui menacent la santé et la sécurité de
nos concitoyens » . Afin de compléter sa propre information ainsi
que celle des lecteurs de la réponse qui lui sera faite, M . Francia
Geng demande à M . le ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation de lui faire connaître quel a été le vote des conseillers
municipaux socialistes de Vence sur cette motion.

Réponse . - Le voeu auquel se réfère l'auteur de la question a
été adopté par le conseil municipal de Vence au cours de sa réu-
nion du 21 décembre 1984 par trente voix contre une et trois
abstentions . Les trois conseillers municipaux de Vence auxquels
il a fait référence ne se sont pas prononcés en faveur de cette
délibération .
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Collectivités locales (personnel)

62736 . - 28 janvier 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui
indiquer quels ont été les textes réglementaires publiés en appli-
cation de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et quelles
sont les mesures restant à prendre ainsi que le détail prévu pour
leur publication.

Réponse. - Le Gouvernement attache la plus gra de impor-
tance à l'entrée en vigueur rapide de l'ensemble des ispositions
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taies relatives à la fonction publique territoriale. C'est ainsi que
les décrets no 84-346 du 10 mai 1984 et no 84-616 du
17 juillet 1984 ont respectivement fixé les règles de composition
et de fonctionnement du conseil supérieur de la fonction
publique territoriale et de la commission mixte paritaire . Aussi, le
conseil supérieur qui doit être consulté sur tous les textes régle-
mentaires intéressant les fonctionnaires territoriaux et qui, en
outre, possède un pouvoir propre de proposition, a pu tenir sa
première réunion le 25 juillet 1984, dans le délai de six mois fixé
par la loi . Depuis son installation, le conseil supérieur a été saisi
de quinze projets de décrets d'application de la loi du 26 jan-
vier 1984 dont quatre sont publiés (décret n° 84-1103 du
10 décembre 1984 relatif à l'allocation temporaire d'invalidité,
décret n° 84-1104 du 10 décembre 1984 relatif à l'extension du
temps partiel, décret n° 84-1157 du 21 décembre 1984 relatif au
conseil d'administration de la C .N .R.A .C .L . et décret no 85-186
du 7 février 1985 relatif au licenciement pour insuffisance profes-
sionnelle des fonctionnaires territoriaux) . Trois autres décrets
seront publiés dans les prochains jours : il s'agit de ceux relatifs
aux droits syndicaux, au congé de formation syndicale et à la
mise à disposition auprès d'une organisation syndicale . Plusieurs
textes très importants, dont notamment les projets de décrets
relatifs aux centres de gestion, aux centres de formation et aux
comités techniques paritaires, sont actuellement soumis à l'avis
du Conseil d'Etat après avoir été examinés par le conseil supé-
rieur. Ils seront publiés dans les prochaines semaines . Le conseil
supérieur, qui se réunit tous -les mois, examinera très prochaine-
ment les projets de décrets relatifs aux commissions administra-
tives paritaires, à la protection sociale des non-titulaires, aux
emplois de cabinet, à l'hygiène et à la sécurité et aux commis-
sions de dévolution des biens et de reclassement des agents du
C.F .P.C . En outre, le Gouvernement lui soumettra dans les pro-
chains mois les projets de décrets relatifs aux positions de fonc-
tionnaires, aux emplois de direction, à la discipline, à la notation,
aux fonctionnaires à temps non complet, ainsi que des projets de
textes en vue de mettre en oeuvre la mobilité entre les deux fonc-
tions publiques conformément aux dispositions de l'article 93 de
la loi du 11 janvier 1984 et de l'article 119-V de la loi du
26 janvier 1984 . On peut dire que d'ici à la fin 1985, l'essentiel
des dispositions organiques de la loi du 26 janvier 1984 auront
fait l'objet de décrets d'application . Par ailleurs, bien qu'un tel
délai de quatre années ait été prévu par la loi du 26 janvier 1984
pour publier ies statuts particuliers concernant les fonctionnaires
territoriaux, la réflexion sur les futurs statuts a été engagée sans
délai en liaison étroite avec le conseil supérieur, notamment pour
ce qui concerne la catégorie A . Les projets de statuts particuliers
concernant la catégorie A seront déposés sur le bureau du conseil
supérieur dans le courant de 1985 . La réflexion a aussi com-
mencé pour les autres catégories B, C et D . Un très important
travail réglementaire a été réalisé en étroite liaison avec le conseil
supérieur de la fonction publique territoriale en quelques mois . Il
sera poursuivi sur le même rythme pour que la réforme, dont
l'enjeu est fondamental pour la décentralisation et au regard des
personnels concemés,entre en vigueur le plus rapidement pos-
sible .

Collectivités locales (personnel)

63098 . - 4 février 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de le décentralisation
sur le fait que les dispositions relatives à la mobilité telles
qu'elles découlent de l'article 93 de la loi du Il janvier 1984
sont, en l'état actuel des textes, toujours impossibles à mettre en
oeuvre faute d'avoir défini les statuts d'accueil applicables aux
fonctionnaires territoriaux . Il lui demande dans quels délais ces
mesures pourront devenir effectives, et quelles seront les initia-
tives prises pour ne pas trop retarder cette réforme qui aurait dû
être effective à ce jour, compte tenu des termes de la loi.

Réponse. - La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires dispose, en son article 14, que
l'accès de fonctionnaires de l'Etat à la fonction publique territo-
riale et de fonctionnaires territoriaux à la fonction publique de
l'Etat, ainsi que leur mobilité au sein de chacune de ces deux
fonctions publiques, constituent des garanties fondamentales de

leur carrière. La loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, et I : i si
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions stat .taires rela-
tives à la fonction publique territoriale ont prévu respectivement,
dans leurs articles 93 et 119-V, que les règles statutaires actuelle-
ment applicables aux fonctionnaires territoriaux et de l'Etat
devront être modifiées pour permettre l'application des disposi-
tions relatives à la mobilité dans un délai d'un an à compter de
leur publication . La définition de l'ensemble des modalités d'ap-
plication de ces dispositions pose des problèmes délicats . C'est
tout particulièrement le cas de la mise en oeuvre de l'accès direct
de l'une à l'autre des deux fonctions publiques et de changement
de corps, entre les membres des corps qui ont le même niveau de
recrutement et dont les missions sont comparables . C'est pour-
quoi le Gouvernement a saisi le Conseil d'Etat d'une demande
d'avis, pour préciser les conséquences juridiques de ces disposi-
tions . Toutefois, et sans attendre la réponse de la Haute Juridic-
tion, des dispositions adaptant les procédures existantes de déta-
chement et d'intégration par concours interne ou par liste
d'aptitude sont d'ores et déjà en cours d'élaboration pour per-
mettre d'instituer, dans des délais aussi rapprochés que possible,
cette mobilité, avant même que soit arrêtée la liste des corps
comparables telle que prévue à l'article 12 de la loi du 26 jan-
vier 1984, ou que soient établis, conformément aux articles 4 et 6
de la même loi, les statuts particuliers des différents corps de la
fonction publique territoriale . Les premières mesures ouvrant des
possibilités de mobilité seront rendues publiques prochainement.
Parallèlement est engagée la réflexion sur la définition des futurs
statuts particuliers . L'ensemble des travaux ainsi menés permettra
de donner progressivement toute leur portée aux dispositions de
l'article 14 de la loi du 13 juillet 1983, dans des délais particuliè-
rement rapprochés si on tient compte de la complexité des pro-
blèmes à résoudre dans l'une comme dans l'autre des deux fonc-
tions publiques.

Parlement (élections sénatoriales)

63263. - 4 février 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur le fait que la loi de décentralisation prévoit dans son
article 24 que les conseils régionaux seront érigés en collectivités
locales avec pour corollaire la participation des conseillers régio-
naux au corps électoral des sénateurs . Selon certaines rumeurs, le
Gouvernement aurait l'intention de profiter de l'occasion pour
modifier la composition du corps électoral des grands électeurs
sénatoriaux afin de donner aux différentes communes un nombre
de délégués qui soit calculé de manière directement proportion-
nelle à la population. Il souhaiterait savoir si le Gouvernement
envisage effectivement une telle réforme.

Réponse . - Conformément à l'article 24 de la Constitution le
Sénat assure la représentation des collectivités territoriales de la
Ri:publique. En application de l'article 60 de la loi n o 82-213 du
2 mars 1982 modifiée, les régions deviendront des collectivités
territoriales au sens de l'article 72 d la Constitution lors de la
première réunion des conseils régionaux élus au suffrage uni-
versel dans des conditions qui seront déterminées par une loi
ultérieure . Il sera dès lors nécessaire de définir les modalités
selon lesquelles les régions participeront à l'élection des séna-
teurs . Cette participation impliquera naturellement une modifica-
tion de la composition du collège électoral sénatorial, actuelle-
ment fixée par l'article L . 280 du code électoral . Toutefois, ainsi
qu'il a été précisé en réponse à de nombreuses questions écrites,
aucun projet de loi relatif à l'élection des conseils régionaux au
suffrage universel direct n'a encore été étudié par le Gouverne-
ment. A fortiori aucune décision n'a été prise quant à une éven-
tuelle modification, à cette occasion, du nombre de délégués que
les conseils municipaux des communes sont appelés à désigner
pour participer à l'élection des sénateurs.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

63493. - I l février 1985. - M . Noël Ravassard attire l ' attention
de M . le ministre de l' intérieur et de la décentralisation sur le
recensement auquel il a été procédé en ce qui concerne l'indem-
nité représentative de logement des instituteurs . A la suite de
cette enquête, un certain nombre d'instituteurs et d'institutrices
ne la perçoivent plus car ils ont quitté leur logement pour conve-
nances personnelles . Des enseignants ont effectivement quitté
volontairement ces appartements mis à leur disposition, mais
cette notion de « convenances personnelles » est trop restrictive.
Elle ne retient pas le cas de ceux quittant un logement devenu
trop exigu à la suite de la naissance d'un ou plusieurs enfants, de
ceux quittant des logements vétustes, voire insalubres . Elle ne
prend pas non plus en considération la situation des instituteurs
auxquels on n'a proposé un logement que plusieurs années après
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leur arrivée dans la commune . De surcroît, un certain nombre
d'entre eux peut bénéficier des dispositions de l'article 8 du
décret n° 83-367 du 2 mai 1983 . II lui demande donc s'il envisage
de prendre des mesures pour que, en fonction de ces données,
certains cas puissent être reconsidérés.

Réponse. - La loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions a prévu que
l'Etat compenserait les charges supportées par les communes
pour le logement des instituteurs . Depuis 1983, cette compensa-
tion est intégrale et l'article 35 de la loi de finances pour 1983 a
inclus la dotation spéciale instituteurs prévue à cet effet au sein
de la dotation globale de fonctionnement. Aux termes de la loi,
la dotation est répartie proportionnellement au nombre d'institu-
teurs exerçant dans les écoles publiques logés par les communes
ou recevant d'elles une indemnité de logement . Les communes ne
peuvent bénéficier de cette compensation que dans la mesure où
leurs décisions en matière d'attribution de logement ou de verse-
ment de l'indemnité représentative sont conformes à la réglemen-
tation . Le recensement auquel il est procédé des instituteurs léga-
lement bénéficiaires d'un logement ou de l'indemnité
représentative a pour but de permettre de déterminer les droits à
compensation des communes . Il convient donc qu'il soit effectué
avec une attention particulière puisqu'il permet de déterminer le
nombre total des ayants droit et donc le montant de la dotation
attribuée aux communes pour chacun d'eux. En application des
lois des 30 octobre 1886, 18 janvier 1887, 19 juillet 1889 modi-
fiée, les communes sont tenues de mettre un logement conve-
nable à la disposition des instituteurs qui en font la demande ou
à défaut de leur verser une indemnité représentative . Le Conseil
d'Etat a toujours considéré que l'instituteur qui quitte le loge-
ment convenable mis à sa disposition perd de ce fait tout droit à
l'indemnité représentative, sauf à présenter ultérieurement une
nouvelle demande de logement justifiée par des modifications
dans la situation familiale de l'intéressé (cf commune de Trèbes :
20 janvier 1978, commune de Montfaucon-sur-Moine :
27 mai 1982, Renou (Philippe) : 22 mars 1983) . Certes, il a été
admis par circulaire du 2 février 1984 que l'instituteur qui quitte
le logement qui avait été mis à sa disposition peut bénéficier de
l'indemnité représentative si, avec l'accord du maire, le logement
est cédé à un instituteur qui bénéficiait auparavant d'une indem-
nité représentative. Toutefois, en raison des jugements intervenus
à ce sujet, l'exception ainsi admise ne peut pas avoir une portée
rétroactive . Il ne peut non plus être fait application aux institu-
teurs ayant bénéficié indûment d'une indemnité de logement des
dispositions de l'article 8 du décret du 2 mai 1983 relatif au
maintien des droits acquis, étant donné que les dispositions de
cet article ne permettent de maintenir que les seuls avantages
perçus dans le respect de la réglementation en vigueur antérieure-
ment à l'intervention du décret du 2 mai 1983 . Ce décret a par
ailleurs apporté une nette amélioration à la situation des institu-
teurs ; il a permis d'actualiser les conditions d'attribution de l'in-
demnité et d'ouvrir à de nouvelles catégories d'enseignants les
droits à la prestation. De même, le décret du 15 juin 1984 portant
définition du logement convenable attribué aux instituteurs par
les communes prévoit que le logement convenable proposé doit
répondre aux normes minimales d'habitabilité définies par le
code de la construction et de l'habitation et l'arrêté du
15 juin 1984 impose un nombre de pièces et une superficie en
fonction du nombre de personnes à loger . Il ne devrait donc plus
y avoir, à l'avenir, de cas où un instituteur s'est trouvé contraint
de quitter un logement vétuste, voire insalubre devenu trop petit
à la suite de la naissance d'un ou de plusieurs enfants sans pour
autant retrouver le droit à l'indemnité de logement compensa-
trice .

Communes (finances locales)

63588. - 18 février 1985. - M . Adrien Zeller tient à protester
énergiquement contre les retards, devenus systématiques, de com-
munication aux communes et aux autres collectivités locales des
bases de la fiscalité locale, ainsi que des montant de la D .G .F.
Au lieu d'être connues par les communes le 31 janvier de chaque
année, l'on annonce que celles-ci ne seront disponibles que fin
février, voire début mars. Ces retards se répercutent sur le travail
des communes et mettent en cause les conditions de préparation
des budgets communaux . Par ailleurs, le budget n'étant pas voté
tôt, les travaux d'investissement ne pourront démarrer que tard
dans l'année, ce qui est préjudiciable aux entreprises, dans la
période de marasme économique actuelle . Pour toutes ces
raisons, il demande à M . Io ministre de l'intérieur et de la
décentralisation d'indiquer quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin à ces retards perpétuels.

Réponse. - Le parlementaire intervenant s'inquiète des retards
qui peuvent exister dans la communication aux collectivités
locales du montant des bases d'imposition des impôts directs
locaux ainsi que des montants des attributions de la dotation glo-

baie de fonctionnement. Ces inquiétudes ne sont pas fondées
pour 1985 . En ce qui concerne les bases d'imposition des impôts
directs locaux, leur montant est indiqué, chaque année, aux ser-
vices de préfecture par les services départementaux de la direc-
tion générale des impôts avant le 31 janvier . Ces bases sont
ensuite notifiées par les préfectures aux collectivités locales,
début février . En 1985, et d'une manière générale, ces délais ont
été respectés . Au demeurant, on rappellera qu'en vertu des dispo-
sitions de la loi n e 84-600 du 13 juillet 1984 les délais dont dis-
posent les collectivités locales pour fixer les taux des impositions
des quatre taxes directes locales ont été accrus à compter de
l'exercice 1985 . En effet, jusqu'en 1984, en application de l'ar-
ticle 1639 A du code général des impôts, les décisions des collec-
tivités locales concernant les taux des impôts directs locaux
devaient être notifiées aux services fiscaux, par l'intermédiaire
des services préfectoraux, avant le l e, mars de l'exercice . A
défaut, les services fiscaux pouvaient reconduire les décisions
prises pour l'année précédente . A compter de 1985, et en applica-
tion de la loi du 13 juillet 1984 précitée, les collectivités locales
disposent de délais identiques pour voter les taux des impositions
directes locales et leur budget primitif . Ainsi, la date limite de
notification des taux est désormais, d'une manière générale, le
31 mars et le 15 avril de l'année du renouvellement partiel ou
général des assemblées délibérantes des collectivités locales . Cette
dernière disposition aura à s'appliquer cette année pour les
départements. Pour ce qui concerne la notification des montants
de dotation globale de fonctionnement, l'article 7 de la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982 et l'article l er du décret n e 82-1131 du
29 décembre 1982 disposent que les maires doivent être mis en
possession des informations indispensables à la préparation des
budgets communaux au plus tard le 15 mars de l'année de l'exer-
cice . Les montants de dotation globale de fonctionnement, qui
figurent au nombre de ces informations, ont été notifiés aux com-
missaires de la République, pour l'exercice 1985, le
7 février 1985. La notification aux communes est intervenue dans
le courant du mois de février.

Assurances (assurance de la construction)

63589 . - 18 février 1985 . - M . Adrien Zeller attire l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur
les graves préjudices entraînés par la lenteur mise par l'adminis-
tration de l'Etat à répondre à une requête d'une commune d'une
région limitrophe, lenteur liée de manière évidente et à l'absence
d'une déconcentration administrative, et à un manque certain
d'organisation . En mai dernier, cette commune a adressé à M . le
commissaire de la République, pour transmission à l'autorité cen-
trale, un courrier sollicitant une prolongation de la dérogation à
l'obligation d'assurance des dommages à la construction . En
effet, la dérogation obtenue prenait fin le 31 décembre 1984 . Par
lettre intervenue deux mois plus tard, les services de la préfecture
ont demandé des renseignements complémentaires, renseigne-
ments qui ont été fournis dans la semaine . Sans réponse à la date
du 30 octobre 1984, une lettre de rappel a été adressée à la pré-
fecture. La réponse de celle-ci, datée de novembre 1984, précisant
que le dossier avait été transmis en son temps à M . le ministre de
l'intérieur et de la décentralisation, compétent pour l'instruire . A
cette occasion, la préfecture a indiqué qu'elle ne manquerait pas
de faire part, en tout état de cause, de la décision qui inter-
viendra le moment venu . A ce jour, 2 janvier 1985, l'arrêté de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation est toujours
attendu . Compte tenu de ce retard, !a commune en cause se
trouve actuellement sans aucune couverture du risque encouru en
sa qualité de maître d'ouvrage . Au cas où l'arrêté ministériel n'in-
terviendrait pas dans les plus brefs délais, la commune risque
d'avoir à faire face à des dépenses très importantes alors qu'une
réponse donnée en temps voulu à sa requête lui aurait permis
d'être en accord avec la réglementation . Il lui demande de bien
vouloir préciser si cette carence, hélas pas isolée, est due au
manque de personnel ou à l'une des causes évoquées au début de
la question.

Réponse . - Par arrêté interministériel en date du
14 février 1985, la commune de Saverne a été dispensée de l'obli-
gation d'assurance édictée en matière de travaux de bâtiment par
l'article L. 242-1 du code des assurances, pour les travaux faisant
l'objet d'une ouverture de chantier avant le 31 décembre 1986 . Il
est indiqué à cette occasion à l'honorable parlementaire que la
procédure d'instruction des demandes de dérogation totale d'as-
surance fixée par la loi na 72-18 du 4 janvier 1978 est relative-
ment lourde et longue et que l'octroi de telles dérogations
implique notamment leur examen par plusieurs administrations.
C'est la raison pour laquelle une étude est en cours sur la possi-
bilité d'envisager, au niveau des départements ministériels
concernés, un allégement de cette procédure ainsi que son éven-
tuelle déconcentration .



8 avril 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1621

Collectivités locales (élus locaux)

93739. - 18 février 1985 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'intérieur et de le décentralisation de bien vou-
loir lui indiquer où en est l'élaboration du statut de l'élu local
dont on parle depuis plusieurs années et qui semble toujours
devoir être remise.

Réponse. - En application de l'article l et de la loi du
2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, un avant-projet de loi relatif au
statut des élus locaux a été élaboré sur la base des conclusions
du rapport remis au Premier ministre par M. Marcel Debarge,
parlementaire en mission auprès du ministre de l'intérieur et le
la décentralisation. A la suite de l'examen de cet avant-projet

	

r
le conseil des ministres du 7 septembre 1983, et compte tenu s
observations formulées, un nouvel avant-projet de texte est
actuellement en cours de préparation au niveau interministériel.
Il sera ensuite soumis, pour concertation, ainri que le Gouverne-
ment s'y est engagé, aux associations d'élus, aux parties poli-
tiques et au groupes parlementaires . Cette large concertation
devra permettre d'obtenir un large consensus sur une loi très
importante pour le développement de la démocratie locale et la
participation des citoyens et de leurs repré:,entants à la gestion
des collectivités locales . Le projet de loi qui sera définitivement
arrêté par le Gouvernement en tenant compte des résultats de
cette concertation sera soumis au Conseil d'Etat pour avis puis
présenté au conseil des ministres avant d'être déposé devant le
Parlement.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs (personnel)

84435. - 4 mars 1985 . - Un an après l'affirmation par le Parle-
ment de la nécessité de garantir par un statut législatif l'indépen-
dance des membres des tribunaux administratifs, M . Guy Duco-
loné demande à M. le ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation de lui indiquer le stade d'élaboration de cette
réforme.

	

.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs (personnel)

65222. - 18 mars 1985 . - M . Jean-Paul Charié rappe : :e à
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que l ' ar-
ticle 9 de la loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat dispose :
« La loi fixe les règles garantissant l'indépendance des membres
des tribunaux administratifs. » Il est extrêmement regrettable que
plus d'un an après la promulgation de cette loi le projet de loi
relatif à une réforme qui va si manifestement dans le sens d'une
meilleure protection des juges n'ait pas encore été déposé . Ce
dépôt présente pourtant quelque urgence à l'approche d'une
période qui verra de nouveau les tribunaux administratifs se pro-
noncer sur la validité d'élections . Il est indispensable de doter
leurs magistrats d'un statut qai prévienne les mises en question
dont ils ont été l'objet durant l'année 1983 . 11 lui demande quand
le Gouvernement a l'intention de soumettre au Parlement le
projet de loi en cause.

Réponse . - Le projet de loi auquel s'intéresse l'honorable parle-
mentaire est à l'étude pour être soumis à une très prochaine ses-
sion du Parlement .

Collectivités locales (personnel)

64861 . - 4 mars 1985 . - M . Claude Germon demande à M . le
ministre de l'intérieur et de Iii décentralisation de bien vou-
loir lui indiquer quand seront pris les décrets d'application de la
loi du 26 janvier 1984 (relative au statut des personnels des col-
lectivités territoriales) concernant la titularisation des personnels
contractuels de ces collectivités.

Réponse. - Les projets de décrets concernant la titularisation
des agents non titulaires de la fonction publique territoriale pris
en application des articles 126 et suivants de la loi n o 84-53 du
26 janvier 1984 sont actuellement en préparation et vont être très
prochainement soumis à une concertation interministérielle . Dès
qu'ils auront recueilli l'accord des différents ministres concernés,
ils seront soumis au conseil supérieur de la fonction publique
territoriale puis au Conseil d'Etat avant publication . Dans ces
conditions, et compte tenu des éventuelles demandes de modifi-
cation qui pourraient être formulées par ces différentes instances,
il n'est pas possible d'indiquer la date précise concernant la
publication de ces décrets . Toutefois, toutes instructions ont été
données pour que leur élaboration soit achevée dans ies meilleurs
délais et pour que la procédure de consultation soit menée le

plus rapidement possible . Le Gouvernement souhaite en effet que
ces textes, fondamentaux pour les personnels concernés, entrent
en vigueur très vite.

JEUNESSE ET SPORTS

Départements et territoires d'outre-mer
(Mayotte : ministère de la jeunesse et des sports)

63118. - 4 février 1985. - M . Jean-François Hory appelle l' at-
tention de M . le ministre délégué è la jeunesse et aux sports
sur le fait qu'il n'existe pas à Mayotte de direction de la jeunesse
et des sports organisée en service de l'Etat alors que l'article 9 de
la loi du 24 décembre 1976 portant statut de l'ile prévoit l'inter-
vention directe des ministères, procédure qui suppose l'existence
sur place d'un service déconcentré, créé dans les formes juri-
diques habituelles. Cette carence étant très préjudiciable au déve-
loppement des activités du secteur jeunesse et sports, et particu-
lièrement au nécessaire encadrement des associations locales, il
lui demande s'il envisage de donner des instructions pour que
soit mise à l'étude la création rapide d'une direction de la jeu-
nesse et des sports à Mayotte.

Réponsé. - L'intervention du ministère de la jeunesse et des
sports à Mayotte s'est traduit jusqu'à ce jour par la nomination
d'un fonctionnaire, professeu d'éducation physique, responsable
du secteur d'animation sportive de la collectivité territoriale.
L'importance actuelle du nombre de jeunes de moins de vingt
ans, qui représentent 60 p. 100 de la population de Pile, et la
volonté affirmée des activités locales de structurer et d'organiser
la formation et l'animation de ces jeunes, ont amené le ministère
de la jeunesse et des sports à décider de doter la collectivité terri-
toriale de Mayotte d'un véritable service de la jeunesse et des
sports dès la rentrée 1985 . Dans un premier temps, M . Campis-
tron, responsable du secteur d'animation sportive, est, à compter
du t« janvier 1985, officitaement chargé de mission auprès du
préfet, représentant du Gouvernement pour toutes les activités
relevant du ministère de la jeunesse et des sports dans Ille, en
attendant que soit pourvu le poste d'inspecteur de la jeunesse,
des sports et des loisirs qui concrétisera à la rentrée 1985 la créa-
tion du service . Dès à présent, les crédits permettant aux auto-
rités locales d'assurer le fonctionnement de ce service sont mis en
place .

Education physique et sportive (personnel)

64271 . - 25 février 1985 . - M . Francisque Perrut appelle à
nouveau l ' attention de M . le ministre délégué à la jeunesse et
aux sports sur le fait que la situation des cadres techniques
sportifs de tous niveaux, ainsi que du personnel chargé de l'ani-
mation et de la promotion du sport, n'est toujours pas définie . Il
lui demande dans quel délai il compte mettre en place le statut
attendu de professeur de sport et quelles seront les principales
dispositions, notamment les mesures transitoires pour les per-
sonnels en fonction.

Réponse. - Les cadres techniques du ministère de la jeunesse et
des sports feront l'objet de deux statuts homologues selon qu'ils
appartiennent au secteur sportif ou au secteur de !a jeunesse et
de l'éducation populaire . Pour le secteur s portif, le projet de
statut appelé « professorat de sport » prévoit une assimilation
aux professeurs certifiés d'éducation physique et sportive selon
les mêmes conditions générales d'avancement, de notation et de
discipline . Classés en catégorie A, ces personnels seront recrutés
par voie de concours sur la base de diplômes du niveau du
deuxième cycle de l'enseignement supérieur pour le concours
externe, selon des critères d'ancienneté, d'âge et de durée de ser-
vice (40 ans d'âge, 5 ans de service public) . Pour le concours
interne, enfin, une nomination dans la limite de 20 p . 100 du
chiffre des deux concours précédents, pourra être prononcée
parmi des candidats âgés de vingt et un à quarante ans, ayant
figuré pendant au moins trois ans sur la liste des sportifs de haut
niveau et admis à un concours de sélection sur épreuves . En ce
qui concerne les dispositions transitoires, les personnels ci-a près
pourront bénéficier de l'intégration dans le corps des professeurs
de sport : les conseillers techniques et pédagogiques de première
catégorie ; les agents b ::néficiant du contrat de la préparation
olympique ; les personnels enseignant dans les établis :ements
nationaux de la jeunesse et des sports et les agents ayant une
rémunération égale ou supérieure à l'indice 608 brut . Les agents
qui ne pourront être intégrés aux professeurs de sport pourront
bénéficier d'une intégration dans le corps des chargés d'enseigne-
ment d'éducation physique et sportive, corps classé également en
catégorie A. En ce qui concerne le secteur de la jeunesse et de
l'éducation populaire, le projet de statut des conseillers d'éduca-
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Ainsi, en onze ans, 3 319 emplois de surveillants ont été créés
dont 1 452 (soit plus de 43 p . 100) pour les seules années 1982,
1983 et 1984 . 300 postes supplémentaires sont prévus au
budget 1985 : 145 sont destinés aux maisons d'arrêt ; 155 aux
centres de détention. L'effectif budgétaire des autres catégories
de personnels employés dans les prisons est passé de 1974 à 1984
de 1 640 à 3 640 soit pratiquement un doublement . L'effort pour-
suivi pour améliorer, malgré l'augmentation de la population
pénale, les conditions de travail du personnel et de la vie en
détention s'est trouvé confirmé par la création de 346 emplois
nouveaux à l'administration pénitentiaire dans le budget 1985.

Drogue (lutte et prévention)

59252 . - 19 novembre 1984 . - M . André Tourné expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice qu'il existe un
nombre relativement élevé soit de prévenus, soit de détenus,
condamnés pour avoir utilisé et commercialisé de la drogue . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître s'il existe des
prisons ou des carrés de prisons destinés à soigner et à désintoxi-
quer ceux et celles qui sont incarcérés pour abus et commerce de
la drogue.

Réponse. - Le phénomène de la toxicomanie, tel qu'il est pris
en compte en milieu carcéral, n'est pas nécessairement lié à la
commission d'infraction en matière de stupéfiants : en effet, de
nombreux détenus toxicomanes se trouvent incarcérés pour des
délits ordinaires sans référence à la législation sur les stupéfiants.
Les chiffres dont dispose, en ce domaine, le ministère de la jus-
tice mesurent des actions de soins comptabilisées par les services
médicaux des établissements pénitentiaires . A cet égard, une pro-
gression du nombre de prises en charge est constatée puisque
7 005 toxicomanes ont fait l'objet d'un traitement en détention en
1983 contre 5 003 en 1982 . Une étude actuellement conduite par
la mission interministérielle de lutte contre la toxicomanie per-
mettra de mieux connaître les toxicomanes détenus . Les détenus
qui manifestent une dépendance par rapport aux drogues reçoi-
vent des soins assurés soit par des médecins généralistes rému-
nérés par le ministère de la justice, soit par des psychiatres rele-
vant des directions départementales des affaires sanitaires et
sociales ou du secteur psychiatrique. En outre, les centres
médico-psychologiques régionaux implantés au sein des grandes
maisons d'arrêt proposent à ceux qui le souhaitent un sevrage
qui allie la prescription d'une chimiothérapie à un soutien psy-
chothérapique . Les soins ambulatoires sont le plus souvent dis-
pensés dans les locaux ordinaires de détention, ce qui présente
l'avantage d'éviter de traiter les toxicomanes comme une caté-
gorie à part . Il n'existe donc pas, pour ces raisons, de prisons ou
de quartiers de prisons spécifiquement destinés à cette popula-
tion . Enfin, le ministère de la justice favorise l'intervention des
éducateurs et des thérapeutes du secteur associatif qui entrepren-
nent de préparer le retour à la vie libre des ' toxicomanes et de
prévoir leur prise en charge en foyer d'accueil, centre de post-
cure ou toute autre structure appropriée.

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(administrateurs judiciaires et syndics)

59969. - 3 décembre 1984 . - M . Jean-Louis Masson attire t'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice sur
le fait que de nombreux parlementaires ont reçu une citation par
voie d'huissier émanant du parquet du tribunal de grande ins-
tance de Pontoise, citation en date du 15 octobre 1984 au motif
que « le Parlement, sans restaurer le principe de responsabilité,
risquerait de ne garantir que la dissolution de l'idéal » dans les
rapports relatifs à l'organisation professionnelle des syndics et
administrateurs judiciaires . Au cours d'une année où les députés
ont un emploi du temps très chargé, puisque le Parlement a siégé
à plusieurs reprises en session extraordinaire, au moment où la
justice cumule les retards dans l'examen des dossiers urgents, il
souhaiterait qu'il lui indique s'il lui semble judicieux de perdre le
temps des uns et des autres en organisant des audiences et des
citations farfelues.

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(administrateurs judiciaires et syndics)

60212 . - 3 décembre 1984. - M . Pierre Weisenhorn attire l'at-
tcntio,t de M . le garde des sceaux, ministre de le justice sur
la convocation dont certains, voire tous les parlementaires, ont
fait l'objet à paraître devant le tribunal correctionnel de Pontoise.
Cette initiative d'un magistrat du parquet ne peut en aucun cas
contribuer à donner de l'institution judiciaire française l'image de
sérieux qu'elle requiert en tous lieux et toutes circonstances . Le
fait qu'en outre cette citation à paraître soit envoyée en période

lion populaire et de jeunesse est semblable au professorat de
sport dans ses grandes lignes . Les seule, différences concernent
l'absence d'épreuves pour les sportifs de haut niveau (impossibi-
lité pratique dans ce domaine) ainsi que l'absence pour les dispo-
sitions transitoires de référence aux agents bénéficiant du contrat
de préparation olympique (même impossibilité pratique) . Toutes
les autres conditions d'avancement, de notation, de discipline,
sont identiques dans les deux corps de fonctionnaires . Dans les
mêmes conditions, il est prévu, pour les personnels qui ne pour-
raient pas bénéficier d'une intégration dans le corps des
conseillers d'éducation populaire et de jeunesse, la création d'un
corps de chargés d'enseignement de jeunesse et d'éducation
populaire, classé en catégorie A et homologue dans toutes ses
dispositions pratiques (avancement, notation, etc .) au corps des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive . Les
deux corps précités des professeurs de sport et conseillers d'édu-
cation populaire et de jeunesse seront assimilables aux profes-
seurs certifiés d'éducation physique et sportive . Le comité tech-
nique paritaire ministériel, réuni le 13 novembre 1984, a
approuvé ces différents projets de décret . Ces textes, après avoir
été examinés par le conseil supérieur de la fonction publique, le
20 décembre 1984, ont été soumis au Conseil d'Etat, le
5 février 1985, qui a émis un avis favorable à leur sujet . Il est
permis de penser que la publication de ces projets de statut
pourra vraisemblablement intervenir dans le courant du premier
semestre 1985 .

JUSTICE

Administration et régimes pénitentiaires
(établissements)

561x30. - 17 septembre 1984 . - M. André Tourné demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice quel est le
nombre officiel des personnels employés dans les prisons, toutes
qualifications confondues, indispensables à leur bonne marche :
a) par rapport au nombre des détenus ; b) par rapport aussi au
type de prison.

Administration et régimes pénitentiaires (établissements)

63797 . - 25 février 1985 . - M . André Tourné s'étonne auprès
de M . le garde des sceaux, ministre de le justice de n' avoir
pas reçu de réponse à sa question écrite ne 56130 publiée au
Journal officiel du 17 septembre 1984 . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - Le tableau ci-après retrace l'évolution depuis 1974
du rapport entre les effectifs budgétaires du personnel de surveil-
lance affectés dans les établissements pénitentiaires (métropole et
D .O .M .) et la population pénale moyenne concernée chaque
année :

POPULATION
pénale moyenna

EFFECTIFS
budgétaires
du personnel

de surveillance

RAPPORT
(nombre

de détenus
pour un surveillant)

ANNEES

1974 .. .. . . . .. . . .. . . . . .. . . . . . . 28 502 9 277 3,7
1975 . . .. . . . .. . . .. . . . ... . . . . . .. 30 007 9413 3,18
1976 .. .. . . . .. . . .. . . . ... . . . . . . 31 790 9 913 3,20 (1)
1977 . . . .. . . . . .. . . .. . . . ... . . . . 33 416 10 148 3,29
1978 . . . .. . . . . .. . . .. . . . .. .. . . . 35 068 10 367 3,38
1979 . . . ... . . . .. . . .. . . . . . .. . . . 36 655 10 545 3,47
1980 . . . . .. . . . .. . . .. . . . .. .. . . . 39 709 10 942 3,62
1981 . . . .. . . . . .. . . .. . . . . . .. . . . 37 050 11

	

144 3,32
1982 . . . . .. . . . . .. . . ... . . . .. .. . 34 277 12 079 2,83 (2)
1983 . . . . .. . . . . .. . . ... . . . .. .. . 38 894 12 226 3,18
1984 . . . . .. . . . . .. . . . .. . . . . . ... 42 235 12 596 3,35

(1) Réduction de la durée hebdomadaire du travail de 42 h
41 heures .

30 à

(2) Effets de la loi d'amnistie du 4 août 1981, tempérés cependant par
la réduction hebdomadaire du travail de 41 heures à 39 heures et l'instau-
ration de la cinquième semaine de congés payés.
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de session parlementaire permet de s'interroger sur la réalité de
la séparation des pouvoirs . Il lui demande quelle est sa position
à l'égard de la démarche de ce magistrat.

Réponse. - Les citations en qualité de témoin reçues par de
nombreux parlementaires dans le cadre de poursuites engagées
contre plusieurs syndics devant le tribunal de grande instance de
Pontoise sont le fait d'un substitut du procureur de la Répu-
blique de Pontoise, qui les a délivrées à l'insu de ses supérieurs
hiérarchiques et bien entendu sans que la Chancellerie en ait eu
connaissance. La citation de membres du Parlement à cette
audience apparaissait en effet dépourvue de toute justification et
de tout intérêt . Le garde des sceaux a considéré cette initiative
comme tout à fait Intempestive et aberrante . Il a demandee au

ucureur général près la cour d'appel de Versailles d'adresser à
ce substitut une sévère mise en garde.

l'honorable parlementaire a été prise ats vu des résultats de ces
investigations et après un examen approfondi du dossier d'où il
ressortait qu'aucun des arguments soulevés ne répondait aux
conditions posées par l'article 622 du code de procédure pénale
pour permettre une révision . A la suite de la requête supplétive
présentée par le conseil des condamnés et fondée sur le témoi-
gnage qui est évoqué dans la question, une enquête complémen-
taire a été diligentée, dont les résultats ont été soumis à l'appré-
ciation des autorités judiciaires compétentes . En l'état de la
procédure, le garde des sceaux a décidé de saisir la commission
de révision des procès criminels et correctionnels, qui évoquera
cette affaire à sa prochaine réunion dont la date n'est pas, à ce
jour, fixée .

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

Justice (fonctionnement)

69993 . - 3 décembre 1984. - Le 29 décembre 1946 était assas-
siné un garde-chasse sur les terres d'un riche industriel, à Saint-
Michel-en-Brenne dans l'Indre. Pour ce meurtre, et a p rès des
aveux obtenus par la violence, huit jeunes gens furent condamnés
à des peines variant de dix-huit mois de prison à quinze ans de
travaux forcés .Trente-huit années se sont écoulées depuis ce
drame sans qat jamais la douleur et la passic :i ne se soient vrai-
ment éteintes . C'est, désormais, une région entière qui s'est mobi-
lisée autour de ces hommes, au nom de la vérité et de la justice.
Ce que l'on appelle a ujourd'hui « l'affaire Mis et Thiennot »,
c'est en fait, l'affaire d'une sombre machination ourdie contre un
groupe de jeunes chasseurs. Ces jeunes gens n'ont jamais cessé
de clamer leur innocence. En 1946, ils ont été livrés à la vindicte
dans des circonstances qui font s'interroger sur une certaine
conception de la justice et de la police . M . Guy Ducoloné a déjà
interrogé M . le garde des sceaux, ministre de la justice sur
cette affaire à l'occasion des questions écrites n o 16837 et 35031.
En effet, depuis 1980, huit faits no•veaux ont été recueillis per-
mettant de former un recours en révision : I la déu ;rverte dans
le dossier d'un rapport de gendarmerie réduisant à néant une des
thèses de l'accusation ; 2 la reconnaissance par la justice, deux
ans après le dernier arrêt de la cour d'assises, de l'irresponsabi-
! i té du principal témoin à charge ; 3 le témoignage d'un cadre de
l'armée, qui, âgé de quatorze ans à l'époque des faits, accompa-
gnait les chasseurs ; 4 le témoignage du frère de Gabriel
Thiennot ; 5 l'ordonnance de non-iieu rendue au bénéfice de l'un
des jeunes gens alors accusé de faux témoignage ; 6 l'existence
de surcharges manuscrites donnant de fausses indications sur le
rapport d'autopsie ; 7 le témoignage d'une femme, désignant
purement et simplement le coupable du crime de Saint-Michel-
en-Brenne ; 8 l'examen du rapport d'enquête balistique, prouvant
que les faits n'ont pas pu se dérouler comme l'acte d'accuzation
les décrit. Le 16 décembre 1983, les autorités chargées d'exprimer
un avis sur la suite susceptible d'être donnée à la demande de
révision rendirent un avis défavorable, et la Chancellerie refusa
la révision du procès . C'est alors qu'un neuvième fait nouveau
suscita un nouveau recours en révision . Il s'agit du témoignage
d'un gendarme retraité, qui, à l'époque du crime, était affecté à
la brigade de Mézières-en-Brenne, et participa à l'enquête et aux
interrogatoires . Celui-ci, malgré les pressions, a déclaré qu'à
l'heure présumée du crime, Mis et Thiennot se trouvaient en fait
sur la place du village et non sur le lieu du crime . Une décision
doit intervenir incessamment sur cette nouvelle demande . Aussi il
lui demande ce qu'il entend faire pour permettre la révision du
procès de Raymond Mis et de Gabriel Thiennot, ainsi que de
leurs six camarades . Si, comme tout porte à le croire, ils sont
innocents, la justice s'honorerait à les réhabiliter et à les recon-
naître dans leurs droits, à défaut d'effacer les plaies et les souf-
frances qui ont brisé leur via.

Justice (fonctionnement)

65333. - 25 mars 1985 . - M . Guy Ducoloné s'étonne auprès de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice de n'avoir pas
reçu de réponse à sa question écrite n° 59993 parus: au Journal
officiel du 3 décembre 1984. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Ainsi qu'il était précisé dans les réponses aux ques-
tions écrites n os 16837 et 35031 posées par l'honorable parlemen-
taire au sujet de l'instruction du recours en révision présenté en
faveur de MM . Raymond Mis et Gabriel Thiennot, les éléments
invoqués par le conseil des intéressés dans ses requêtes initiale et
complémentaire ont donné lieu à des enquêtes minutieuses, au
cours desquelles ont été entendus de nombreux témoins, ainsi
qu'à une expertise balistique. La dé‘

	

n de rejet évoquée par

62591 . - 28 janvier 1985 . - M . Etienne Pinte attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur les
termes de sa réponse à la question écrite n o 41626(Joumal officiel
A .N . n o 9 du 27 . février 1984) relative au fonctionnement du
Conseil d'Etat . Cette réponse précisait que « la modernisation
continue des services chargés de l'instruction, et notamment la
mise en oeuvre prochaine instruction informatisée et centra-
lisée, devrait conduire à mettre à l'étude diverses formules per-
mettant plus systématiquement au requérant sans avocat de
prendre connaissance des observations en défense de l'adminis-
tration » . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer où en
est la phase de modernisation annoncée et si les études menées
ont abouti à des propositions concrètes.

Réponse . - Les travaux relatifs à la modernisation et à l'infor-
matisation des services de la section du contentieux du Consei.
d'Etat se poursuivent et doivent aboutir notamment à la mise en
place prochaine, à titre expérimental, dans un certain nombre de
sous-sections d'instruction, de terminaux permettant à ces forma-
tions de suivre dé façon rationnelle et efficace la mise en état des
affaires qui leur sont attribuées. Dans le même temps, les services
d'informatique prennent en charge l'expédition des décisions juri-
dictionnelles grâce à un équipement en machines à traitement de
textes . Pour le surplus, le Gouvernement a été conduit, devant
l'accroissement incessant du nombre des recours, à demander que
soit mise à l'étude une réforme de l'organisation juridictionnelle
en matière d'appels des jugements des tribunaux administratifs.
C'est compte tenu de ces nouvelles données, intervenues depuis
la rédaction de la réponse citée dans la question écrite, des
conclusions de cette étude et des principes nouveaux d'organisa-
tion qui seront éventuellement retenus, que pourront être pré-
cisées les modalités d'intervention des moyens d'informatique
dans le déroulement de la procédure d'instruction postérieure-
ment aux phases d'enregistrement et d'analyse des requêtes qui
fout actuellement l'objet d'un traitement sur informatique, et que
des dispositions nouvelles répondant notamment aux préoccupa
rions dont fait état l'honorable parlementaire, pourront être mises
au point et adoptées.

Divorce (droits de garde et de visite)

62764 . - 28 janvier 1985 . - M . Lucien Richard attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur les
conditions dans lesquelles s'effectue la garde des enfants dans le
cas de- séparation ou de divorce des parents, notamment l'exer-
cice, dans le cadre de sa responsabilité parentale, du droit de
visite par le conjoint, le plus souvent le père, à qui la garde per-
manente du ou des enfants n'a pas été confiée . Il lui fait
observer, en effet, qu'e . : dépit des dispositions de la loi du
I1 juillet 1975 sur le divorce (art . 287 du code civil) plaçant le
père et la mère dans une situation de stricte égalité quant à l'at-
tribution de la garde des enfants mineurs, le père, trop souvent si
l'on considère la pratique, se trouve dans l'impossibilité d'exercer
normalement et régulièrement le droit de visite que lui ont
reconnu les décisions de la justice, et que lui garantit d'ailleurs la
loi . Il arrive en effet que le conjoint ayant reçu la garde de l'en-
fant, il s'agit de la mère dans la grande majorité des cas, par-
vienne, en multipliant les obstacles de toute nature (éloignement
des enfants, non-réponse au courrier, aux copps de téléphone), à
empêcher toute relation entre le père et ces derniers . Sans ignorer
les très larges pouvoirs d'appréciation dont, au titre de la loi
de 1975, disposent les magistrats, il s'étonne que, lorsqu'un
conflit éclate entre les époux divorcés, si peu de cas semble être
fait du droit du père, de l'équilibre de la garde et des sentiments
exprimés, ou que l'on est en droit d'attendre d'eux, par les
enfants eux-mêmes . Il lui expose que cette situation ést ressentie
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comme une stratégie par les pères qui, n'acceptant pas de
devenir, du fait de l'éloignement et de la rupture, des étrangers
vis-à-vis de leurs enfants, veulent conserver le droit d'exercer leur
autorité et leur responsabilité parentales : les lourdeurs sociolo-
giques, la pratique judiciaire ou bien des décisions favorables
aux pères restent lettre morte quand elles ne sont pàs ouverte-
ment tournées, laissant à ces hommes un sentiment d'échec et de
profonde injustice qu'ils assument parfois dans le désespoir ou
des actions mettant en jeu leur propre vie . Il lui indique qu'un
système de responsabilité parentale et une répartition équitable
des tâches .de garde doivent être institués pour éviter d'en arriver
à de semblables situations ; de nombreuses propositions de loi
ont, ces dernières années, été déposées en ce sens sur le bureau
de l'Assemblée nationale, il lui demande, en conséquence, s'il ne
lui parait pas urgent d'entreprendre cette réforme du code civil et
quelles sont ses intentions précises et actuelles sur ce douloureux
problème .

Divorce (droits de garde et de visite)

83507 . - I1 février 1985 . - En cas de divorce, les tribunaux
accordent aujourd'hui dans la majeure partie des cas la garde des
enfants à la mère avec un droit de visite pour le père . Cette
« quasi-automaticité » de la part des juges pose d'énormes pro-
blèmes aux pères, de plus en plus nombreux, qui veulent assurer
la garde de leurs enfants ou, plus simplement, exercer leur droit
de visite alors que leur ex-conjoint entend s'y opposer . C'est
ainsi que l'actualité illustre malheureusement des situations diffi-
ciles et douloureuses tant pour les enfants que pour le père
réduit à des extrémités navrantes . C'est pourquoi M . Georges
Sarre demande à M . le garde des sceau ., ministre de la jus-
tice s'il ne serait pas temps de reconsidérer la législation actuelle
sur le divorce en instituant la notion de garde conjointe qui
pourrait éviter bien des conflits constatés en ce moment.

Réponse. - La loi sur le divorce place le père et la mère dans
une situation de stricte égalité quant à l'attribution de la garde
des enfants mineurs . Le juge statue en fonction du seul intérêt de
l'enfant en tenant compte des accords des parents (art . 287
et 290-10 du code civil) ou en les suscitant (art . 252-2) . Ainsi les
parents peuvent organiser eux-mêmes, dans le cadre d'un divorce
sur requête conjointe ou demander au juge, dans les autres cas,
l'exercice conjoint de l'autorité parentale . La Cour de cassation,
dans un arrêt récent, a confirmé sans ambiguïté la légalité de la
garde conjointe lorsqu'elle repose sur un accord des parents
(Cass, 2° ch . civ ., 2 mai 1984, Gazette du Palais, 20 janvier 1985,
p. 8 et note). Les tribunaux y étaient d'ailleurs favorables chaque
fois que l'accord des parents apparaissait suffisant pour prévenir
tout risque de contentieux ultérieur . La chancellerie a toujours
souligné que la garde conjointe offrait une réponse particulière-
ment bien adaptée à la situation d'enfants dont les parents se
sont certes séparés mais qui s'accordent sur leurs droits et leurs
obligations pour le plus grand intérêt des enfants (circulaire civ.
n é 83-5 du 6 mai 1983). Si l'exercice alterné de l'autorité paren-
tale, souhaité par des associations et proposé par certains parle-
mentaires, est de nature à permettre une stricte égalité entre les
parents, cette formule n'est jamais sans risque grave, notamment
psychologique, pour l'enfant soumis à des modifications fré-
quentes de son environnement familial, scolaire et social . La
Cour de cassation a d'ailleurs condamné la garde alternée (arrêt
précité Cass ., 2' ch . civ., 2 mai 1984) . Cependant, et sous réserve
de !'appréciation des tribunaux, il semble que l'accord des
parents permettrait l'exercice conjoint de l'autorité parentale avec
la modalité particulière d'un hébergement alterné, dans certaines
situations où les conditions d'organisation matérielle et l'entente
des parents rendraient cette solution envisageable . Enfin, dans
l'hypothèse où la garde est confiée à l'un des parents, le parent
non gardien est titulaire, sauf motifs graves, d'un droit de visite
et d'hébergement ainsi que d'un droit de surveillance sur les
conditions d'entretien et d'éducation de ses enfants . Il est, par
exemple, en droit d'obtenir de l'administration toute communica-
tion de document et toute information sur la scolarité de ses
enfants. Par ailleurs, le respect du droit de visite et d'héberge-
ment est sanctionné pénalement . Sur le plan civil, le parent non
gardien qui estimerait que ses droits ne sont pas respectés peut
s'adresser au juge aux affaires matrimoniales pour en faire modi-
fier ou compléter les conditions d'exercice (art. 289 et 291 du
code civil). De plus, l'attitude du parent gardien qui ferait volon-
tairement obstacle à l'exercice des droits du parent non gardien
et donc à son rôle affectif et éducatif auprès de ses enfants pour-
rait entraîner, dans l'intérêt des mineurs, une révision ou une
modification des conditions de la garde . Il appartient, dans de
tels cas, au parent non gardien de saisir le juge . Le droit positif
apparaît donc empreint de souplesse et de pragmatisme dans un
domaine où les conflits affectifs sont souvent mal maîtrisés, alors
que le devenir de l'enfant doit cependant être assuré dans des
conditions de sécurité et de stabilité indispensables au développe-
ment équilibré d'un être jeune .

Police (police municipale)

65571 . - 25 mars 1985 . - M . Henri Bayard demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice de bien vouloir lui
préciser quelles ont été les conclusions de l'enquête confiée aux
parquets et aux brigades de gendarmerie concernant le fonction-
nement des polices municipales.

Réponse. - La constatation, récente, d'un développement sen-
sible du nombre des effectifs des polices municipales a effective-
ment conduit la chancellerie à inviter les procureurs de la Répu-
blique - auxquels la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et
libertés des communes a confié l'agrément des policiers munici-
paux - à veiller à ce que ces derniers ne débordent pas le cadre
légal de leurs attributions telles que fixées par le code de procé-
dure pénale . Une telle recommandation ne saurait être assimilée
à l'enquête évoquée par l'honorable parlementaire . En revanche,
les problèmes généraux posés par le fonctionnement des polices
municipales font actuellement l'objet d'une étude approfondie
confiée par le ministère de l'intérieur et de la décentralisation à
l'inspection générale de la police nationale . Cet organisme qui
procède actuellement à l'examen des diverses expériences locales
proposera, le cas échéant, toutes mesures utiles à l'issue de ses
travaux .

MER

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(commerce extérieur)

56281 . - 24 septembre 1984 . - M . Albert Denvers demande à
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du
logement et des transports, chargé de la mer, quelles mesures
il compte prendre pour que les poissons dits frais, en provenance
de l'étranger, soient catégoriquement identifiés pour le consom-
mateur qui aurait besoin de connaître si le produit de mer qu'il
veut acheter et consommer a subi ou non un traitement au titre
de la conservation.

Réponse. - La réglementation française en vigueur n'autorise
aucun additif pour la conservation des produits de la pêche frais,
qu'il s'agisse de poissons, de crustacés ou de mollusques réfri-
gérés à l'aide de glace ou préemballés et réfrigérés mécanique-
ment . Ces dispositions s'appliquent aussi bien aux produits d'ori-
gine nati ynale qu'aux produits importés, quel que soit le pays
d'origine. Dans ces conditions, l'étiquetage de ces denrées pré-
sentées à la vente au détail comporte seulement le nom de l'es-
pèce et le prix au kilogramme . Le respect de cette réglementation
est assuré par des contrôles exercés par les agents des services
vétérinaires du ministère de l'agriculture lors de la présentation
des produits à l'importation ainsi que sur le territoire national ;
en outre, ces contrôles sont renforcés et complétés sur le terri-
toire national par les agents de la direction de la consommation
et de la répression des fraudes . A l'importation, les agents des
services vétérinaires pratiquent des sondages réguliers ; s'il est
vrai que des additifs non autorisés en France ont parfois été ren-
contrés dans certains produits traités tels que les crevettes en sau-
mure ou les conserves de crabes, qui dans ce cas ont été refoulés,
les produits de la pêche frais se sont, jusqu'à ce jour, révélés
conformes à notre réglementation.

Poissons et prodt .•it d'eau douce et de la mer (crevettes)

56752 . - 1 « octobre 1984 . - M . Elle Castor attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé de la mer, sur le problème
des prises accessoires de la crevette . En effet, leur nombre atteint
2 000 à 2 500 tonnes par an . Il lui demande quelles sont les pos-
sibilités envisageables afin de récupérer ces prises.

Réponse. - Les navires crevettiers opérant au large de la
Guyane sont amenés à pêcher des espèces autres que la crevette.
Jusqu'ici cette pêche était rejetée à la mer faute de pouvoir être
exploitée tant en mer qu'à terre . Le programme de développe-
ment de la pèche maritime mis en place pour la Guyane va per-
mettre de commercialiser les espèces autres que la crevette dont
les débarquements, qui se sont élevés à 500 tonnes en !983 dont
300 tonnes de vivaneaux, pourraient ainsi connaître une hausse
sensible. Les trente-cinq chalutiers dont la construction est
prévue sur cinq ans et dont deux exemplaires ont déjà été livrés
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en 1984 sont des navires mi'.tes adaptés à la pêche des crevettes
et à celle des autres espèces . Ces dernières seront traitées à terre
par la coopérative des pêcheurs de Guyane dont la nouvelle
unité de commercialisation est destinée à valoriser les espèces
autres que la c :evette par surgélation et nouveau mode de condi-
tionnement . L'expédition de ces produits sera encouragée, non
seulement vers le marché antillais au pouvoir d'absorption limité
mais aussi l'Europe, les Etat-Unis et le Japon . L'extension des
compétences du Fonds d'intervention d'organisation des marchés
des produits de la pêche maritime et des cultures marines
(F.I .O.M .) dans les D .O.M . est en outre de nature à améliorer
l'organisation du marché guyanais et ainsi de faciliter l'écoule-
ment de la production locale.

Transports maritimes (lignes)

80807 . - 17 décembre 1984 . - M . Michel Debré signale à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé de la mer, le désordre et même
le désarroi provoqué par silence de son administ,ation sur la
politique du Gouvernement à l'égard du trafic maritime entre la
France et la Réunion ; il lui rappelle les engagements pris à ce
sujet par le Gouvernement précédent ; il lui demande de prendre
conscience du risque considérable que ce silence fait peser sur
l'avenir des transports maritimes nationaux et s'il ne lui apparaît
pas nécessaire d'élever ce dossier à la hauteur du Gouvernement
afin d'obtenir une solution conforme aux intérêts de l'économie
et du rayonnement de la France.

Réponse . - La situation des transports maritimes entre la
métropole et la Réunion est caractérisée par une vive concurrence
entre d'une part un ensemble d'armements opérant au sein d'une
conférence maritime et d'autre part un armement indépendant.
Deux conséquences résultent de cet état de fait, une diminution
de la part du pavillon français et une concurrence accrue des
produits finis importés au détriment des produits finis réu-
nionnais . Sur le premier point, il convient d'observer que la des-
serte de ce département n'est pas soumise à monopole et que, sur
le plan technique, cette desserte s'intègre avantageusement dans
une ligne qui concerne aussi bien Maurice et Madagascar que,
dans certains cas, la côte est de l'Afrique . Les armements en
conférence, et notamment les armements français, s'efforcent
d'améliorer leur compétitivité afin de réduire la part de l'arme-
ment indépendant . Les efforts accomplis commencent . à porter
leurs fruits . Sur le second point, on peut observer que la réduc-
tion des frais de transport est particulièrement appréciée par les
consommateurs et les exportateurs réunionnais et par des indus-
triels locaux qui peuvent s'approvisionner en matières premières
non produites localement à meilleur compte . La mise en place
d'un observatoire des transports maritimes pour les
D .O .M - T .O .M . et la mise à l'étude de la création pour ces des-
sertes d'un conseil des chargeurs décidées récemment par le Pre-
mier ministre devraient permettre d'améliorer la connaissance de
la situation et donc la pertinence des décisions à prendre par les
différentes parties concernées dans le souci d'éviter toutes consé-
quences néfastes liées aux conditions de la desserte maritime.

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime : Morbihan)

60876 . - 17 décembre 1984 . - M. André Lajoinie appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l ' ur-
banisme, du logement et des transports, chargé de la mer,
sur la situation des employés des magasins de marée du port de
Lorient, qui connaissent des conditions de travail et de rémunéra-
tion qui ne sont réglementées par aucune convent i on collective.
Depuis des années, les mareyeurs de ce port refusent l'ouverture
de toute négociation et maintiennent une situation tout à fait illé-
gale au regard du code du travail . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre pour contribuer à
l'ouverture de négociations et, en cas de nouveau refus des
mareyeurs, pour faire appliquer la réglementation du code du
travail dans toute sa rigueur.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat chargé de la mer a été sensibi-
lisé très tôt par la situation sociale des employés des entreprises
de mareyage qui dépasse d'ailleurs le cadre du port de Lorient . A
plusieurs repnses, il est intervenu auprès du ministère chargé du
travail, compétent en la matière, pou' : que ses services favorisent
l'établissement, par accord entre les partenaires sociaux
concernés, d'une convention collective nationale . En dépit des
obstacles techniques, ces négociations se poursuivent . La fusion

1 du mareyage en une seule organisation professionnelle survenue
à la fin de l'année dernière est de nature à faciliter les discus-
sions .

Transports maritimes : (conflits du travail)

82794. - 28 janvier 1985 . - M . Dominique Dupilet demande à
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du
logement et des transports, chargé de la mer, de lui indiquer
le nombre de femmes qui siègent à la commission nationale de
conciliation compétente pour connaître des conflits collectifs du
travail dans la marine marchande, au conseil supérieur de la
marine marchande et à la mission interministérielle de la mer . II
lui demande aussi s'il envisage d'accroître leur présence et de
permettre ainsi une meilleure Intégration des femmes au sein des
organismes spécialisés du monde maritime.

Réponse. - Si la profession maritime a eu pendant longtemps la
réputation d'être peu accessible aux femmes, l'action poursuivie
par le département ministériel chargé de la mer permet aujour-
d'hui de leur assurer au plan réglementaire une totale ouverture
aussi bien pour l'ensemble des postes administratifs - civils ou
militaires - que pour les professions maritimes y compris l'accès
aux brevets de commandement. Il reste que le nombre de femmes
exerçant une activité dans le secteur maritime, bien qu'en pro-
gression, est encore faible, les marins de sexe féminin ne repré-
sentant que I p. 100 des effectifs dénombrés dans la profession
(pèche et commerce) et les :ei . . :nes armateurs demeurant l'excep•
tion . Dans ces conditions, les femmes sont effectivement encore
quasi inexistantes dans les organisations professionnelles, tant
salariées que patronales . En revanche, il n'est plus rare à l'heure
actuelle que les diverses administrations concernées soient repré-
sentées par des agents féminins, dans les instances spécialisées du
milieu maritime. On notera à cet égard que si aucune femme ne
siège à ce jour à la commission nationale de conciliation dont
fait état l'honorable parlementaire, le conseiller du tribunal admi-
nistratif, membre de droit d'une des commissions régionales de
conciliation, est une femme.

Assurance vieillesse : régimes automones et spéciaux
(marins : calcul des pensions)

63133. - 4 février 1985 . - M . Didier Julia appelle l'attention de
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du
logement et des transports, chargé de le mer, sur la situation
faite aux pensionnés de la marine marchande ayant pris leur
retraite avant la mise en oeuvre des dispositions du décret
n° 68-902 du 7 octobre 1968 . Les intéressés relèvent à juste titre
que la non-application à leur profit des mesures édictées par le
texte précité leur est particulièrement préjudiciable et estiment
inéquitables les écarts très importants entre les pensions des
marins ayant effectué des carrières identiques . Il lui demande s'il
n'estime pas juste et logique que la discrimination apparaissant
dans le calcul des retraites, selon que celui-ci est fait ou non
dans le cadre du décret du 7 octobre 1968, soit corrigée par des
mesures mettant en application l'engagement pris par son prédé-
cesseur que « soit intégrée dans la mise au point des mesures
nouvelles la donnée de la rétroactivité de manière à établir, à
conditions d'emplois et de services comparables, une égalité de
traitement à laquelle ne saurait s'opposer un simple hasard chro-
nologique ».

Réponse. - Les dispositions du décret n° 68-902 du
7 octobre 1968 ont institué pour compter du l e juin 1968, le
surclassement d'une catégorie à l'ancienneté en faveur des marins
ayant occupé pendant dix ars des fonctions classées dans l'une
des treize premières catégories de salaires forfaitaires . L'applica-
tion des mécanismes du surclassement « à l'ancienneté » aux
marins dont la pension a été liquidée avant le 1 « juin 1968 a été
évoquée à l'occasion de la mise en oeuvre d'un effort très irapor-
tant en faveur des retraités do monde maritime . La priorité a été
alors donnée à un plan de rattrapage général des pensions plutôt
qu'à la seule extension des dispositions du décret de 1968 aux
déjà pensionnés . Ce plan se traduira pour la période 1981-1987
par une augmentation moyenne, toutes catégories confondues, de
25,7 p. 100, les pensions des plus faibles catégories bénéficiant de
taux d'augmentation plus importants que celles des catégories
élevées . L'orientation ainsi retenue est incontestablement plus
adaptée aux revendications exprimées par le monde maritime
dans la mesure notamment où elle bénéficie à tous les pen-
sionnés . Sur un plan plus général, l'application des dispositions
du décret de 1968 aux déjà pensionnés conduirait du reste à
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envisager de renoncer de manière systématique au principe de la
non-rétroactivité des lois en matière sociale, principe strictement
respecté par les gouvernements successifs depuis 1964.

Sécurité sociale (caisses)

83430 . - 1 I février 1985. - En raison de l'hiver particulièrement
rigoureux qui vient de s'abatt'e sur notre pays, M . Dominique
Dupllet demande à M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre
de l'urbanisme, du logement et des transports, chargé de la
mer, s'il envisage un relèvement sensible du plafond de l'aide
aux frais de chauffage que l'Etablissement national des invalides
de la marine n'a pas relevé depuis 1982.

Réponse. - Avant même la période de froid rigoureux du mois
de janvier, les plafonds de ressources pour l'aide aux frais de
chauffage des marins pensionnés et de leurs ayants droit ont été
relevés à ma demande par l'Etablissement national des invalides
de la marine. Par rapport à la campagne 1983/1984, les plafonds
de l'aide aux frais de chauffage pour l'hiver 1984/1985 ont été
relevés de 5,1 p. 100 pour une personne seule et de 12 p. 100
pour un couple. Parallèlement, toutes les tranches de ressources
assurant les droits à ces prestations ont également été relevées
de 5 à 10 p . 100 selon les cas . Ces mesures sont de nature à
étendre d'une manière significative le nombre des personnes sus-
ceptibles de bénéficier de ces aides dont le bilan ne pourra
cependant être tiré qu'à la fin de l'hiver.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : poissons et produits d'eau douce et de la mer)

84115. - 25 février 1985 . - M. Elle Castor attire l'intention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé de la mer, sur les pro-
blèmes que rencontrent les pêcheurs à l'égard de l'application de
la réglementation de la pêche. A cet effet, la profession combat,
depuis longtemps, l'existence de pêcheurs illégaux qui apporte
une concurrence déloyale sur le marché local du fait de la com-
mercialisation du produit de cette pêche . Par ailleurs, il est à
remarquer que cette collecte s'effectue par l'intermédiaire
d'engins de pêche prohibés . Ainsi, la disparition de certaines
espèces de poissons est à noter. Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre et les crédits qu ' il dégagera pour la mise en
place d'un poste de syndic, et ceci dès 1985.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé de la mer, vient de
présenter au conseil des ministres un projet de loi qui doit per-
mettre de sanctionner plus sévèrement les infractions à l'interdic-
tion de vente du produit de ia pêche des plaisanciers ainsi qu'à
l'usage des engins prohibés. Ce projet complète le dispositif mis
en place par la loi du 5 juillet 1983 sur la saisie des produits et
matériels de pêche . En ce qui concerne la police, la décision qui
vient d'être prise d'affecter au quartier des affaires maritimes de
Cayenne un agent de bureau supplémentaire doit libérer le
syndic des gens de mer déjà en poste d'une partie de ses tâches
administratives et lui permettre d'assurer son rôle normal de sur-
veillance des activités de pêche.

PLAN ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Emploi et activité (politique de l'emploi : Alsace)

28281 . - 28 février 1983 . - M . Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre d'Etat, chargé du Plan et de l'aménagement
du ter. :2oire, qu'aux termes de sa réponse à sa question écrite
n 12090 en date du 12 .avril 1982 il faisait état d'une étude menée
par ses services sur le problème de l'emploi en Alsace et plus
particulièrement sur les conséquences des caractéristiques fronta-
lières de la région de Bâle-Mulhouse au regard de son dévelop-
pement économique et social . Dix mois s'étant écoulés, il souhai-
terait connaître les résultats de cette étude.

Emploi et activité (politique de l'emploi : Alsace)

38455 . - 1 « août 1983. - M. Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M. le ministre d'État, chargé du Plan et de l'amé-
nagement du territoire de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n 28261 (publiée au Journal officiel du
28 février 1983) relative au problème de l'emoloi en Alsace. Il lui
en renouvelle les termes .

Réponse. - L'honorable parlementaire se réfère à une étude qui
n'était encore qu'un projet . La mise en oeuvre de cette étude a été
décidée en avril 1983 lors du C .I .A .T. qui portait notamment sur
la question transfrontalière . Le principe était de lancer sur les
bassins d'emplois transfrontaliers une étude dont le pilotage sera
exercé conjointement par le commissaire de la République et le
président du conseil régional de la région Alsace . L'Etat, pour sa
part, a d'ores et déjà affecté un crédit pour la réalisation de
l'étude d'un montant de 500 000 F qui a été délégué au commis-
saire de la République. Le conseil régional d'Alsace ayant récem-
ment désigné un groupe d'élus pour constituer avec les représen-
tants de l'Etat en région le comité de pilotage, ce comité pourra
se réunir très prochainement et fixer I . champ de l'étude en
question .

Politique économique et sociale (plans)

47439. - 2 avril 1984 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, chargé du Plan et de l ' aména-
gement du territoire, en lui demandant si la loi du
29 juillet 1982 portant réforme de la planification complétée par
le décret du 2 novembre 1983 précisant les modalités afférentes
aux contrats de plan entre l'Etat et les collectivités territoriales
ou des personnes morales autres que les entreprises publiques et
privées et, tout spécialement, l'article 8 dudit décret qui concerne
les contrats de plan Etat-département peuvent être dès à présent
négociés . Dans le cas contraire, à partir de quelle date cette
opportunité sera-t-elle offerte aux départements.

Politique économique et sociale (plans)

54445 . - 6 août 1984. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'État, chargé du Plan et de l ' aménagement
du territoire que sa question écrite n o 47439 du 2 avril 1984 n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - La loi du 29 juiilet 1982 portant réforme de la pla-
nification, complétée par le décret du 2 novembre 1983, ouvre la
possibilité de négocier des contrats Etat-départements . Mais trois
remarques doivent être formulées : 1 . les contrats de plan Etat-
régions engagent des sommes très importantes, qui concernent
directement les départements ; 2. les conseils généraux sont déjà
cosignataires de plusieurs contrats de plan particuliers (notam-
ment dans le domaine agricole) dans la plupart des régions ;
3. les procédures d'élaboration des contrats de plan sont en voie
d'achèvement et il est nécessaire d'assurer, en priorité, la réalisa-
tion des objectifs fixés par la volonté commune des régions et de
l'Etat . En tout état de cause, si des contrats Etat-départements
étaient négociés à l'avenir, les actions sélectionnées devraient être
cohérentes avec celles des contrats de plan Etat-régions.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : politique économique et sociale)

47543. - 2 avril 1984 . - M . Marcel Esdras appelle l'attention
de M. le ministre d ' Etat, chargé du Plan et de l ' aménage-
ment du territoire, sur l'élaboration des contrats de plan Etat-
région dans les D .O .M ., en particulier dans la région Guade-
loupe . L'examen de l'avant-projet de l'Etat, récemment
communiqué au conseil régional de la Guadeloupe, appelle de sa
part les observations suivantes : 1° la plupart des actions qu'il est
prévu de financer par l'Etat relèvent d'actions traditionnellement
engagées par les ministères spécialisés et ne constituent pas, par
conséquent, un apport financier supplémentaire à la région Gua-
deloupe ; 2 . le F.I .D .O.M ., qui devrait constituer l'instrument
privilégié du rattrapage en faveur des D.O .M ., se trouve d'ores et
déjà totalement hypothéqué dans les prévisions de financement
du plan élaborées par le Gouvernement ; 3 . il note également
que certaines interventions à caractère ponctuel et spécifique,
relevant d'engagements antérieurs de l'Etat, figurent curieusement
dans le cadre desdits projets de planification ; 4 . enfin, il
constate que les propositions présentées comme prioritaires par le
conseil régional dans le cadre de son avant-projet de contrat de
plan ne semblent pas avoir retenu notamment l'attention du Gou-
vernement . En conséquence, il aimerait connaître les dispositions
que le Gouvernement envisage de prendre d'ici la date de signa-
ture des contrats afin de ne pas pénaliser encore plus les D.O .M.
et permettre un véritable développement économique de la Gua-
deloupe .
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Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : politique économique et sociale)

84598 . - 4 mars 1985 . - M . Marcel Esdras rappelle à M . lo
ministre d'État, chargé du Plan et de l ' aménagement du ter-
ritoire sa question écrite n° 47548 parue au Journal officiel du
2 avril 1984 . lI lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - I o Le rapport annexé à la deuxième loi de plan
précise que le contrat de plan est un moyen d'exécution du plan
national et des plans régionaux, qu'il est le lieu de rencontre des
priorités exprimées dans l'un et l'autre de ces plans. Conformé-
ment à l'article Il de la loi du 29 juillet 1982, il comportera le
cofinancement de deux types d'actions : par les premières, les
régions concourent à la mise en oeuvre des programmes priori-
taires d'exécution du plan national ; par les secondes, l'Etat
concourt à la réalisation de priorités régionales compatibles avec
les priorités du plan national . Le contrat de plan Etat-région n'a
donc pas comme objet de constituer un apport financier supplé-
mentaire . Il constitue une garantie de conduite à bonnes fins des
actions qu'il contient . 2 . Le fonds d'investissement des départe-
ments d'outre-mer est, comme le stipulent les décrets n o 79-507
du 28 juin 1979, article l r et n° 84-172 du 17 juillet 1984,
article l « « un fonds d'intervention dont l'action est destinée à
concourir au développement économique et à l'aménagement du
territoire des départements d'outre-mer par l'octroi d'aides, et
notamment de subventions pouvant éventuellement compléter
d'autres subventions de l'Etat » . Cet instrument sert une cause
plus noble et plus large que celle qui le réduirait à être un outil
privilégié de rattrapage en faveur des D .O .M . Le F.I .D.O .M . est
géré par un comité directeur largement ouvert aux élus : neuf
parlementaires y siègent de droit . Par ailleurs, ce fonds est
aujourd'hui composé de trois sections : le F .I .D.O .M . général, le
F.I .D .O.M . départemental et le F .I .D.O .M . régional . Les deux
dernières sections sont gérées localement par les élus et représen-
tent une masse financière aussi importante que le F .I .D .O.M.
général . S'agissant du F .I .D .O .M . général, ses moyens sont priori-
tairement affectés au financement des actions menées en faveur
du développement économique des D .O .M . : aides aux activités
économiques traditionnelles, soutien aux projets régionaux
d'aménagement du territoire, prime d'emploi et d'équipement . Le
Gouvernement a tenu à inscrire les moyens d'exercice de la soli-
darité nationale, notamment le F.I .D .O.M ., au titre de l'action
n° 2, sous-programme no 4, du programme prioritaire d'exécution
n° 9 (P .P .E . n o 9), réservant ainsi ses moyens financiers pour
remplir ses engagements contractuels . 3 . L'Etat considère qu'il
convient de faire figurer au contrat de plan les actions spéci-
fiques engagées en faveur des secteurs de l'économie des D .O .M .,
notamment la réforme foncière, l'hydraulique, le soutien à l'éco-
nomie cannière, même si elles ont fait l'objet d'engagements anté-
rieurs, puisqu'elles constituent à l'évidence des priorités pour
l'Etat comme pour les régions concernées . 4 . Les contais de plan
Etat-région fondent leur existence sur la volonté commune d'au
moins deux parties, l'Etat et la région en la circonstance, d'ap-
porter leurs concours par !'exécution d'actions considérées par
chacun des intervenants comme prioritaires . Les quelques légères
divergences qui persistaient à propos de certaines actions por-
taient non pas sur leur caractère prioritaire mais sur le niveau
d'intervention financière des parties contractantes . Aujourd'hui le
Gouvernement a levé ces divergences . Les préfets commissaires
de la République ont reçu les dernières instructions leur permet-
tant d'arrêter définitivement avec les présidents de conseils régio-
naux les termes des contrats de plan Etat-région dont la signature
est intervenue le 31 décembre 1984 . L'achèvement des négocia-
tions et la signature des contrats de plan constituent la preuve la
p l us patente de la prise en compte des priorités régionales par le
Gouvernement . Enfin, s'agissant « des dispositions que le Gou-
vernement compte arrêter pour ne pas pénaliser davantage les
D .O .M .», il est utile de souligner que les dernières évaluations
des contrats de plan Etat-région-D .O.M . établies à ce jour font
apparaitre que l'intervention financière de l'Etat, par habitant, est
environ cinq fois plus importante dans les D .O .M . qu'en métro-
pole .

Politique économique et sociale
(politique industrielle : 11e-de-France)

81208 . - 24 décembre 1984 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre d ' Etat, chargé du Plan et de
l'aménagement du territoire, que le dernier conseil des
ministres aurait, suivant certaines informations, à nouveau auto-

risé les implantations industrielles dans la région parisienne . Si
cette information est exacte, il lui demande, d'une part, si une
telle décision de principe ne va pas à l'encontre de la politique
de décentralisation tant prônée et, d'autre part, si ce changement
de politique fera l'objet d'un débat au Parlement.

Politique économique et sociale
(politique industrielle : He-de-France)

84859. - 4 mars 1985 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset rappelle à M . le ministre d 'État, chargé du Plan et de
l'arnéneaement du territoire , sa question écrite n° 61208
publiée au Journal officiel du 24 décembre 1984 à laquelle il ne
lui a pas encore été donné de réponse . II lui en renouvelle donc
les termes.

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire lle-ore-France)

85089. - I l mars 1985 . - M. Gérard Chasseguet appelle l 'at-
tention de M . le ministre d ' État, chargé du Plan et de l ' amé-
nagement du territoire sur la récente décision du Gouverne-
ment de supprimer totalement pour les villes nouvelles de la
région parisienne et presque totalement dans le reste de 1'11e-de-
France, l'agrément préalable aux installations de bureaux ou
d'activités industrielles, techniques, d'enseignement supérieur ou
de recherche . Cette remise en cause des principes de l'aménage-
ment du territoire ne va pas manquer d'aggraver le déséquilibre
qui existe entre la capitale et le reste du pays . De plus, l ' abandon
de la politique sélective de rééquilibrage des régions risque
d'avoir des conséquences désastreuses pour l'économie de la
région Ouest. II est donc indispensable que des mesures d'accom-
pagnement soient prises afin de favoriser et d'intensifier le déve-
loppement d'activités économiques industrielles et tertiaires dans
les régions . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour garantir l'égalité des
chances de développement entre régions.

Réponse. - Le décret du 15 janvier 1985 auquel se réfère l'ho-
norable parlementaire ne supprime pas la procédure de l'agré-
ment, mais l'aménage pour tenir compte de l'évolution écono-
mique de notre pays . L'agrément avait en effet été créé dans sa
forme initiale à une époque où la croissance -énérale de l'éco-
nomie française permettait une répartition d

	

mplois sur l'en-
semble du territoire français dans des condi : favorables. La
réforme décidée par le Gouvernement a voulu endre en compte
des modifications de la conjoncture sans remettre en cause pour
autant les objectifs d'aménagement du territoire . En fait les dis-
positions retenues ont consisté pour l'essentiel à relever le niveau
des seuils à partir desquels l'agrément devenait nécessaire, afin
d'en libérer les petites et moyennes entreprises, pour le réserver
aux demandeurs les plus importants . En revanche, les administra-
tions et les établissements publics administratifs demeurent
soumis aux mêmes règles qu'antérieurement et le Premier
ministre a demandé au président du comité de décentralisation
une actualisation de leurs plans de localisation à Paris afin que
les services dont la présence à Paris ne s ' impose pas soient
décentralisés en province.

Plan ministère (lois).

81580 . - 31 décembre 1984. - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre d ' Etat, chargé du Plan et de l'aménagement
du territoire, de bien vouloir lui faire connaître la liste des lois
votées et promulguées depuis 1981 relevant de la compétence de
son département ministériel et dont les décrets d'application ne
seraient pas encore publiés, soit en partie, soit en totalité.

Réponse. - Liste des lois votées et promulguées depuis 1981
relevant de la compétence du ministère du Plan et de l'aménage-
ment du territoire . 10 Plan : la loi n° 82-653 du 29 juillet 1982,
portant réforme de la planification, prévoyait : en son article 6 la
création d'une commission nationale de planification dont la
composition et le fonctionnement étaient fixés par décret en
Conseil d'Etat. Ce texte est intervenu le 26 août 1982 (décret
n o 82-744) . Un arrêté du 18 novembre 1982 a par ailleurs désigné
les membres de cette commission qui a normalement servi de
cadre au déroulement des travaux préparatoires du 9^ Plan.
Conformément à la procédure définie par la loi susvisée, ies
choix stratégiques, les objectifs et les grandes actions du dévelop-
pement de la création pour le 9' Plan, ainsi que les moyens
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d'exécution du 9 c Plan ont fait l'objet de deux textes : la loi
83-645 du 13 juillet 1983 et la lo ; ',3-I180 du 24 décembre 1983 ;
en son article 12, qu'un decrct Conseil d'Etat fixerait la procé-
dure des contrats de plan . Ce texte est intervenu le 21 jan-
vier 1983 (décret n o 83-32) et a servi de base juridique à la procé-
dure d'élaboration des contrats de plan entre l'Etat et les régions.
De plus, en application de ce même texte, le Gouvernement
déposera lors de la session de printemps 1985, le rapport d ' exé-
cution du 9' Plan durant sa première année d ' application, expo-
sant l'avancement des programmes prioritaires et rendant compte
de l'exécution des contrats de plan . 2° Aménagement du terri-
toire : depuis 1981, la Datar a été associée à l'élaboration des
projets de lois de plan, de la loi sur la modification du statut des
agglomérations nouvelles, de la loi sur la protection de la mon-
tagne. Mais elle n'en a, à aucun moment, été le chef de file offi-
ciel . 3 . Villes nouvelles : une loi n° 83-636 du 13 juillet 1983,
publiée au Journal officiel du 14 juillet 1983 modifie le statut des
agglomérations nouvelles . Elle réforme les modalités de coopéra-
tion entre les communes membres de ces agglomérations et
permet de concilier la décentralisation, la gestion des affaires
locales et la réalisation des opérations d'intérêt national et
régional que sont les villes nouvelles . Elle prévoit explicitement
plusieurs décrets d'application qui ont été publiés :
décret n o 83-881 du 4 octobre 1983 pris en application des
articles 4, 6 et 7 de la loi (J.O . du 6 octobre 1983) ; décret
no 84-900 du 10 octobre 1984 relatif à la composition de la com-
mission consultative prévue à l'article 27, 2' alinéa de la loi (J .O.
du 12 octobre 1984) ; décret n o 84-1063 du 30 novembre 1984
pris pour l'application de l'article 27 de la loi et fixant les moda-
lités de calcul de la modulation de la dotation prévue à cet
article ( .1.O. du 2 décembre 1984) ; décret n o 84-1159 du
21 décembre 1984 pris en application des articles 37 et 44 de la
loi (J.O. du 22 décembre 1984) ; décret n° 84-1190 du
27 décembre 1984 relatif aux modalités de répartition entre les
communes membres d'une agglomération nouvelle de la dotation
globale de fonctionnement calculée au titre du syndicat commu-
nautaire d'aménagement ((J.O. du 29 décembre 1984). La loi dis-
pose également, dans son article 41, qu'un décret fixera la date
d'effet de l'abrogation de la loi Boscher à laquelle elle se subs-
titue . Ce décret interviendra cette année au terme de la mise en
oeuvre locale de la réforme législative . Par ailleurs la loi organise
une représentation dans son article 41 de droit des présidents des
syndicats d'agglomérations nouvelles au conseil d'administration
des établissements publics d'aménagement des villes nouvelles.
Des décrets traduiront les conséquences de cette disposition sur
la composition de ces conseils d'administration . Des projets de
textes sont donc actuellement soumis à l'avis des régions, des
départements et des communes intéressés . Enfin des dispositions
législatives supplémentaires sont apparues nécessaires pour com-
pléter la loi susvisée . Elles ont été traduites dans une loi
n° 84-1284 du 31 décembre 1984 publiée au Journal officiel du

1 « janvier 1985 . Cette loi prévoit un décret fixant la composition
et les modalités de fonctionnement de la commission instituée
pour assurer la répartition des personnels concernés par la nou-
velle répartition des compétences entre le syndicat d'aggloméra-
tion nouvelle et les communes . Ce décret est publié au Journal
officiel du 8 mars 1985 (décret n o 85-307 du 6 mars 1985).

Bâtiment et travaux publics (entreprise : Isère)

83140. - 4 février 1985 . - M . Louis Maisonnat attire l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, chargé du Plan et de l ' aménage-
ment du territoire, sur l'entreprise Montalev de Voreppe dans
l'Isère, filiale du groupe G .T.M . Entrepose . La direction de l'en-
treprise Montalev a prévu d'installer ses bureaux en Hauts-de-
Seine, immeuble Courcellor I, 1, rue Arthur-Ladwig, à Levallois-
Perret . En septembre 1984, cette entreprise a demandé
l'autorisation de transférer dans l'immeuble Courcellor
950 mètres carrés de bureaux. La D.A.T.A .R . n'a pas eu à se
prononcer puisque la surface à transférer est inférieure à
1 000 mètres carrés . Or, depuis début décembre, le transfert de
950 mètres carrés supplémentaires et pour le même immeuble a
été demandé . En deux mois, l'autorisation de transférer les
bureaux porte donc sur une surface de 1 900 mètres carrés . Aussi,
et compte tenu de ces éléments, il souhaiterait savoir si la
D .A .T.A .R a été saisie et a donné son autorisation de transférer
l'entreprise Montalev à Paris.

Réponse . - Il est exact que la direction de l'entreprise Mon-
talev, filiale d : groupe G .T.M . Entrepose, qui était située à
Voreppe dans l'Isère, a décidé en septembre 1984 de transférer
son siège à Levallois-Perret dans le département des Hauts-de-
Seine . Cette décision étant motivée, d'une part, par le fait que la
région Rhône-Alpes n'assure plus de véritable débouché à cette
société qui réalise actuellement les deux tiers de son chiffre d'af-
faires à l'étranger et, d'autre part, parce que ce transfert doit per-

mettre des économies de frais généraux et le développement des
synergies techniques et commerciales (gràce à la proximité des
G .T .M . Entrepose). Ce transfert en région parisienne ne nécessite
pas l ' agrément du comité de décentralisation dans la mesure où
les surfaces occupées sont inférieures au seuil de 2 000 mètres
carrés prévus dans le cadre du décret n" 85-47 du 14 janvier 1985
modifiant certaines dispositions du code de l'urbanisme relatives
au contrôle de l'installation d'activités en région Ile-de-France.
La D .A .T .A .R . n'a clone pas eu a donner son autorisation . Par
ailleurs, il convient de noter que sur les quatre-vingt-onze salariés
que comportait la société Montalev au moment du transfert, qua-
torze ont été routés dans l'Aisne et soixante-dix-sept dans le
département des Hauts-de-Seine . Néanmoins, ce dossier entre en
compte dans les négociations engagées sur un autre plan avec le
groupe G .T.M . Entrepose .

P .T .T.

Informatique (entreprises : Yvelines)

60073. - 3 décembre 1984 . - M . Etienne Pinte attire l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé des P.T.T ., sur la situation à
la division Disques de la Compagnie Bull Périphériques, filiale
du groupe nationalisé Bull - implantée aux Clayes-sous-Bois
dans les Yvelines . Il lui expose que l'industrie informatique est
un pôle majeur du rayonnement économique dans le monde.
Conscient de l'enjeu, le groupe nationalisé Bull a présenté en
1982 un plan stratégique avec pour objectif d'être, « à l'horizon
1990, un groupe majeur sur le marché mondial » (plan d'entre-
prise 83/86, janv ier 1983). Il lui rappelle que ce plan s'articulait
autour de quatre grands axes dont l'un d'eux était « la poursuite
et l'amplification du développement de l'activité périphérique
pour répondre aux besoins propres de l'entreprise et prendre une
part significative du marché O.E .M . (Other Equipment Mrïnufac-
turer) international » . II y était mentionné notamment la fourni-
ture de disques, sous-systèmes et imprimantes non impact . II lui
rappelle que les pouvoirs publics ont approuvé l'ensemble de ce
plan et que M . Chevènement, alors ministre de la recherche et de
l'industrie, devait même déclarer le 10 février 1983, lors de la
signature du contrat de plan, que ce dernier contribuait « à l'in-
dépendance technologique et économique de notre pays » . C'est
ainsi que la mise en oeuvre du plan s'est traduite, pour ce qui
concerne l'activité Disques, par la constitetion d'équipes de haut
niveau et par un recrutement massif au cours des deux dernières
années sur le centre des Clayes-sous-Bois. Il s'étonne en consé-
quence d'apprendre que le comité central d'entreprise, réuni le
30 octobre dernier, a décidé la réduction de 50 p . 100 de l'effectif
de la direction Disques des Clayes-sous-Bois ainsi que le trans-
fert des 50 p. 100 restants à Belfort . Aussi, attire-t-il son attention
sur les répercussions de réductions d'effectifs au niveau local et
sur les conséquences importantes qu'elles ne manqueront pas
d'avoir en matière d'indépendance technologique . II lui rappelle
enfin que l'industrie informatique reste l'une des seules industries
créatrices d'emploi à travers le monde . En France, elle représente
l'espoir pour de nombreux étudiants et des milliers de chômeurs
en stage de reconversion . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin de
concrétiser cet espoir que les 930 suppressions de postes dans le
groupe nationalisé Bull tendraient plutôt à amenuiser.

Réponse. - Le plan stratégique de la Compagnie Bull, établi en
1982, a été réactualisé en 1984 pour tenir compte des principales
évolutions constatées et des réorientations décidées en 1983.
Ainsi, les quatre axes définis en 1982 ont été ramenés à trois et
restructurés autour des orientations fondamentales du groupe à
l'égard de l'évolution du marché et de la concurrence . L'activité
disques du groupe Bull doit respecter les orientations de ce plan
réactualisé sans, pour autant, échapper à la notion de rentabilité.
Si dans le domaine des grands disques où Bull est dépendant des
Etats-Unis et du Japon, il ne saurait être question pour le groupe
de se lancer dans cette activité, la position de l'entreprise est
actuellement forte dans les disques à cartouches de 8 et
10,5 pouces . La stratégie Produits de la division Disques est
dictée par l'objectif de réussite dans la commercialisation O .E .M.
(Other Equipment Manufacturer) . Ce marché O .E.M . présente, en
effet, un double intérêt : il représente des débouchés substantiels
et la réussite sur ce marché est une garantie de qualité et de
compétitivité des produits . L'objectif de Bull est de réaliser
50 p. 100 de ses ventes de disques en O.E .M . (contre 25 p. 100
actuellement). Dans ce but, Bull a adopté une approche sélective
du marché. Sans chercher à s'introduire dans des segments nou-
veaux (grands disques, disquettes), il envisage de concentrer ses
efforts sur les disques 5,25 pouces, d'un avenir très prometteur,
en misant de plus en plus sur les produits à cartouche où les
fournisseurs sont moins nombreux et la position de Bull poten-
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tiellement favorable. Cependant, la gamme des produits disques
10,5 pouces, déjà ancienne, n'a plus qu'une faible espérance com-
merciale en O.E .M . La relative lenteur du développement des
produits nouveaux a amené la direction du groupe Bull à décider
une restructuration partielle de cette activité . La direction a pré-
senté un plan d'action économique et sociale (P.A .E .S .) portant
sur 930 suppressions d'emplois . Ce P.A .E .S. fait actuellement
l'objet de discussions entre la direction et les partenaires sociaux
de l'entreprise, et la division Disques - située aux Clayes-sous-
Bois - est particulièrement concernée . Ces négociations devraient
permettre de concilier la compétitivité de l'entreprise Bull, l'in-
térêt des salariés et l'importance économique et stratégique que
représente pour la France ce type de production . L'évolution de
ces négociations retient particulièrement l'attention des ministères
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, et des P .T.T.

Postes et télécommunications (téléphone : Rhône)

60883 . - 17 décembre 1984 . - M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M. le ministre délégué, chargé des P .T .T., où en
est l ' installation dans le 7 s arrondissement de Lyon de l 'annuaire
électronique, prévue pour la fin de l'année 1984 . lI souhaiterait
savoir quand et comment sera étendu ce système à l'ensemble de
l'agglomération lyonnaise, et selon quelles modalités.

Réponse. - Le service de l'annuaire électronique a été ouvert
dans le 7 e arrondissement de Lyon à la mi-novembre 1984 . Le
calendrier d'extension à l 'agglomération lyonnaise est le suivant :
Lyon (2 e), 25 février 1985 ; Lyon (8s ), I« mars 1985 ; Villeur-
banne, I sr mars 1985 Lyon (6 e ), 1 « avril 1985 ; Lyon (9e ),
15 avril 1985 ; Lyon (1 « ), 15 mai 1985 ; Lyon (4e ), 30 juin 1985
Lyon (3 s), 15 juillet 1985 ; Rillieux, 31 juillet 1985 : Lyon (5e ),
l « octobre 1985 ; Dardilly, I « octobre 1985 ; Venissieux,
I « octobre 1985 . Les modalités de mise en oeuvre de l'extension
du système sont, comme sur l'ensemble du territoire, la concerta-
tion entre l'administration des P .T .T. et les élus et le volontariat
des abonnés équipés.

Postes et télécommunication,, (téléphone)

82374. - 21 janvier 1985 . - M . Jean-Marie Oeillet demande à
M . le ministre délégué, chargé des P .T .T ., si, dans le souci de
rapprocher l'administration des administrés, les usagers du
Minitel ne pourraient voir apparaitre, en cours de communica-
tion, sur l'écran, sinon le tarif, tout au moins le nombre de taxes
de base qu'ils vont devoir payer, Dans la négative, quelles sont
les raisons techniques qui empêcheraient une telle information de
l'usager.

Postes et télécommunications (téléphone)

64003 . - 25 février 1985 . - M . Clément Théaudin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué chargé des P .T.T . sur l 'utili-
sation du minitel . Il lui demande s'il ne serait pas possible que
l'usager puisse voir apparaître, en cours de communication, le
nombre de taxes de base qu'il sera tenu d'acquitter, ce qui lui
éviterait le désagrément de factures élevées dues à l'utilisation
immodérée de l'appareil.

Réponse . - L'administration des P .T .T . est pleinement
consciente de l'intérêt que présenterait un tel affichage et elle est
tout à fait favorable à sa réalisation . Celle-ci ne pourra toutefois,
compte tenu des problèmes techniques rencontrés, intervenir
avant la fin de 1986.

Audiovisuel (politique de l'audiovisueb

62894. - 28 janvier 1985 . - M . Emile Koehl rappelle à M . le
ministre délégué, chargé des P .T.T ., que le plan câble,
annoncé lors du conseil des ministres du 3 novembre 1982, pré-
voyait la commande de 1,4 million de prises de raccordement
pour 1985, soit un montant de 7 milliards de francs . Or, actuelle-
ment, 163 000 prises raccordables seulement ont été commandées
et l'enveloppe budgétaire pour 1985 n'est que de 1,6 milliard de
francs . Il lui demande pourquoi le plan câble a pris un tel retard.

L
Réponse. - Les chiffres rappelés par l'honorable parlementaire

correspondent à ceux qui avaient été retenus fin 1982 comme
objectifs pour les trois premières années du plan câble . La situa-

tion actuelle montre effectivement que ces objectifs ne sont pas
entièrement tenus : le niveau de commande fin 1984 est de
182 000 lignes au lieu des 400 000 prévues. Cela correspond à un
décalage de l ' ordre de trois mois dans l 'exécution du plan . Les
causes en sont tant des difficultés d'ordre technique, aujourd'hui
résolues, que d'ordre juridique pour la mise au point des décrets
d ' application de la télévision par câble, qui ont été publiés
récemment . Ce décalage doit être réduit au cours de
l ' année 1985, grâce à la forte montée en puissance qui amènera
en douze mois le niveau des commandes à 900 000 au total . Cette
amplification de l'action est aujourd'hui rendue possible grâce à
l'intérêt manifesté par les collectivités locales, qui sont
environ 160 à s'être déjà déclarées prêtes à bénéficier du câble.
Une vingtaine d'entre elles, réprésentant le tiers des foyers
français raccordables (soit 5 millions) a déjà signé les protocoles
pour le lancement d'études détaillées du réseau et des structures
locales d'exploitation . La première convention vient par ailleurs
d'être signée avec la ville de Rennes . Au-delà de ces protocoles
qui marquent l'intérêt des collectivités locales, le ministère des
P.T.T . a commencé à engager la signature des conventions qui
marquent le lancement du processus d'exploitation par la ville
dans le cadre de la loi et des décrets sur le câble . C'est le cas
notamment avec la ville de Rennes qui démontre ainsi la faisabi-
lité du dispositif juridique, l'aboutissement des négociations com-
merciales et la faisabilité économique des choix techniques
retenus. Cette première conventicn devrait être suivie par de nou-
velles sous bref délai . En résumé, compte tenu du caractère ambi-
tieux et à long terme des orientations adoptées par le câblage en
France, le ministère chargé des P .T.T . estime que le programme a
démarré dans des conditions satisfaisantes et que les principales
difficultés sont maintenant surmontées . Ce programme pourra
ainsi prendre en temps voulu le relais de l'équipement télépho-
nique lorsque celui-ci parviendra à la saturation.

Postes et télécommunications (téléphone)

83080 . - 4 février 1985 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé des P.T .T ., sur le préfinance-
ment du raccordement du réseau téléphonique des nouvelles
implantations industrielles en zone d'aménagement concerté, qui
est à la charge de l'aménageur . Ce financement est payable sous
forme d'avance remboursable sans intérêt en cinq annuités qui
avait été décidé à une période où il était difficile d'obtenir des
lignes téléphoniques. Compte tenu du développement du télé-
phone en France et de la situation actuelle des P .T.T ., il lui
demande s'il envisage d'abroger cette mesure.

Réponse. - Les programmes d' équipement et les cahiers des
charges des zones d'aménagement concerté (Z.A .C .) sont libre-
ment négociés entre les parties intéressées, notamment en ce qui
concerne la nature, le volume, les délais de réalisation et les
modalités de financement des travaux . Les programmes d'infra-
structure des télécommunications n'échappent pas à ce principe.
Ces travaux sont réalisés directement pour l'aménageur ou préfi-
nancés sous la forme du versement d'une avance . Cette formule
permet également de financer diverses réalisations, demandées
par les personnes physiques ou morales, par les collectivités
locales qui souhaitent développer ou créer certaines activités dans
des Z .A .C ., en particulier en mettant en oeuvre des moyens spéci-
fiques, tels que liaisons à grand débit, sélection directe à l ' ar-
rivée, services télématiques, ou, par exemple, améliorer la qualité
des sites par la mise en souterrain des câbles . Cette participation,
toujours réalisée en liaison avec les programmes d ' investissement
des télécommunications, permet à ces personnes et aux collecti-
vités d'intervenir dans des secteurs de leur compétence, pour les-
quels les retombées économiques, voire touristiques, sont locale-
ment importantes . Par ailleurs, les investissements ainsi
programmés, généralement sous-traités, contribuent au renforce-
ment d ' une activité locale, notamment en matière de génie civil.
Il n'est donc pas envisagé de supprimer une formule qui demeure
facultative et ouverte à toute initiative privée concourant à déve-
lopper des activités locales dans le domaine de la communica-
tion .

Français : langue (défense et usage)

83379 . - II février 1985 . - M . Joan-Louis Masson expose à
M . le ministre délégué, chargé des P .T.T ., que les notices phi-
latéliques diffusées par ses services comportent régulièrement de
nombreuses fautes de français. Ainsi, on peut lire dans la notice
n° 3 de cette année : « Pour celà, d'ailleurs Picasso avait tracé la
voie » . Outre l'accent grave fautif à u cela », il faut relever le
mauvais placement de la virgule, qui devait se situer entre
« d'ailleurs » et « Picasso » . De même, la « féérique beauté »

â
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relevée dans la notice ne 5 comptait assurément un accent aigu
de trop . II lui demande donc de prendre les dispositions qui
s'imposent pour éviter à l'avenir ce genre de fautes.

Réponse . -- Les notices philatéliques éditées à l ' occasion de
l ' émission de chaque timbre-poste comportent un texte sommaire
explicatif ou biographique . Compte tenu de la diversité des sujets
choisis et de la nécessité d ' un texte succinct, l' édition de ces
documents nécessite un très grand travail de recherche et de
rédaction . Si le texte lui-même entraîne parfois des contestations
de la part des spécialistes des sujets traités, les fautes de français,
qui ne manquent pas d' are relevées par les nombreux défenseurs
de la langue française, restent tout à fait exceptionnelles . Une
vigilance accrue sera exercée pour éviter tout manquement aux
règles de la langue française.

Matériels électriques et électroniques (commerce)

63454. - 11 février 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué, chargé des P .T .T., à propos
de la réglementation en matière de branchement des appareils
téléphoniques non agréés . En effet, alors que le code des P .T.T.
est, en la matière, tout à fait formel, en n'autorisant que le bran-
chement des appareils agréés par l'administration, aucune régle-
mentation n'interdit la vente des postes téléphoniques non agréés.
Cette situation semble paradoxale et va à l'encontre des intérêts
de l'abonné qui . ayant acquis par mégarde un appareil non agréé,
se croit autorisé à le brancher sur le réseau, s'exposant ainsi et
d'une façon involontaire à des poursuites . En conséquence, il lui
demande que des dispositions viennent réglementer rapidement la
vente des appareils téléphoniques non agréés.

Réponse. - Devant la situation préoccupante dénoncée à juste
titre par l'honorable parlementaire, les ministères intéressés (redé-
ploiement industriel et commerce extérieur, justice, P .T.T.) et le
secrétariat d'Eta( chargé de la consommation ont décidé de pré-
parer la mise en place d'un dispositif juridique d'ensemble fondé
sur la loi du l e * août 1905 relative aux fraudes et falsifications en
matière de produits et de services . A cet effet, un projet de décret
est actuellement soumis au Conseil d'Etat . Ce texte définira des
règles générales de sécurité auxquelles devront se conformer les
matériels susceptibles d'être raccordés au réseau général des télé-
communications pour pouvoir être importés et commercialisés sur
le territoire national . La preuve de conformité à ces règles pourra
être établie notamment par la présentation de l'agrément délivré
en application de l'article 1) . 444 du code des postes et télécom-
munications. Sans attendre la mise en place définitive de ce dis-
positif, l'administration des P .T.T. a pour sa part réalisé et
continue de réaliser des actions de promotion de l'agrément et
des matériels agréés . De plus, elle est intervenue très largement
auprès des distributeurs pour leur demander d'indiquer claire-
ment sur toutes leurs publicités et documents commerciaux que
les matériels non agréés ne peuvent être raccordés au réseau télé-
phonique public. Lorsque cette mention n'est pas indiquée, les
services des télécommunications intentent, en liaison avec les ser -
vices de la direction de la consommation et de la répression des
fraudes, des actions pour publicité mensongère en application de
la loi n o 73-1193 du 27 décembre 1973.

Postes : ministère (personnel)

63956 . - 25 février 1985 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé des P.T.T ., sur la nomi-
nation de femmes à la tete des services extérieurs relevant de son
ministère . II souhaite connaitre, au I re janvier 1985, le nombre de
femmes occupant effectivement les postes de directeur régional
des télécommunications, directeur régional et départemental des
postes.

Réponse. - Au l er janvier 1985, deux femmes exerçaient leurs
fonctions en qualité de chef de service départemental des postes
et une en qualité de responsable d'une direction opérationnelle
des télécommunications.

Météorologie (lonctionneinent)

64323 . - 4 mars 1985 . - M . Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé des P .T.T.. sur la déci-
sion prise fin décembre 1984 par la direction des télécommunica-
tions extérieures de supprimer la diffusion de bulletins

météorologiques émanant des centre régionaux de météorologie
par les centres radiomaritimes P .T.T. de Boulogne-sur-Mer,
Donges, Arcachon, Marseille et Grasse . II lui demande quelle
action il entend mener pour rétablir la diffusion régulière de bul-
letins météorologiques régionaux qui concourent, d ' une manière
efficace et préventive, à la sécurité de la vie de nos marins.

Réponse. - II convient tout d ' abord de rétablir l ' exposé des
faits . Une convention datant de 1972 entre les ministres des
P .T.T . et des transports prévoyait effectivement la diffusion, par
la direction des télécommunications des réseaux extérieurs
(D .T.R .E .) et moyennant rémunération, de bulletins météorolo-
giques destinés à la navigation maritime. Il était prévu une diffu-
sion par les trois seules stations de Saint-Lys-Radio (totalité des
bulletins), Marseille-te. 1i-ho (l ei bulletin), Brest-Le Conquet-Radio
(l er bulletin) . Depuis cette date, la diffusion avait été étendue,
sans base et sans rémunération, à d'autres stations . En outre, la
convention de 1972 ne contenait aucun mécanisme permettant
d ' assurer le maintien en francs constants de la rémunération des
prestations fournies . Pour ces raisons cette convention a été
dénoncée en novembre 1983, avec préavis de six mois ainsi qu'il
était prévu à l'article 5 de ladite convention . Ce délai, prolongé
jusqu'à fin 1984, n ' a pas permis un accord des parties sur la défi-
nition des prestations à fournir et leur rémunération . Bien qu ' un
accord n ' ait pu être encore trouvé, a été décidé le 18 jan-
vier 1985 de maintenir la diffusion . Simultanément, le secrétariat
d'Etat chargé de la mer définira, pour le 15 mai 1985, les bul-
letins à diffuser le ministère des P .T.T. chiffrera de son côté le
coût de cette diffusion, qu'en tout état de cause il ne lui appar-
tient pas de supporter.

Postes : ministère (personnel)

64530 . 4 mars 1985 . - M . Pierre Bachelet appelle l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé des P.T .T., sur le droit à
l'évolution de carrière des agents d'administration principaux, qui
au titre de la promotion interne peuvent accéder au grade de
contrôleur . Ces conditions de promotion se dégradent régulière-
ment et le nombre de postes ouverts diminue, à tel point que la
situation de cette catégorie de personnel revient au niveau de
1974, où elle avait motivé une grève . Actuellement, 22 500 agents
sur le territoire national pourraient bénéficier de cette promotion,
mais environ seulement 850 recevront celle-ci en 1985 . Pour des
raisons de justice sociale évidentes, de droit à carrière et d'égalité
avec les autres branches de l ' administration publique, il apparaît
indispensable que leur situation soit examinée de manière atten-
tive et concrète . Il lui demande donc d'envisager de décider des
mesures exceptionnelles pour prendre en compte cette situation
anormale et rendre justice aux intéressés.

Réponse. - Conformément aux dispositions du statut particulier
du corps des contrôleurs des postes et télécommunications, les
agents d'exploitation du service général peuvent, sous certaines
conditions, étre nommés dans le corps des contrôleurs, au choix,
par voie de liste d'aptitude, dans la limite du sixième des titulari-
sations prononcées après concours. Les conditions d ' aeces au
grade de contrôleur par liste d'aptitude ont été aggravées cleluis
1984 en raison d ' une conjoncture budgétaire difficile et de la
situation des effectifs concernés. Ainsi, pour la liste d ' aptitude de
1986, 900 inscriptions environ pourront être réalisées alo .s que
21 250 agents remplissent les conditions statutaires pour p stuler.
C ' est pourquoi l'administration des P .T.T . recherche avec les
autres ministères intéressés les moyens d'améliorer cette situation.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche scientifique et technique
(institut pour la recherche et l'exploitation de la ruer)

61959. - 14 janvier 1985 . - M . Dominique Dupilet demande à
M . le ministre de la recherche et de la technologie de lui
préciser la nature de la mission qui sera confiée au pôle de l'ins-
titut pour la recherche et l'exploitation de la mer, qui sera
constitué à Boulogne-sur-Mci.

Réponse . - Les missions de l ' établissement de l ' institut français
pour la recherche et l ' exploitation de la mer situé à Boulogne-
sur-Mer découlent de celles à caractère institutionnel dévolues à
l ' Ifremer pour l ' appui technique aux administrations nationales
chargées du développement et de l'aménagement des pêches et
des cultures marines ainsi que sa fonction de collecte, d'archi-
vage et de traitement des données nécessaires à ces tâches et aux
programmes de recherche réguliers conduits par la direction des
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ressources vivantes de l'organisme . Les activités du centre de
Boulogne-sur-Mer portent sur la recherche et le développement
dans les domaines des ressources halieutiques et aquacoles, la
technologie des pêches, la valorisation des produits de la mer et
le contrôle et le suivi des ressources et de leur utilisation . Dans
le domaine de la pêche, les programmes du centre de Boulogne-
sur-Mer comprennent l'évaluation et le suivi des stocks des
pèches françaises en mer du Nord, Ouest-Ecosse et Manche-Est,
la dynamique des flotilles opérant à partir des ports des régions
de Boulogne-sur-Mer, Dunkerque, Dieppe, Fécamp, Le Havre et
Cherbourg, les recherches en vue de soutenir l'aménagement des
pêcheries correspondantes et études spécifiquement liées à des
problèmes d'impact dans les secteurs précités . En aquaculture, les
activités sont centrées sur l'évaluation des cheptels et le suivi des
exploitations et des productions ainsi que l'appui technique et
technologique au développement de la conchyliculture, notam-
ment la mytiliculture dans les régions Nord - pas-de-Calais,
Picardie, Basse et Haute-Normandie . En ce qui :oncerne la tech-
nologie des pêches, les principaux programme,. portent sur l'amé-
lioration des chaluts, la coordination sur le plan national des tra-
vaux exécutés dans le cadre des programmes thématiques relatifs
aux techniques de capture, l'appui technique à la profession, la
diffusion des informations et les actions de formation . Le centre
de Boulogne-sur-Mer effectue également des travaux d'intérêt
général et permament visant la collecte des années, le suivi de la
qualité du milieu, des stocks halieutiques et aquacoles, des pro-
ductions et de leur utilisation ainsi que la surveillance de la qua-
lité des produits de la mer . Par ailleurs, dans le cadre des
contrats de plan Etat-région, un centre d'expérimentation et
d'appui technique pour la valorisation des produits de la mer est
en cours de création à Boulogne-sur-Mer. Ce centre apportera
son concours aux professionnels, tant de la production que de la
transformation, pour améliorer la qualité des produits et diversi-
fier les utilisations, réduire les coûts de production par de nou-
velles techniques et augmenter la compétitivité des entreprises et
leur taux de pénétration sur les marchés intérieurs et extérieurs.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Automobiles et cycles (emploi et activité)

53499. - 16 juillet 1984. - M . Emmanuel Hamel signale à l'at-
tention de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur que le candidat du parti socialiste à l'élec-
tion présidentielle de 1981, devenu chef de l'Etat le IO mai 1981,
avait déclaré à la question n° 10 du questionnaire de l'Action
automobile et touristique, numéro d'avril 1981, page 8, colonne 1 :
« Réduire la fiscalité ne suffirait pas à relancer l'industrie auto-
mobile française . II faut à cette industrie plus de dynamisme et
davantage d'imagination . C'est l'objet de notre politique indus-
trielle » . II lui demande, trente-neuf mois après cette affirmation :
l e de quelle réduction de la fiscalité a bénéficié l'industrie auto-
mobile française depuis le printemps 1981 ; 20 pourquoi et com-
ment la politique industrielle promise, au lieu de se traduire par
plus de dynamisme et de meilleurs résultats, a eu pour consé-
quences l'aggravation de la crise dans l'industrie automobile, la
perte d'emplois par milliers, la forte hausse du taux de pénétra-
tion des fabricants étrangers sur le marché français ; 3 . ses pro-
nostics d'emploi, de production et d'exportation de l'industrie
automobile française en 1984, 1985 et :,u premier semestre 1986.

Réponse. - La citation avancée par l'honorable parlementaire
n'annonçait pas de réduction de la fiscalité, il n'y donc pas lieu
de s'étonner qu'il n'y ait pas eu de réduction de la fiscalité . En
outre, il est bon de rappeler que la fiscalité indirecte sur la
construction automobile n'a pas été modifiée car la valeur
ajoutée s'applique à l'ensemble des marques vendues en France,
y compris les marques étrangères ; un abaissement de son taux
aurait donc eu pour effet de réduire les recettes de l'Etat sans
favoriser pour autant les constructeurs automobiles nationaux.
L'industrie automobile française traverse comme tous les
constructeurs concurrents une période difficile, mais avec près de
3 millions de véhicules produits en 1983, elle se situe toujours au
quatrième rang mondial derrière le Japon (plus de IO millions
d'unités produites), les Etats-Unis (7 millions) et la R.F.A . (4 mil-
lions) . Son fort taux d'exportation lui r. permis de dégager en
1983 un excédent commercial qui dépasse 22 milliards de francs.
L'automobile reste ainsi, en dépit de la croissance des impoita-
tions, l'industrie qui apporte la plus forte contribution à l'équi-
libre du commerce extérieur français . En 1983, les exportations
ont représenté 1,6 million de véhicules, soit plus de 54 p . 100 de
la production nationale . Plus de 85 p. 100 des exportations des
véhicules français se font à destination des pays développés, où

la concurrence est très vive, près de 75 p . 100 d'entre elles sont
réalisées à destination de l'Europe dont 56 p . 100 à destination
de la Communauté économique européenne, Renault se situe à la
sixième place mondiale et P.S .A . à la huitième. Alors qu'elle
avait pu faire face au premier choc pétrolier et maintenir sa com-
pétitivité, l'industrie automobile française a vu ses positions
concurrentielles se dégrader globalement depuis 1979 . Cette
dégradation peut être attribuée à une insuffisance dans le renou-
vellement de la gamme pendant la période 1979-1982 . Les
constructeurs étrangers ont sorti de nombreux nouveaux modèles
durant les dernières années, alors que l'effort de renouvellement
français n'est intervenu que depuis 1982 (lancements de la
R9-RI I, 13X, 205, R25 et maintenant la nouvelle R5) ; à une sta-
gnation de la productivité . Le ralentissement de la croissance ne
permet plus d'obtenir des gains de productivité aussi facilement
que dans le passé. La croissance de la production a atteint en
moyenne 4,7 p. 100 par an entre 1960 et 1980 . Pour l'avenir, il
faut s'attendre à une croissance plus faible (I à 2 p. 100 par an).
Les conséquences ont été : des pertes financières importantes réa-
lisées par les deux groupes (plus de 8 milliards pour P.S .A ., au
cours des quatre dernières années, 1,6 milliard pour Renault en
1983 après une perte de 1,3 milliard en 1982) ; une chute de la
part du marché européen détenue par les constructeurs français.
C'est ainsi que la part des marques françaises dans la Commu-
nauté économique européenne est revenue de 30 p . 100 en 1979 à
24,2 p . 100 en 1983 . Les deux groupes français, en raison de l'in-
tensification de la concurrence internationale, se sont engagés
dans un processus de modernisation de leur outil de production
accompagnant une politique de renouvellement de la gamme.
Ainsi, les deux constructeurs nationaux ont consacré une part
importante de leur chiffre d'affaires à l'investissement . Pour amé-
liorer la compétitivité de l'industrie automobile française, deux
domaines prioritaires sont actuellement examinés par les pouvoirs
publics et les constructeurs : l'électronique automobile ; la réduc-
tion de la consommation de carburants pour laquelle la France
est en pointe parmi les pays constructeurs . La modernisation de
l'outil de production est un objectif prioritaire pour l'industrie
française . Pour l'industrie automobile, cette modernisation passe
par l'installation de machines et d'équipements de haute techno-
logie . En effet, la concurrence internationale exige de notre
industrie qu'elle procède à des gains de productivité en automati-
sant au maximum le processus de production . Le lancement de
nouveaux véhicules est l'occasion privilégiée d'introduire les nou-
velles technologies performantes . II est donc indispensable que le
rythme actuel d'investissement de l'industrie automobile puisse
être poursuivi . Les industriels peuvent bénéficier de prêts à taux
superbonifiés consentis par le Crédit national au titre de la pro-
cédure d'aide à l'efficacité des équipements et de prêts partici-
patifs au titre du fonds industriel de modernisation créé en 1983
par le Gouvernement. La modernisation permet d'obtenir des
gains de productivité dans la mesure où la mutation sociale à la
fois quantitative et qualitative est réussie . Il faut remarquer dès
aujourd'hui la nette évolution de la nature des emplois offerts
dans l'industrie automobile . Les tâches pénibles et répétitives
sont de plus en plus effectuées par des robots. L'entrée de nou-
velles technologies relevant de la productique chez les construc-
teurs automobiles augmentera le besoin en personnel hautement
qualifié . Afin de répondre à cette nouvelle demande, les indus-
triels français du secteur consacrent une part importante de leurs
efforts à la formation continue . Plus de 3 millions d'heures ont
été ainsi consacrées en 1983 à la formation continue, touchant
environ 100 000 personnes, représentant de l'ordre de 2,3 p . 100
de la masse salariale . L'industrie automobile française est capable
de s'adapter aux nouvelles demandes du marché et le succès des
modèles récents de ses constructeurs tant à l'étranger qu'en
France constitue une manifestation de son dynamisme . Il existe
donc un potentiel de créativité qui permettra de surmonter les
difficultés du moment et de réaliser la mutation nécessaire . Les
nouvelles orientations de l'industrie automobile française ont par
ailleurs été discutées dans le cadre de la commission nationale de
l'industrie . Dans ce cadre les industriels du secteur et les parte-
naires sociaux ont échangé leurs points de vue sur les stratégies
industrielles à mettre en oeuvre.

Automobiles et cycles (entreprises)

59118 . - 12 novembre 1984 . - M . Jean-Louis Masson attire
l 'attention de Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur sur les conséquences graves qu'ont les
grèves répétitives sur la rentabilité des sociétés françaises de
construction automobile . A ce titre, il souhaiterait savoir s'il est
exact que les 15, 16 et 17 octobre 1984, le syndicat C .G.T. est à
l'origine d'une grève concernant vingt-huit personnes en poste
2 x 8 (département ferrage à Billancourt, le contentieux portant
sur la classification des soudeurs P.I) . que la perte correspondant
à cette grève est d'environ 1 500 véhicules pour un coût financier
d'environ 15 millions de francs . Si ces éléments sont exacts, il
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souhaiterait savoir si, en outre, la grève a été payée à 50 p . 100.
Plus généralement, il souhaiterait qu'elle lui indique si la gestion
d'une entreprise nationalisée peut s'accommoder, du point de vue
de la rentabilité, de ce genre de grève-bouchon et si, en plus, il
lui semble logique que des actions syndicales irresponsables
conduisent au paiement des salariés en grève à 50 p . 100.

Automobiles et cycles (entreprises).

69119. - 12 novembre 1984 . - M . Jean-Louis Masson attire
l' attention de Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur sur les conséquences graves qu'ont les
grèves répétitives sur la rentabilité des sociétés françaises de
construction automobile . A ce titre, il souhaiterait savoir s'il est
exact que les 12 et 15 octobre 1984, le syndicat C.G .T . est à l'ori-
gine d'une grève concernant vingt-quatre personnes en poste
2 x 8 (département peinture-montage à Billancourt, le conten-
tieux portant sur la demande de déplacement d'un agent de maî-
trise), que la perte correspondant à cette grève est d'environ
900 véhicules pour un coût financier d'environ 9 millions de
francs . Si ces éléments sont exacts, il souhaiterait savoir si, en
outre, la grève a été payée à 65 p . 100 . Plus généralement, il
souhaiterait qu'elle lui indique si la gestion d'une entreprise
nationalisée peut s'accommoder, du point de vue de la rentabi-
lité, de ce genre de grève-bouchon et si, en plus, il lui semble
logique que des actions syndicales irresponsables conduisent au
paiement de salariés en grève à 65 p . 100.

Automobiles et cycles (entreprises)

69120. - 12 novembre 1984. - M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur sur les conséquences graves qu'ont les
grèves répétitives sur la rentabilité des sociétés françaises de
construction automobile. A ce titre, il souhaiterait savoir s'il est
exact que, les jr et 2 octobre 1984, le syndicat C .G .T . est à l'ori-
gine d'une grève concernant 28 personnes en poste 2 x 8 (dépar-
tement ferrage à Billancourt, le contentieux portant sur la classi-
fication des soudeurs Pi), que la perte correspondant à cette
grève est d'environ 900 véhicules pour un coût financier d'en-
viron 9 millions de francs . Si ces éléments sont exacts, il souhai-
terait savoir si, en outre, la grève a été payée à 50 p . 100 . Plus
généralement, il souhaiterait qu'elle lui indique si la gestion
d'une entreprise nationalisée peut s'accommoder, du point de vue
de la rentabilité, de ce genre de grève-bouchon et si, en plus, il
lui semble logique que des actions syndicales irresponsables
conduisent au paiement des salariés en grève à 50 p . 100.

Réponse. - Si les mouvements de grève évoqués par l'honorable
parlementaire ont bien eu lieu, il convient de rappeler que la
solution de ce type de conflit relève de la seule responsabilité du
chef d'entreprise . En l'occurrence, il appartient à la direction de
l'usine Renault à Boulogne-Billancourt de rechercher, dans
chaque cas, les moyens permettant d'aboutir à une reprise aussi
rapide que possible du travail pour ne pas nuire à la compéti'.i-
vité eu égard aux impératifs imposés par la sévère concurrence
internationale. Cependant il y a lieu de mentionner qu'une baisse
sensible des conflits du travail a été constatée en 1984, se situant
au niveau le plus bas qui ait été enregistré depuis vingt ans.
Cette évolution traduit un signe très net de responsabilité de la
part des salariés.

Edition, imprimerie et presse (entreprises)

59707 . - 26 novembre 1984. - M. André Lajoinie appelle l'at-
tention de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur l'attitude de la direction de la société
d'imprimerie Jean Didier. En effet, après le rachat de l'impri-
merie des Nouvelles d'Asace, cette direction a décidé de « casser »
le syndicat C .G.T . des ouvriers du Livre . A cet effet,
douze délégués, dont huit au comité d'entreprise, ont été
licenciés . La justice s'est prononcée pour la réintégration de ces
salariés . Or, malgré cette décision, la direction Jean Didier refuse
la réintégration et ne verse pas de salaires depuis de longs mois
aux ouvriers concernés. Une nouvelle comparution du patron
devant la justice est prévue. Il semble d'ailleurs que le refus
d'appliquer la loi, le droit du travail notamment, soit fréquent de
la part de ce patron, qui pour imposer sa loi n'hésite pas à uti-
liser le chantage à l'emploi. II lui demande : l e de prendre toutes
les mesures utiles pour faire respecter par ce patron les décisions
de justice, et plus généralement les textes en vigueur ; 2 . de faire
connaître les aides publiques - sous quelque forme que ce
soit - dont a bénéficié depuis 1981 cette société .

Réponse . - L'attention du ministre du redéploiement industriel
et du commerce extérieur a été appelée sur le conflit social qui
s'est développé au sein de l'imprimerie alsacienne Jean Didier à
Koenigschoffen et sur le montant des aides publiques dont a
bénéficié le groupe Jean Didier depuis 1981 . Sur le premier point
relatif à l'unité de Koenisgschoffen, les négociations engagées à
ce sujet entre la direction de l'entreprise et la Fédération fran-
çaise du Livre C .G .T ., ont abouti le 26 novembre dernier à la
signature d'un protocole permettant la résolution amiable du
conflit . Par ailleurs, la société Jean Didier S .A . dont le siège
social est situé à Lizy-sur-Ourcq (Seine-et-Marne) n'a bénéficié
d'aucune aide publique depuis 1981, de même que la reprise par
cette dernière de l'imprimerie alsacienne Jean Didier, en
février 1983, est intervenue sans aucun concours public . En
revanche, la reprise en mars 1931 de l'imprimerie Hélio Néa (ex-
entreprise du groupe la Néogravure) située à Lille s'est accompa-
gnée de concours publics destinés à la modernisation de l'usine,
selon un schéma arrêté au cours du premier semestre 1981, pré-
voyant 30 millions de francs de prêts participatifs et 20 millions
de francs de subventions. Enfin, l'imprimerie de Massy Jean
Didier, société d'exploitation créée en juin dernier pour
reprendre l'imprimerie de Montsouris, a également bénéficié dans
le cadre du plan de financement de cette reprise de concours
publics à hauteur de 15 millions de francs de subventions et
8,75 millions de francs de prêts participatifs du F .D.E .S.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Seine-Saint-Denis)

60474 . - IO décembre 1984. - M . Maurice Niles attire l ' atten-
tion de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur la situation de l'entreprise Interelec,
filiale de la branche transport de Matra, située sur le site du
Bourget-Drancy . Un plan de licenciement de quatre-vingt-dix-
neuf salariés a été prévu et autorisé par la direction départemen-
tale du travail et de l'emploi, compte tenu du caractère de haute
technologie de cette société, de sa position dominante sur le
marché mondial, de sa viabilité. II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour préserver l'entreprise Interelec qui repré-
sente un atout incontestable pour l'industrie ferroviaire et la
filiale électronique nationale.

Réponse . - La société Interelec, filiale de la branche transport
de Matra, a pour vocation la conception, la production et la mise
en oeuvre de systèmes de pilotage automatique pour les transports
en commun en site propre (métro, R .E .R.) . Le marché des sys-
tèmes de pilotage automatique représente un marché très étroit ;
il existe en effet seulement une cinquantaine de villes au monde
susceptibles d'être intéressées par de tels systèmes . De plus, les
décisions à prendre concernant la mise en place de dispositifs
aussi complexes nécessitent de très longs délais . Il en résulte que
les plans de charge du bureau d'études et du service commercial
de la société Interelec bénéficient d'une certaine continuité alors
que ceux de la fabrication varient considérablement dans le
temps . La société Interelec termine actuellement l'exécution de
plusieurs marchés importants (Paris, Rio) et n'espère pas obtenir
avant 1986 une charge importante en fabrication de systèmes . Il
est donc nécessaire qu'elle adapte son effectif de production aux
impératifs des marchés, les pertes très importantes enregistrées en
1983 et 1984 (la moitié du chiffre d'affaires chaque année) l'y
contraignant . Lorsque les volumes de production s'accroitront de
nouveau, le groupe Matra confiera à Matra Electronique
(M.E .L .) à Compiègne et Promocab, filiale à 30 p . 100 de Matra,
à Saint-Cast, dans les Côtes-du-Nord, la fabrication des systèmes.
De son côté, la société Interelec conservera la conception, la mai-
trise d'oeuvre et le suivi après vente, de façon à maintenir son
premier rang mondial pour ce type de produit . Par ailleurs, il
convient de rappeler que les entreprises françaises de transports
(S .N .C.F., R.A.T.P ., Semaly à Lyon) continuent d'être clients
d'Interelec, soutenant ainsi ses efforts de recherche et de déve-
loppement, réalisés en liaison avec d'autres industriels (Jeumont-
Schneider et C .S .E .E . notamment.

Energie (économie d'énergie : Ain)

G1347 . - 24 décembre 1984 . - A l'initiative d'E .D .F . et en
liaison avec les professionnels, l'utilisation d'une partie des rejets
d'eau chaude de la centrale du Bugey va être réalisée dans le but
de chauffer des serres horticoles implantées à proximité de ladite
centrale électrique . M . Georges Mesmln tout en trouvant cette
initiative heureuse, s ' étonne auprès de Mme le ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur qu ' elle ne
soit pas intervenue plus tôt autour de cette centrale en particu-
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lier, et de façon plus générale que les rejets d'eau chaude des
centrales thermiques ne soient pas plus largement utilisés, plutôt
que d'être rejetés dans les milieux extérieurs et aimerait connaître
les grandes lignes du programme de récupération élaboré autour
de ce thème d'économie d'énergie.

Réponse . - A l'initiative des pouvoirs publics, des études
importantes ont été réalisées dès 1975 - 1976, pour examiner plu-
sieurs schémas possibles de distribution de la chaleur dans l'ag-
glomération lyonnaise, alimentée par un prélèvement dans la cen-
trale du Bugey. II s'agissait notamment de préciser le niveau des
besoins de chauffage et d'évaluer le risque économique lié à la
réalisation du projet . Les conclusions de l'étude effectuée en 1979
par Rhônalp-Energie pour le compte de l'établissement public
régional et de l'agence pour les économies d'énergie ont été néga-
tives . Les contraintes de mise en oeuvre d'un tel pr .slet étaient les
suivantes : nécessité d'organiser au préalable un système de dis-
tribution collective de chaleur sur l'ensemble de l'agglomération ;
coût d'investissement élevé pour le prélèvement de l'énergie à la
centrale et le transfert jusqu'en limite de l'agglomération (environ
20 kilomètres) . )epuis 1979, de nombreuses données nouvelles
sont apparues, ou sont à prendre en compte, liées au développe-
ment du chauffage urbain : mise en oeuvre du charbon pour l'im-
plantation d'un réseau de chauffage urbain et plusieurs chauf-
fages collectifs étude en cours, concernant le problème du
traitement des ordures ménagères, pour l'ensemble de la Courly,
qui va mettre à disposition des réseaux de chaleur existants, des
quantités de chaleur fatale qu'il est légitime également de récu-
pérer. En tout état de cause, une énergie livrée à partir du Bugey
et appelée à fonctionner en base, ne peut donc être valorisée au
mieux qu'au prix des énergies de base actuelles (charbon ou
ordures ménagères) . Ce contexte laisse de nombreuses interroga-
tions sur l'intérêt de la centrale du Bugey, pour l'agglomération
lyonnaise . Néanmoins, il est prévu de reprendre l'étude avec un
objectif modifié examiner la possibilité de faire venir des indus-
triels à proximité de la centrale pour minimiser les coûts du
réseau et favoriser une utilisation de la chaleur mieux répartie
tout au long de l'année. Les problèmes relatifs à la garantie de
fourniture de la part d'E.D .F. doivent aussi être précisés . D'autre
part, des travaux de récupération de rejets thermiques ont été
effectués et se poursuivent sur le site de l'usine d'enrichissement
d'uranium d'Eurodif. Ces rejets, émis à basse température (aux
alentours de 60 e ) assurent le chauffage de 2 400 équivalents loge-
ments et plus de 30 hectares de serres. Une deuxième tranche de
10 hectares est en cours de réalisation . Le total de l'énergie récu-
pérée à l'heure actuelle à Eurodif est de 14 500 tonnes d'équiva-
lent pétrole par an, ce qui ne représente encore qu'une faible
part de l'énergie disponible. Cette opération s'avère être la plus
intéressante dans le cas de récupération d'eau chaude. D'autres
projets peuvent être cités dans les sites industriels favorables :
liaison Saint-Maurice-l'Exil - Rhône Poulenc, à Péage-de-
Roussillon, ou récupération sur le site de Chalempé . Ils sont par-
ticulièrement intéressants car le prélèvement de la chaleur est très
en amont et peut se faire sous forme de vapeur . Certains projets
s'avèrent donc effectivement rentables pour la collectivité. Cepen-
dant, E .D .F . et les industriels ont mis en avant des difficultés
d'ordre technique ou économique, de leurs points de vue rédhibi-
toires, qui n'ont conduit juscu'à présent à aucune réalisation de
ce type .

Charbon (prix)

81767 . - 7 janvier 1985 . - M. Pb .a-Bernard Cousté souhaite
connaître de Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur le prix de revient du charbon marchand
extrait des mines à ciel ouvert françaises, ainsi que le résultat
(bénéfice ou déficit) par tonne vendue qui résulte de ces exploita-
tions. Il lui demande également quel est le prix de revient, prévu
pour le charbon extrait de la future mine à ciel ouvert de Car-
maux, compte tenu de l'amortissement des installations à réaliser
et de l'enlèvement du mort-terrain dont l'épaisseur atteint plu-
sieurs dizaines de mètres.

Réponse. - Les prix de revient et les résultats à la tonne
extraite des exploitations charbonnières françaises à ciel ou 'en
sont les suivants pour 1984 (chiffres provisoires, hors charges non
liées à l'exploitation) :

Exploitations Prix de revient
(francs/tonne)

Résultats
(francs/tonne)

Rosultats
(centime/th)

Houillères d'Aquitaine :
Decazeville	 387 -

	

9,1 0,16
La Babiniére	 396 +

	

3,4 + 0,06
Houillères d'Auvergne . . . . 180 +

	

90,5 +

	

1,8
Houillères de Blanzy	 360 +

	

3,6 + 0,07

Exploitations Prix de revient
(francs/tonne)

Résultats
(francs/tonne)

Résultats
(centime/th)

Houillères des Cévennes :
Gard	 596 -

	

188 - 3
Hérault	 441 -

	

104 - 2
Houillères de la Loire	 270 -

	

38 - 0,9

En ce qu : concerne le gisement de Carmaux, son exploitation à
ciel ouvert récemment autorisée nécessite un investissement très
lourd, supérieur à un milliard de francs, dont les retombées éco-
nomiques se situent à long terme, caractéristique commune à la
plupart des grands projets miniers.

Le prix de revient moyen du charbon extrait, calculé sur la
durée d'exploitation prévue de 25 ans, avec un taux d'actualisa-
tion de 9 p . 100, s'établit, dans des hypothèses réalistes de dérive
des charges d'exploitation, entre 450 et 550 francs par tonne. Les
recettes dépendront de l'évolution des prix sur le marché interna-
tional et de la répartition des ventes selon les secteurs de
consommation . Compte tenu d'un effort commercial pour déve-
lopper dans la région un débouché dans le secteur de l'industrie
et du chauffage collectif, effort pour lequel la région Midi-
Pyrénées est disposée à coopérer avec les Charbonnages de
France, et dans une hypothèse raisonnable d'évolution des prix,
l'exploitation de la découverte devrait être équilibrée . Il faut sou-
ligner par ailleurs que la découverte, qui emploiera 500 per-
sonnes environ, facilitera la fermeture de l'exploitation souter-
raine actuelle lourdement déficitaire avec un prix de revient de
plus de 1 000 francs par tonne.

Pétrole et produits raffinés (carburants et foul domestique)

63495 . - 11 février 1985 . - M . Alain Rodet attire l ' attention de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur les conséquences que peut entraîner la libé-
ration des prix pétroliers à la suite des décisions gouvernemen-
tales modifiant les décrets d'application de la loi de 1928 . Une
telle évolution, si elle se confirmait dans les termes actuels, ne
manquerait pas de porter atteinte à la sécurité des approvisionne-
ments français, aux efforts de maîtrise des consommations
conduits dans le cadre de la politique d'économie d'énergie, per-
turberait gravement la distribution de produits pétroliers en zones
rurales et affaiblirait l'industrie française du raffinage. En consé-
quence, il lui demande de veiller à ce que les modifications envi-
sagées puissent être reconsidérées dans une optique plus favo-
rable aux intérêts des régions françaises, et en particulier des
zones les plus fragiles du territoire.

Réponse. - Les récentes décisions gouvernementales en matière
de prix des produits pétroliers n'ont pas eu pour objet, ni pour
effet, de modifier la loi du 30 mars 1928 relative au régime pétro-
lier français, et les textes pris pour l'application de cette loi. En
effet, les pouvoirs publics restent attachés au respect des objectifs
fixés par le législateur, notamment en ce qui concerne la sécurité
des approvisionnements pétroliers du pays . Les mesures en cause
ont seulement visé à permettre aux opérateurs de fixer librement
les prix de certains produits raffinés, le fioul domesti q ue restant
pour l'instant administré, dans le cadre d'engagements de lutte
contre l'inflation ; elles sont par conséquent assorties de certaines
contraintes destinées à protéger le consommateur contre des
hausses excessives, en particulier dans certaines zones fragiles du
territoire . C'est ainsi que les écarts de prix liés aux contraintes
territoriales d'approvisionnement ne peuvent excéder au niveau
du revendeur final 14 centimes par litre T .T.C . De plus, les com-
missaires de la République vont recevoir les moyens juridiques
d'intervenir en cas de fixation de prix abusifs.

Déchets et produits de la récupération (papiers et cartons)

63529. - 11 février 1985 . - M . Clément Théaudin appelle l ' at-
tention de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur le problème du recyclage des vieux
papiers et cartons. Ce recyclage ne semble pas atteindre un taux
suffisamment important pour permettre une diminution appré-
ciable des importations de pâte à papier, ce qui grève d'autant
notre balance commerciale. Il lui demande si, en collaboration
avec l'A .N .R .E .D. (Agence nationale pour la récupération et l'éli-
mination des déchets), les collectivités locales et les associations
concernées, une campagne de sensibilisation au plan national ne
pourrait être menée et si des aides financières ou matérielles ne
pourraient être apportées pour les collectes de papiers et cartons,
qui contribuent à la diminution du gaspillage tout en agissant sur
l'économie française.
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Réponse . - La collecte sélective des vieux papiers et cartons â
l'initiative des communes ou d'associations, ne trouve sa justifica-
tion que s'il existe des débouchés industriels pour les produits
récupérés et si le prix de reprise de ces produits permet d'assurer
l'équilibre des opérations . Un ensemble de mesures en faveur du
développement de la filière bois, et en particulier du secteur des
pâtes et papiers, a été adopté le 22 juin 1983 par le conseil des
ministres . Une priorité est en effet accordée aux investissements
susceptibles de conforter la position française . sur les produits
d'avenir (papier d'impression, écriture, papiers domestiques,
cartons pour ondulé) et de réduire la dépendance extérieure de la
France dans le domaine du papier journal et des pâtes à papier.
En ce qui concerne les vieux papiers, le 8 décembre 1983, un
protocole d'accord a été signé avec la profession papetière qui a
pour but d'inciter les producteurs français à utiliser chaque fois
que cela est possible des vieux papiers en substitution à la pâte.
Ce protocole vise à porter le taux d'utilisation des vieux papiers
de 38 p. 100 en 1982 à 43 p . 100 en 1986 . L'accroissement
attendu de l'utilisation des vieux papiers (environ 500 000 tonnes)
est important si l'on en juge par ses effets sur la compétitivité
des entreprises, le maintien et la création de près de
2 000 emplois, la réduction du déficit commercial de l'ordre de
ur. milliard de francs par an, les économies d'énergie et de col-
lecte des ordures ménagères. Les industriels qui s'équipent en
matériel performant de recyclage de vieux papiers et les entre-
prises qui augmentent ou créent des capacités de trituration et de
désencrage de vieux papiers supplémentaires peuvent être sou-
tenus financièrement par l'Agence nationale pour la récupération
et l'élimination des déchets (A.N.R.E .D .) et par le comité de ges-
tion de la taxe sur les papiers et cartons . Le budget de
I'A .N .R .E .D . consacré à . ce type d'actions s'est élevé à 7,8 M .F.
en 1984, qui ont permis la réalisation de 40 M .F . d'investisse-
ments engendrant 128 000 F par an d'économie de devises.
Pour 1985, l'A .N .R.E.D . compte réserver au secteur papier carton
environ 13,5 M .F. Par ailleurs des programmes de développement
de collectes sélectives, qui bénéficieront aussi du soutien finan-
cier de l'A .N .R .E .D., seront élaborés dès cette année de façon
concertée entre les professionnels et les collectivités locales, prin-
cipalement dans les régions où un accroissement significatif des
capacités industrielles d'utilisation des vieux papiers entraînera
une augmentation de la demande globale et un plus large recours
aux sortes basses de vieux papiers . Il est évident cependant que
la récupération ne pourra se développer que si les produits
recyclés trouvent de nouveaux débouchés. C'est dans cet esprit
que le ministère de l'environnement a édité à l'intention des
acheteurs publics un Guide de l'acheteur de papiers recyclés et que,
suite à une circulaire du Premier ministre du 5 mai 1982, un res-
ponsable chargé du développement de l'utilisation de produits
recyclés a été désigné au sein de chaque ministère et secrétariat
d'Etat . Les actions déjà menées ont porté de premiers fruits puis-
qu'en 1984 le taux d'utilisation des vieux papiers a été de
40 p . 100 .

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

838E2. - 25 février 1985 . - M . Claude Birraux appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d' Etat auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé de la mer, sur
la situation de l'industrie textile . Il lui expose que si le plan d'al-
légement partiel des charges sociales lancé il y a deux ans a eu
des résultats •incontestablement positifs en termes d'investisse-
ments et d'emplois, l'avenir inquiète cependant les professionnels
de ce secteur, car ces mesures ne doivent pas être reconduites
alors que dans le même temps la plupart des pays européens
concurrents de la France ont mis en place des aides à leurs
industries textiles. Il lui demande donc d'une part de faire le
point sur les aides au secteur textiles instituées dans les autres
pays européens et d'autre part quelle sera sa politique à l'égard
de l'industrie textile française.

Réponse. - Le Gouvernement a estimé dès 1981 qu'il était
indispensable d'imaginer un dispositif exceptionnel en faveur des
industries du textile et de l'habillement pour faire face à la gra-
vité de la crise frappant ces industries et permettre à ce secteur
de préparer l'avenir avec les meilleures chances de succès . Le
Gouvernement a ainsi mis en place en 1982 un procédure d'allé-
gement des charges sociales en faveur des entreprises qui pre-
naient certains engagements sur l'emploi et sur les investisse-
ments . Ce dispositif a été exceptionnel tant par sa nature et son
ampleur que par ses résultats . Cette mesure d'une durée de deux
ans a bénéficié à plus de 3 000 entreprises la première année et
plus de 2 500 entreprises la seconde année . Dés 1982 elle a
permis un net ralentissement des pertes d'emplois ainsi qu'une
reprise de l'investissement qui a augmenté en valeur de 25 p . 100
dans le textile et de 45 p. 100 dans l'habillement et la maille . Ces
effets bénéfiques se sont poursuivis en 1983 et 1984, années qui
ont vu s'amo'cer le redressement de notre commerce extérieur .

La progression en volume des investissements, plus de 16 p . 100,
dans le textile - habillement a été la plus importante de tous les
secteurs industriels . En 1984, la situation du secteur tex-
tile - habillement montre des signes encourageants, alors même
que les efforts massifs d'investissement réalisés par les entreprises
n'ont pas encore produit leur plein effet . La productivité et la
situation financière de la plupart des entreprises se sont notable-
ment redressées . Beaucoup reste encore à faire compte tenu
notamment de la rapidité de l'évolution technologique, mais les
entreprises saines de ce secteur doivent être en mesure désormais
d'assurer leur développement par leurs propres moyens en béné-
ficiant des mesures prises ou prévues par le Gouvernement pour
favoriser la modernisation de notre industrie . En outre, ce secteur
est presque le seul à bénéficier d'un système d'encadrement des
importations particulièrement rigoureux qui lui permet d'avoir
des garanties contre un développement incontrôlé des importa-
tions de pays à bas salaires. Enfin, en ce qui concerne les aides
substantielles dont bénéficient les industriels des pays concur-
rents, le Gouvernement français veillera à ce que les règles
strictes d'encadrement des aides textiles définies par la commis-
sion de la C .E .E., règles que lui-même a acceptées en ce qui
concerne son propre plan textile, s'appliquent de manière équili-
brée à tous les états membres de la communauté . Le ministre du
redéploiement Industriel et du commerce extérieur examinera
avec la plus grande attention toutes propositions concrètes qui
pourraient lui parvenir de la part des professionnels de ce sec-
teur.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Elections et référendums (listes électorales)

6298d . - 28 janvier 1985 . - M. Lote Bouvard demande à M . le
ministre délégué, chargé des relations avec le Parlement, si
le Gouvernement envisage d'inscrire à l'ordre du jour prioritaire
la proposition de loi tendant à permettre l'inscription des
citoyens sur les listes électorales de leur commune d'origine
déposée par M . Jacques Larché, sénateur.

Réponse. - L'honorable parlementaire comprendra que le
ministre chargé des relations avec le Parlement réserve à la Haute
Assemblée la primeur des informations sur la discussion d'une
proposition de loi sénatoriale.

RELATIONS EXTÉRIEURES

Français : langue (défense et usage)

81202. - 24 décembre 1984 . - M . André Tourné demande à
M . le ministre des relations extérieures de bien vouloir faire
connaître dans quelles conditions l'enseignement du français est
assuré en Angleterre . Par exemple, il lui demande s'il est à même
de faire connaître combien d'élèves de ce pays apprennent le
français en première et en deuxième langue étrangère . Si pos-
sible, il lui demande de répondre à cette question en tenant
compte du système scolaire existant en Grande-Bretagne par rap-
port à celui de la France : a) primaire ; b) premier cycle (col-
lèges) ; c) deuxième cycle (lycées) ; d) supérieur (universités
diverses) . En plus, il lui demande de bien vouloir signaler si en
Angleterre existent des écoles ou des classes au sein desquelles
les études de base s'effectuent en langue française . Il lui
demande de préciser également quel est le nombre de professeurs
de tous grades qui enseignent le français en Grande-Bretagne en
tenant compte de leurs titres susceptibles d'être comparés à ceux
qui existent en France : licence, C.A .P.E .S . et agrégation.

Réponse. - Il convient tout d'abord de remarquer que l'ensei-
gnement des langues vivantes en Grande-Bretagne, et partant du
français, est fortement marqué par le caractère décentralisé du
système d'éducation de ce pays . En effet, le ministère de l'éduca-
tion britannique n'assume pas directement la responsabilité de
l'enseignement primaire et secondaire : celle-ci incombe à
105 autorités régionales, entièrement autonomes bien que
financées à 60 p. 100 par l'Etat, auprès desquelles le ministère ne
joue qu'un rôle de coordinateur et de conseiller par l'entremise
de ses 550 inspecteurs. A l'exception de l'instruction religieuse
qui est obligatoire, aucun programme n'est imposé par l'autorité
centrale et il n'existe pas de texte législatif contraignant les chefs
d'établissements à enseigner un certain nombre de matières déter-
minées . Chaque autorité régionale décide des programmes qui
seront adoptés dans les écoles locales . L'enseignement des



8 .. g ril 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1635

langues vivantes n'est donc pas, légalement, obligatoire, Mais au
cours des deux dernières décennies, pour des raisons politiques,
économiques et sociales, l'intérêt porté à l'étude des langues
vivantes s'est considérablement accru en Grande-Bretagne : ainsi
toutes les écoles secondaires font-elles figurer dans leurs pro-
grammes une, deux ou trois langues étrangères . En principe, le
chef d'établissement est entièrement libre de décider quelles
langues seront enseignées dans son école. En fait, il est guidé
dans sa décision par les conseils des inspecteurs régionaux et très
influencé par des considérations d'ordre pratique : nombre de
professeurs disponibles, situation géographique de l'école, sou-
haits de la population locale, etc . Les études dans les écoles
secondaires sont sanctionnées par des examens à trois niveaux
différents . Ce ne sont pas des examens nationaux : ils ne sont
pas organisés par le ministère, ni même par les autorités régio-
nales, mais par des organismes entièrement indépendants, les
Examinations Boards . Ceux-ci proposent des examens séparés en
chaque matière et les candidats peuvent choisir en toute liberté
les épreuves qu'ils souhaitent passer . Il existe deux examens prin-
cipaux : 1 . Certificate of Secondary Education qui peut être pré-
senté au terme de cinq années d'études secondaires par les élèves
qui souhaitent quitter l'école à quinze ans . 2. General Certificate
of Education qui peut être passé à deux niveaux : a) le niveau
ordinaire (O level), tenté d'habitude après cinq années d'ensei-
gnement secondaire ; b) le niveau avancé (A level), tenté après
sept années d'études secondaires . Dans ce contexte, l'étude des
langues dans l'enseignement secondaire est organisée de la façon
suivante : en général une seule langue (le français à 92 p . 100) est
enseignée à tous les élèves de onze à quatorze ans . Une première
spécialisation intervient à l'âge de quatorze ans ; à cet âge un
certain nombre d'élèves abandonnent l'étude des langues pour se
consacrer à d'autres disciplines : certains élèves choisissent au
contraire d'étudier une seconde langue, parfois une troisième
pour passer les épreuves du niveau ordinaire (O level) ; une
seconde sélection intervient après le O level pour les élèves qui
veulent suivre le deuxième cycle de l'enseignement secondaire et
préparer le General Certificate of Education au niveau avancé
(A level) . Il n'y a pas de coefficients pour les différentes
épreuves et il n'y a pas de différence de niveau entre première,
deuxième ou troisième ngue . Toutes peuvent être considérées
comme sujet d'option . Les horaires-comparaisons : a) horaires
hebdomadaires de langues vivantes dans les écoles secondaires :
11 à 14 ans, 4 classes de 40 minutes (2 h 40) ; 15 à 18 ans,
6 classes de 40 minutes (4 heures) ; b) horaires hebdomadaires
comparés : préparation du General Certificate of Education
(O level), de I l à 16 ans : 2 h 40 de langue étrangère, 3 h 40
d'anglais, 1 h 20 d'histoire, 3 h 40 de mathématiques, 2 h 40 de
sciences ; préparation du General Certificate of Education
(A levei1, de 16 à 18 ans : 4 heures de langue étrangère, 4 heures
d'anglais, 4 heures d'histoire, 4 heures de mathématiques,
4 heures de sciences . Le caractère facultatif de l'enseignement
des langues comme la décentralisation du système de l'éducation
nationale •-int, entre autres conséquences, qu'il n'existe aucune
statistique l'échelle nationale ni à celle des autorités locales sur
les matière enseignées . Les chiffres les plus significatifs, publiés

1983, sont donc les statistiques des examens sanctionnant
chaque matière particulière . Ces données, ramenées aux chiffres
connus de la population scolaire par tranche d'âge, permettent de
se faire une idée, par extrapolation, des effectifs des élèves et des
étudiants qui apprennent te français (voir tableau ci-joint).
Aucune statistique n'a été itab'.ie en ce domaine par le ministère
de l'éducation entre 1983 et 1985 . 1 . Enseignement primaire :

chiffre inconnu, quelques milliers tout au plus dans les établisse-
ments britanniques, à quoi s'ajoutent les 162 élèves étrangers de
l'école française de Londres, les 292 élèves étrangers des classes
pré-élémentaires et primaires du lycée français de Londres, et les
102 élèves étrangers des classes pré-élémentaires de l'école fran-
çaise de Bristol . II s'agit des trois seuls établissements en
Grande-Bretagne où les études de base s'effectuent en langue
française. 2 . Enseignement secondaire public : l 845 797 élèves
pour le premier cycle, 205 528 élèves pour le deuxième cycle,
129 397 élèves dans l'enseignement secondaire privé pour les pre-
mier et deuxième cycle, soit un total de 2 180 722 élèves, à quoi
s'ajoutent les 1 193 élèves étrangers du lycée français de Londres
(premier et deuxième cycle). 3 . Enseignement supérieur : se
reporter au tableau in fine. Notons qu'en 1983. 127 étudiants ont
obtenu une maitriee en français . 4 . Système post-scolaire et de
formation continue des adultes : établissements très divers
(Higher Education, Further Education, Open University)
regroupés sous une même rubrique. Les chiffres proposés pour
donner un ordre de grandeur du nombre d 'élèves qui apprennent
le f:ançnis en dehors des structures scolaires et universitaires ne
peuvent être que très approximatifs . Les effectifs sont même pro-
bablement supérieurs à ceux qui sont comptabilisés . Les profes-
seurs qui dispensent des cours de français dans ces diverses
structures risquent d'être déjà comptabilisés parmi ceux qui
enseignent dans l'enseignement secondaire et supérieur, car ce
sont souvent les mêmes . Effectifs des enseignants de français
rappelons que dans le système britannique les enseignants ne
sont pas fonctionnarisés . Le recrutement s'opère directement sur
titres au niveau de chaque établissement . Il est difficile de faire
des comparaisons entre les grades et les statuts des professeurs
français et de leurs collègues britanniques. La formation de ces
derniers, sanctionnée par une licence (Bachelor of Arts) pour
mener au professorat doit être complétée par une année de for-
rnation pédagogique, sanctionnée par un Postgraduate Certificate
of Education (P .G.C .E .) . A l'université et dans les polytechnics,
les catégories d'enseignants sont nombreuses . Une comparaison
des deux systèmes (français et britannique) permet cependant
d'aboutir au tableau suivant :

Université Polytechnique Total

Professeurs	 82 73 155
Maîtres assistants	 123 175 298
Assistants	 517 91 607
Lecteurs	 98 36 134

Total	 819 375 1 194

Conclusion : dans le secondaire, la situation relative du français
par rapport aux autres langues étrangères est restée stable ces
dernières années . Français : 71 p . 100 ; allemand : 20,3 p. 100
espagnol : 5,3 p . 100 ; italien : 1 p . 100 ; russe : 0,5 p. 100
autres langues : 1,7 p . 100. Ces pourcentages ont été obtenus à
partir du nombre des candidats qui se sont présentés aux
examens de langues vivantes étrangères en 1981 . Du point de vue
méthodologique, l'enseignement britannique associe étroitement
l'apprentissage du français proprement dit à celui de la ci'+ilisa-
tion ; un enseignement combiné sociolinguistique axé principale-
ment sur la civilisation contemporaine est en faveur chez tous les
enseignants.

Enseignement britannique (effectifs des élèves et des enseignants) et du français langue étrangère

Nombre
d'établissements

Effectifs globaux
Elévee

E ;fectifs globaux
Enseignants

Françaisun.. étrengnre
Elèves

F . é trang èreune. étrangère
Enseignants

Enseignement primaire :
Secteur public	 26 072 4 792 500 218 700 (I) (I l
Secteur privé	 2 262 301 450 24 116 (1) (1)

Enseignement secondaire :
Secteur public	 5 506 4 558 500 278 500 2 051 325 20 200
Secteur privé	 302 287 550 23 004 129 397

Total	 34 142 9 940 000 544 320 2 180 722 20 200
Enseignement supérieur :

Secteur université	 53 303 965 45 000 6 132 819
Secteur polytechnique 	 31 231 765 6 168 375
Autres

	

établissements

	

et

	

formation
continue des adultes 	 5 178 3 301 120 75 000 99 000 4 000

Cours

	

hebdomadaires

	

de

	

la

	

BBC,
radio + T.V	 800 000

(1) Effectifs inconnus mais très réduits : quelques milliers d'élèves pour une centaine d 'enseignants .
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Communautés européennes (assemblée parlementaire)

81751 . - 7 janvier 1985 . - Dans un livre publié en 1984, un
chargé de mission au secrétariat général de la présidence de la
République définit en ces termes le Parlement européen : « Un
Parlement pour rire, qui ne fait pas de lois - raison d'être des
parlements - mais émet des « avis », papillonne sur des affaires
non européennes, pour lesquelles il n'a ni crédit, ni compétence,
ni renseignement, et se rattrappe au-dedans sur des chicanes »
(La puissance et les rêves, p, 172) M. Francis Gong demande à
M . le ministre des relations extérieures ce qu'il pense de ce
jugement.

Réponse. - II n'appartient pas au ministre des relations exté-
rieures de commenter des extraits d'un ouvrage privé . Cela dit,
l'honorable parlementaire ne peut ignorer le respect et l'estime
du Gouvernement français pour le Parlement européen : ils lui
ont été publiquement témoignés à de nombreuses reprises, en
1984, lors des visites du ministre des relations extérieures et, au
plus haut niveau, dans une allocution que le Président de la
République a prononcée devant elle le 24 mai 1984 . Désormais
élue au suffrage universel direct, le Parlement européen constitue
un gage de démocratie indispensable pour l'avenir de toute
construction européenne.

Politique extérieure (Viet-Nam)

81851 . - 7 janvier 1985 . - M . Pierre Messmer demande à
M . le ministre des relations extérieures quelles démarches
not.velles il a entreprises pour que ne soient pas exécutées dans
les jours qui viennent les condamnations à mort prononcées à
Ho Chi Minh-Ville contre deux ressortissants français qui n'ont
bénéficié ni de la protection prévue par la convention consulaire
franco-vietnamienne ni des garanties judiciaires inscrites dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Il lui demande
également quelles conséquences il envisage de tirer dans le cas
d'une éventuelle fin de non-recevoir opposée à ses représenta-
tions par le gouvernement de Hanoï.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, à la suite
des multiples démarches entreprises à tous les niveaux par la
France auprès des autorités vietnamiennes, M . Mai Van Hanh,
seul ressortissant français parmi les cinq condamnés à moi-, du
procés de Ho Chi Minh-Ville, ainsi que M . Huynh Vinh Sanh,
ont vu leurs peines commuées en détention à perpétuité . Le Viet-
Nans, s'appuyant sur sa propre législation, refuse de reconnaître
à M . Mai Van Hanh la qualité de citoyen français, et donc de lui
accorder les garanties prévues par la convention consulaire du
21 décembre 1981 . Nous avons cependant poursuivi nos efforts,
au Viet-Nam comme à Paris, et appuyons les demandes pré-
sentées par les familles des condamnés . Nous continuerons d'in-
tervenir en faveur de notre compatriote.

Relations extérieures : ministère (personnel)

8188 . - 7 janvier 1985 . - M . Olivier Stirn demande à M . le
ministre des relations extérieures les raisons pour lesquelles le
Gouvernement intègre actuellement l'ensemble des agents du
ministère de la coopération au corps diplomatique et s'il ne
craint pas que l'outil de coopération reconnu pour ses qualités et
sa motivation pour les problèmes de développement ne perde pas
de son efficacité.

Réponse. - A la suite des décrets du 27 juillet 1982 définissant
la nouvelle structure du ministère des relations extérieures, le
projet de fusion progressive des corps des anciens ministères de
la coopération et des affaires étrangères a été mis à l'étude. La
réflexion a été conduite, sur le plan interministériel, en liaison
avec le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique et le
ministère de l'économie, des finances et du budget . Les organisa-
tions syndicales ont été consultées sur un avant-projet ntvoyant
l'intégration, par la voie réglementaire, des administrateurs civils
dans le corps des secrétaires et conseillers des affaires étrangères
et la fusion des outres corps. En raison des difficultés que ne
manque pas de soulever un tel projet, l'administration a décidé
de poursuivre sa réflexion, en concertation avec les syndicats,
afin d'élaborer des textes qui, sans léser aucune catégorie de per-
sonnel, renforcent l'unité du ministère des relations extérieures
dans le respect de l'identité et de la cohérence de l'instrument de
coopération .

Français (Français de l'étranger)

82081 . - 14 janvier 1985 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre des relations extérieures de lui préciser le
nombre de personnes que « Accueil et information des Français
à l'étranger » a reçu annuellement depuis la date de sa création.

Réponse . - Le bureau Accueil et information des Français à
l'étranger (Acife) a été créé par décret du 6 août 1979. Des statis-
tiques concernant ses activités sont régulièrement établies depuis
le mois de juin 1982 . L'honorable parlementaire voudra bien
trouver leur récapitulation dans le tableau ci-après :

1982
1985(juin 9

décembre)
1983 1984 (janvier)

Visiteurs	 858 2 753 4 260 413
Appels téléphoniques	 2 409 6 445 7 775 609
Courrier du public	 1 146 4 123 7 132 561
Diffusion des monographies 1869 3 929 6 764 697

Les activités du bureau Accueil et information des Français à
l'étranger (accueil du public, courrier, diffusion des monogra-
phies) ont donc augmenté en moyenne, de 1983 à 1984, de plus
de 60 p . 100. L'Acife, au cours de l'année 1984, a largement
développé son action d'information et d'orientation auprès des
Français souhaitant s'expatrier et des entreprises françaises déta-
chant du personnel à l'étranger (actualisation et diffusion de
monographies sur les conditions de vie à l'étranger pour cent
trois pays du monde ; effort accru en matière d'information sur
la protection sociale des Français de l'étranger ; réalisation de
dépliants d'information sur l'expatriation ; actions d'information
et de relations publiques auprès des entreprises, des mairies, des
centres d'information extérieurs ; action d'information des postes
diplomatiques et consulaires : etc.).

Communautés européennes (recherche scientifique et technique)

82338 . - 21 janvier 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M . le ministre des relations extérieures que le faible nombre
des chercheurs français à l'Institut universitaire européen de Fie-
sole a été un des éléments qui o.1t pu faire douter de l'intérêt
porté par la France à cet organisme . En juin 1984, face aux
trente-quatre chercheurs italiens, aux vingt-huit allemands, aux
dix-huit britanniques, on comptait seulement treize français . Le
président de l'institut, M . Werner Maihofer a souhaité au cours
de conversations avec les autorités françaises que le nombre de
chercheurs français soit doublé. Il lui demande quel est ce
nombre actuellement.

Réponse. - S'il était de treize en 1984, le nombre des cher-
cheurs français à l'institut universitaire européen de Florence
s'élève à dix-sept pendant la présente année scolaire, alors que
les allemands sont trente-deux, les italiens trente-quatre et les bri-
tanniques vingt-deux . En chiffres absolus, la progression enregis-
trée d'une année sur l'autre, si elle n'empêche pas la France de
rester le moins représenté des quatre principaux pays contribu-
teurs au budget de l'institut, marque une évolution favorable,
dont on ne peut que se réjouir. Un examen plus précis des
chiffres permet de confirmer cette appréciation . En effet, onze
nouveaux chercheurs français ont été admis à la rentrée d'oc-
tobre 1984, contre quatre seulement un an plus tôt : l'améliora-
tion est ici fort nette . Si cette tendance se poursuit, le nombre de
nos chercheurs pourrait rattrapper celui des britanniques dès la
prochaine rentrée universitaire et, à terme . celui des allemands,
dont le contingent se maintient à dix nouveaux inscrits par an, et
celui des italiens qui a baissé de quinze en 1983 à douze en 1984.

Politique extérieure (Corée du Nord)

82493 . - 21 janvier 1985 Le passage du statut de « mission
commerciale » de la Corée du Nord à Paris à celui de « déléga-
tion générale » a largement indisposé les autorités de la Corée du
Sud, suspendu les conversations commerciales en cours avec ce
pa t s et repoussé à une date non précisée la visite d'une déléga-
tion française à Séoul, conduite par Mme le ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur . - M . Georges
Mesmin demande en conséquence à M . le ministre des rela-
tions extérieures d'une part, si ce changement de statut de la
représentation en France de la Corée du Nord revêtait une
grande importance, et d'autre part, à quels niveaux se sont situés
pour 1981, 1982, 1983 et 1984, les échanges commerciaux bilaté-
raux France - Corée du Nord et France - Corée du Sud.
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Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu demander
au ministre des relations extérieures, d'une part, si le changement
de statut de la représentation en • France de la Corée du Nord
revêtait une grande importance, et d'autre part, à quels niveaux
se- sont situés en 1981, 1982, 1983 et 1984, les échanges commer-
ciaux bilatéraux France - Corée du Nord et France - Corée du
Sud . Le changement intervenu en décembre 1984 à l'égard de la
représentation nord-coréenne en France ne concerne pas le statut
de ' celle-ci, qui n'est pas modifié, mais seulement sa dénomina-
tion . La nouvelle appellation permet de prendre en compte les
activités, notamment culturelles, exercées dans la pratique depuis
plusieurs années par la représentation commerciale. Les échanges
commerciaux entre la France et la Corée du Nord, d'une part, et
la Corée du sud, d'autre part, -se sont élévés, ces quatre dernières
années, respectivement à 390, 300, 375 et 151 millions de francs
et à 2 721, 3 062, 3 521 et 5 041 millions de francs.

Politique extérieure (Viet-Nam)

62623. - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre des relations dxtérieures sur les conditions
révoltantes dans lesquelles des prisonniers vietnamiens sont
détenus sans jugement au Viet-Nam, en violation des accords de
Paris de 1973. Il lui demande, tout en respectant le droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes, d'intervenir auprès des autorités
de Hanoi en faveur de ces prisonniers.

Réponse. - Près de dix ans après la fin de la guerre du Viet-
Nam, plusieurs milliers de personnes sont encore détenues, sans
avoir été jugées, en dépit des assurances prodiguées par les auto-
rités de Hanoi. Comme le sait l'honorable parlementaire, des
interventions auprès des autorités vietnamiennes sont effectuées
chaque fois que cela est possible, le plus souvent dans la discré-
tion qui accroît les chances de réussite. Le Gouvernement s'as-
socie, d'autre part, aux démarches entreprises sur ces questions
auprès des autorités vietnamiennes par la Communauté euro-
péenne.

Réponse. - Le personnel de l'ensemble des missions diploma-
tiques et postes consulaires français se compose actuellement de
3 882 agents, dont 2 184 titulaires et 1 698 contractuels . Ce chiffre
n'inclut pas les personnels des services annexes (services culturels
et missions d'aide et de coopération, attachés des forces armées,
postes d'expansion économique .. .) ni les personnels auxiliaires
recrutés localement . L'honorable parlementaire comprendra qu ' il
n'est matériellement pas possible de lui fournir ici une ventilation
de ces effectifs par pays alors que le réseau diplomatique et
consulaire français comprend 139 ambassades, 11 représentations

permanentes et 134 consulats et chancelleries détachées.

Politique extérieure (Sahara Occidental)

83960. - 25 février 1935 . - M . Roger Rouquette appelle l 'at-
tention de M . le ministre des relations extérieures sur les
déclarations, rapportées par la presse nationale et internationale,
du roi Hassan II du Maroc. Ce dernier a en effet annoncé que
les cérémonies de célébration du .vingt-quatrième anniversaire de
son accession au trône se dérouleraient à El-Ayoun et que le
corps diplomatique accrédité serait invité. Le ministre des affaires
étrangères de la R .A.S .D . ; Elât admis à l'O.U .A. et reconnu par
soixante pays à ce jour, a déclaré que cet acte constituait un défi
aux organisations internationales . Jusqu'à présent, la France
n'avait pas autorisé les membres de sa représentation diploma-
tique à Rabat, et plus particulièrement les attachés militaires, à
répondre favorablement aux invitations marocaines de se rendre
au Sahara Occidental . C'est pourquoi il lui demande quelle serait
l'attitude de la France si une telle invitation lui parvenait officiel-
lement.

Réponse. - Les cérémonies organisées à l'occasion du vingt-
quatrième anniversaire de l'accession au trône du roi Hassan II
du Maroc ayant eu lieu à Marrakech les 3 et 4 mars 1985, la
question posée par l'honorable parlementaire se trouve dès lors
sans objet.

Politique extérieure (Liban)

6891 :-- 18 février 1985 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures s'il considère que la déclara-
tion d'un haut fonctionnaire de son ministère, relative à la limita-
tion des droits des chrétiens au Liban, reflète la position gouver-
nementale.

Réponse. - Les propos prêtés à un haut fonctionnaire du minis-
tère des relations extérieures ont été démentis par le service de
presse de ce ministère.

Communautés européennes (Assemblée parlementaire)

03711. - 18 février 1985 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures si le conseil des ministres de
la Communauté européenne a donné son accord à la Commis-
sion pour qu'un vote de l' Assemblée des communautés suive l'ex-
posé du programme, établissant ainsi un précédent ; dans l'affir-
mative, pour quelles raisons cet additif au traité a été accepté
sans l'accord des parlements nationaux ; dans la négative, quelle
attitude pense-t-il prendre à ce sujet à l'occasion du prochain
conseil des ministres de la communauté.

Réponse. - Comme le fait remarquer l'honorable parlementaire,
un vote a suivi cette année la présentation par la Commission de
son programme devant l'Assemblée des Communautés euro-
péennes . Mais c' est la Commission seule qui a décidé d'exposer
son programme devant l 'Assemblée européenne et c'est l'Assem-
blée seule qui a décidé ensuite de voter . Dans ces conditions, le
conseil des ministres n'a été appelé à aucun moment à se pro-
noncer sur cette procédure. Il convient par ailleurs souligner
que le vote de l'Assemblée' n'a eu aucune incidence sur l'entré ,
en, fonction de la Commission.

'in' Relations extérieures : ministère (ambassades et consulats)

83742. - 18 février 1985 . - M. Hinri Bayard demande à M . I.
ministre des relations extérieures de bien vouloir lui indiquer
l'effectif ?As différentes représentations diplomatiques françaises
dans les • pays du monde avec lesquels notre , pays entretient des
relations .

RETRAITÉS ET PERSONNES AGÉES

Professions et activités sociales (aide ménagères)

61899 . - 18 juin 1984 . - M. Georges Delfosse demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des retraités et
des psrsonnes'gées, tte bien vouloir lui indiquer si son minis-
tère abandonne la politique définie et appliquée depuis plusieurs
années et visant à maintenir à domicile les personnes âgées . Cette
politique, qui évite l'hospitalisation ou en écourte la durée, sup-
pose notamment que les personnes âgées puissent bénéficier de
services d'aide ménagère et de soins à domicile, services qui coti-
tent infiniment moins cher que l'hospitalisation . Or, compte tenu
de ses difficultés financières, la C .N.A.V .T.S. a souhaité que les
caisses régionales modèrent leurs engagements sur les disponibi-
lités du fonds national d'action sanitaire et sociale, en soulignant
l ' incertitude de dotations complémentaires en 1984 . Dans la
région du Nord, la caisse régionale a demandé à son tour aux
associations d'aide ménagère à domicile de ne pas dispenser dans
l'immédiat, au cours du l et semestre 1984, plus des trois quarts
des heures réalisées durant le même semestre 1983 . Il en résulte
donc au moins trois conséquences : 1 a à très bref terme, les
dépenses d'hospitalisation augmenteront ; 20 les personnes âgées
ne comprennent pas la diminution des heures qui leur sont
allouées, d'autant que c'est le service qui les en informe et non la
sécurité sociale ; 3 0 'a gestion des services d'aide ménagère, déjà
très difficile sur le plan financier, le devient encore plus sur le
plan de l'organisation des temps de travail et un problème de
maintien de l'emploi commence à se poser. A titre d'exemple, le
service d'aide à domicile aux retraités de la région lilloise
(A.D.A.R.), secteur de Lambersart, a effectué 15 353 heures au
profit des retraités C .R.A .M . durant le premier semestre 1983 . La
directive de la caisse conduirait donc à ne pas dépasser 15 353
multipliés par 3 et divisés par 4, soit 11 514 heures durant le
premier semestre 1984. Pourtant, malgré le désir des responsables
de répondre à la demande de la caisse, il a c jà été utilisé
10592 heures du l « janvier au 30 avril 1984, ceci en raison de
nombreux cas de sorties d'hôpital l La conclusion se dégage.
d'elle-même . Au cas où il maintiendrait sa volonté'de faciliter le
maintien à domicile des personnes âgées, il lui demande quelles
dispositions pratiques il entend prendre : l a pour la prise en
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charge d 'au moins le même nombre d'heures en faveur des
retraités C .R.A .M. ; 20 en faveur du financement des services
d'aide ménagère, lesquels ne reçoivent pas le taux de rembourse-
ment pr .conisé par le ministre et sont, de ce fait, dans l'obliga-
tion de suspendre l'application de la convention collective du tra-
vail.

Réponse. - La Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés a consacré, en 1983, 1 322 millions de francs à
ses actions individuelles, finançant ainsi plus de 28,2 millions
d 'heures d'aide ménagère . En quatre ans, les crédits consacrés à
cette prestation ont donc doublé : Par ailleurs, la mise en place de
la convention collective des aides ménagères a entraîné un relève-
ment important du taux horaire de remboursement . Les pouvoirs
publics ont autorisé l ' organisme national à porter le taux de pré-
lèvement sur cotisations, principale recette du fonds national
d'action sanitaire et sociale en faveur des personnes âgées, de
0,86 p . 100 à 0,93 p. 100 . Cette augmentation du taux de prélève-
ment sur cotisations a permis de dégager des crédits suffisants à
un maintien en 1984 du volume d'heures d'aide ménagère
financées en 1983 . S'agissant de la Caisse régionale d ' assurance
maladie de Lille, elle a bénéficié d'une dotation globale de
153 785 125 F pour ses actions individuelles en 1983, soit une
progression de plus de 31,80 p . 100 par rapport à 1982. Pour
1984, le montant des dotations initiales a été de 126 138 600 F . A
ces dotations, la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés e ajouté des dotations complémentaires, portant
ainsi la dotation initiale à 157 035 801 F. Ce financement complé-
mentaire devra être l'occasion d'une adaptation progressive des
conditions d'intervention des caisses régionales. dans la mise en
oeuvre de dispositions destinées à améliorer la gestion de la pres-
tation et à obtenir une plus grande efficacité des sommes consa-
crées à cette forme d'aide. L'utilisation d 'une « grille d'évaluation
des besoins d'heures d'aide ménagère » en fonction de la dépen-
dance des personnes âgées, élaborée en concertation avec les
employeurs d'aides ménagères et les financeurs, devra notamment
permettre de satisfaire les besoins prioritaires, dans le cadre des
financements dégagés par les caisses régionales . Des mesures
devront également être prises pour arrêter tes modalités d'une
plus grande maîtrise de l'attribution des heures d'aide ménagère
et du suivi des prises en charge . La mise en œuvre de ces dispo-
sitions permettra une ieilleure adéquation des interventions aux
besoins réels des personnes dans le cadre du champ de compé-
tence de chaque financeur et fournira les moyens nécessaires à la
poursuite d'une politique active de soutien à domicile des per-
sonnes âgées. D' autre part, s'agissant du taux horaire maximal de
remboursement de l'aide ménagère au titre de l'aide sociale, il a
été relevé en 1984 par décret en Conseil d'Etat . C'est ainsi que le
décret n e 84-419 du 5 juin 1984 a relevé, à compter du l er jan-
vier 1984, le taux horaire maximal de remboursement de l'aide
ménagère pour les bénéficiaires de l'aide sociale . Le décret
ne 84-677 du 17 juillet 1984 a relevé ce taux à compter du
1•r juillet 1984. L'intégralité de la convention collective des aides
ménagères a ainsi été prise en compte . En ce qui concerne les
régimes de retraite, il appartient à leur conseil d'administration
de fixer un taux horaire de remboursement . En 1984, la Caisse
nationale d' assurance vieillesse des travailleurs salariés a, pour sa
part, adopté au l ie janvier et au l er juillet 1984 les taux horaires
maximaux fixés pour les bénéficiaires de l'aide sociale . Au
D° janvier 1985, le conseil d ' administration de la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés a fixé des taux
horaires de remboursement de l'aide ménagère qui lui sont
propres, soit 62,20 F pour la région Ile-de-France, 60,70 F pour
les autres régions, 50,60 F aux Antilles-Guyane, 47,20 F pour la
Réunion.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

MCII . - 12 novembre 1984. - M . Jean-Claude Bols attire l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires soslales et de le solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes laies, sur la situation difficile dans
laquelle vont se trouver un bon nombre de personnes âgées qui,
en raison de leur état de santé, ne peuvent se maintenir à domi-
cile que grâce à la présence active, attentive et régulière de leur
aide ménagère . En effet, la majorité des personnes âgées du
milieu rural dépendant de la C .R .A .M . du Nord ne vont plus
pouvoir' bénéficier des services de leur aide ménagère en raison
d'un quota de financement que les associations auront dépassé à
cette date (quota fixé à 85 p . 100 d'heures dispensées en 1983).
Même' l'annonce dernière d'un minime complément ne va pas
résoudre le problème. Par ailleurs, la C.R.A.M . du Nord continue
d''attribder, sans limitation apparente, des engagements de prise
en charge. En fait, nous sommes en présence d'un organisme qui,
d'une part attribue à ses retraités des accords de prise en charge
concernant la prestation d'aide ménagère et, d'autre part, indique
aux services chargés d'effectuer ces heures d'aide ménagère qu'il

ne saurait être question de financer ces mêmes accords dès qu'un
certain quota serait atteint (60 p. 100 des associations d'aide à
domicile en milieu rural du Pas-de-Calais sont dans ce cas 1) . En
conséquence, il lui demande quelle solution le Gouvernement
compte prendre afin de résoudre cette difficile situation.

Réponse. - La Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés a consacré en 1983, 1 322 millions de francs à
ses actions individuelles, finançant ainsi plus de 28,2 millions
d'heures d'aide ménagère. En quatre ans, les crédits consacrés à
cette prestation ont donc doublé. Par ailleurs, la mise en place de
la convention collective des aides ménagères a entraîné un relève-
ment important du taux horaire de remboursement . Les pouvoirs
Publics ont autorisé l'organisme national à porter le taux de pré-
lèvement sur cotisations, principale recette du fonds national
d'action sanitaire et sociale en faveur des personnes âgées, de
0,86 p. 100 à 0,93 p . 100 . Cette augmentation du taux de prélève-
ment sur cotisations a permis de dégager des crédits suffisants à
un maintien en 1984 du volume d'heures d'aide ménagère
financées en 1183 . Ce financement complémentaire devra être
l'occasion d'une adaptation progressive des conditions d'interven-
tion des caises régionales, dans la mise en œuvre de dispositions
destinées à améliorer la gestion de la prestation et à obtenir une
plus grande efficacité des sommes consacrées à cette forme
d'aide . L'utilisation d'une « grille d'évaluation des besoins
d'heures d'aide ménagère » en fonction de la dépendance des
personnes âgées, élaborée en concertation avec les employeurs
d'aide ménagère et les financeurs, devra notamment permettre de
satisfaire les besoins prioritaires, dans le cadre des financements
dégagés par les caisses régionales. Des mesures devront égale-
ment être prises, pour arrêter les modalités d'une plus gre .nde
maîtrise de l'attribution des heures d 'aide ménagère et du suivi
des prises en charge. La mise en œuvre de ces dispositions per-
mettra une meilleure adéquation des interventions aux besoins
réels des personnes - dans le cadre du champ de compétence de
chaqué financeur - et fournira les moyens nécessaires à la pour-
suite d'une politique active de soutien à domicile des personnes
âgées .

Professions et activités sociales (aides ménagères)

62472. - 21 janvier 1985. - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes ligies, sur la question des per-
sonnes âgées bénéficiaires de l'aide ménagère à domicile, au titre
du régime général de sécurité sociale. Les dotations attribuées par
la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
aux caisses régionales d'assurance maladie s'avèrent dans la réa-
lité insuffisantes. En conséquence, le nombre d'heures d'aide
ménagère attribué à chaque association, et notamment à l'aide à
domicile en milieu rural, risque de diminuer notablement par
rapport à 1983 . C'est pourquoi, il lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés a consacré, en 1983, 1 322 millions de francs à
ses actions individuelles, finançant ainsi plus de 28,2 millions
d'heures d'aide ménagère. En quatre ans, les crédits consacrés à
cette prestation ont donc doublé. Par ailleurs, la mise en place de
la convention collective des aides ménagères a entraîné un relève-
ment important du taux horaire de remboursement . Les pouvoirs
publics ont autorisé l'organisme national à porter le taux de pré-
lèvement sur cotisations, principale recette du Fonds national
d'action sanitaire et sociale en faveur des personnes âgées, de
0,86 p. 100 à 0,93 p . 100 . Cette augmentation du taux de prélève-
ment sur cotisations a permis de dégager des crédits suffisants à
un maintien en -1984 du volume d'heures d'aide ménagère
financées en 1983 . S'agissant de la Caisse régionale d'assurance
maladie de Rennes, elle a bénéficié en 1983 d'une dotation glo-
bale de 51 413 054,06 francs pour ses actions individuelles, soit
une progression de 14,97 p. 100 par rapport à 1982. Pour 1984, le
montant des dotations initiales a été de 53 149 400 francs . A ces
dotations, la Caisse nationale d ' assurance vieillesse des travail-
leurs salariés a ajouté des dotations complémentaires, portant
ainsi les dotations initiales à 62 322 228 francs, soit une progres-
sion de 7,2 p. 100 par rapport à 1983 . Ce financement complé-
mentaire devra être l ' occasion d' une adaptation progressive des
conditions d'intervention des caisses régionales dans la mise en
oeuvre de dispositions destinées à améliorer la gestion de la pres-
tation et à obtenir une plus grande efficacité des sommes consa-
crées à cette forme d'aide . L'utilisation d'une « grille d'évaluation
des besoins d'heures d'aide ménagère » en fonction de la dépen-
dance des personnes âgées, élaborée en concertation avec les
employeurs d'aide ménagère et les financeurs, devra notamment
permettre de satisfaire les besoins prioritaires, dans la cadre des
financements dégagés par les caisses régionales . Des mesures
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devront également être prises pour arrêter les modalités d'une
plus grande maîtrise de l'attribution des heures d'aide ménagère
et du suivi des prises en charge . La mise en oeuvre de ces dispo-
sitions permettra une meilleure adéquation des interventions aux
besoins réels des personnes, dans le cadre du champ de compé-
tence de chaque financeur, et fournira les moyens nécessaires à
la poursuite d'une politique active de soutien à domicile des per-
sonnes âgées.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision
(draines de télévision et stations de radio : Ain)

44484. - 13 février 1984. - M. Noël Ravassard demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, de lui faire connaître,
pour le département de l'Ain, le nom des associations ayant
demandé, depuis le 30 juillet 1982, la création d'une radio en
modulation de fréquence par dérogation au monopole d'Etat de
la radiodiffusion et le nom de celles ayant obtenu cette déroga-
tion .

illustration concernant l'identité et la personnalité des mineurs de
moins de 18 ans ayant quitté leurs parents ou la personne
chargée de leur garde, que sur demande écrite de ces derniers et
avec l'autorisation écrite du ministre de l'intérieur, du préfet, du
procureur de la République, du juge d'instruction ou du juge des
enfants, ou sur demande écrite de ces derniers. Mais on ne sau-
rait systématiser cette pratique qui ne peut revêtir qu'un caractère
exceptionnel et doit donner lieu à des précautions préalables qui
ne peuvent se limiter à la seule autorisation des familles
concernées. S'il s'agit de personnes majeures, les dispositions de
la loi du 17 juillet 1970 relatives au respect de la vie privée font
obstacle à la divulgation, sans son consentement, de l'image
d'une personne, à la seule demande d'un ou plusieurs membres
de sa famille. En ce qui concerne Radio France, la société dif-
fuse, dans la mesure de ses possibilités, certains messages lors-
qu'il . s'avère que la radio est le moyen le plus approprié, ce qui
est relativement rare. En toute hypothèse, les messages ne peu-
vent être envisagés qu 'à la demande des autorités judiciaires.

Impôts et taxes (politique fiscale)

Radiodiffusion et télévision
(draines de télévision et stations de radio : Ain)

60993. - 17 décembre 1984 . - M . Noël Ravassard rappelle à
M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication sa question écrite
n o 44494 publiée au Journal officiel du 13 février 1984, relative
aux demandes de dérogation au monopole d'Etat de la radiodif-
fusion dans le département de l'Ain . II lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - Selon les informations fournies par la Haute Auto-
rité de la communication audiovisuelle, les associations de l'Ain
ayant déposé une demande d'autorisation de création d'un ser-
vice local de radiodiffusion sonore par voie hertzienne sont les
suivantes : Association pour la diffusion de la culture populaire
dans le département de l'Ain (Radio 2) ; Radio Tropiques
Radio Crystal ; Association maison des jeunes, maison pour tous
(Radio Logic) ; Association A .D .A .P.E.I . de l'Ain (Radio T.S.F.)
Association pour l'exploitation régionale la station radiodiffusion
et télédiffusion (Radio Chippy) ; Association audiovisuelle trévol-
tienne ; Association pour la promotion régionale de la radiodiffu-
sion et télévision (Radio Tonic) ; Association de promotion cultu-
relle et d'information (Radio Fréquence Côtière) ; Terre
réfractaire (Radio Zones) ; Radio G ; Association radio pays de
Gex ; Expression et information locale (Radio Valserine) ; Radio
Saint-André de Corcy ; Association de radiodiffusion et télévi-
sion pour l'information et la culture de l'Ain (Radio Dombes)
•Association culture information communication (Radio Méga).
Les associations autorisées sont les suivantes : Journal officiel du
18 avril 1984.- Association pour la diffusion de la culture popu-
laire dans le pays de l'Ain (Radio 2) ; Radio Tropiques ; Radio
Crystal ; Maison des jeunes, maison pour tous (Radio Logic)
A .D .A .P.E .I . de l'Ain (Radio T.S .F .) . Journal officiel du
28 juillet 1984 .- Radio pays de Gex ; Radio G .

53383 . - 9 juillet 1984. - M . Jean-Paul Chari& demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, les mesures qu'il compte
prendre pour répondre au souhait des imprimeries de labeur,
spécialisées dans la fabrication de la presse périodique, de béné-
ficier des mêmes aides fiscales que celles accordées aux impri-
meries de presse, à savoir : 1° l'aide au financement des investis-
sements à concurrence de la part du chiffre d'affaires qu'elles
réalisent pour les titres périodiques ; 2a l'exonération de la taxe
professionnelle limitée au prorata du chiffre d'affaires réalisé
pour la fabrication des périodiques.

Réponse. - La volonté du Gouvernement de réaménager le
régime économique de la presse écrite reste inchangée, une telle
réforme devant compléter les dispositions juridiques nouvelles de
la loi no 84-937 du 23 octobre 1984 visant à limiter la concentra-
tion et à assurer la transparence financière et le pluralisme des
entreprises de presse. La réforme du régime économique de la
presse écrite pourrait comporter notamment l'extension aux
imprimeries de labeur spécialisées dans l'impression de la presse
périodique, de l'aide au financement des investissements à
concurrence de la part du chiffre d'affaires qu'elles réalisent pour
les titres périodiques et de l'exonération de la taxe profession-
nelle limitée au prorata du chiffre d'affaires réalisé pour la fabri-
cation des périodiques. Concernant plus spécifiquement l'adapta-
tion de l'aide de l'Etat en faveur des investissements des
entreprises de presse qui, actuellement, bénéficient du régime
fiscal privilégié défini par l'article 39 bis du code général des
impôts, une concertation s'est déjà déroulée durant les mois de
septembre et octobre 1983 avec les différentes parties intéressées.
La fédération française de l'imprimerie et des industries gra-
phiques a alors fait parvenir ses propositions. La longueur des
débats parlementaires relatifs à la loi du 23 octobre 1984 n'a pas
permis au i'rouvernement de traduire en temps utile dans le
projet de loi de finances 1985 les éléments d'une réforme du
régime économique de la presse. Aussi, pour ne pas modifier
sans concertation la législation existante, le Parlement a recon-
duit en 1985 les dispositions en vigueur sans préjuger des nou-
velles mesures économiques sur lesquelles pourrait déboucher
une concertation avec l'ensemble des organisations profession-
nelles concernées.

Famille (absents)
Taxe sur la valeur ajoutée (imprimerie et presse)

53384 . - 9 juillet 1984 . - R9 . Gérard Chaseeguet rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chapé
des techniques de la communications, les engagements pris pat
le Gouvernement en matière de refonte des aides aux lecteurs. Le
taux de T.V.A. actuellement appliqué aux journaux périodiques
est provisoirement fixé à 4 p . 100 . Au cours des débats relatifs au
projet de loi visant à limiter la concurrence et à assurer la trans-
parence financière et le pluralisme des entreprises de presse, le
Gouvernement s'est engagé• à revoir les aides aux lecteurs de
façon que les hebdomadaires et mensuels politiques bénéficient
d'un taux de T.V .A. de 2,10 p. 100 et que les autres publications
restent taxées à 4 p. 100. Or il semblerait que dans la prochaine
loi de finances le taux de T.V.A . prévu pour les journaux pério-
diques soit fixé à 5,5 p . 100. Une telle mesure, qui surviendrait à
la suite de ia hausse du prix du papier et des tarifs postaux, ne
manquerait pas de porter gravement atteinte au pluralisme et à la
liberté de la presse. Il lui demande donc de bien vouloir lui
confirmer sa volonté de ne pas augmenter le taux de T .V .A.
applicable aux publications périodiques dans le cadre du projet
de loi de finances pour 1985.

61918. - 18 juin 1984 . - M . André Ballon attire l'attention de
M . 19 secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, sur l'intérêt que présen-
terait une diffusion plus régulière et plus longue sur les ondes
radio et sur les chaînes de télévision nationales et surtout locales
d'informations et photos de personnes disparues, majeures ou
mineures . Il lui demande de faire étudier les moyens de diffuser
plus largement et plus longuement ces signalements, prenant en
compte l'espoir qui demeure très vif parmi les familles de ces
personnes disparues.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de ia communication, informe l'honorable
parlementaire qu'il n'existe pas actuellement d'obligation de dif-
fusion à l'antenne de documents permettant la recherche de per-
sonnes disparues . Néanmoins, à l'occasion de disparitions ou
d'enlèvements d'enfants mineurs, les sociétés peuvent, après avoir
pris tous les avis utiles afin de ne pas mettre en danger les dis-
parus, accepter de diffuser une photographie. Cette diffusion ne
peut se faire que dans le strict respect de l'article 39 bis de la loi
du 29 juillet 1881, qui n'autorise la publication de tout texte ou
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Taxe sur la valeur ajoutée (imprimerie ei presse)

63321 . - 4 février 1985. - M. Gérard Chasseguet s'étonne
auprès de M . I . secrétaire d'État auprès du Premier ministre.
chargé des techniques de la communication de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 53384 publiée au
Journal officiel du 9 juillet 1984 relative au taux de T .V.A.
appliqué aux journaux périodiques . II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - La volonté du Gouvernement de réaménager le
régime économique de la presse écrite reste inchangée, une telle
réforme devant compléter les dispositions juridiques nouvelles de
la loi n° 84-937 du 23 octobre 1984 visant à limiter la concentra-
tion et à assurer la transparence financière et le pluralisme des
entreprises de presse . Toutefois, la longueur des débats parlemen-
taires relatifs à ce texte n'a pas permis au Gouvernement de tra-
duire en temps utile dans le projet de loi de finances pour 1985
les éléments d'une réforme du régime économique de la presse.
Aussi, pour ne pas modifier sans concertation la législation exis-
tante, le Parlement a reconduit en 1985 les dispositions en
vigueur, notamment en mat ière de taux de T.V .A., sans préjuger
des nouvelles mesures économiques sur lesquelles pourrait
déboucher une concertation avec l'ensemble des organisations
professionnelles concernées.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

54212. - 30 juillet 1984. - M . Alain Mayoud appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, concernant l'émission
« Mosaïque », diffusée sur FR 3 . Cette émission contribue à
assurer un large rayonnement de l'information et de l'expression
culturelle des communautés immigrées en France et l'on ne peut
que s'en féliciter. Il lui demande cependant s'il ne serait pas sou-
haitable d'en élargir l'audience aux pays d'Afrique noire d'ex-
pression francophone, qui ne bénéficient, à l'heure actuelle, que
d'un temps d'antenne relativement restreint.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, indique à l'hono-
rable parlementaire que l'émission « Mosaïque » a le caractère
d'une émission de service dont le -contenu ne relève pas du ser-
vice public de l 'audiovisuel : la société de programme FR 3 en
assure la diffusion, et le contenu en est déterminé par l'Associa-
tion pour le développement des relations interculturelles, subven-
tionnée par le fonds d'action sociale . Cette association est donc
seule responsable de la production de « Mosaïque » . L'émission
« Mosaïque » fait l'objet, depuis octobre 1984, d ' une nouvelle
formule qui doit permettre une meilleure représentation de la vie
des différentes communautés immigrées. Malgré la proportion
des communautés d'Afrique noire francophone relativement
faible par rapport à l'ensemble des communautés immigrées, les
producteurs de « Mosaïque » désirent cependant leur consacrer
une information plus substantielle qu' auparavant : aussi bien,
dans les mois à venir, plusieurs séquences seront consacrées aux
conditions de travail et de vie, et aux activités culturelles des
Africains francophones résidant en France. En outre, l'associa-
tion productrice a récemment conclu des accords avec les télévi-
sions du Mali et du Sénégal pour que celles-ci fournissent des
éléments sonores et visuels sur ces pays, en vue d'une diffusion
dans le cadre de « Mosaïque » . Par ailleurs, Radio France Inter-
nationale programme, deux fois par semaine, une émission d'in-
formation en langue française, diffusée sur le réseau B en ondes
moyennes, pour les ressortissants établis en France originaires
d'Afrique noire francophone.

Radiodiffusion e télévision (publicité)

55756. - 10 septembre 1984. - M . Bernard Schreiner attire
l'attention de M . te secrétaire d'Et-nt auprès du Premier
ministre, chargé des techniques de la communication, sur
l'exemple donné par les jeux Olympiques de Los Angeles en cc
qui concerne les retransmissions télévisées par la télévision améri-
caine. En effet, les téléspectateurs ont pu constater qu'il n'y avait
aucun placard publicitaire filmé pendant le déroulement des
épreuves sportives . Or il est connu que les jeux de Los Angeles
ont été largement sponsorisés par de nombreuses entreprises, ce
qui n'était pas évident pour le télespectateur . La télévision améri-
caine a su compenser le prix élevé des droits de retransmission
des épreuves par la vente de temps d'antenne publicitaires situés
entre les reportages sportifs. Or, en France, nous nous trouvons
dans une situation paradoxale où les placards publicitaires dans
les stades entraînent, lors des retransmissions sportives télévisées,

une forme de publicité implicite, sans contrôle . Il lui demande
quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour remédier à
cette situation et mettre en place un code déontologique capable
à la fois de donner aux chaînes les moyens de payer à un juste
prix les droits de retransmission des compétitions et, d'autre part,
d'éviter les agressions des publicités clandestines vis-à-vis des
télespectateurs.

Réponse. - La publicité véhiculée lors des retransmissions télé-
visées de manifestations sportives fait l 'objet d'analyses régulière-
ment effectuées par le service d'observation des programmes . La
Haute Autorité de la communication audiovisuelle, dans son pre-
mier rapport annuel, a précisément dénoncé le développement et
les excès de cette forme de publicité illicite et préconisé qu'il y
soit mis un frein . Elle a, par ailleurs, adressé des recommanda-
tions en ce sens aux sociétés nationales de programme . Il importe
donc, comme le souhaite l'honorable parlementaire, que des
mesures soient prises qui permettent une certaine régulation de
ces pratiques publicitaires. Sur . la base d'une concertation entre-
prise avec la Haute Autorité de la communication audiovisuelle,
le ministère délégué à la jeunesse et aux sports, les chaines de
télévision, la Société française de production et la Régie française
de publicité, une étude est en cours au secrétariat d'Etat auprès
du Premier ministre chargé des techniques de la communication
en vue de constituer un organisme commun aux sociétés du ser-
vice public de la communication audiovisuelle . Cet organisme
serait chargé d'élaborer les conventions de retransmission des
compétitions sportives, chaque société conservant la pleine mai-
trise du choix des manifestations qu'elle souhaite retransmettre . II
serait chargé également de veiller à la bonne fin des engagements
convenus avec les organisations en ce qui concerne les dispositifs
publicitaires .

Radiodiffusion et télévision (programmes)

50274. - 24 septembre 1984. - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre.
chargé des techniques de la communication, sur les candi-
rions de diffusion des émissions consacrées à l'expression natio-
nale des familles de croyance et de pensée . L'Union des athées
peut s 'exprimer dans le cadre des émissions nationales assurées
par la société FR 3 le samedi de 16 h 15 à-16 h 30 . Cette asso-
ciation souhaiterait que cette émission soit diffusée à un moment
de plus grande écoute. En conséquence, il lui demande de bi( -
vouloir examiner les moyens d'améliorer cette situation.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la confl4[unication, informe l'honorable
parlementaire que les émissions d'expression directe sont pro-
grammées le samedi après-midi sur FR 3 entre 16 h 15 et
17 h 30, juste avant la diffusion des programmes régionaux . L'ef-
fort de juste accompli par cette société pour promou-
voir la création locale limite sa liberté de manoeuvre pour sa pro-
grammation nationale . Toutes les émissions consacrées à
l'expression nationale des familles de croyance et de pensée sont
donc diffusées, en accord avec la Haute Autorité de la communi-
cation audiovisuelle - décision n 7 du 7 février 1984, article 2 -
dans ce créneau du samedi après-midi et cette règle s'applique
également à l'Union des athées.

Radiodiffusion et télévision (programmes : Rhône-Alpes)

10701 . - l n octobre 1984. - M. Pierre-Bernard Comté, atta-
chant une grande importance, comme la majorité des Lyonnais,
au rayonnement du festival Berlioz, qui s'est déroulé du 15 au
2.3 septembre à La Côte-Saint-André et à Lyon, demande à M . le
secrétaire d'Etut auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, comment ont été couvertes
les différentes manifestations : concerts, récitals, opéras, confé-
rences, organisées dans le cadre de ce festival, tant par les
chaînes de télévision que par la radio.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé des techniques de la communication informe l'honorable
parlementaire que le rayonnement du festival Berlioz n 'a pas
manqué de retenir l'attention de la société FR 3 . Comme chaque
année, il a été abondamment rendu compte dans le journal
régional de Lyon de cet événement musical . Le 15 septembre une
émission de 2 minutes 15 secondes a présenté le festival . Cette
ouverture a été prolongée le 17 septembre par un reportage de
3 minutes 30 secondes consacré à Béatrice et Bénédict. Le 19 sep-
tembre, M. Serge Baudo, principal organisateur du festival, était
invité en direct sur le plateau pour annoncer cette manifestation.
Enfin, le 21 septembre, le journal a reçu un groupe britannique,
les Cambridge Buskers, qui avait réadapté à sa façon quelques
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extraits de la Symphonie fantastique. De son côté, l'unité théâtre
et musique de la société Antenne 2 a diffusé le 21 août 1984 la
Damnation de Faust, enregistrée en 1983, au cours du festival de
Lyon, afin d'annoncer le festival 1984, et le 13 septembre M.
Serge Baudo était l'invité d'Eve Ruggieri dans le cadre de
Musiques au coeur. La société Radio-France a coproduit le
18 septembre avec le festival Berlioz un concert public donné à
l'opéra de Lyon avec l'ensemble l'Itinéraire, placé sous la direc-
tion de Marius Constant. Le programme de ce concert, qui a été
enregistré en vue d'une retransmission sur France-Musique, com-
portait des œuvres classiques dont celles d'Hector Berlioz (les
N,.irs d'été) . Il convient d'ajouter que le magazine d'informations
culturelles l'Imprévu, diffusé chaque jour du lundi au vendredi de
18 heures à 19 heures sur France-Musique, a consacré une part
relativement importante de son temps d'antenne au festival Ber-
lioz en programmant des annonces, des interviews, notamment de
M . Serge Baudo, ainsi qu'un reportage sur Béatrice et Bénédict.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

57426 . - 15 octobre 1984. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, sur la zone
d ' émission des radios locales privées . « Est considéré comme un
service local de radiodiffusion sonore par voie hertzienne tout
service de radiodiffusion à modulation de fréquence couvrant
une zone équivalente à celle dont aucun peint n'est éloigné de
plus de 30 kilomètres du point d'émission » (article t de la loi
n° 84 . 742 du I « août 1984) . En conséquence, il lui demande de
quels moyens il dispose pour que la législation en vigueur soit
respectée.

Réponse. - Les autorisations délivrées par la Haute Autorité de
la communication audiovisuelle pour les services locaux de
radiodiffusion sonore par voie hertzienne sont assorties d'obliga-
tions consignées dans un cahier des charges générales (décret
n° 84-IOG1 du décembre 1984) et particulières (décret
no 84-1060 du l et décembre 1984) . Les clauses techniques, en par-
ticulier, définissent le lieu d'émission et la puissance apparente
rayonnée, qui conditionnent la zone de couverture. Cette zone,
ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, est limitée à 30
kilomètres du point d'émission . L'article 9 du décret n° 84-1061
donne les moyens de contrôler le respect des clauses techniques.
S'agissant des moyens de répression, la loi du 29 juillet 1982
complétée par la loi du l e, août 1984 a prévu diverses possibi-
lités. Elle a donné pouvoir à la Haute Autorité de la communica-
tion audiovisuelle de retirer ou de suspendre pour six mois au
plus les autorisations qu'elle a délivrées . Elle a fixé le montant
des amendes ou des peines d'emprisonnement encourues et a
prévu la possibilité de confiscation des installations et des maté-
riels en cas de condamnation par les tribunaux.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

67428. - 15 octobre 1984 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, sur l'aide de
l'Etat aux radios locales privées . Aux termes de la loi n° 84-742
du l e, août 1984, seules les radios locales privées ne recourant
pas à un financement publicitaire pourront bénéficier d'une aide
de l'Etat, selon des modalités fixées par décret au Conseil d'Etat.
L'aide au fonctionnement serait inversement proportionnelle au
budget de la radio et il est envisagé d'instituer des taux dégressifs
au fur et à mesure que s'accroit l'Importance du compte d'exploi-
tation. En conséquence, il lui demande de préciser selon quelles
modalités cette aide au fonctionnement sera attribuée.

Réponse. - L'article l e, de la loi n 84-742 du 1 « août 1984
modifiant la loi du 29 juillet 1982 sur la communication audiovi-
suelle et, notamment son article 81, stipule que seul le service qui
ne collecte pas de ressources publicitaires et ne diffuse pas de
messages publicitaires bénéficie d'une aide financière . Le décret
n° 84-1062 du l« décembre 1984 portant création d'une taxe
parafiscale au profit d'un fonds de soutien à l'expression radio-
phonique locale, et notamment son article 15, a créé une subven-
tion annuelle de fonctionnement attribuée, selon le cas,à la ou
aux personnes pouvant bénéficier de l'aide et autorisées à émettre
sur une fréquence déterminée. Le total des subventions de fonc-
tionnement ne doit pas être inférieur au tiers ni supérieur aux
deux tiers des fonds disponibles après versement des subventions
d'installation . L'article 16, deuxième alinéa, du décret susmen-
tionné précise que la fraction constituée par la subvention de
fonctionnement des produits d'exploitation normale et courante

du ou des services pouvant bénéficier de l'aide et émettant sur
une même fréquence varie en raison inverse du montant de ces
pre Juits . L'article 17 précise que les fonds disponibles après ver-
sement des subventions d'installation et de fonctionnement sont
attribués par la commission à des personnes éligibles à l'aide, qui
ont contnbué de façon exemplaire à la communication sociale ou
à la promotion de la culture musicale sous ses diverses formes.
Ce mécanisme d'aide financière entre en application au I « jan-
vier 1985 . Cependant, et de façon complémentaire pour la
période qui couvre l'année 1984, le décret n 84-1181 du
27 décembre 1984 portant attribution de subventions aux titu-
laires d'une autorisation en matière de services de radiodiffusion
sonore par voie hertzienne a fixé les modalités de cette aide :
une subvention de fonctionnement d'un taux unique n'excédant
pas 30 000 F attribuée aux bénéficiaires de la subvention d'instal-
lation versée en application du Jécret n° 83-31 du 20 jan-
vier 1983 ; une majoration d'un taux unique n'excédant pas
20 000 F est versée par la commissio, ; d'attribution, à ceux des
bénéficiaires de la subvention de fonctionnement auxquels a été
allouée la subvention de 30 000 F. Cette majoration est «ttribuée
au titre de 1985.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

57428 . - 15 octobre 1984. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de le communication, sur l ' aide de
l'Etat aux radios locales privées . Aux termes de la loi na 84-742
du 1 « août 1984, seules les radios locales privées ne recourant
pas à un financement publicitaire pourront bénéficier de l'aide de
l'Etat. En 1983, l'aide à l'installation avait été attribuée sur une
base forfaitaire (100 000 francs). Il lui demande quel sera
désormais le montant de l'aide initiale accordée aux radios nou-
vellement créées et répondant aux conditions requises.

Réponse . - Pour la période qui couvre les années 1983 et 1984,
le décret no 83-21 du 20 janvier 1983 fixant les modalités d'attri-
bution de l'aide financière aux associations titulaires d'une auto-
risation en matière de services locaux de radiodiffusion sonore
par voie hertzienne et notamment son article I «, avait créé une
subvention d'installation d'un taux unique ne pouvant excéder
100000 francs . Sur cette base juridique, les subventions d'instal-
lation ont été t ttribuées en 1983 et 1984 aux radios locales
privées titulaires d'une autorisation. L'article l e, de la loi
n° 84-742 du t« août 1984 modifiant la loi du 29 juillet 1982 sur
la communication audiovisuelle, et notamment son article 81, sti-
pule que « seul le service qui ne collecte pas de ressources publi-
citaires et ne diffuse pas de messages publicitaires bénéficie
d'une aide» financière . A compter du l e, janvier 1985, le décret
n° 84-1062 du l e, décembre 1984 portant création d'une taxe
parafiscale au profit d'un fonds de soutien à l'expression radio-
phonique locale a perpétué l'existence d'une subvention d'instal-
lation n'excédant pas 100 000 francs attribuée « à la ou aux per-
sonnes pouvant bénéficier de l'aide et autorisée à émettre sur une
fréquence déterminée ».

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

57429 . - 15 octobre 1984 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, sur l'autorisation
de la publicité sur les radios locales privées, aux termes de la loi
n a 84-742 du l« août 1984 . Lors de son audition par la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, le secrétaire
d'Etat avait indiqué que « la réglementation éventuelle devrait
s'inspirer du cahier de charges de la Régie française de publi-
cité : la publicité pour la grande distribution serait exclue, mais
non celle pour le petit commerce, et les règles de protection du
consommateur devraient être appliquées » . En conséquence, il lui
demande de lui préciser la réglementation relative à l'introduc-
tion de la publicité sur les radios locales privées.

Réponse . - La réglementation relative à l'introduction de la
publicité sur les radios locales privées repose sur la loi du
29 juillet 1982 modifiée par la loi no 84-742 du 1« août 1984
ainsi que ses trois décrets d'application en date du
l e, décembre 1984. L'un d'entre eux, le décret n o 84-1061 fixant
le cahier des charges applicables aux titulaires d'une autorisation
eh matière de services locaux de radiodiffusion par voie hert-
zienne, pose deux principes qui gouvernent l'introduction de la
publicité sur les radios locales privées : la publicité doit être clai-
rement annoncée et identifiée comme telle ; un même annonceur
ne peut contribuer, directement ou indirectement, pour plus de
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10 P. IGO du chiffre d'affaires publicitaire d'une même radio . En
dehors de ces deux principes, la communication publicitaire sur
les radios locales pnvées reste soumise au droit com•;aun de la
publicité. Ainsi, la publicité en faveur des boissons alcoolisées
doit être conforme aux dispositions du code des débits de
boissons et des mesures de lutte contre l'alcoolisme, tandis qui
celle en faveur des produits du tabac est interdite, de même que
pour tout support audiovisuel, par la Ini ne 76-616 du
9 juillet 1976 . Toutefois, si l'introduction de la publicité sur les
radios locales privées devait conduire à une déstabilisation du
marché publicitaire, mettant notamment en péril l ' existence
d'autres médias, certains secteurs économiques pourraient, le cas
échéant, être fermés à la publicité sur ce support.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

5144$. - 15 octobre 1984 . - M. Christian Laurlssergues
appelle l'attention de M . I. secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé des techniques de la communication,
sur le déséquilibre existant à la radio et à la télévision nationales
entre les différentes religions, d'une part, et les familles philoso-
phiques se réclamant du rationalisme, de l'athéisme et de l'huma-
nisme, d'autre part . Ces dernières doivent globalement se
contenter d'r.'. quart d' heure par semaine sur France Culture et à
la télévision d'une tribune libre chacune par an dans le meilleur
des cas. Les différentes confessions religieuses bénéficient pour
leur part d'émissions régulières et d'une durée très largement
supéneure . En conséquence, il lui demande si des mesures
d'ordre législatif ou réglementaire peuvent être envisagées afin
que la radio et la télévision nationales aient à charge d' assurer
un équilibre qui aujourd'hui n'existe pas.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, rappelle à l'hono-
rable parlementaire que la loi du 29 juillet 1982 sur la communi-
cation audiovisuelle, article 14, charge la Haute Autorité de la
communication audiovisuelle de fixer les règles concernant
notamment les conditions de production, de programmation et de
diffusion des émissions consacrées à l'expression directe des
dive ses familles de croyance et de pensée . La Haute Autorité a
fixé ces règles par sa décision n e 7 du 7 février 1984 publiée au
Journal officiel du 21 mars 1984. Par ailleurs, le décret du
3 mai 1984 publié au Journal officiel du 11 mai 1984 a fixé le
cahier des charges imposées à la société nationale de programme
Télévision française I, ainsi que stipulé à l'article 32 de la loi du
29 juillet 1982. Comme !e prévoyait également cette loi, ce cahier
des charges a été soumis pour avis, article 11, à la délégation
parlementaire pour la communication audiovisuelle, ainsi que,
article 15, à la Haute Autorité . Ce décret dispose, article 27, que
« la société programme le dimanche matin des émissions à carac-
tère religieux consacrées aux principaux cultes pratiqués en
France. Ces émissions . . . se présentent sous la forme de retrans-
missions de cérémonies cultuelles ou de commentaires reli-
gieux » . Ni la délégation parlementaire ni la Haute Autorité
n'ayant émis, dans leurs avis respectifs, de réserves sur ces dispo-
sitions, il est permis d'en conclure que l'une et l'autre se sont
interdit d'assimiler émissions à caractère religieux et émissions
d'expression directe, d'une part, et principaux cultes et familles
de croyance et de pensée, d'autre part . En ce qui la concerne, la
Haute Autorité, chariée par la loi de « veiller, par ses recomman-
dations, dans le service public de la radiodiffusion sonore et de
la télévision : . . . au respect du pluralisme et de l'équilibre dans
les programmes, . . . » ne considère pas que cet équilibre soit.
rompu au détriment des familles philosophiques se réclamant du
rationalisme, de l 'athéisme et de l'humanisme.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

57551 . - 15 octobre 1984. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le roeerétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, quels ont été pour . les
neuf premiers mois de l ' année 1984 les temps d' antenne accordés
aux différentes formations politiques de la majorité et de l'oppo-
sition sur chacune des trois chaînes de télévision d'Etat.

Réponse. - Les temps d'antenne accordés aux différentes for-
mations politiques de la majorité et de l'opposition sur chacune
des trois chaînes de télévision pour les neuf premiers mois de
l ' année 1984 sont les suivants :

Formations politiques TF 1 Antenne 2 FA 3

P.S	 4 h 57 '27" 4 h 47'32" 2 h 20'35"
P.C	 4 h 32 '25" 4 h 35'34" 2 h 13'07"
M.R.G	 17'59" 21'06" 42'40"

Formations politiques TF 1 Antenne 2 FA 3

U.D.F	 6 h 56'01" 6 h 13'44" 3 h 03'35"
R .P.R	 7 h 23'11" 3 h 58'58" 45'39"
F. N	 47'01 " 23'49" 9'18"

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : radiodiffusion et télévision)

57507 . - 15 octobre 1984 . - M . Jean Fontaine signale à M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, qu'il a appelé l'attention de
la présidente de la Haute Autorité de la communication audiovi-
suelle sur la qualité pour le moins constestable des informations
fournies par la station R.F.O.-Réunion et de l'élocution déplo-
rable de certains présentateurs. Connaissant son souci du travail
bien fait et son attachement aux qualités de la communication
audiovisuelle, il lui demande s 'il accepte de l'aider à obtenir une
amélioration de la situation exposée.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication informe, l'honorable
parlementaire que la société R .F.O.-Réunion a un souci perma-
nent de la qualité des informations qu'elle diffuse, ainsi que de
leur présentation . Il appartient à la Haute Autorité de la commu-
nication audiovisuelle, qui a également été saisie de cette ques-
tion, de veiller, par ses recommandations, en application de l'ar-
ticle 14, au respect du pluralisme et de l ' équilibre dans les
programmes, ainsi qu'à la défense et à l'illustration de la langue
française .

Impôts et taxes (politique fiscale)

57817 . - 22 octobre 1984. - A la veille de l'ouverture des pro-
grammes de Canal Plus, M. Dominique Dupllet appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministres
chargé des techniques de la communication, sur le problème
des magnétoscopes et lui demande s'il envisage de prendre des
mesures favorisant l'achat de ces appareils . Il lui demande, en
particulier, s'il envisage de supprimer la redevance spéciale qui
double celle du téléviseur, ou de réduire le taux de la T .V.A . qui
s'applique à cet appareil, deux freins à la décision d 'achat d'un
produit pour lequel le marché français est encore largement sous-
équipé.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, informe l'honorable
parlementaire qu'aucune disposition n'est pour le moment envi-
sagée, tendant, soit à supprimer la redevance relative aux appa-
reils d'enregistrement et de reproduction des images et du son en
télévision, créée par l'article 2 du décret n e 82-971 du
17 novembre 1982, soit à réduire le taux sur la valeur ajoutée
relative à cet appareil, n'a été arrêtée dans le cadre de la loi de
finances pour l'année 1985 . Aucune disposition ultérieure nou-
velle n'est envisagée.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

IMM. - 5 novembre 1984 . - M . Raymond Douyère appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etet auprès du Premier
ministre, chargé des techniques de la communication, sur le
déséquilibre existant à la radio et à la télévision nationales entre
les différentes religions, d'une part, et les familles philosophiques
se réclamant du rationalisme, de l'athéisme et de l'humanisme,
d'autre part. Ces dernières doivent globalement se contenter d'un
quart d'heure par semaine sur France-Culture et à la télévision,
d'une tribune libre chacune par an, dans le meilleur des cas . Les
différentes confessions religieuses bénéficient pour leur part
d'émissions régulières et d'une durée très largement supérieure.
En conséquence, il ltii demande si des mesures d'ordre législatif
ou réglementaire peuvent être envisagées afin que la radio et la
télévision nationales aient à charge d'assurer un équilibre qui
aujourd'hui n'existe pas.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

SION. - 12 novembre 1984. - M. Georges Labasée appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargé des techniques de la communication sur le
déséquilibre existant à la radio et à la télévision nationales entre
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les différentes religions, d'une part, et les familles philosophiques
se réclamant du rationalisme, de l'athéisme et de l'humanisme
d'autre part . Ces dernières doivent globalement se contenter d'un
quart d'heure par semaine sur France-Culture et, à la télévision,
d'une tribune libre chacune par un . Les différentes confessions
religieuses bénéficient pour leur part d'émissions régulières et
d'une durée très largement supérieure . En conséquence, il lui
demande si des mesures d'ordre législatif ou réglementaire peu-
vent être envisagées afin que la radio et la télévision nationales
aient à charge d'assurer un équilibre qui aujourd'hui n'existe pas.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

80309 . - 10 décembre 1984. - M . Job Durupt appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication sur le déséqui-
libre existant à la radio et à la télévision nationales entre les
différentes religions, d'une part, et les citoyens qui ne se récla-
ment d'aucune religion, d'autre part . Les diverses organisations
de non-croyants doivent se contenter d'un quart d'heure par
semaine, à tour de rôle, sur France Culture, beaucoup moins
encore à la télévision, alors que les différentes confessions reli-
gieuses bénéficient d'émissions régulières et d'une durée très lar-
gement supérieure . En conséquence, .il lui demande si des
mesures d'ordre législatif ou réglementaire peuvent être envi-
sagées afin que la radio et la télévision nationales aient à charge
d'assurer un équilibre qui aujourd'hui n'existe pas.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, rappelle à l'hono-
rable parlementaire que la loi du 29 juillet 1982 sur la communi-
cation audiovisuelle, article 14, charge la Haute Autorité de la
communication audiovisuelle de fixer les règles concernant,
notamment, les conditions de production, Je programmation et
de diffusion des émissions consacrées à l'expression directe des
diverses familles de croyance et de pensée . La Haute Autorité a
fixé ces règles par sa décision no 7 du 7 février 1984, publiée au
Journal officiel du 21 mars 1984. Par ailleurs, le décret du
3 mai 1984, publié au Journal officiel du I I mai 1984, a fixé le
cahier des charges imposées à la société nationale de programme
TF I, ainsi que stipulé à l'article 32 de la loi du 29 juillet 1982.
Comme le prévoyait également cette loi, ce cahier des charges a
été soumis pour avis, article Il, à la délégation parlementaire
pour la communication audiovisuelle ainsi que, article 15, à la
Haute Autorité. Ce décret dispose, article 27, que la « société
programme le dimanche matin des émissions à caractère religieux
consacrées aux principaux cultes pratiqués en France . Ces émis-
sions ... se présentent sous la forme de retransmissions de céré-
monies cultuelles ou de commentaires religieux » . Ni la déléga-
tion parlementaire ni la Haute Autorité n'ayant émis, dans leurs
avis respectifs, de réserves sur ces dispositions, il est permis d'en
conclure que l'une et l'autre se sont interdit d'assimiler « émis-
sions à caractères religieux » et « émissions d'expression
directe », d'une part, et « principaux cultes » et « familles de
croyance et de pensée », d'autre part . En ce qui la concerne, la
Haute Autorité chargée par la loi de « veiller, par ses recomman-
dations, dans le service public de la radiodiffusion et de la télévi-
sion . . . au respect du pluralisme et de l'équilibre dans les pro-
grammes, . .. » ne considère pas que cet équilibre soit rompu au
détriment des familles philosophiques se réclamant du rationa-
lisme, de l'athéisme et de l'humanisme.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

58744. - 5 novembre 1984. - M . Jean-Michel Testu appelle
l'attention de M . le secrétaire d' État auprès du Premier
ministre, chargé des techniques de la communication, sur le
déséquilibre existant à la radio et à la télévision nationales entre
les différentes religions, d'une part, et les familles philosophiques
se réclamant du rationalisme, de l'athéisme et de l'huma-
nisme,d 'autre part. Ces dernières doivent globalement se
contenter d'un quart d'heure par semaine sur France culture et, à
la télévision, d'une tribune libre chacune par an, dans le meilleur
des cas . Les différentes confessions religieuses benéficient pour
leur part d'émissions régulières et d'une durée largement supé-
rieure. En conséquence, il lui demande si des mesures d'ordre
législatif ou réglementaire peuvent être envisagées afin que la
radio et la télévision nationales aient à charge d'assurer un équi-
libre qui aujourd'hui n'existe pas.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication précise à l'honorable
parlementaire que la Haute Autorité de la communication audio-
visuelle ne considère pas qu'il y ait un manque d'équilibre, sur
les antennes du service public, au détriment des familles philoso-

phiques se réclamant du rationalisme et de l'athéisme . II n'est
pas possible en effet de comparer ces familles à un mouvement
religieux car l'absence de lieux de culte, de tètes et de liturgies
les différencie des trois grandes religions qui rassemblent en
France le plus grand nombre de fidèles, le christianisme, la reli-
gion juive et l'Islam et qui, sur TF I, bénéficient de temps d'an-
tenne réguliers. En revanche, ces familles philosophiques peuvent
avoir accès, suivant une décision de la Haute Autorité, aux émis-
sions d'expression directe réservées, comme le stipule la loi du
29 juillet 1982, aux familles de croyance et de pensée et qui sont
diffusées par FR 3 et par les stations locales de Radio-France.

Santé publique (publicité)

58894 . - 12 novembre 1984 . - M. Pierre-Bernard Cousté
expose à M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé des techniques ale la communication, qu ' une séquence
publicitaire passant sur les écrans de la télévision montre, pour
vanter l'étanchéité d'un emballage en matière plastique, l'immer-
sion d'une personne enfermée dans un sac de cette matière . II
apparais qu'une telle image peut donner aux enfants l'idée qu'il
est possible de respirer dans l'eau alors qu'on est enfermé dans
un sac en matière plastique et les amener à tenter un essai dans
ce sens . Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire . compte tenu
des dangers réels que peut représenter ce spot publicitaire, d'in-
terdire celui-ci.

Réponse. - Lorsque la Régie française de publicité (R .F .P.) a
examiné le projet de film publicitaire évoqué par l'honorable par-
lementaire, elle a donné son accord sur cette démonstration
d'étanchéité étant donné son caractère très caricatural. En effet,
le film met en scène un adulte dans un sac plastique géant qui a
bien entendu été fabriqué pour les besoins du film et ne corres-
pond nullement à la taille des sacs plastiques vendus dans le
commerce . L'objection de situation dangereuse n'a pas été
retenue car il a semblé à la R.F.P. qu'interdire une telle scène
ferait preuve d'une attitude exagérément protectrice, à la limite
de la censure . Le souci constant de la R.F .P. dans ce domaine est
d'être extrêmement vigilante pour les produits dangereux mais
elle ne veut pas multiplier les règles et interdits pour tous les
produits de la vie courante . Dans le cas présent, aucun incident
provoqué par les sacs plastiques n'a été signalé . La R.F.P. a tou-
tefois pris bonne note des remarques qui lui ont été transmises
car elle partage tout à fait le souci exprimé par l'honorable parle-
mentaire d'éviter des risques réels aux enfants . Les contacts néce-
saires sont entretenus avec l'agence et l'annonceur concemés
pour examiner les problèmes soulevés par cette communication et
son éventuelle évolution.

Crimes . délits et contraventions
(meurtres et coups et blessures volontaires : Vosges)

69679. - 26 novembre 1984. - Au cours des dernières semaines,
l'affaire judiciaire de Lépanzes-sur-Vologne a mis en évidence les
aléas résultant, d'une part d non-respect par les enquêteurs et
par les magistrats instructeurs du secret de l'instruction et,
d'autre part, de la recherche systématique par les organes de
presse d'informations à caractère spectaculaire ou scandaleux . En
ce qui concerne le second point, on ne peut qu'être choqué par
le caractère caricatural de certains reportages de presse . Les
ragots sont présentés comme des vérités incontestables et il est
fait référence à un environnement socio-culturel supposé afin de
fonder une sorte de culpabilité collective . La presse harcèle les
familles concernées en n'hésitant pas à rechercher les détails les
plus intimes de la vie des uns et des autres (filiation naturelle,
rapports incestueux, santé mentale). De ce fait, quoi qu'il arrive
et quel que soit le résultat de l'enquête, une dizaine de familles
liées de près ou de loin à l'affaire auront été jetées en pâture à la
curiosité du public et subiront un préjudice irréparable . Qui plus
est, les nombreux suspects d'un jour ont bien souvent été pré-
sentés, sans aucune précaution, comme étant des meutriers et là
encore, quel que soit l'avancement de l'enquête, il en restera des
traces . M . Jean-Louis Masson demande donc à M. le secré-
taire d'État auprès du Premier ministre, chargé des tech-
niques de la communication, s'il ne lui semble pas qu'il serait
judicieux de renforcer considérablement les sanctions pénales
prévues par la loi pour réprimer des atteintes de ce type à la vie
privée des personnes et s'il ne lui semble pas non plus qu'il
serait souhaitable d'interdire aux journaux, sous peine de sanc-
tions pénales très fortes, de présenter immédiatement tout accusé
comme un coupable, attitude que n'a d'ailleurs pas la presse bri-
tannique, laquelle est au contraire beaucoup plus respectueuse
des droits de la défense .
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Réponse. - La commission de révision du code pénal, qui est
sur le point de terminer le livre Il du projet de réforme relatif
aux crimes contre l'humanité, aux atteintes à la personne
humaine et aux atteintes à la propriété individuelle, a consacré
aux droits de la presonnalité toute une section qui comporte de
nombreux articles réprimant les atteintes au secret, qu'il s'agisse
des informations confidentielles recueillies dans un cadre profes-
sionnel ou au moyen de l'informatique, de l'inviolabilité du
domicile, du secret des correspondances et télécommunications
ou des paroles ou images relevant de la vie privée. Par ailleurs, le
problème du secret de l'information fait l'objet, de la part d'un
groupe de travail chargé d'étudier les rapports entre la presse et
la justice et composé de magistrats, d'avocats, d'universitaires,
ainsi que de journalistes, d'une réflexion très approfondie,
nourrie de multiples audition ; un rapport sur ce sujet vient
d'étre remis au garde des sceaux.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

69723. - 26 novembre 1984 . - M . Charles Millon attire l'aten-
lion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, sur la manière
dont FR 3 bafoue la loi sur la démocratisation du secteur public.
Il lui signale le cas d'un candidat élu en mai dernier par les
salariés et nommé peu de temps après chargé de mission à la
direction générale de la chaîne, ce qui crée une situation délicate
du fait de l'incompatibilité évidente entre les fonctions exercées
et le mandat du représentant des personnels au conseil d'admi-
nistration . II lui demande comment il entend mettre fin à cet état
de faits et ainsi faire respecter la loi précitée.

Réponse. - La loi du 26 juillet 1983, dite Loi de démocratisa-
tion du secteur public, a prévu dans son article 4, paragraphe 1,
l'élection des représentants des salariés au conseil d'administra-
tion des sociétés au titre desquelles est concernée la Société
nationale de programme FR 3 . En application de ces disposi-
tions, un permanent syndical a été régulièrement élu le
29 juin 1984 au conseil d'administration de cette société confor-
mément à l'article 15 de la loi susvisée qui reconnaît expressé-
ment l'éligibilité des personnels permanents syndicaux . Toutefois,
le mandat d'administrateur étant incompatible avec tout autre
mandat de représentation du personnel, l'intéressé s'est immédia-
tement démis de ses fonctions syndicales après son élection et a
retrouvé dans la société un emploi correspondant à sa qualifica-
tion professionnelle, conformément aux dispositions légales en
vigueur.

Communes (bulletins municipaux)

69787 . - 26 novembre 1984 . - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre.
chargé des techniques de la communication, sur le champ
d'application du « droit de réponse. n . Les règles d'exercice du
droit de réponse en matière de presse écrite ont été fixées par
l'article 13 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse,
auquel il convient d'ajouter l'apport de la jurisprudence. Le juris-
classeur pénal précise que la notion de journaux ou périodiques
doit s'entendre de la façon la plus générale : bulletin de rayonne-
ment local (cassation criminelle du 27 juillet 1933) ou quotidiens
à grand tirage . Des dispositions ayant été annoncées en faveur du
développement de la participation des citoyens à la vie locale et
d'un statut des élus (article 1 o* de la loi no 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions), il lui demande s'il ne conviendrait pas de spécifier
que l'exercice du droit de réponse s'applique aux bulletins muni-
cipaux d'information édités par les collectivités locales.

Réponse. - Les règles d'exercice du droit de réponse en matière
de presse écrite sont fixées par l'article 13 de la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse . Selon les termes de cet
article 13, le droit de réponse naît de toute mise en cause
contenue dans un journal ou dans un écrit périodique . La juris-
prudence a précisé que la notion de journal ou d'écrit périodique
devait s'entendre de la façon la plus générale : bulletins de
rayonnement local (cassation criminelle du 27 juillet 1933) ou
quotidiens à grand tirage . Il ressort de la lecture de la loi comme
de l'examen de la jurisprudence qu'il ne fait pas de doute qu'un
droit de réponse peut être exercé à la suite d'une mise en cause
contenue dans un bulletin municipal d'information édité par une
collectivité locale, par toute personne nommée ou désignée, ou,
comme l'admet la cour de cassation, aisément identifiable
(chambre criminelle du 4 juin 1953, D. 1953 .665). Dans ces
conditions, il ne parait pas nécessaire de modifier la loi du
29 juillet 1881 pour énumérer les différentes catégories de publi-

cations dont les articles peuvent donner lieu à l'exercice d'un
droit de réponse, ni, a priori, utile de prévoir des dispositions
législatives spécifiques aux bulletins municipaux d'information.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

59788 . - 26 novembre 1984. - M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des techniques de la communication, à
prbpos des programmes de télévision. En effet, chaque téléspecta-
teur, selon ses goûts et sa sensibilité, préfère certains t :.,•cs de
programmes à d'autres . En conséquence, il lui demande s'il est
possible d'envisager dès à présent la création de chaines à pro-
grammes spécifiques (soit culturel, soit de variétés, soit de
cinéma) afin que les téléspectateurs puissent à l'avenir disposer
de possibilités accrues dans le choix de leurs programmes.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, rappelle à l'hono-
rable parlementaire que la loi du 29 juillet 1982 a prévu dans ses
articles 38 et 40 que des sociétés nationales de programmes
seraient chargées de la conception et de la programmation
d'émissions du service public national de la télévision . La loi n'a
pas voulu cependant spécialiser de manière étroite la nature des
programmes des trois sociétés, même s'il est précisé que l'une
d'elles est à vocation régionale . Cette rédaction laisse donc les
sociétés de télévision responsables de la conception de leurs pro-
grammes tout en prévoyant que la Haute Autorité de la commu-
nication audiovisuelle est chargée de veiller, en application de
l'article 20, à l'harmonisation des programmes des sociétés natio-
nales . Parallèlement, l'esprit de la loi du 29 juillet 1982 a permis
le développement de nombreuses initiatives pour tenir compte de
la diversification croissante des publics. Ainsi, dans le cadre de
la décentralisation, le temps des programmes des douze stations
régionales de FR3 est passé depuis le mois de novembre 1983 de
trente-cinq minutes à trois heures par jour . Dans un autre ordre
d'idées, les activités de la régie française des espaces s'inscrivent
également dans cette politique de diversification de la communi-
cation audiovisuelle. Ces activités, que le secrétaire d'Etat chargé
des techniques de la communication a donné mission à la régie
française de publicité de gérer, permettent à des organismes
publics et privés de louer les espaces disponibles sur les trois
réseaux prioritairement affectés aux chaînes du service public,
afin de promouvoir un nouveau type de communication sociale
et d'entreprise à l'initiative de ces organismes . Par ailleurs, les
progrès enregistrés dans les nouvelles techniques de communica-
tion vont permettre l'avènement de nouveaux programmes audio-
visuels. Il convient d' ; .bord de rappeler la création de Canal Plus
début novembre 1984 ; cette quatrième chaîne qui nécessite
l'usage d'un décodeur consacre, en application de ses cahiers des
charges, une partie importante de ses programmes à la promotion
et à la diffusion d'ceuvres cinématographiques : de fait, la part
des films de cinéma dans les programmes est d'environ 40 F 100
(soit environ 364 films par an) . La chaîne peut recevoir égale-
ment des contributions d'entreprises publiques ou privées dési-
rant financer des émissions dans ie but de promouvoir leur
image . Dans les mois à venir, les réseaux câblés locaux vont étre
appelés à se développer. Ils ne s'agit pas là, pour les pouvoirs
publics, de créer une nouvelle chaine nationale mais de multi-
plier les possibilités de communication sur le plan local . Les
cahiers des charges afférents, publiés par décret le 18 jan-
vier 1985, prévoient 15 p . 100 au minimum de programmes
propres aux sociétés locales d'exploitation de câbles (dont
20 p . 100 de cette programmation réservée à l'expression de
divers mouvements socio-culturels existant sur le plan local) : des
émissions étrangères pourront étre diffusées dans la limite de
30 p . 100 du programme global. Les mêmes textes contiennent un
certain nombre de dispositions destinées à protéger le cinéma et
la création française et européenne. D'ores et déjà, la mission
télévision-câble a pu réunir un catalogue de 2 640 heures de pro-
grammes à la disposition des sociétés locales d'exploitation des
réseaux câblés . Le lancement, prévu pour juillet 1986, du satellite
TDF 1 permettra la diffusion de quatre programmes de télévision.
Les satellites de télécommunication de la famille Telecom 1 pour-
ront également diffuser à destination, notamment, des réseaux
câblés. En ce qui concerne enfin la création de chaînes de télévi-
sion dont le capital serait privé, il est rappelé que le Président de
la République s'est récemment prononcé en faveur d'une liberté
organisée et garantie par les lois . De nombreuses hypothèses de
travail pouvant actuellement être envisagées, une mission
d'études sur l'opportunité et la possibilité en France d'élargir
rapidement les divers moyens de diffusion des programmes de
télévision a été confiée par le Premier ministre à M . Jean-Denis
Bredin. Il importe en effet de mieux connaître les conditions de
la création de programmes spécifiques pour d'éventuelles stations
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locales ou nationales, privées ou semi-publiques . D'une manière
générale, d'ici à la fin de la décennie, il est donc permis de
penser que la possibilité offerte aux téléspectateurs français d'ac-
céder à des programmes audiovisuels nouveaux et diversifiés aura
été considérablement augmentée.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

00070. - 3 décembre 1984 . - M. Henri de Gastines expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre. chargè
des techniques de la communication, que, selon une informa-
tion parue au mois de juillet dans une revue spécialisée dans la
présentation des programmes de télévision, la chaîne de télévision
TF I aurait l'intention de diffuser pendant la nuit de Noël une
oeuvre intitulée Le Christ revu et corrigé, passion comique de Jean
Lhote qui n'est autre qu'une interprétation blasphématoire de la
Passion du Christ. Si cette information était confirmée, elle ne
manquerait pas de provoquer l'indignation justifiée de l'immense
majorité des téléspectateurs croyants ou incroyants qui, en ce qui
les concerne, respectent les opinions d'autrui et ne pourraient
tolérer qu'un instrument de communication publique, qui doit
par définition être au service de tous, soit utilisé pour tourner en
ridicule l'un des fondements de la foi catholique au moment
même où, dans des milliers d'églises, la communauté chrétienne
sera rassemblée pour téter l'anniversaire de la naissance du
Christ. Pour le cas où la direction de TF I aurait effectivement le
projet de diffuser cette ouvre perverse, il lui demande quelles
sont les dispositions qu'il envisage de prendre pour s'y opposer
et permettre ainsi aux Français de toutes opinions et de toutes
confessions de vivre la nuit de Noël dans la fraternité et la tolé-
rance.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, précise à l'honorable
parlementaire que contrairement à l'information qui a été donnée
au mois de juillet 1984 dans la présentation des programmes de
télévision d'une revue spécialisée, la société nationale TF 1 n'a
pas programmé le soir de Noël l'émission de Jean Lhote Le
Christ revu et corrigé, passion comique . En ce qui concerne l'émis .•
sion de Jean Lhote, qui sera diffusée dans le courant de 1985,
TF 1 en a tourné une fiction Le diable dans un bénitier. Mais ce
film n'attaque nullement la religion et son tournage est effectué
avec l'accord des autorités ecclésiastiques.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

00267 . - 10 décembre 1984 . - M . Joan Poperen appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargè des techniques de la communication, sur le déséqui-
libre existant à la radio et à la télévision nationales entre les
différentes religions, d'une part, et les familles philosophiques se
réclamant du rationalisme, de l'athéisme et de l'humanisme,
d'autre part . Ces dernières doivent globalement se contenter d'un
quart d'heure par semaine sur France-Culture, et à la télévision,
d'une tribune libre chacune par an dans le meilleur des cas . Les
différentes confessions religieuses bénéficient pour leur part _
d'émissions régulières et d'une durée très largement supérieure.
En conséquence, il lui demande si des mesures d'ordre législatif
ou réglementaire peuvent être envisagées afin que la radio et la
télévision nationales aient à charge d'assurer un équilibre qui
aujourd'hui n'existe pas.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

80635. - 10 décembre 1984. - Mme Christiane Mora appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargè des techniques de la communication sur le
déséquilibre existant à la radio et à la télévision nationales entre
les différentes religions d'une part, et les familles philosophiques
se réclamant du rationalisme, de l'athéisme et de l'humanisme,
d'autre part. Ces dernières doivent globalement se contenter d'un
quart d'heure par semaine sur France Culture et à la télévision,
d'une tribune libre chacune par an, dans le meilleur des cas. Les
différentes confessions religieuses bénéficient pour leur part
d'émissions régulières et d'une durée très largement supérieure.
En conséquence, elle lui demande si des mesures d'ordre légis-
latif ou réglementaire peuvent être envisagées afin que la radio et
la télévision nationales aient à charge d'assurer un équilibre qui
aujourd'hui n'existe pas.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, rappelle à l'hono-
rable parlementaire que la loi du 29 juillet 1982 sur la communi-
cation audiovisuelle, article 14, charge la Haute Autorité de la
communication audiovisuelle de fixer les règles concernant,

notamment, les conditions de production, de programmation et
de diffusion des émissions consacrées à l'expression directe des
diverses familles de croyance et de pensée . La Haute Autorité a
fixé ces règles par sa décision n° 7 du 7 février 1984 publiée au
Journal officiel du 21 mars 1984. Par ailleurs, le décret du 3 mai
1984 publié au Journal of f i ci e l du I l mai 1984 a fixé le cahier des
charges imposées à la société nationale de programme TFI, ainsi
que stipulé à l'article 32 de la loi du 29 juillet 1982 . Comme le
prévoyait également cette loi, ce cahier des charges a été soumis
pour avis, article Il, à la délégation parlementaire pour la ccm-
munication audiovisuelle, ainsi que, article 15, à la Haute Auto-
rité . Ce décret dispose, article 27, que « la société programme le
dimanche matin des émissions à caractère religieux consacrées
aux principaux cultes pratiqués en France . Ces émissions se pré-
sentent sous la forme de retransmissions de cérémonies cultu-
relles ou de commentaires religieux » . Ni la délégation parlemen-
taire, ni la Haute Autorité n'ayant émis, dans leurs avis
respectifs, de réserves sur ces dispositions, il est permis 'd'en
conclure que l'une et l'autre se sont interdit d'assimiler « émis-
sions à caractère religieux » et « émissions d'expression directe »
d'une part, et « principaux cultes » et « (smilles de croyance et
de pensée », d'autre part. En ce qui la concerne, la Haute Auto-
rité, ch ..rgée par la loi de veiller, par ses recommandations, dans
le service public de la radiodiffusion sonore et de la télévision au
respect du pluralisme et de l'équilibre dans les programmes, ne
considère pas que cet équilibre soit rompu au détriment des
familles philosophiques se réclamant du rationalisme, de
l'athéisme et de l'humanisme.

Radiodiffusion et télévision
(réception des émissions : Languedoc - Roussillon)

60584. - 10 décembre 1984. - M. Georges Benedetti attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargè des techniques de la communication, sur
l'impossibilité à laquelle sont confrontés les téléspectateurs d'une
grande partie du Gard rhodanien désireux de capter leurs émis-
sions d'information régionale Languedoc - Roussillon . il lui
demande ce qu'il entend faire pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le problème de le réception des informations régio-
nales Languedoc - Roussillon dans le Gard rhodanien n'a pas
échappé à l'attention du secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des techniques de la communication . La solution
envisagée par l'établissement public de diffusion consiste à dif-
fuser ces informations par les émetteurs de Marseille et d'Avi-
gnon affectés à Antenne 2 . Une proposition sera faite en ce sens
au conseil régional du Languedoc - Roussillon, dans le cadre des
procédures prévues pour le financement de la régionalisation de
la télévision.

Edition, imprimerie et presse (journaux et périodiques)

SONO. - 17 décembre 1984. - M . Georges Sarre rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre . chargé
des techniques de la communication, que la loi sur la presse
devait s'accompagner d'un volet économique complémentaire.
Cette réforme des aides à la presse, déjà annoncée à plusieurs
reprises depuis 1983, pour être efficace devrait être mise en
oeuvre par la loi de finances pour 1986 et comporter des disposi-
tions pratiques réclamées par les professionnels . Notamment la
création d'un fonds d'aide à la création de journaux d'informa-
tion générale et politique de soutien aux publications en diffi-
culté . La réforme des déductions fiscales ouvertes par l'ar-
ticle 39 bis du code général des impôts ainsi que la réforme des
tarifs postaux préférentiels pour la presse . il lui demande si ces
dispositions ou des dispositions similaires sont à l'étude et à
partir de quelle date il envisage leur application.

Réponse. - La volonté du Gouvernement de réaménager le
régime économique de la presse écrite reste inchangée, une telle
réforme devant compléter les dispositions juridiques nouvelles de
la loi n° 84-937 du 23 octobre 1984 visant à limiter la concentra-
tion et à assurer la transparence financière et le pluralisme des
entreprises de presse. Toutefois, la longueur des débats parlemen-
taires relatifs à ce texte n'a pas permis au Gouvernement de tra-
duire en temps utile dans le projet de loi de finances pour 1985
les éléments d'une réforme du régime économique de la presse.
Aussi, pour ne pas modifier sans concertation la législation exis-
tante, le Parlement a reconduit en 1985 les dispositions en
vigueur, sans préjuger des nouvelles mesures économiques sur
lesquelles pourrait déboucher une concertation avec l'ensemble
des organisations professionnelles concernées .
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Radiodi(litsion et télévision (programmes)

81117 . - 24 décembre 1984 . - M . Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, sur le contenu
des programmes de télévision . A une époSue où l'opinion s'in-
quiète de la délinquance, on constate l'avilissement de certains
programmes présentés et notamment à des heures de grande
écoute . II lui demande de lui préciser quels sont les critères
retenus par les responsables des sociétés nationales de télévision
pour définir l'heure de diffusion des programmes.

Réponse . - La loi du 29 juillet 1982 sur la communication
audiovisuelle a organisé l'autonomie des sociétés nationales de
télévision. II appartient aux présidents de ces sociétés, en liaison
avec leur conseil d'administration de se prononcer sur les condi-
tions de programmation des émissions . La Haute Autorité de la
communication audiovisuelle veille par ses recommandations au
pluralisme et au respect de l'équilibre dans les programmes, en
fonction notamment de la sensibilité des publics auxquels ils
s'adressent .

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : radiodiffusion et télévision)

81440. - 31 décembre 1984. - M . Jean Fontaine rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, la demande qu' il lui a
adressée tendant à obtenir son intervention auprès de Mme la
présidente de la Haute Autorité de la communication audiovi-
suelle afin de connaître les raisons de l'ostracisme qui le frappe
sur les ondes et les antennes de Radio-France outre-mer. A ce
jour, après deux mois d'attente, aucune réponse ne lui a été faite.
C'est pourquoi il lui renouvelle sa demande.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, informe l'honorable
parlementaire qu'il n'est et ne peut en aucun cas être interdit
d'antenne sur RFO Réunion . L'impression qu'il peut avoir de
cette attitude à son égard tient au fait que contrairement à ses
autres collègues députés ou sénateurs de l'île de la Réunion,
RFO n'a pu recueillir de sa part ces deux dernières années que
peu de déclarations tant dans leedépartement qu'à l'assemblée.
Cette station a cependant rendu compte des interventions qu'il a
bien voulu effectuera A cet égard, il convient de noter qu'il existe
à RFO-Paris une structure permettant au cours des travaux parle-
mentaires de s'exprimer dans l'île au moyen d'interviews enregis-
trées et retransmises par satellites sur le département . Rien ni
personne n'interdit à l'honorable parlementaire d'en faire usage,
comme le font courammment ses collègues députés.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

81887. - 14 janvier 1985. - M. Marcel Mocceur appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé des techniques do la communication . sur le déséqui-
libre existant à la radio et à la télévision nationales entre les
différentes religions d'une part, et les citoyens qui ne se récla-
ment d'aucune religion, de l'autre . Les diverses organisations de
non-croyants doivent se contenter d'un quart d'heure par
semaine, à tour de rôle, sur France Culture, beaucoup moins
encore à la télévision, alors que les différentes confessions reli-
gieuses bénéficient d'émissions régulières et d'une durée très lar-
gement supérieure . En conséquence, il lui demande si des
mesures d'ordre législatif ou réglementaire peuvent être envi-
sagées afin que la radio et la télévision nationales aient à charge
d'assurer un équilibre qui aujourd'hui n'existe pas.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

82286 . - 21 janvier 1985 . - M. Marcel Join appelle l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication sur le déséquilibre exis-
tant à la radio et à la télévision nationales entre les différentes
religions d'une part et les citoyens qui ne se réclament d'aucune
religion de l'autre . Les diverses organisations de non-croyants
doivent se contenter d'un quart d'heure par semaine, à tour de
rôle, sur France Culture, beaucoup moins encore à la télévision,
alors Sue les différentes confessions religieuses bénéficient
d'émissions régulières et d'une durée très largement supérieure.
En conséquence, il lui demande si des mesures d'ordre législatif
ou réglementaire peuvent être envisagées afin que la radio et la
télévision nationales aient à charge d'assurer un équilibre qui
aujourd'hui n'existe pas .

Radiodiffusion et télévision (programmes)

82282. - 21 janvier 1985 . - M . Pierre Garmendia appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de le communication sur le déséqui-
libre existant à la radio et à la télévision nationales entre les
différentes religions, d'une part, et les citoyens qui ne se récla-
ment d'aucune religion, de l'autre . Les diverses organisations de
non-croyants doivent se contenter d'un quart d'heure par
semaine, .à tour de rôle, sur France Culture, de beaucoup moins
encore à la télévision, alors que les différentes confessions reli-
gieuses bénéficient d'émissions régulières et d'une durée très lar-
gement supérieure. En conséquence, il lui demande si des
mesures d'ordre législatif ou réglementaire peuvent être envi-
sagées afin que la radio et la télévision nationales aient à charge
d'assurer un équilibre qui aujourd'hui n'existe pas.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

83001 . - 28 janvier 1985 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication sur le déséqui-
libre existant à la radio et à la télévision nationales entre les
différentes religions, d'une part, et les familles philosophiques se
réclamant du rationalisme, de l'athéisme et de l'humanisme,
d'autre part. Ces dernières doivent globalement se contenter
d'un quart d'heure par semaine sur France Culture et à la télévi-
sion, d'une tribune libre chacune par an, dans le meilleur des
cas . Les différentes confessions religieuses bénéficient pour leur
part d'émissions régulières et d'une durée très largement supé-
rieure . En conséquence, ii lui demande si des mesures d'ordre
législatif ou réglementaire peuvent être envisagées afin que la
radio et la télévision nationales aient à charge un équilibre qui
aujourd'hui n'existe pas.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

83017. - 4 février 1985. - M. Hubert Goums appelle l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication sur le déséquilibre exis-
tant à la radio et à la télévision du service public entre les
familles philosophiques se réclamant du rationalisme, de
l'athéisme et de l'humanisme d'une part, et les différents mono-
théismes d'autre part. Les premières doivent, grosso modo, se
contenter d'un quart d'heure hebdomadaire sur Radio France-
Culture et à la télévision, ce ;ai constitue un progrès, d'une tri-
bune libre chacune par an, dans le meilleur des cas . Les diffé-
rentes religions bénéficient pour leur part d'émissions régulières
et d'une durée très largement supérieure . En lui rappelant le
préambule de la Constitution, il lui demande si des mesures
d'ordre législatif ou réglementaire peuvent être envisagées afin
que la radio et la télévision du service public aient à charge de
tendre vers un équilibre qui n'existe pas.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication précise à l'honorable
parlementaire que la Haute Autorité de la communication audio-
visuelle ne considère pas qu'il y ait un manque d'équilibre, sur
les antennes du service public, au détriment des familles philoso-
phiques se réclamant du rationalisme et de l'athéisme . Il n'est
pas possible en effet de comparer ces familles à un mouvement
religieux car l'absence de lieux de culte, de fêtes et de liturgies
les différencie des trois grandes religions qui rassemblent en
France le plus grand nombre de fidèles, le christianisme, la reli-
gion juive et l'islam et qui, sur TF I, bénéficient de temps d'an-
tenne réguliers. En revanche, ces familles philosophiques peuvent
avoir accès, suivant une décision de la Haute Autorité, aux émis-
sions d'expression directe réservées, comme le stipule la loi du
29 juillet 1982, aux familles de croyance et de pensée et qui sont
diffusées par FR 3 et par les stations locales de Radio France.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

82318. - 21 janvier 1985 . - M . André Audinot attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de ' :ommunicatlon, sur le film intitulé Sak-
harov dont le passai, ir les antennes de télévision se verrait
retardé pour des motifs ti p i échappent à sa connaissance et lui
demande s'il n'est pas possible de diffuser ce document qui
retrace la lutte d'un savant pour les droits de l'homme dans son
pays, d'autant que ce film a été présenté au printemps dernier, à
Paris, en présence des plus hautes autorités de l'Etat.
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Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, rappelle à l'hono-
rable parlementaire que la loi du 29 juillet 1982 sur la communi-
cation audiovisuelle a organisé l'autonomie des sociétés natio-
nales de programme . Il appartient aux présidents des sociétés de
programme, en liaison avec leur conseil d'administration, de se
prononcer sur les émissions qu'elles diffusent. Le Gouvernement
ne veut en ai.cun cas déroger à ces règles qui sont, par ailleurs,
garanties par la Haute Autorité de la communication audiovi-
suelle qui veille, par ses recommandations, en application de l'ar-
ticle 14, au pluralisme et au respect de l'équilibre dans les pro-
grammes.

TRANSPORTS

Transports (tarifs)

18010. - 23 août 1982. - M . Jean-Piero Fourré attire l ' atten-
tion de M . le sserétalre d'État auprès du ministre do l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé des trans-
ports, sur la situation des chômeurs éloignés des zones
économiques, éloignement qui se traduit par des frais de trans-
port importants. Il lui demande s'il compte généraliser la gratuité
des transports pour les chômeurs, pratiquée dans certaines villes.

Transports (tarifs)

31604. - 9 mai 1983 . - M. Jean-Piani Fourré s'étonne auprès
de M . I. secrétaire d'État auprès du ministre de l'urbanisme,
du logement at des transporta. chargé des transports de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 19010 du
23 août 1982 concernant la situation des chômeurs éloignés des
zones économiques, éloignement qui se traduit en frais de trans-
port importants. II lui en renouvelle donc les termes.

Transports (tarifs)

40781. - 21 novembre 1983. - M . Jean-Pierre Fourré s'étonne
auprès de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'ur-
banisme, du logement et des transports, chargé des trans-
ports de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
no 19010 parue au Journal officiel su 23 août 1983, rappelée par
la question écrite n o 31548 parue au Journal officiel du 9 mai
1983, concernant la situation des chômeurs éloignés des zones
économiques, éloignement qui se traduit en frais de transport
importants. Il lui en renouvelle donc les ternies.

Réponse. - Il existe actuellement un certain nombre de disposi-
tions destinées à améliorer les possibilités de déplacement des
personnes à la recherche d'un emploi, éloignées des zones écono-
miques. Tout d'abord, il convient de préciser que toutes les per-
sonnes inscrites à l'Agence nationale pour l'emploi (A .N.P.E .)
peuvent bénéficier de bons de transport pour se rendre sur les
lieux d'un emploi qui serait susceptible de leur convenir . Par ail-
leurs, une dispense du paiement du droit de souscription à
l'abonnement Titre I n leur est accordée par la S.N.C .F. ainsi
qu'un billet de congé payé annuel pour ceux dont les indemnités
journalières ne sont pas égales ou supérieures à 566 francs. Dans
certaines agglomérations, comme le souligne l'honorable parle-
mentaire, les personnes privées d'emploi peuvent voyager gratui-
tement ou en acquittant un tarif réduit. Les solutions retenues
relèvent alors des collectivités locales pour lesquelles la compé-
tence d 'organiser les transports a été décentralisée. Ainsi, les
autorités organisatrices des réseaux de transports collectifs
urbains et routiers interurbains sont seules responsables de la
fixation des tarifs et donc susceptible' de prendre en charge les
frais de transports des personnes au chômage ayant à se
déplacer.

S.N.C.F. (matériel roulant)

40873. - 20 février 1984. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de Lurba-
nisme, du logement et des transporte. chargé des trans-
ports, sur les d dations commises dans les wagons voyageurs
du réseau S.N .C~sur l'ensemble du territoire . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser le coût annuel des opérations de répara-
tion durant les cinq dernières années .

S.N.C.F. (matériels roulants)

54581 . - 6 août 1984 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'urbanisme,
du logement et des transports, chargé des transports de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 44673
publiée au Journal officiel A .N . Questions du 20 février 1984 rela-
tive au matériel de la S.N .C .F. Il lui en renouvelle donc les
termes.

S.N.C.F. (matériel roulant)

81041 . - 31 décembre 1984. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'ur-
banisme. du logement et des transports. chargé des trans-
ports de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 44673 (Jeune/ officiel. A.N. Questions du 20 février 1984) qui a
tait l'objet d'un rappel sous le n° 54561 au Journal officiel.
A.N. Questions, n» 32, du 6 août 1984 . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - Le coût des dégradations commises dans le matériel
voyageurs de la S.N .C .F . ne peut être isolé des autres dépenses
qu'à compter de 1931 pour le matériel du réseau de banlieue
parisienne, et qu'à compter du I K janvier 1984 pour les matériels
du réseau « grandes lignes » . En ce qui concerne les opérations
de réparation du matériel de banlieue, leur coût a évolué comme
suit : 14,2 millions de francs en 1981, 17,b millions de francs
en 1982, 18,2 millions de francs en 1983 et 18,6 millions de
francs en 1984. En ce qui concerne les dégradations commises
sur le réseau « grandes lignes », la S .N.C .F. a pu déplorer
avant 1984 quelques sinistres, rares mais graves, dus notamment
à des incendier ou explosions qui ont parfois exigé le remplace-
ment du matériel . En 1984, le coût de ces dégradations a repré-
senté environ 3,7 millions de francs. Si ces chiffres, importants en
valeur absolue, traduisent une fréquence excessive des dégrada-
tions qui appelle la poursuite d'actions sérieuses de prévention et
de contrôle, ils restent fort heureusement faibles en valeur rela-
tive comparée au coût d' entretien du matériel roulant voyageurs,
qui est de l'ordre de 3 milliards de francs pour 1984.

S.N.C.F. (gares : Loire)

68180. - 29 octobre 1984. - M . Théo Vial-Massot attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'urba-
nisms, du logement st des transports . chargé da trans-
ports, sur le projet de la S.N.C.F. consistant à transférer au
1•r janvier 1985, sur le bureau marchandises de Lyon-Peyrache, la
totalité des activités comptables du bureau marchandises de
Saint-Etienne ainsi que des travaux de caisse et de services après
vente . Pour l'agglomération stéphanoise, pourtant classée pôle de
conversion, ce projet entrainerait la suppression de onze postes
de travail, la mutation d'office de cinq agents à Lyon, des rela-
tions plus difficiles et plus coûteuses pour la clientèle marchan-
dises, pour les cheminots stéphanois une aggravation des condi-
tions de vie et de travail pour les agents mutés d'office, le
blocage de l'avancement et du déroulement de carrière pour ceux
qui resteraient. Les expériences antérieures de ce type ont prouvé
que la S.N.C .F. avait perdu dans ces opérations une partie de sa
clientèle, en raison de l 'éloignement. Aussi, afin de conserver la
ualité du service public assuré par la S .N .C.F., il lui demandequalité

n ' envisage pas d'intervenir auprès de cet organisme pour qu'il
révise sa position concernant le bureau marchandises de Saint-
Etienne.

Réponse. - Le ministre, très conscient de l'importance des éta-
blissements de la S .N.C.F. sur l'environnement social de la
région, est très attentif à tout ce qui peut affecter leurs potentiels.
Par son cahier des charges (art . 4), la S .N.C .F. est responsable du
bon emploi de ses moyens en personnel et de ses moyens maté-
riels et financiers ; elle a le devoir d'en assurer la gestion au
meilleur coût et d 'en améliorer en permanence l'efficacité et la
productivité . Le regroupement des centres comptables de Lyon et
de Saint-Etienne est nécessaire pour adapter l'organisation des
bureaux commerciaux à l'évolution de la comptabilité des gares.
En effet, l'introduction de l'informatique dans le traitement de la
facturation et de la comptabilité « wagons » a permis un allége-
ment des tâches de ces centres. Ce regroupement permet donc de
diminuer les coûts sans nuire à la qualité du service ; le service
commercial (guichet « marchandises », service après vente), quant
à lui, est maintenu dans la gare de Saint-Etienne. En ce qui
concerne les répercussions de ces mesures sur l 'emploi, elles ne
touchent qu' un nombre limité d'agents, deux d'entre eux ayant
fait acte de volontariat. En tout état de cause, les dispositions de
l'accord cadre' conclu à la S .N .C .F. pour les *prolongements
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sociaux de Ir. modernisation seront appliquées . Le ministre reste
vigilant sur les conséquences de ces mesures tant sur le plan
social que sur le plan commercial.

Transports (versement de transport)

01142. - 24 décembre 1984 . - M . Paul Chomat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme,
du logement et des transports, chargé des transports, sur les
interprétations qui peuvent être portées à la loi n° 71-559 du
12 juillet 1971 relatives au versement de transport en région pari-
sienne, en raison de l'ambiguïté de l'alinéa qui autorise les
em p loyeurs justifiant avoir effectué intégralement le transport
collectif de leurs salariés à être remboursés pa- le syndicat des
transports parisiens . Il lui rappelle que, s'agissant de la loi du
I l juillet 1973 relative au versement de transport en province et
dont les dispositions sont identiques, sur ce point, à celles de la
loi de 1971 précitée, le Conseil d'Etat a estimé que rien n'obli-
geait un employeur à transporter ses salariés gratuitement pour
prétendre au remboursement du versement de transport . Le
20 novembre dernier, l'Assemblée a examiné en première lecture
un projet de loi modifiant la législation sur le versement trans-
port en province de façon à bien préciser que celui-ci ne peut
être remboursé qu'à la condition que le transport des salariés par
l'employeur soit effectué à titre gratuit . II est pour le moins éton-
nant que cette précision ne s'applique pas également à la loi de
1971 et donc au versement de transport en région parisienne. Il
lui demande en premier lieu si le syndicat des transports pari-
siens s'est trouvé confronté à des situations où l'employeur trans-
portant lui-même les salariés à titre onéreux demande le rem-
boursement du versement de transport . En second lieu, il lui
demande pourquoi le Gouvernememt n'a pas cru utile de pro-
poser la modification de la loi de 1971 au même titre que celle
de 1973 . En troisième lieu, il lui demande s'il n'y a pas un
danger que des entreprises de région parisienne demandent aux
salariés dont elles assurent elles-mêmes le transport une partici-
pation financière tout en réclamant le remboursement du verse-
ment de transport.

Réponse. - Comme le rappelle à juste titre l'honorable parle-
mentaire, la loi du 12 juillet 1971, modifiée par la loi du
23 décembre 1977, a assujetti certains employeurs de la région
parisienne à un versement destiné aux transports en commun.
Ces dispositions sont distinctes de celles qui ont été retenues
pour les villes de province et répondent à la spécificité des pro-
blèmes de transport en région parisienne . Elles ne doivent pas
être considérées isolément dans la mesure où elles s'intègrent à
un ensemble juridique plus vaste qui définit les règles propres à
l'organisation des transports de voyageurs dans la région pari-
sienne . Il n'a pas paru opportun au Gouvemement de proposer
au Parlement une modification du dispositif législatif applicable
aux transports collectifs en région parisienne sur ce seul point.
En effet, la situation actuelle ne saurait être considérée comme
préjudiciable aux salariés, dans la mesure où la très large majo-
rité des employeurs assurant le transport de leurs salariés ne leur
demandent aucune participation financière à ce titre.

S.N.C.F. (lignes)

02298 . - 21 janvier 1985 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le aecrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement st des transports, chargé des trans-
ports, sur le développement ferroviaire en Bretagne. II lui
demande de faire le point sur tes travaux de modernisation et
d'électrification du réseau ferroviaire breton, notamment entre
Rennes et Saint-Brieuc et sur la réalisation du T .G.V . Atlantique.

Réponse. - Le comité interministériel pour l'aménagement du
territoire du 6 mai 1982 a confirmé la poursuite des travaux du
plan ferroviaire breton . Les travaux de modernisation de la voie,
engagés simultanément sur les branches Nord et Sud au départ
de Rennes, consistent essentiellement à renouveler la . voie et le
ballast des zones de voie les plus anciennes, à assainir la plate-
forme en améliorant l'écoulement des eaux et à rectifier le tracé
d'un certain nombre de courbes, de façon à permettre des relève-
ments de vitesse. Ces travaux se poursuivront en 1985, l'achdve-
ment du programme étant prévu pour 1987. L'électrification de
Rennes - Saint-Brieuc, engagée en 1984, se poursuivra en 1985,
comme le prévoit le budget d'investissement de la S .N.C.F. et
avec l'aide de l'Etat à hauteur d'un tiers, en vue de sa mise en
service en 1987, ainsi que le Président de la République l'a
confirmé le l er février 1985 à Rennes . Quant au T.G .V. Atlan-
tique, le projet a été déclaré d'utilité publique par le décret en
Conseil d'Etat du 25 mai 1984, et le dossier technique approuvé
par le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du
logement et dos transports, chargé des transports, le 30 jan-

vier 1985. Dans le cadre du calendrier prévisionnel envisagé
(mise en service de la banche Ouest fin 1989 et de la branche
Sud-Ouest fin 1990), les premiers marchés viennent d'être passés
et les premiers travaux sont engagés.

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

02000. - 28 janvier 1985 . - M . Dominique Dupilet expose à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, le pro-
blème d'obtention du billet de cons' annuel pour un couple non
marié. Le billet de congé annuel 'et accessible à tout salarié une
fois par an à l'occasion des conga payés et lui permet d'obtenir
une réduction de 30 p . 100 sur le tard normal . Or, contrairement
à la formule de la carte couple-famille qui est valable pour les
couples non mariés, le billet de congé annuel ne permet pas l'ins-
cription du concubin sur le billet du salarié bénéficiaire . II lui
demande, par conséquent, de bien vouloir lui dire s'il envisage
d'étendre la formule du billet de congé annuel aux couples non
mariés.

Réponse. - Le tarif spécial des billets d'aller et retour de congé
annuel en vigueur sur le réseau de la S .N .C .F. trouve son fonde-
ment dans les dispositions législatives instituant en 1936 un
congé annuel payé en faveur des travailleurs salariés. II avait été
prévu que le mari pouvait inscrire sur son billet certains membres
de sa famille habitant chez lui : son épouse et ses enfants âgés de
moins de 21 ans . Depuis 1981, le bénéfice du billet de congé
annuel a été étendu aux maris non salariés de femmes salariées.
Le maintien de cette réglementation stricte s'explique par le fait
que- les réductions à caractère social dont l'octroi est imposé à la
S .N .C .F. (ce qui est le cas du billet Je congé annuel) donnent
lieu obligatoirement à indemnisation du transporteur pour la
perte de recettes qu'il subit ; cette compensation financière étant
supportée par le budget national, toute extension du régime à de
nouveaux attributaires alourdirait les dépenses publiques . Néan-
moins, il existe des tarifs commerciaux, créés par la S .N .C.F.,
susceptibles de présenter un certain intérêt pour les couples non
mariés sous réserve d'en remplir les conditions . Ainsi, la carte
couple-famille qui peut s'appliquer aux couples non mariés de
concubins et à leur famille, permet de bénéfici .r d'une réduction
de 50 p . 100 à partir de la deuxième personne, la première
payant plein tarif, pour un voyage effectué eu période bleue
lorsque deux personnes se déplacent ensemble et en période
bleue et blanche lorsqu'au moins trois personnes figurant sur la
carte voyagent ensemble. En outre, le billet de séjour, qui est une
réduction individuelle, accorde 25 p . 100 de réduction sur le
plein tarif pour des voysaes aller et retour ou circulaires de
1 000 kilomètres au moins effectués en dehors de périodes de fort
trafic. Le voyage de retour ne peut être commencé au plus tôt
qu'après un délai de cinq jours à partir de la date de départ ou
une période comprenant un dimanche ou une fraction de
dimanche .

Transports routiers (réglementation)

83280 . - 4 février 1985 . - M. Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'ur-
banisme, du logement et des transports, chargé des trans-
ports, sur l'attribution, chaque année, des licences de zone
longue en matière de transports routiers . Presque chaque année,
en effet, un certain nombre d'entre elles sont distribuées gratuite-
ment. Or ces licences ne sont, semble-t-il, jamais délivrées aux
jeunes entreprises débutantes . Ces dernières sont alors obligées
d'acheter très cher ou de louer, très cher également, une licence
zone longue, lorsqu'elles mettent en circulation sur une longue
distance des véhicules ou ensembles routiers dont le P.M.A.
(poids maximum autorisé) excède 6 tonnes. Pour mémoire, il lui
rappelle que les licences zone longue sont différenciées en trois
classes : 1 . Classe A pour les véhicules ou trains routiers dont le
P.M .A . dépasse 19 tonnes et pour les véhicules articulés dont le
P.M .A . dépasse 21 tonnes ; 2 . Classe B pour les véhicules ou
trains routiers dont le P.M .A . est de I 1 à 19 tonnes incluses
3 . Classe C pour les véhicules ou ensembles dont le P.M.A.
dépasse 6 tonnes sans atteindre I l tonnes . C'est pourquoi il lui
demande s'il ne serait pas possible sinon utile d'attribuer en prio-
rité ces licences gratuites aux jeunes entreprises afin de leur pro-
curer un soutien économique, car les investissements de départ
sont très lourds pour les transporteurs qui débutent dans la-pro-
fession.

Réponse. - L'article 27 du décret du 14 novembre 1949 modifié
prévoit que, compte tenu des besoins de l'économie et de l'état
du marché des transports, le ministre chargé des transports
définit par arrêté les conditions d'attribution de licences supplé-
mentaires de zone longue à renouvellement périodique et en fixe
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le nombre . Deux arrêtés, l'un du 2 mars 1979 et l'autre du
1 l mars 1980 ont permis l'attribution de 6 000 licences de trans-
port, équivalent A, à des entreprises qui selon les cas désiraient
étendre leur champ d'activité à la zone longue ou accroltre leur
capacité de transport, mais aussi à des salariés ou d'anciens
salariés du transport routier de marchandises ainsi qu'à des per-
sonnes âgées de moins de trente ans ayant créé une entreprise ou
désirant créer une entreprise de transport . L'arrêté du
14 mars 1983 modifié le 10 septembre 1984, en ouvrant un
contingent supplémentaire de licences équivalant à une capacité
de transport de 1 200 licences A, répondait en revanche à des
besoins plus spécifiques . C'est ainsi que dans le souci d'alléger
leurs charges financières, 750 licences A étaient destinées à des
entreprises qui avaient été locataires gérantes de tout ou partie de
fonds de commerce comportant des licences de transport depuis
au moins deux ans à la date du l et novembre 1982 . D'autre part,
260 licences A étaient réservées à des entreprises qui s'étaient
efforcées dans les deux années précédant leur demande de
réduire les temps de travail de leur personnel de conduite en
embauchant pour ce faire des chauffeurs supplémentaires pour
des transports de marchandises de longue distance . Enfin, en vue
de favoriser le développement de l'économie sociale,
190 licences A ont été attribuées à des sociétés coopératives de
transport, ainsi qu'à des G.I.E. de transporteurs. Si, compte tenu
de l'état du marché des transports ces deux dernières années, l'at-
tribution de licences à des entreprises nouvelles n'a pas été consi-
dérée comme une priorité, il convient de signaler cependant que,
muni d'un certificat d ' inscription au registre des transporteurs,
une jeune entreprise de transport peut effectuer des transports
routiers sur toutes les zones courtes du territoire national. Ce
même certificat d'inscription permet également, dans la mesure
où le transporteur effectue régulièrement des transports interna-
tionaux, de réaliser par le biais d 'autorisations de transport inté-
rieur d'encadrement (A.T.I .E.) des transports intérieurs se situant
avant ou après le transport international . D'autre part, dans le
cadre des décrets d'application de l 'article 36 de la loi d'orienta-
tion des transports intérieurs du 30 décembre 1982, qui devraient
paraître prochainement, il est prévu de mettre en place un nou-
veau système d'autorisations à durée indéterminée destinées à
remplacer les actuelles licences de zone longue. Celles-ci pour-
ront être attribuées aux entreprises en fonction de leurs besoins
reconnus, et en tenant compte, notamment, de l'importance de
leur parc de véhicules, de leurs efforts pour améliorer leur pro-
ductivité ainsi que de leur respect des dispositions de la loi . En
permettant de rendre moins contraignantes les conditions dans
lesquelles les entreprises de transport routier exerceront leur acti-
vité en zone longue, celles qui ont été récemment créées devraient
pouvoir à l'avenir bénéficier de la plus grande souplesse qui est
escomptée de cette nouvelle réglementation.

Transports fluviaux (entreprises)

03070. - 18 février 1985. - M . Marre-Iternard Comté interroge
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logensnt et des transporta, chargé der transports, en tant
que tuteur de la compagnie nationale du Rhône, sur ses inten-
tions quant à l'application de la loi du 4 janvier 1980, particuliè-
rement en ce qui concerne l'extension du conseil d'administration
de la compagnie nationale du Rhône aux reptésentants des nou-
veaux actionnaires, qui attendent la régularisation de leur situa-
tion depuis l'augmentation de capital intervenue en 1981 . Il sou-
haite que cette extension se fasse avant toute nouvelle demande
de participation financière à des travaux sur la liaison Rhin-
Rhône.

Répo nse . - L'engagement des travaux de construction de la sec-
tion Niffer - Mulhouse de la future liaison Rhin - Rhône se tra-
duira bien évidemment par l'extension du conseil d'administra-
tion de la compagnie nationale du Rhône aux représentants des
nouveaux actionnaires en application de la loi n o 80-3 du 4 jan-
vier 1980.

Transports fluviaux (politique des transports fluviaux)

PM. - 25 février 1985 . - M. Jacques MuNbk attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du adulatra de l'urbe-
Mawss, du logement et des transporte, chargé des trans-
porte, sur la nécessité de doter rapidement l'office national de la
navigation de nouveaux statuts. Il s'avère indispensable que cet
organisme puisse connaltre ses nouvelles compétences ; afin de
jouer pleinement son rôle dans un secteur d'activité en pleine
mutation organisationnelle. A cet effet, il lui demande de prendre
toutes les maures adéquates pour permettre à l'office national de
la navigation de contribuer rapidement au développement du
transport fluvial.

Réponse . - C'est en vue de développer son rôle de promotion
du transport fluvial sous tous ses aspects que l'office national de
la navigation sera prochainement doté de nouveaux statuts . Le
projet de texte fait actuellement l'objet d'une large consultation.
C'est ainsi qu'il a d'ores et déjà été examiné par le conseil d'ad-
ministration de l'office et transmis au conseil national des trans-
ports . Le Conseil d'Etat sera saisi du projet dès que cette consul-
tation aura été menée à son terme . La publication des nouveaux
statuts de l'office national de la navigation pourrait dans ces
conditions intervenir au cours du second trimestre.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

84030. - 25 février 1985. - M. Serge Charles demande à M. le
secrétaire d'Etet auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment st des transports, chargé des transports, si des mesures
sont actuellement envisagées afin d'abaisser l'âge d'attribution de
la carte Vermeil en considération de l'abaissement de l'âge de la
retraite et de la multiplication de l'accès à la préretraite.

Réponse . - La carte Vermeil est un tarif découlant de l'action
commerciale de la S.N .C .F. accordé sans conditions de res-
sources ; l'établissement public en fixe les modalités d'utilisation
et supporte les conséquences financières de la réduction de
50 p. 100 sur le plein tarif dont bénéficient ses titulaires en
période bleue du calendrier voyageurs, c'est-à-dire environ
240 jours par an. La carte Vermeil est délivrée aux femmes dès
rage de soixante ans ; depuis 1982, l'âge à partir duquel les
hommes peuvent bénéficier de ce tarif a été ramené de soixante-
cinq à soixante-deux ans. Eu égard à l'entrée en vigueur des nou-
velles dispositions sur les départs en retraite, la S .N .C .F. a été
invitée à examiner la possibilité d'unifier à soixante ans l'âge à
partir duquel la carte Vermeil peut être délivrée, dans le cadre de
la rénovation de la structure de !a grille tarifaire voyageurs en
cours de préparation.

Transports aériens (réglementation et sécurité)

8201 . - 25 février 1985. - M . Didier Julia rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, sa prise de
position favorable au pilotage à- deux des Airbus A 320 d'Air
Inter . Les 'arguments avancés pour justifier ce jugement ont été
considérés, par le personnel navigant, comme ne prenant pas
délibérément en cause les véritables données du problème . Ce
personnel relève que, dans la détermination de la composition de
l ' équipage, il doit être tenu compte : 10 que la surautomatisation
des appareils est dangereuse, comme l'ont démontré, dans leurs
conclusions, les chercheurs du C .N .R.S ., à l'issue de leur col-
loque tenu en juin 1982, à Versailles ; 20 que 70 p . 100 des acci-
dents sont imputables à des facteurs humains : 3 . que les situa-
tions imprévues constituent des risques dont la potentialité est
permanente. Il lui demande s ' il n'estime pas particulièrement dis-
cutable de ne pas retenir les avis hautement autorisés de ceux
qui, au premier chef, peuvent faire une analyse objective des
risques que peut entraîner, pour la sécurité des passagers, la
réduction du nombre des membres de l'équipage et s'il ne juge
pas utile, avant toute décision, de poursuivre en liaison avec les
représentants des navigants, une véritable étude d'un problème
dont la gravité est évidente.

Réponse. - Le pilotage à deux instauré sur certains types d'ap-
pareils est désormais généralisé dans le monde . II s'agit d'une
réalité que la France ne peut ignorer comme elle ne peut rester à
l 'écart, lorqu'elle n'en est pas à l'origine, des évolutions majeures
de la technique . Toutefois, il n'est pas question actuellement de
généraliser l'équipage à deux sur les avions de transport public
de passagers, mais d'adapter la composition des équipages de
conduite à l'évolution de la technique, avec pour objectif le
maintien ou l'amélioration du taux de sécurité . Les points sou-
levés par l'honorable parlementaire font évidemment l'objet
d ' une attention particulière chaque fois qu'une autorisation de
pilotage à deux est demandée. En particulier, l'administration a
lancé un programme de recherche très complet sur le comporte-
ment réel des équipages dans la conduite du vol . L'ensemble de
la profession a été associé à ces travaux et l'avis des organisa-
tions professionnelles est réclamé lors de toute instruction d'une
demande de pilotage à deux. Notre pays a fait des efforts parti-
culiers pour résoudre les problèmes posés par cette évolution et
répondre aux préoccupations des mécaniciens navigants, pour
que cette nécessaire adaptation n'ait pas d'effet négatif sur la car-
nére et l 'emploi des intéressés . Cela s'est traduit par la création
d' une nouvelle licence, celle d'ingénieur navigant de l'aviation
civile, qui peut déboucher, avec un complément de formation, sur
les tâches d'officier pilote. Cette démarche suscite d'ailleurs
aujourd'hui un grand intérét dans le monde aéronautique .
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S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

44243. - 25 février 1985 . - M. Alain Madelin expose à M. le
aoeritelre d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, charge des transports, que les cartes
d 'abonnement de travail délivrées par la S .N.C.F. sont soumises
à des conditions particulières d 'utilisation interdisant à leurs titu-
laires d'emprunter, sauf exception, les trains rapides ou express.
Cette réglementation interdit à une personne habitant Redon
mais travaillant à Rennes de prendre le premier train partant de
cette ville après la fin de son travail à 19 h 30 et lui impose
chaque jour un délai d'attente pour prendre le train suivant. Il
lui demande s 'il ne parait pas possible d ' assouplir les conditions
d'utilisation de ces titres de transport.

Réponse. - Le tarif des abonnements hebdomadaires de travail
n'est pas, en principe, valable dans les trains rapides et express,
sauf ceux qui sont désignés dans l ' indicateur officiel de la
S .N .C.F. Les interdictions d'accès aux trains à grand parcours

ur les porteurs de cartes hebdomadaires ont toujours eu pour
but de mieux adapter l'offre voyageurs de la S .N .C.F. aux divers
besoins de la clientèle . La S.N .C.F. cherche à adapter son offre à
la demande dans un souci d'efficacité, en fonction des différents
types de besoins dans le but d'y répondre de la façon la plus
adéquate et de fournir, selon les caractéristiques' des trajets, la
qualité de service la plus appropriée. En effet, la S .N .C.F . ne
saurait répondre de la même façon à la demande d'un voyageur
se rendant quotidiennement de son domicile à son lieu de travail
sur quelques kilomètres et à celle du voyageur parcourant plu-
sieurs centaines de kilomètres . C'est pour cela que les porteurs
de tartes hebdomadaires de travail sont dirigés vers les trains
assurant une desserte locale . Dans l'hypothèse où les services
d'intérêt régional ne peuvent assurer le transport des titulaires
d'abonnements hebdomadaires de travail dans de bonnes condi-
tions, des dérogations permettant d'emprunter un train rapide ou
express peuvent leur être accordées en fonction du coefficient de
remplissage de ce train. Par ailleurs, la loi d'orientation des
transports intérieurs du 30 décembre 1982 offre désormais aux
autorités locales la possibilité d'organiser les transports ferro-
viaires de leur région . Les décisions pourront ainsi être prises au
niveau où les besoins de la population sont le mieux connus en
concertation avec toutes les parties intéressées.

Boissons et alcools (alcools)

MM. - 4 mars 1985 . - M. Bernard Villette attire l'attention
de M . le ent:rétalre d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme,
du logement et des transports, chargé des transports, sur
certaines dispositions contenues dans l'ar,êté du 18 mai 1984
relatif au transfert et à la manutention des matières dangereuses
-t liquides inflammables. Les alcools de bouche d'une teneur
inférieure à 70 p . 100 en volume ne sont pas considérés comme
matière dangereuse, alors qu'à partir de 70 p . 100 ces produits
doivent être déclarés comme alcool éthylique et sont soumis à la
réglementation prévue pour les liquides inflammables de la
classe 3 . Or, pour le cognac le degré maximum de distillation
s'établit à 72 p . 100 en volume (décret n° 77-1382 du
14 décembre 1977) de sorte que pour une différence de 1
à 2 p. 100 les professionnels seront astreints à des contraintes
d'aménagements complémentaires et de mise en conformité des
véhicules de transport très onéreuses . Les risques d'inflammabi-
lité du cognac étant très faibles et les déplacements portant sou-
vent sur quelques kilomètres entre la distillerie et le chai de stoc-
kage il souhaiterait connaître s'il ne serait pas possible
d' exempter le cognac tirant entre 70 p . 100 et 72 p . 100 en
volume de la réglementation sur les matières dangereuses pour
les transports effectués à l ' intérieur de la région délimitée par le
décret du lu mai 1909.

Réponse. - Le règlement du 15 avril 1945 imposant des pres-
cnptions de sécurité pour le transport des matières dangereuses
prévoit, à l'instar des règlements internationaux pour le transport
de ou matières par route ou par voie ferrée, de nouvelles dispo-
sitions applicables, à compter du 1 « mai 1985, aux liquides
inflammables comprenant notamment l'alcool éthylique entrant
dans la composition, soit des alcools de bouche, soit des alcools
industriels. La coupure pour les alcools de bouche â une concen-
tration de 70 p . 100 en volume est celle qui a été adoptée par les
instances internationales . Pour . des raisons évidentes, il ne parait
pas opportun de faire varier les prescriptions de sécurité en fonc-
tion, soit des distances de transport, soit des régions concernées.
Il convient enfin de souligner que les contraintes imposées par le
règlement français au transport des alcools de bouche à une
concentration de 72 p. 100 ne subiront aucune modification au
1 u mai 1985 par rapport à celles antérieurement appliquées
depuis de nombreuses années.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Urbanisme (permis de construire)

42101 . - 19 décembre 1983. - M . Joseph-Henri Maujoûan du
Basset expose à M . le ministre de l'urbanisme, du logement
et dos transporte que pour la délivrance des permis de
construire, dans des périmètre, proches des bâtiments classés,
l'architecte des bâtiments de France est amené à donner son avis.
Tenant compte de l'esprit général de la décentralisation et des
pouvoirs nouveaux accordés aux collectivités locales et aux
maires, il demande, quels recours, le cas éehéu :it, a un maire, en
appel de cet avis.

Urbanisme (permis de construire)

4t3titi4. - 27 février 1984. - M. Joseph-Henri Maujoûan du
Oeasat rappelle à m.!. ministre de l'urbanisme, du logement
et des transports sa question écrite n° 42101 publiée au Journal
officiel du 19 décembre 1983 à laquelle il ne lui a pas été donné
de réponse. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 421-6 du code de l'urba-
nisme : « Conformément à l'article 13 bis de la loi du
31 décembre 1913 sur les monuments historiques modifiée, lors-
qu'un immeuble est situé dans le champ de visibilité d'un édifice
classé ou inscrit, il ne peut faire l'objet, tant de la part des pro-
priétaires privés que des collectivités et établissements publics,
d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucune
transformation ou modification éle nature à en affecter l'aspect,
sans une autorisation préalable. Le permis de construire en tient
lieu s'il est revêtu du visa de l'architecte des bâtiments de
France » . L'article R. 421-38-4 introduit par le décret n° 77 .752
du 7 juillet 1977 et maintenu par le décret n° 83-1261 du
30 décembre 1983 relatif à la décentralisation des permis de
construire, prévoit, conformément aux dispositions législatives
précitées, que l'architecte des bâtiments de France, ou le ministre
chargé des monuments historiques s'il évoque le dossier, doit
donner son accord exprès préalable pour que le permis de
construire puisse être légalement délivré . Dans le cas où cet avis
est défavorable au projet ou comporte des prescriptions particu-
lières, il doit être motivé sur la base de la loi de 1913 que l'archi-
tecte des bâtiments de France a la charge d'appliquer, c'est-à-dire
par « la nécessité d'assurer la protection des abords d'un monu-
ment historique» comme le rappelait le Conseil d'Etat dans sa
décision en date du 26 juillet 1982, société civile immobilière
L'Atlantique Bougainville . Depuis l'intervention du décret précité
du 30 décembre 1983, l'accord de l'architecte des bâtiments de
France est réputé donné faute de réponse dans le délai d'un mois
suivant la transmission de la demande de permis de construire
par l'autorité chargée de son instruction, sauf si l'architecte des
bâtiments de France fait connaître à cette autorité, dans ce délai,
par une décision motivée, son intention d'utiliser un délai ; plus
long qui ne peut, en tout état de cause, excéder quatre mois.
Dans ces conditions, le maire est amené à tenir le plus grand
compte de l'avis conforme de l'architecte des bâtiments de
France . Comme celui ,ci, comme le commissaire d la République
et de directeur départemental de l'équipement qui . concourent à
des titres divers à l'instruction et à la délivrance des permis de
construire, il s'assure au cours de l'instruction des permis de
construire du respect de l'intérêt public qui s'attache à la création
architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmo-
nieuse dans le milieu environnant, au respect des paysages
naturels ou urbains : article premier de la loi n o 77-2 du 3 jan-
vier 1977 sur l'architecture. Malgré ce souci de mise en valeur de
l ' environnement du monument qui les anime de concert, le maire
et l'architecte des bâtiments de France peuvent se trouver en
désaccord . Il s'offre alors à eux plusieurs voies de discussion.
l e Il faut d'abord souligner l'intérêt des nouvelles zones de pro-
tection du patrimoine architectural et urbain définies' par les
articles 70 à 72 de la loi n e 83-8 du 7 janvier 1983 et le décret
n° 84-304 du 25 avril 1984. Peuvent désormais étre crées par le
commissaire de la République de région, sur proposition ou
après accord du conseil municipal des communes intéressées, de
telles zones de protection autour des monuments historiques et
aussi dans les quartiers et sites à protéger ou à mettre en valeur
pour des motifs d'ordre esthétique ou historique . Ces zones de
protection se substituént en effet, là ou elles sont instituées, aux
servitudes d'uilité publique relatives à la protection des à6brds
des monuments historiques ou des sites . Plus de 200 étudie sont
en cours et les premières zones de protection seront bientôt
créees. Il s'agit de documents sur lesquels s ' engagent à la fois
l'Etat et les communes concernées et qui édictent, après enquête
publique, des règles de protection claires et connues de tous.
C'est sur la base de ces références inscrites dans la zone de pro-
tection que l'architecte des bâtiments de France dcnnera son avis
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conforme. Si malgré l'existence de ces règles préalablement éta-
blies, le maire n'est pas d'accord avec l'avis de l'architecte des
bâtiments de France, il pourra, qu'il soit ou on compétent pour
délivrer le permis de construire, saisir le commissaire de la Répu-
blique de région. Celui-ci consultera sur le dossier le collège
régional du patrimoine et des sites et donnera un avis qui se
substituera à celui de l'architecte des bâtiments de France . Le
maire pourra, en outre, conformément à l'article 71 de la loi du
7 janvier 1983 et à l'article 9 du 25 avril 1984 précité, demander
au ministre chargé de l'urbanisme d'exercer, en liaison avec le
ministre de la culture, son pouvoir d'évocation sur toute
demande de permis de construire avant que l'architecte des bâti-
ments de France, ou le commissaire de la République de région
ait donné son avis conforme . La mise en valeur et la protection
du patrimoine architectural et urbain devraient sortir renforcées
de ces nouvelles possibilités de discussion entre le maire, l'archi-
tecte des bâtiments de France, le commissaire de la République,
le collège régional et bien sûr le public directement intéressé â
travers l'enquête publique et les diverses mesures de publicité.
20 Lorsqu'il n'y a pas encore zone de protection du patrimoine
architectural et urbain, il convient de distinguer selon que la
commune exerce ou non les compétences décentralisées en
matière d'urbanisme : dans les communes où un plan d'occupa-
tion des sols a été approuvé, le maire, qui détient la compétence
pour statuer sur les demandes de permis de construire au nom de
la commune, est tenu, conformément aux dispositions des articles
L. 421-2-2 a et R. 421-384 du code de l'urbanisme, de recueillir
l 'accord de l 'architecte des bâtiments de France, et de suivre cet
avis conforme lorsque celui-ci est défavorable au projet ; bien
entendu, en cas d'avis favorable de l ' architecte des bâtiments de
France, le permis de construire pourrait être refusé sur le fonde-
ment . d'une autre disposition légale dont le maire ferait applica-
tion . .Le maire est également tenu, sauf à engager la responsabi-
lité de la commune, de prendre la décision dans le délai
d 'instruction fixé â l'article R. 421-38-8 du code . de l'urbanisme,
même dans le cas où il estimerait que l'avis conforme de l'archi-
tecte des bâtiments de France est illégal ou inopportun . Dans
cette dernière hypothèse, plusieurs possibilités s'offrent toutefois
au maire désireux d'aboutir à un accord avec les services de
l'Etat compétents. Le maire peut d'abord se rapprocher de l'ar-
chitecte des bâtiments de France au cours de l'instruction de la
demande pour proposer une décision qui satisfasse les intérêts
défendus tant par les services de l'Etat que par la commune . Si
l'accord lui parait ne pas pouvoir être obtenu, le maire pourrait,
tant que l'architecte des bâtiments de France n'a pas donné son
avis, saisir du différend éventuel le ministre chargé de la protec-
tion des abords des monuments historiques, c'est-à-dire le
ministre de la culture qui dispose du pouvoir d 'évoquer le dos-
sier et peut alors délivrer son accord exprès aux lieu et place de
celui de , l'architecte des bâtiments de France . Après l'avis
conforme, le maire peut exercer un recours administratif au
ministre de la culture . Après la décision relative au permis de
construire, la commune comme tout tiers intéressé peut porter
l'ensemble du dossier au tribunal administratif ; dans les com-
munes où un plan d 'occupation des sols n' a pas été approuvé, les
décisions de permis de construire continuent â être prises au nom
de l'Etat. Lorsque la construction est située dans le champ de
visibilité d'un édifice classé ou inscrit, c'est le commissaire de la
République qui est compétent pour délivrer le permis de
construire conformément aux articles R. 421-36 et R. 421-38 .4 du
code de l ' urbanisme . Le commissaire de la République recueille
l'avis du maire, l'avis du directeur départemental de l'équipement
qui a mené l'instruction de la demande et, bien. sûr, l'avis
conforme de l'architecte des bâtiments de France. S'il y a désac-
cord entre ce dernier et le maire, il pourra y avoir, comme dans
le cas précédent, discussion et de plus saisine du commissaire de
la République compétent en vue de trouver une solution . Le
ministre de la culture pourra encore évoquer tel ou tel dossier
tant que .l'architecte des bâtiments de France n'aura pas donné
son avis conforme. Après cet avis, le maire pourra exercer un
recours administratif auprès du ministre de la culture. Enfin la
commune a toujours la possibilité comme tout tiers intéressé de
contester par la voie du recours contentieux devant le tribunal
administratif, la légalité de la décision prise au nom de l'Etat sur
le fondement de l'avis conforme de l'architecte des bâtiments de
France.

Urbanisme (permis de construire)

46979. - 5 mars 1984. - M . Pierre Micaux appelle l ' attention
de M. la ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports sur le cas d'une personne propriétaire d'un terrain et titu-
laire d'un permis en cours de validité lui permettant d'y édifier
plusieurs maisons. Il lui demande : l° si cette personne est obli-
gatoirement tenue d 'exécuter la totalité de son permis . Peut-on
lui interdire de renoncer tacitement (par effet de forclusion) ou
expressément (par déclaration formelle de sa part) à une partie

de son permis pour ne plus construire alors qu'au nombre limité
des maisons prévu par ce permis ; 2 . si une telle renonciation
partielle est possible comme n'étant pas interdite par les textes, le
fait qu'elle s'exerce permet-il de considérer tout â la fois o) que
cette renonciation partielle est de nature à remettre en cause pour
l'avenir le droit à construire auquel il a été renoncé, b) que cette
renonciation partielle ne peut par contre pas remettre en cause la
partie du permis à laquelle il n'a pas été renoncé.

Urbanisme (permis de construire)

12099 . - 18 juin 1984. - M . Pierre Micaux rappelle â M . le
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports sa
question écrite parue au Journal officiel du 5 mars . 1984 sous le
n° 45879. II lui en renouvelle les termes et lui demande de bien
vouloir lui apporter réponse dans le meilleur délai possible.

Urbanisme (permis de construire)

19939. - I or octobre 1984 . - M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme, slu logement et des transporta sa
question écrite parue au Journal officiel du 5 mars 1984 sous le
no 45879, dé j à rappelée sous le n° 52069 (Journal officiel du
I8 juin 1984) qui n'a pas obtenu de réponse â ce jour. Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Lorsqu'une personne désirant édifier un groupe de
maisons individuelles a obtenu le permis de construire pour la
totalité de son programme, en application de l'article R . 421-7-1
du code de l'urbanisme, elle a tout d'abord la possibilité d'en
effectuer la réalisation par tranches successives et d'obtenir pour
chaque tranche un certificat, de conformité partiei, à la condition
que les équipements collectifs nécessaires â la desserte et au
fonctionnement de :a tranche considérée nient été réalisés. I1 lui
suffit alors pour éviter toute péremption de son permis que les
travaux de la première tranche soient entrepris dans le délai de
deux ans à compter du jour où le permis lui a été notifié et que
chaque interruption de travaux entre l'achèvement d'une tranche
et l'ouverture du chantier de la suivante n'excède pas un an.
Lorsque, dans l'hypothèse de la question posée, ladite personne
estime qu'il ne lui est pas possible d'envisager une solution en ce
sens et préfère en réduisant son programme ne plus réaliser
qu 'un nombre limité des maisons initialement prévues, elle a tou-
jours la possibilité de solliciter un permis modificatif ne portant
plus que sur son nouveau programme réduit . La délivrance d ' un
tel permis modificatif ne pose en général pas de problèmes parti-
culiers dès lors que le programme réduit constitue une tranche
fonctionnelle du projet d'origine disposant des équipements col-
lectifs suffisants pour en assurer la desserte . Si, lorsqu 'elle pré-
sente sa demande de permis modificatif, ladite personne précise
que, dans le' cas où le permis modificatif lui serait accordé elle
renoncerait à la réalisation des autres maisons prévues sur son
programme initial, elle aura la possibilité, si ce permis modificatif
lui est effectivement accordé, d'obtenir une réduction voire un
remboursement partiel des diverses taxations et participations
précédemment exigées d'elle, en fonction de l'importance de la
réduction du programme d'origine . II en sera de même si, son
permis initial se trouvant périmé en raison d'une interruption de
travaux supérieure à une année, elle obtient un permis modifi-
catif correspondant à ce qui a été réalisé, en vue de faire
constater la conformité des constructions au permis accordé ; il
en sera de même encore si la péremption pour interruption de
travaux intervient après une réalisation partielle constituant une
tranche 'du projet d'origine telle que définie ci-dessus et ayant
fait l'objet d ' un certificat de conformité partiel . Dans l'une ou
l'autre de ces hypothèses, il appartiendra à la personne intéressée
de solliciter, dans !es délais impartis, soit deux ans à compter du
dernier versement, les dégrèvements ou remboursements auxquels
elle serait en droit de prétendre . Si elle envisage par la suite de
reprendre la réalisation de tout ou partie du reste de son pro-
gramme initial, il lui appartiendra de présenter une nouvelle
demande de permis. Un nouveau permis lui sera alors accordé, si
les règles d'urbanisme et servitudes administratives de tous ordres
n'ont pas évolué de façon défavorable à l'égard de son projet;
dans le cas contraire, le permis peut lui être refusé ou être
accompagné de prescriptions nouvelles ; elle n'aura en aucun cas
la possibilité d'invoquer un droit acquis quelconque en fonction
du permis qu ' elle avait initialement obtenu, puisque celui-ci aura
été modifié ou sera atteint par la péremption réglementaire.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité : Nord)

49910 . - 7 mai 1984 . - M . Charles Pacou attire l'attenti n de
M . I . ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
sur la crise grave cit . ; sévit actuellement dans les entreprises de
bâtiments et de travaux publics. Le problème est crucial dans la
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région du Nord qui souffre déjà d'un taux de chômage particu-
lièrement élevé, supérieur à la moyenne nationale . Depuis l'année
dernière, il y a une chute brutale d'activité et la situation est
encore plus critique aujourd'hui. La profession est en deuil de
ses salariés réduits au chômage, et de ses entreprises qui n 'ont pu
supporter cette détérioration continue et se sont retrouvées en
dépôt de bilan. Le bâtiment a perdu en 1983, 70 000 emplois, soit
plus que tous les autres secteurs réunis (I 000 à Dunkerque) . Les
responsables des entreprises du bâtiment éprouvent un sentiment
d 'exaspération après tant de promesses non tenues, et d'aussi
sombres perspectives pour 1984 . Il lui demande quelles sont les
mesures urgentes qu'il compte prendre afin de remédier à cet état
de choses et au marasme actuel qui risque de provoquer des
situations désespérantes.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité : Nord)

58863. - 24 septembre 1984. - M. Charles Paccou s'étonne
auprès de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n o 49869 (publiée au Journal officiel A.N . du 7 mai 1984) relative
à la crise dans les entreprises de bâtiment et de travaux publics.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Bâtiments et travaux publics (emploi et activité : Nord)

82868 . - 28 janvier 1985 . - M. Charles Paccou s 'étonne auprès
de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
porte de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 49869 parue au Journal officiel du 7 mai 1984, rappelée sous le
n o 56553 parue au Journal officiel du 24 septembre 1984 relative
aux entreprises du bâtiment et des travaux publics . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les difficultés rencontrées par les entreprises du
bâtiment sont anciennes . Dès 1974, un ralentissement régulier
d'activité s'est amorcé en raison des premiers effets de la crise
économique et de la hausse des taux d'intérêt . Cette évolution
s'est accentuée en 1979 et 1980 en raison des décisions gouverne-
mentales qui ont fortement réduit le montant des aides budgé-
taires au logement social . Dès 1981, le Gouvernement a marqué
da volonté de renverser cette tendance en augmentant l ' effort
consenti par l'Etat au bénéfice du logement : 50 000 logements
sociaux supplémentaires ont ainsi été ajoutés au budget annuel
dont 30 000 en accession à la propriété et 20 000 dans le secteur
locatif. Dans le même temps, le montant dés aides à la personne
était fortement revalorisé . En 1984, les bons résultats obtenus
dans la lutte contre l'inflation ont permis de réduire le taux de
l'ensemble des prêts au logement, et notamment ceux des prêts à
l'accession à la propriété. C' est ainsi que la consommation des
prêts conventionnés et des prêts aidés (P .A .P.) a atteint un total
record de près de 320 000, dont plus de 160 000 prêts conven-
tionnés. Cette évolution favorable a également concerné le sec-
teur locatif, social puisqu'un programme complémentaire de
10 .000 P.L.A. a été lancé et affecté dans sa totalité avant la fin de
l'année. Par ailleurs, la loi de finances pour 1985 comporte deux
dispositions fiscales nouvelles, l'une favorisant l 'investissement
des particuliers dans le domaine du logement locatif privé, l'autre
permettant une réduction d' impôt pour les travaux de grosses
réparations. Cette orientation de la politique gouvernementale a
été confirmée dès le début de l'année 1985 puisque le conseil des
ministres du 23 janvier a approuvé un nouvel ensemble de
mesures proposées par le ministre de l'urbanisme, du logement et
des transports . Trois dispositions intéressent l'accession à la pro-
priété : le taux des prêts P.A .P. a été abaissé de 0,50 point ; il est
ainsi ramené à 10,17 p. 100 contre 12 p . 100 en 1981 . En outre, le
taux des prêts à taux ajustable (P.AJ.) est également réduit à
9,6 p. 100, la première annuité étant fixée à 8,75 p. 100 ; le pla-
fond du montant des intérêts d'emprunt ouvrant droit à une
réduction de l'impôt sus le revenu sera porté de 9000 francs à
12 000 francs et la majoration pour personnes à charge de
1 500 francs à 2 000 francs ; Les prêts d'épargne-logement per-
mettront désormais d'acquérir ou de faire construire une rési-
dence secondaire . Les deux dernières mesures feront l'objet d'un
projet de loi qui sera examiné par le Parlement dès sa prochaine
session . Ainsi le taux d'effort moyen d'un ménage achetant un
logement avec un prêt P.A.P. sera désormais inférieur à 20 p . 100
alors qu'il était d 'environ 30 p. 100 en 1980 . Pour poursuivre le
développement du logement locatif social, deux mesures sont
prises : lancement d'un contingent supplémentaire de 10 000 prêts
locatifs aidés (P.L.A.) financé sans remise en cause du budget
de 1985 grâce 3 la diminution du coût des ressources de la
Caisse des dépôts et consignations ; engagement immédiat d'un
programme complémentaire de travaux dans 20 000 logements
H .L.M ., portant de 140 000 à 160 000 le nombre de ces logements
qui seront ainsi réhabilités en 1985 . Cette opération sera financée

par l 'affectation de 300 Millions de francs provenant du F .S .G .T.
Au total, le secteur locatif apportera ainsi aux entreprises du
bâtiment un volume de financements supplémentaires de 5 mil-
liards de francs. Ces différentes mesures témoignent de la volonté
du Gouvernement de mettre en oeuvre sans délai et concrètement
les objectifs fixés récemment par le Président de la République.
L'ensemble des organisations professionnelles concernées ont
souligné la cohérence et l'efficacité de ces dispositions. En outre,
une quatrième tranche du F .S .G .T. a été décidée en
novembre 1984 et son montant porté de 4 à 6 milliards de francs.
Aux 4,5 milliards de francs mus en place à la fin de 1984, au
prefit de travaux d'économie d'énergie dans le bâtiment (1,8 mil-
liard de francs) et d'infrastructures de transport (2,7 milliards
de francs) sont venus s'ajouter 700 millions de francs supplémen-
taires, en vue de soutenir l'activité des entreprises de travaux
publics . Ces derniers crédits permettront de financer des opéra-
tions pouvant débuter immédiatement dans le domaine des routes
et des infrastructures de transport . Les crédits inscrits à la loi de
finances pour 1985 dans ces secteurs d'activité seront par ailleurs
engagés rapidement et dans leur totalité.

Baux (baux d'habitation)

68279 . - 24 septembre 1984. - M . Qêrerd Collomb attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'urbanisme, 'du logement et des
transports sur une lacune du décret n o 48-1766 du
22 novembre 1948 fixant les conditions de détermination de la
surface corrigée des locaux d'habitation . En effet, l'article 14 du
titre IV dudit décret, relatif aux éléments d' équipement, ne men-
tionne pas la prise d'antenne télévision et le raccordement,su'r le
réseau téléphonique . Or, ces nouveaux équipements sont mainte-
nant assez souvent mis à la disposition des locataires, soit pour
les appartements construits par les offices d'H .L.M ., soit par des
sociétés de réhabilitation, telles que la S .E.R .L. ou autres simi-
laires. Ces organismes demandent aux techniciens qui établissent
les décomptes des loyers de les inclure alors que les équivalences
correspondantes ne sont pas prévues. En conséquence, il lui
demande ce qu'il envisage pour remédier à cette situation. '

Baux (baux d 'habitation)

81418. - 24 décembre 1984. - M. Gérard Collomb s'étonne
auprès de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
no 56279 parue au Journal officiel du 24 septembre 1984. Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse . - L'article 14 du décret n° 48-1766 du
22 novembre 1948 applicable notamment aux logements H .L.M.
prévoit, lorsque le local comporte des éléments exceptionnels
fournis par le propriétaire et situés à l'intérieur du local, que le
prix de location de ces appareils doit faire l'objet d'une évalua-
tion séparée. A défaut d'accord, seul le juge est habilité pour
apprécier les conditions d'application de cette disposition aux cas
visés par l'honorable, parlementaire. En outre, l'article 17 du
décret précité permet au commissaire de la République, au
moyen d'un arrêté, d'ajouter à la liste des équivalences superfi-
cielles ,visées à l'article 14 des éléments qui donnent une plus-
value incontestable aux locaux.

Voirie (autoroutes)

61681 . - 31 décembre 1984. - M. Pierre-Bernard Coust$ relève
que le rapport annuel (1983) de la Caisse nationale des auto-
routes, relatif aux résultats des sociétés d'économie mixte conces-
sionnaires, fait apparaître que l'équilibre est atteint de justesse
entre les recettes et les dépenses d'exploitation, étant précisé que
les charges financières résultant des emprunts nécessités par la
construction représentent 62 p. 100 de ces dépenses . Il souhaite
connaître de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et
des transports si, dans ces charges financières, sont comprises
celles résultant des avances de l'Etat, en distinguant entre le rem-
boursement du capital et les intérêts dont le taux serait à pré-
ciser . Dans le même domaine, il demande qu 'à titre de compa-
raison soient précisés les points suivants : 1 0 les sociétés privées
concessionnaires de certaines sections d'autoroutes bénéficient-
elles également des avances de l'Etat et dans l'affirmative à
quelles conditions ; 20 quelle est la situation financière de ces
sociétés.

Réponse. - En 1983, le solde d'exploitation des six sociétés
d'économie mixte concessionnaires d 'autoroutes pouvant recourir
aux prêts de la Caisse nationale des autoroutes s'est élevé, avant
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remboursement des emprunts, à 1,128 milliard de francs, à com-
parer avec un chiffre d'affaires consolidé de 5,656 milliards de
francs. Ce solde largement positif a permis aux sociétés de rem-
bourser le capital des emprunts venant à échéance (qui est nor-
malement distingué des charges d'exploitation) tout en laissant
un excédent de 50 millions de francs environ . Les sociétés d'éco-
nomie mixte ont ainsi procédé au règlement des intérêts des
emprunts émis (2,369 milliards de francs) et à l 'amortissement de
leurs dettes (1,090 milliard de francs) . L'ensemble de ces charges
financières représente à peu près 62 p . 100 des recettes d'exploi-
tation, comme cela est indiqué dans le texte de la question écrite.
Ces charges financières ne comprennent pas le remboursement
des avances consenties par l'Etat compte tenu de la différence de
leur nature . Jusqu'à la création de l'établissement public Auto-
routes de France, ces avances étaient remboursables par chaque
société en fonction d'un calendrier préétabli, généralement à
partir de la quinzième année suivant leur date de versement ; les
remboursements sont indexés sur l'indice général des travaux
publics . Depuis, les avances de toute nature consenties par l'Etat
ont été transférées à cet établissement ; c'est donc à son profit
que s'effectue le remboursement de ces avances, dont le régime a
été parallèlement modifié, puisqu 'il n'intervient plus selon un
calendrier préétabli, mais lorsque les sociétés dégagent un excé-
dent, calculé après remboursement des emprunts. Un tel dispo-
sitif assure l'indispensable solidarité financière entre les sociétés
d'économie mixte, compte tenu de la diversité de leurs situations
financières, tout en n'affectant pas l 'autonomie que leur confère
le statut de société commerciale . Les sociétés concessionnaires
d'autoroutes à capitaux privés ont également bénéficié des
avances de l'Etat à la construction selon des mécanismes sem-
blables à ceux des sociétés d'économie mixte : apports en nature,
avances en espèces, ' conformément aux dispositions de leurs
cahiers des charges . De plus, pour permettre à trois des quatre
sociétés à capitaux privés de faire face à leurs charges finan-
cières, l'Etat a dû intervenir en 1983 pour 390 millions de francs
dans le cadre du mécanisme de garantie des emprunts émis . Au
total, l'Etat aura ainsi consacré, de 1977 à 1984, 1 417 millions de
francs à la couverture du déficit de ces •trois sociétés . La transfor-
mation de ces dernières en sociétés d'économie mixte (en 1983
pour la Société des autoroutes Paris-Est-Lorraine et en 1984 pour
la Société des autoroutes de la Côte Basque et pour la Société
des autoroutes Rhône-Alpes) met donc fin, dans leur cas, à ce
mode de concession critiquable par de nombreux aspects.

Logement (prêts)

81732. - 7 janvier 1985 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports sur l'évolution des plafonds de ressources pour l'attribu-
tion des prêts aidés par l'Etat (P.A.P.) . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître des ajustements intervenus depuis 1982
en précisant la date des arrêtés fixant les nouveaux plafonds
ainsi que le pourcentage moyen d'augmentation d'une année sur
l'autre entre 1980 et 1984 . Il lui demande également si les dispo-
sitions en vigueur sont de nature à faciliter l'accès aux P.A.P. et
sinon quelles mesures seront prises dans ce sens.

Réponse. - Les plafonds de ressources pour l'accès aux prêts
aidés à l'accession à la propriété (P.A.P.) qui ont été fixés par
arrêté du 31 décembre 1981 (Journal officiel du 6 janvier 1982)
pour l'année 1982 ont fait l'objet des ajustements suivants : majo-
ration de 8 p. 100 pour les deux zones IIe-de-France et autres
régions (arrêté du . 11 janvier 1983, J.O. du 15 janvier 1983) ;
majoration de 6 p. 100 pour l'Ile-de-France (zone I) et pour les
grandes agglomérations (zones II) (arrêté du 5 juillet 1983, J.O.
du 7 juillet 1983) ; majoration de 6,5 p. 100 pour l'ensemble des
zones Ile-de-France, II et III (arrêté du 29 janvier 1985, J.O. du
2 février 1985) . De 1980 à 1985 les plafonds de ressources ont été
majorés de 32,1 p. 100 dans les zones urbaines et de 24,6 p . 100
dans les zones rurales . Il convient de souligner que le taux des
prêts aidés à l'accession à la propriété a été réduit en avril et en
octobre 1984 et qu'une nouvelle baisse de 0,5 point est intervenue
le l er février 1985 . Ces réductions successives des taux rendues
possibles par le succès de la politique de lutte contre l'inflation
contribuent à alléger très sensiblement les charges de rembourse-
ment des accédants . Par ailleurs une formule de prêt à taux ajus-
table est proposée depuis le mois d ' avril 1984. Cette formule se
caractérise par un taux d 'intérêt plus faible à l'origine et par . des
révisions annuelles à partir de la quatrième année en fonction de
l'évolution d'un indice représentatif du coût des ressources finan-
çant ces prêts, ce qui permet d ' harmoniser les charges de rem-
boursement avec l ' évolution générale de l'économie . S'agissant
enfin des quotités de prêts, il y a lieu de rappeler que les majora-
tions exceptionnelles limitées au 30 juin 1984 ont été reconduites
jusqu'au 30 septembre 1984 et qu'en dépit d ' une réduction inter-
venue au l m octobre 1984, elles demeurent supérieures à ce
qu'elle.; étaient dans le passé . Ainsi les diverses mesures inter-

venues depuis 1983 ont largement contribué à faciliter l'accès des
ménages aux prêts aidés . Il n ' est pas envisagé dans l'immédiat de
nouvelles modifications réglementaires ; toutefois ce problème
pourrait être reconsidéré en cas de modification importante de
l 'environnement économique.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

82341 . - 21 janvier 1985. - M . Pierre-Bernard Coustil signale
à M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports que l'année 1986 ayant été déclarée Année européenne de
la ' sécurité routière, une politique destinée à sensibiliser les
conducteurs sera certainement mise en place à cette occasion . Il
lui demande quels sont les projets élaborés en France pour cette
année.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, le
conseil des ministres de la Communauté européenne a, dans une
résolution adoptée le 19 décembre 1984, proclamé 1986 Année
européenne de la sécurité routière . Afin de dégager des proposi-
tions communes d'action, tant au niveau des programmes qu'à
celui des campagnes d'information et de sensibilisation, la Com-
mission de Bruxelles entreprend actuellement une consultation
approfondie des experts nationaux. Ces propositions, qui devront
être entérinées par le conseil des ministres, ne préjugent en rien
les actions nationales qui pourront être engagées par chaque Etat
membre, soit à titre autonome, soit avec le soutien des institu-
tions communautaires . A ce titre, la France prendra des initia-
tives pour faire de 1986 une étape importante de l'effort de sensi-
bilisation de l'opinion à la prévention des accidents de la route,
l 'organisation d'une année européenne de la sécurité routière per-
mettant d'obtenir d'importants effets multiplicateurs . Dans ces
conditions, il convient d'attendre que la Communauté ait arrêté
son programme d'action pour déterminer les opérations natio-
nales qui seront engagées dans ce cadre ou en complément de
celui-ci .

Baux (baux d'habitation)

$2528. - 28 janvier 1985. - M . Piero Weisenhom attire l'at-
tention de M . le ministrre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur le problème des locataires qui ne peuvent plus
payer leurs loyers et leurs charges, situation se multipliant avec
1 augmentation du chômage, la stagnation du pouvoir d'achat, la
fréquence des problèmes familiaux, ainsi qu'avec l 'accroissement
des dépenses afférentes aux charges. C 'est ainsi que l'on enre-
gistre des cessations de paiement de lo)rers et des charges en
nombre croissant tant auprès des organismes chargés du loge-
ment social que des propriétaires privés. L'article 25 de la loi
ne 82-526 du 22 juin 1982, relative aux droits et obligations des
locataires et des bailleurs, bien que protégeant le locataire de
toute expulsion, en considération des situations économiques des
parties, ainsi que l'article 26, ne permette pas de résoudre les cas
de plus en plus nombreux d'insolvabilité durable des locataires.
Il apparaît dès lors nécessaire que soit créée, pour les cas de
détresse, une assurance location à l'image de l'assurance d'acces-
sion à la propriété. Cette assurance location pourrait être orga-
nisée sous une forme mutualiste qui regrouperait les diverses
parties : locataires, organismes de logement à caractère social,
organismes d'assurances, banques nationalisées, par exemple . Il
souhaiterait connaître les suites qui seront réservées à sa proposi-
tion.

Réponse. - Le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports a pris des mesures en vue de simplifier le fonctionne-
ment des dispositifs créés en juillet 1981 d ' aide aux familles en
difficultés temporaires pour faire face à leurs dépenses de loge-
ment et de favoriser leur développement . Ces dispositifs reposent
sur une convention passée entre les différents partenaires inté-
ressés - bailleurs sociaux, collectivités locales, caisses d'alloca-
tions familiales et l'Etat - convention aux termes de laquelle une
action de prévention des difficultés des familles est men& et des
prêts sans intérêts octroyés . Ils bénéficient d'une incitation finan-
cière de l'Etat. sous la forme d'une dotation re résentant
35 p. 100 de l'ensemble des moyens financiers affectés par. les
partenaires au dispositif. D'après un bilan récent, trente-
cinq fonds de ce type fonctionnent de façon satisfaisante et per-
mettent de trouver des solutions pour les locataires de bonnne foi
en impayés de loyers, quarante-sept fonds sont en cours de mise
en place. Le Gouvernement a pris la décision d'étendre ce méca-
nisme au secteur privé avec une dotation de l'Etat représentant
également 35 p . 100 de l'ensemble des contributions. A l'intérieur
des contingents de logements dont disposent les commissaires de
la République, des logements sociaux vacants seront mis à la dis-
position des associations pour être attribués à des personnes en
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difficultés . 200 millions de francs ont été immédiatement
débloqués après les décisions du conseil des ministres du
17 octobre 1984 'sur la lutte contre la pauvreté. Une partie a été
directement attribuée aux principales associations caritatives,
l'autre part a été répartie entre les commissaires de la Répu-
blique. Ces crédits pourront être utilisés notamment pour garantir
les loyers ou pour assurer le suivi social des familles en diffi-
culté. L'ensemble du dispositif est présenté dans la circulaire du
20 décembre 1984 (Journal officiel du 29 décembre 1984) relative
à la généralisation des dispositifs d'aide aux familles en diffi-
cultés temporaire, pour faire face à leurs dépenses de logement,
au développement de dispositifs d'accueil, d'insertion et de
garantie dans le logement et à l'utilisation de pouvoirs de réser-
vation des logements sociaux.

Baux (baux d 'habitation)

82827 . - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Weissnhom demande à
M. Is ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
les suites législatives et, ou réglementaires réservées à l'article 26
de la loi ne 82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits et obliga-
tions des locataires et bailleurs.

Réponse . - Le problème des locataires privés de moyens d ' exis-
tence doit être abordé de la façon la plus large et non pas seule-
ment sous son aspect judiciaire, seul retenu par l 'article 26 de la
loi n° 82-526 . La priorité consiste plutôt à trouver des solutions
aux difficultés économiques et sociales rencontrées par les inté-
ressés et particulièrement le problème de la prévention car, si le
locataire est déjà poursuivi en justice, il est souvent trop tard
pour redresser la situation . C'est pourquoi le ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports a pris des mesures en vue
de simplifier le fonctionnement des dispositifs d'aide aux familles
en difficulté temporaire pour faire face à leurs dépenses de loge-
ment et favoriser leur développement. Ces dispositifs reposent sur
une convention passée entre les différents partenaires inté-
ressés - bailleurs sociaux, collectivités locales, caisses d'alloca-
tions familiales et l'Etat - convention aux termes de laquelle une
action de prévention des difficultés des familles est menée et des
prêts sans intérêts octroyés . Ils bénéficient d'une incitation finan-
cière de l'Etat, sous la forme d 'une dotation représentant
35 p . 100 de l 'ensemble des moyens financiers affectés par les
partenaires au dispositif. D'après un bilan récent, trente-
quatre fonds de ce type fonctionnent de façon satisfaisante et
permettent de trouver des solutions pour les locataires de bonne
foi en situation d'impayés de loyers . Le Gouvernement a pris la
décision d'étendre ce mécanisme au secteur privé avec une dota-
tion de l'Etat représentant également 35 p. 100 de l 'ensemble des
contributions. Enfin, les commissaires de la République ont reçu
instruction d'examiner personnellement la situation des familles
en difficulté et menacées d'expulsion avant la date traditionnelle
du décembre . A l'intérieur des contingents de logements dont
disposent les commissaires de la République, des logements
sociaux vacants seront mis à la disposition des associations pour
être attribués à des personnes en difficulté. 200 millions de francs
ont été immédiatement débloqués après les décisions du conseil
des ministres du 17 octobre 1984 sur la lutte contre la pauvreté.
Une partie a été directement attribuée aux principales associa-
tions caritatives, l'autre part a été répartie entre les commissaires
de la République. Ces crédits sont utilisés notamment pour
garantir les loyers ou pour assurer le suivi . social des familles en
difficulté. L'ensemble du dispositif est présenté dans la circulaire
du 20 décembre 1984 (parue au Journal officiel du
29 décembre 1984) relative la généralisation des dispositifs
d'aide aux familles en difficulté temporaire pour faire face à
leurs dépenses de logement, au développement de dispositifs
d'accueil, d'insertion et de garantie dans le logement et à l'utili-
sation de pouvoirs de réservation des logements sociaux.

Baux (baux commerciaux)

83011 . - 28 janvier 1985 . - M. Piero Oarmsndla appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transporta sur l+ ; problème de l'augmentation des loyers H .L .M.
consécutivement à des travaux de réhabilitation financés par les
collectivités locales et par l'Etat au titre de la Palulos ou du
Fonds spécial grands travaux, et notamment dans le cadre des
choix programmés par les commissions régionales de développe-
ment social des quartiers. En effet, il semble parfois que l'aug-
mentation observée apparaisse comme importante par rapport au
coût des travaux. Flle paraît également dépendante du mode de
calcul de chaque organisme . Ainsi, elle peut être de 17 p . 100 à
28 p . 100 pour un montant de travaux de 35 000 francs subven-
tionné à 55 p . 100 et avec des financements complémentaires
identiques . Une telle situation suscite des interrogations sur l'im-

part réel de la participation financière des collectivités locales
aux travaux de réhabilitation . II lui demande donc quelles règles
sont applicables en matière d'amortissement des travaux d'amé-
lioration, pour la part subventionnée par les collectivités locales
et, d'autre part, quelles mesures il lui semble possible de prendre
pour que les loyers traduisent la qualité du service rendu en
tenant compte des améliorations apportées.

Réponse . - Conformément à l'article 353-16 du code de la
construction et de l'habitation les organismes d'H .L .M. qui ont
réalisé des travaux d'amélioration et ont bénéficié de ce fait de la
prime à l ' amélioration des logements à usage locatif et à occupa-
tion sociale (Palulos) ou de subventions du Fonds spécial de
grands travaux (F .S .G.T.) sont en droit de fixer un nouveau loyer
applicable dès sa notification . Ce nouveau loyer ne doit pas être
supérieur au loyer maximal prévu par la convention conclue
entre l ' Etat et le bailleur. Ce loyer maximal, fixé par circulaire,
est égal au maximum de la fourchette réglementaire H .L .M .O. de
l ' organisme majoré de 25 p. 100. Des instructions ont été données
aux commissaires de la République, notamment par une circu-
laire du 26 janvier 1982, afin de ne pas accepter systématique-
ment le loyer maximal autorisé. Celui-ci doit être en effet, à la
mesure du service rendu et fonction des politiques locales de
l'habitat. Dans la limite du loyer maximal ainsi déterminé, la
fixation du loyer pratiqué est de la seule responsabilité de l'orga-
nisme d'H.L.M . Par ailleurs, il a été demandé aux commissaires
de la République de favoriser dans l'attribution des crédits
Palulos et F.S .G .T. les travaux d'amélioration qui s'apparentent à
de réelles réhabilitations . Des subventions sans obligation de
conventionnement peuvent être désormais attribuées pour des tra-
vaux d 'économie des charges ou de sécurité lorsque leur coût ne
dépasse pas 15 000 francs par logement.

Baux (baux d'habitation)

83408 . - l l février1985 . - M . Jean-Yves Le Orlan appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur une disposition de la loi du 22 juin 1982 relative
à la récupération des charges auprès des locataires des orga-
nismes H.L.M . En effet, la liste limitative ne comprend pas les
charges afférentes au nettoyage des parties communes, alors que
bien souvent les locataires seraient favorables à cette solution
d'un coût minime et d'une grande utilité pour le cadre de vie.
C'est pourquoi il lui demande s ' il envisage de permettre aux
organismes de logement social - comme c'est le cas pour les bail-
leurs privés - de récupérer auprès de leurs locataires !es charges
découlant du nettoyage régulier des parties communes des
immeubles collectifs.

Réponse. - Une modification du décret n° 82-955 du
9 novembre 1982 pris en application de l'article L . 442-3 du code
de la construction et de l'habitation en vue de permettre la récu-
pération des dépenses de personnel afférentes au nettoyage des
parties communes ne pourrait intervenir qu'après une large
concertation en vue de dégager un consensus entre les organisa-
tions nationales de locataires et de bailleurs.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

63518. - 11 février 1985 . - M . aliment Thiaudin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur l'éclairage des motos. Afin de permettre : 1 . de
différencier les « deux-roues » des « quatre-roues » qui circulent
parfois avec un seul phare à la suite d'un accident ou d'une
défaillance du système d'allumage ; 2. une capacité d'éclairage
plus importante par une augmentation de luminosité ; 3 . une
meilleure perception de la signalisation routière, il lui demande
quelles mesures pourraient être envisagées.

Réponse. - L'idée de différencier les motocyclettes des voitures
circulant avec un seul phare allumé peut paraître séduisante,
mais elle n'a pas de justification solide du point de vue de la
sécurité . En effet, il s'agit d'une situation anormale pour la voi-
ture, et la confusion potentielle entre une voiture borgne et une
motocyclette joue en principe en faveur dé la motocyclette, qui
est plus étroite. Cette idée n'a du reste été retenue dans aucun
pays . Par contre, il est exact que l'éclairage de certaines motocy-
clettes actuelles est insuffisant en regard des vitesses autorisées.
Une amélioration significative de la situation ne peut résulter que
de l'emploi de projecteurs performants et mieux adaptés à l'usage
des motocyclettes . Les services techniques du ministère de l'urba-
nisme, du logement et des transports examinent actuellement, en
liaison avec les fabricants français de projecteurs, s'il est possible
de proposer aux motards, à très court terme, des produits plus
satisfaisants .
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Voirie (routes)

83741 . - 18 février 1985 . - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports de
bien vouloir lui faire connaître le kilométrage, par département,
des anciennes routes nationales passées dans le réseau départe-
mental, depuis 1972, et s' il existe un kilométrage de routes dépar-
tementales qui auraient été classées dans le réseau national.

Réponse. - Le kilométrage, département par département, des
routes nationales secondaires intégrées dans la voine départemen-
tale dans le cadre de l'opération de transfert est le suivant :

R .N.
Départements

	

déclassées
(km)

01 - Ain	
02 - Aisne	
03 - Allier	
04 - Alpes-de-Haute-Provence	
05 - Hautes-Alpes	
06 - Alpes-Maritimes	
07 - Ardèche	
08 - Ardennes	
09 - Ariège	
10 Aube	
1 - Aude	

12 - Aveyron	
13 - Bouches-du-Rhône 	
14 - Calvados	
15 - Cantal	
16 - Charente	
17 - Charente-Maritime	
18 - Cher	
19 - Corrèze	
20 A - Corse-du-Sud	
20 B - Haute-Corse	
21 - Côte-d'Or	
22 - Côte-du-Nord	
23 - Creuse	
24 - Dordogne	
25 - Doubs	
26 - Drôme	
27 - Eure	
28 - Eure-et-Loir 	
29 - Finistère	
30 - Gard	
31 - Haute-Garonne	
32 - Gers	
33 - Gironde	
34 - Hérault	
35 - Ille-et-Vilaine	
36 - Indre	
37 - Indre-et-Loire	
38 - Isére	
39 - Jura	
40 - Landes	
41 - Loir-et-Cher	
42 - Loire	
43 - Haute-Loire	
44 - Loire-Atlantique 	
45 - Loiret	
46 -Lot	
47 - Lot-et-Garonne	
48 - Lozère	
49 - Maine-et-Loire 	
50 - Manche	 :	
51 - Marne	
52 - Haute-Marne	

Il faut souligner qu'il s'agit d'une opération globale de trans-
fert des routes nationales écartées de l'inscription . :.i schéma
directeur routier national car elles supportaient à l'époque un
trafic inférieur à 2 000 véhicules par jour ou bien n'assuraient pas
de liaison entre deux villes de plus de 40 000 habitants, ou bien
encore leur conservation dans le réseau national n'avait pas été
demandée par la commission de développement économique
régional concernée . Ce transfert fut donc proposé aux départe-
ments par arrêtés interministériels de l'équipement et de l'inté-
rieur pris après délibération favorable de chaque conseil général
intéressé, et était réalisé à 80 p. 100 dés 1973 . Il ne fut totalement
achevé qu'en 1981, compte tenu de l'étalement de l'opération
dans certains départements et du report de l'accord de quelques
collectivités. Parallèlement, des classements, déclassements et
reclassements ponctuels de sections de routes nationales, chemins
départementaux et voies communales ont eu lieu et continuent de
se dérouler afin d'assurer la remise en ordre des réseaux routiers
en fonction des opérations d'amélioration des tracés. Dans la
quasi-totalité des cas, il s'agit d'échanges de voiries entre l'Etat,
d'une part, et les départements et les communes, d'autre part,
après accord de ces collectivités . Ainsi: la construction d'une
déviation d'agglomération par l'Etat s'accompagne-t-elle d'une
remise à la collectivité territoriale intéressée de l'ancienne section
de la route nationale traversant l'agglomération . Les longueurs de
voies entrant de cette façon dans le réseau national et dans les
réseaux locaux demeurent comparables.

Départements
R .N.

déclassées
(km)

53 - Mayenne	
54 - Meurthe-et-Moselle	
55 - Meuse	
56 - Morbihan	
57 - Moselle	
58 - Nièvre	
59 - Nord	
60 - Oise	
61 - Orne	
62 - Pas-de-Calais	
63 - Puy-de-Dôme	
64 - Pyrénées-Atlantiques 	
65 - Hautes-Pyrénées	
66 - Pyrénées-Orientales 	
67 - Bas-Rhin	
68 - Haut-Rhin	
69 - Rhône	
70 - Haute-Saône... .. . . . ... . . . ...... .. . ... . .. . . . . . . . .. .. . . .. . . . . . ... . . ..
71 - Saône-et-Loire	
72 - Sarthe	
73 - Savoie	
74 - Haute-Savoie	
76 - Seine-Maritime	
77 - Seine-et-Marne	
78 - Yvelines	
79 - Deux-Sèvres	
80 - Somme	
81 - Tarn	
82 - Tarn-et-Garonne	
83 - Var	
84 - Vaucluse	
85 - Vendée	
86 - Vienne	
87 - Haute-Vienne	
88 - Vosges	
89 - Yonne	
90 - Territoire de Belfort 	
91 - Essonne	
95 - Val-d'Oise	

558,446
494,122
719,928
746,194
451,931
615,491

1 035,602
733,700
611,219
657,946
796,657
757,966
550,841
440,613
429,936
416,781
281,322
397,484
997,77;
491,186
698,432
309,832
604,629
443,800
162,969
726,586
855,108
485,643
350,060
542,689
485,058
712,432
483,615
514,101
598,514
683,130

63,192
187,000
121,070

550,835
655,360
667,994
718,979
513,909
511,784
663,535
613,787
417,432
527,794
685,869

1 048,098
314,166
514,723
620,625
587,869
586,168
677,766
434,510
681,616
783,569
935 .600
715,826
757,831
826,155
686,653
583,778
586,960
664,508
619,002
649,562
428,343
599,263
449,746
352,141
516,337
682,051
516,337
770,500
453,404
589,392
631,532
305,720
621,913
632,757
532,128
634,315
565,042
661,720
884,654
668,756
624,898
419,977
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

Nos 63057 Gabriel Kaspereit ; 63172 Michel Debré ; 63197
Pierre Bas ; 63319 Gérard Chasseguet.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Nus 63020 Jean-Pierre Le Coadic ; 63024 Jean-Pierre
Le Coadic ; 63032 Robert Malgras ; 63034 Jean-Claude Por-
theault ; 63036 Jean Proveux ; 63037 Jean Proveux ; 63038
Michel Sainte-Marie ; 63039 Michel Sainte-Marie ; 63049 Michel
Barnier ; 63053 Jacques Godfrain ; 63058 Francisque Perrut ;
63066 Francisque Perrut 63085 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset ; 63086 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 63088
Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 63115 Pierre Weisenhorn ;
63128 André Audinot ; 63169 Philippe Mestre ; 63174 Daniel
Goulet ; 63181 Jean-Louis Masson ; 63184 Pierre-Bernard
Cousté ; 63195 Pierre Bas ; 63204 Jacqueline Fraysse-Cazalis
63208 Jacqueline Frayssc-Cazalis ; 63227 Jean-Paul Charié ;
63229 Antoine Gissinger ; 63235 Jacques Médecin ; 63236
Robert-André Vivien ; 63245 Francis Geng ; 63249 Jean-Claude
Gaudin ; 63265 Jean-Louis Masson ; 63270 Jean-Louis Masson ;
63275 Jean Rigaud ; 63279 Jean Rigaud ; 63286 Jacques Badet ;
63288 Marie-Josèphe Sublet ; 63289 Marie-Josèphe Sublet ; 63293
Marie-Josèphe Sublet ; 63296 Rodolphe Pesce ; 63305 Jean-Pierre
Le Coadic ; 63306 Alain Bocquet ; 63310 Alain Bocquet ; 63313
Roger Lassale ; 63314 Gérard Chasseguet ; 63317 Gérard Chasse-
guet ; 63329 Hélène Missoffe ; 63336 Pierre Micaux ; 63342
Pierre Micaux .

AGRICULTURE

Nos 63013 Hubert Gouze ; 63015 Hubert Gouze ; 63060
Joseph-Henri Maujoile.n du Gasset ; 63076 Adrienne Horvath
63081 Jean-Paul Fuchs ; 63121 Jean-François Mory ; 63 :44
André Tourné ; 63261 Jean-Louis Masson ; 63320 Gérard Chasse-
guet ; 63324 Gérard Chasseguet.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Nos 63114 Pierre Weisenhorn ; 63139 Huguette Jacquaint
63148 André Tourné ; 63149 André Tourné ; 63150 André
Tourné ; 63151 André Tourné ; 63156 André Tourné ; 63206 Jac-
queline Fraysse-Cazalis ; 63207 Jacqueline Fraysse-Cazalis ;
63210 Jacqueline Fraysse-Cazalis.

BUDGET ET CONSOMMATION

Nus 63031 Robert Malgras ; 63154 André Tourné ; 63173
André Durr.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME
(secrétaire d'Etat)

No' 63019 Hubert Gouze ; 63050 Jean-Louis Goasduff ; 63054
Jacques Godfrain ; 63071 François d'Harcourt ; 63269 Jean-Louis
Masson ; 63343 Daniel Chevallier.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Nos 63064 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 63198 Pierre
Bas ; 63241 Jean-Marie Daillet ; 63308 Alain Bocquet.

CULTURE

N. 63070 François d'Harcourt .

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N a 63078 Ernest Moutoussamy.

DROITS DE LA FEMME

N . 63219 Raymond Marcellin.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Nos 63026 Marie-France Lecuir ; 63056 Charles Haby ; 63059
Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 63083 Jean-Paul Fucks ;
63090 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 63092 René André ;
63093 René André ; 63102 Bruno Bourg-Broc ; 63105 Pierre
Mauger ; 63106 Pierre Mauger ; 63107 Pierre Raynal ; 63108
Roland Vuillaume ; 63109 Pierre Weisenhorn ; 63132 André
Tourné ; 63160 Pascal Clément ; 63175 François Grussenmeyer ;
63178 Claude Labbé ; 63179 Claude Labbé ; 63182 Jean-Louis
Masson ; 63187 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 63188
Pierre-Bernard Cousté ; 63214 Pascal Clément ; 63217 Raymond
Marcellin ; 63220 René André ; 63237 René Haby ; 63256 Mau-
rice Nilés ; 63307 Alain Bocquet ; 63316 Gérard Chasseguet ;
63330 Hélène Missoffe ; 63334 Pierre Micaux ; 63340 Pierre
Micaux .

ÉDUCATION NATIONALE

Nos 63016 Hubert Gouze ; 63021 Jean-Pierre Le Coadic ; 63022
Jean-Pierre Le Coadic ; 63021 Marie-France Lecuir ; 63028 Ber-
nard Lefranc ; 63072 Paul Balmigère ; 63084 Alain Mayoud ;
63095 Bruno Bourg-Broc ; 63126 André Audinot ; 63192 Pierre
Bas ; 63200 Pierre Bas ; 63201 Pierre Bas ; 63202 Paul Balmi-
gère ; 63213 Pascal Clément ; 63228 Antoine Gissinger.

ÉNERGIE

Nus 63029 Bernard Lefranc ; 63041 Georges Sarre
63067 Henri Bayard ; 63094 Bruno Bourg-Broc ; 63110 Pierre
Weisenhorn ; 63111 Pierre Weisenhorn ; 63112 Pierre Weisen-
horn ; 63113 Pierre Weisenhorn ; 63189 Pierre-Bernard Cousté ;
63211 Guy Hermier ; 63232 Antoine Gissinger ; 63233 Antoine
Gissinger ; 63259 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

ENVIRONNEMENT

Nos 63266 Jean-Louis Masson ; 63273 Jean-Louis Masson.

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Nus 63250 Jean-Claude Gaudin ; 63251 Jean-Claude Gaudin.

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

Nas 63033 François Massot ; 63075 Adrienne Horvath
63096 Bruno Bourg-Broc ; 63097 Bruno Bourg-Broc
63122 Joseph Pinard ; 63127 André Audinot ; 63129 Jean Bro-
card ; 63168 Alain Mayo'id ; 63170 Adrien Zeller ; 63183 Pierre-
Bernard Cousté ; 63203 Guy Ducoloné ; 63225 Pierre Bachelet ;
63267 Jean-Louis Masson ; 63315 Gérard Chasseguet.

JEUNESSE ET SPORTS

Nus 63014 Hubert Gouze ; 63082 Jean-Paul Fuchs
63119 Jean-Fran?ois Hory ; 63131 Christian Bergelin
63230 Antoine Gissmger.
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JUSTICE

N o, 63023 Jean-Pierre Le Coadic ; 63025 Jean-Pierre
Le Coadic ; 63069 Charles Millon ; 63185 Joseph-Henri Mau-
joüan du Gasset ; 63268 Jean-Louis Masson.

MER

N. 63104 Olivier Guichard.

RAPATRIÉS

N. 63254 Edmond Garcin.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N. 63166 Pierre-Bernard Cousté.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

N.» 63047 Clément Théaudin ; 63077 Ernest Moutoussamy
63087 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 63141 Louis Mai-
sonnat ; 63143 André Tourné ; 63145 André Tourné
63146 André Tourné ; 63147 André Tourné ; 63171 Michel
Debré ; 63186 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 63234 Claude
Labbé ; 63255 André Lajoinie.

RELATIONS EXTÉRIEURES

N.. 63061 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 63062 Joseph-
Henri Maujoüan du Gasset ; 63193 Pierre Bas ; 63199 Pierre
Bas ; 63231 Antoine Gissinger ; 63264 Jean-Louis Masson
63280 Jean Rigaud ; 63290 Marie-Josèphé Sublet ; 63333 Hélène
Missoffe .

RETRAITÉS ET PERSONNES AGÉES

N. 63303 Jean-Pierre Le Coadic.

SANTÉ

N. . 63040 Michel Sapin ; 63136 Paul Balmigère ; 63162 Pascal
Clément ; 63257 Jean Desanlis ; 63276 Jean Rigaud
63332 Hélène Missoffe.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

N. 63134 Pierre-Charles Krieg.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

N os 63035 Jean Proveux ; 63043 Jean-Pierre Sueur
63044 Clément Théaudin ; 63055 Jacques Godfrain
63065 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 63068 Jean Foyer ;
63073 Paul Balmigère ; 63074 Paul Balmigère ; 63101 Bruno
Bourg-Broc ; 63124 André Audinot ; 63125 André Audinot
63137 Edouard Garcin ; 63159 André Tourné ; 63161 Pascal
Clément ; 63163 Jean Rigaud ; 63176 Charles Haby
63212 Pascal Clément ; 63238 Jean Seitiinger ; 63271 Jean-Louis
Masson ; 63272 Jean-Louis Masson ; 63283 Jean Rigaud
63287 Marie-Josèphe Sublet ; 63291 Marie-Josèphe Sublet
63292 Marie-Josèphe Sublet ; 63295 Jean Oehler
63297 François Mortelette ; 63318 Gérard Chasseguet
63328 Hélène Missoffe.

URBANISME . LOGEMENTS ET TRANSPORTS

N., 63091 Roger Fossé ; 63132 Didier Julia ; 63135 Camille
Petit ; 63190 Pierre-Bernard Cousté ; 63218 Raymond Marcellin ;
63242 Paul Perrin ; 63244 Emile Koehl ; 63248 Jean-Claude
Gaudin ; 63258 Germain Gengenwin ; 63262 Jean-Louis
Masson ; 63302 Pierre Metais ; 63323 Gérard Chasseguet.
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Rectificatifs

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 9 A.N. (Q) du 4 mars 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 943

	

ligne du texte de la question n o 53480
de M . René

Ire
Rouquet à

colonne,
M

4
.e le ministre de l'éducation nationale.

Au lieu de : « . . . dans les collègues . ».
Lire : « .. . dans les collèges . ».

Avant-dernière ligne du texte de la réponse.

Au lieu de : « . . . avec les autres collèges à assurer un meilleur
suivi des élèves ».

Lire : « . . . avec les autres collègues à assurer un meilleur suivi
des élèves ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 10 A.N. (Q) du 11 mars 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1067, I re colonne, 16e ligne de la réponse à la question
n e 57797 de Bernard Rocher à M . le ministre de la justice.

Au lieu de : « . . .copropriété ou une décision de l'assemblée
générale peut, .. . ».

Lire : « ...copropriété ou une décision de l'assemblée générale
peuvent, . . . ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

ne 13 A .N. (Q) du ler avril 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1424, 1 f e colonne, 6e ligne de la réponse aux questions
nos 64520 de M . Philippe Mestre, 64529 de M. Gérard Chasse-
guet à M . le ministre délégué chargé des P.T.T.

Au lieu de : « .. . des services prioritaires de . . . ».

Lire : « . . . des services d'exploitation, commerciaux et adminis-
tratifs est devenue un des objectifs prioritaires de l ' administra-
tion des P .T .T. .. . ».
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